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Q U A T R A I N

Pour être mis ſur la porte de l'École des

Sourds & Muets

|. AwArruns , qui venez admirer les merveilles

Que le Ciel à la Terre a daigné révéler,

Vous verrez qu'en ces lieux on entend ſans oreiiles,

Et que ſans langue on ſait parler. .

( Par M. l'Abbé Dourneau. )

ſº"s
º3 2



4 M E R C U R #

L' ÉCOLE DE L' AMITI É,

C O N T E M o R A L.

------•:»r. :::: :#3: Exyzr.3x-m----

Seconde Partie.

CE ne fut pas , comme vous croyez

bien , ſans un ſaiſiſſement de ſurpriſe & de

joie , que je vis Alcime introduit & comme

inſtallé chez ma mere. Il n'y fut pas d'a-

bord auſli aſſidu , ni auſſi occupé de moi

que je l'aurais voulu ; mais bientôt s'éta

blit entre ma mere & lui une liaiſon plus

étroite, & moi-même je fus admiſe dans

cette douce intimité. Peu à peu je devins

our lui l'objet d'une attention particu

#, & je m'apperçus que ma mere vou

lait bien , ſans inquiétude, nous laiſſer

cauſer tête à tête, lorſque d'autres ſoins

l'occupaient. - -

Dans notre premier entretien , il me

parla, ou pour mieux dire, il me fit parler

de mes compagnes ; & ſur chacune d'elles

il voulut ſavoir mon ſentiment , ſoit , dit

il, en bien , ſoit en mal ; car c'eſt ainſi

qu'on eſt ſincere. -

En bien, lui dis - je , il m'eſt facile de

vous en dire ma penſée , mais en mal, ne
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ſerais - je pas indiſcrete ? & me ſiérait - il

d'être, à mon âge, aſſez hardie pour juger

mes pareilles & pour les cenſurer ? Je vous

ſais bon gré, me dit - il , de cette réſerve

timide. Mais n'oſez-vous pas quelquefois

vous dire en ſecret à vous même ce que

vous avez obſervé du caractere de vos

amies ? Eh bien , en me parlant , croyez

que vous ne parlez qu'à vous - même :

votre ſecret ſera tout auſſi bien gardé. Rien

ne me flattait plus que cette confiance , ſi

elle devenait mutuelle, & je ne deman

dais pas mieux que d'en faire les premiers

frais.

Je parcourus donc, avec lui , le cercl

des jeunes perſonnes qu'il voyait chez Mad.

d'Olme , & j'eſſayai de les lui peindre au

naturel : dans l'une, la bonté , la com

plaiſance, la candeur, mais la molleſſe &

l'indolence , dans l'autre, la vivacité de

l'eſprit & du caractère , mais des caprices,

de l'humeur, un air trop réſolu , un ton

trop décidé , & quelquefois dans ſes ſail

lies un peu d'étourderie & de légéreté ,

dans celle - ci , de la ſagefſe , mais de la

diſſimulation, une volonté froide qui ne

cédait jamais , & une eſtime d'elle-même

qui quelquefois allait pour nous juſqu'au

dédain ; dans celle-là , un cœur delicat &

ſenſible, ouvert à l'amitié, plein de cha

leur & de franchiſe, mais jaloux, inquiet

& facile à bleller ; enfin dans toutes, un

•
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« ` M E R C U R E

mélange de qualités que la Nature ſem

blait avoir aſſociées comme l'ombre avec

la lumiere , afin qu'il n'y eût rien de

parfait.

Et ſavez - vous d'où vient ce mélange

qui vous étonne ? C'eſt, me dit-il, qu'en

nous le principe & le germe du bien &

du mal ſont les mêmes. Rien qui s'allie

plus naturellement que la bonté & la fai

† que la candeur & l'imprudence ,

que l'envie & l'émulation. Dans une ame

ſenſible , tout peut être excellent , tout

peut devenir déteſtable ; & ſelon la cul

ture , les mêmes cualités tantôt dégénerent

· en vices , tantôt fleuriſſent en vertus. C'eſt

cette : ffinité des vertus & des vices, qui,

dans l'étude d : nous - mêmes , doit ſans

ceſie nous alarmer. Ce ſont les paſſions

analogucs à notre caractere, &, pour ainſi

dire, voiſines de retie cœur, qui ſont pour

nous à craindre ; & l'inquiete vigilance

du Hellandais qui travaille à ſes digues ,

eſt un apologue pour nous. Combien même

eſt ſouvent fragile & mince la digue qui

>rotége l'innocence & l'honnêteté ! Com

§ peu il s'en eſt fallu quelquefois qu'un

homme de bien n'ait été méchant & cou

pable ; ou qu'une femme, que l'eſtime &

· la vénération publique environnent dans ſa

vieilleſſe , n'ait été livrée au mépris ! Ah !

défiez-vous, croyez moi , des plus beaux

dons de la Nature , & à côté des qualités
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aimables dont elle vous aura dcuée , re

gardez bien à celles qui les touchent de

près : ce ſont des ſerpens ſous des fleurs.

Oui , j'y regarderai, lui dis je , & j'eſ

pere bien que ma mere, & mes amis, ſi

je puis en avoir de ſages , y regarderont

avec moi.

lci ma mere interrompit le tête à tête ;

& moi, recueilli en moi-même , je com

mençai mon examen. Plus je m'étudia

plus j'appris à me craindre. Ah ! diſais fé,

il a bien raiſon , le naturel le plus heu

reux a ſes écueils. La route du devoir

eſt un ſentier étrcit , gliſſant , bordé de

précipices, où l'on ne doit marcher à mon

âge qu'à pas tremblans. Dès-lors je fus

en défiance & des louanges qu'on me don

nait , & de l'opinion que j'avais de moi

même , me gardant de mon amour-propre,

comme d'un flatteur dangereux ; & ma

mere, qui s'apperçut de l'air ſérieux & ré

fléchi que j'avais avec mes compagnes, y

reconnut le fruit de cette premiere leçon.

La ſeconde roula ſur un objet moins

ſérieux. Si vous n'aviez , lui demandai-je,

qu'un conſeil à donner à une perſonne de

mon âge , que lui recommanderiez-vous ?

- De ſavoir s'occuper , me dit - il ; car

l'oiſiveté & l'ennui de ſoi - même eſt de

tous les périls le plus redoutable pour elle.

Il eſt un renps, lui dis je , où une femme

eſt aſſez occupée de ſesº, pour n'a-

4



8 M E R C U R E

voir pas à craindre d'être oiſive : tous ſes

momens ſont bien remplis. Mais pour moi,

par exemple , pour celles de mon âge , il

eſt des heures qui ſeraient vides, ſi on ne

les employait pas à ſe donner quelques

talens , & j'ai cru remarquer que ces talens

frivoles n'avaient pas votre eſtime. Vous

n'aimez pas la danſe, vous faites peu de

cas du chant. -

, J'aime la danſe, me dit il, mais au vil

age & ſous l'ormeau ; c'eſt - là qu'elle eſt

l'expreſſion d'une gaîté ſimple & naïve.

Je l'aime auſſi ſur un Théâtre où elle varie

avec art les mouvemens, les attitudes, les

caracteres de la beauté : c'eſt une peinture

vivante, c'eſt une ſculpture animée : le Gla

diateur, le Faune antique, ne me font pas

plus de plaiſir que les Veſtris ; je crois

voir dans Guimard la Galathée de la Fable,

& la Diane dans Heinel. Mais au bal, &

dans lês perſonnes de votre état & de votre

âge , la danſe me ſemble aujourd'hui trop

artificielle & trop étudiée ; elle ne diſlº

mule pas aſſez les leçons qu'elle a priſes :

ſon élégance la dépare , ſa régularité gâte

le caractere d'ingénuité , de candeur qu'on

aime à vous attribuer ; & lorſqu'une fille

bien née eſt parvenue à ſi bien danſer ,

elle fait dire d'elle qu'elle danſe trop bien.

J'aimerais qu'on dansât pour ſon amuſe

ment, ſans penſer que l'on eût ni des

témoins , ni des rivales. Je veux bien ce
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pendant que l'art ſe méle un peu de régler

les pas, le maintien, les mouvemens de ſon

Eleve, mais jamais au delà des ſimples

bienſéances ; car l'épithete la plus juſte

qu'on ait donnée aux Graces eſt celle de

L)écentes ; & tout ce qui rappelle les

Nymphes, plutôt que les Graces , ne ine

ſenble pas digne de votre émulation.

D'ailleurs la danſe n'a qu'un temps très

fugitif : vous ne danſerez plus dès que

vous ſerez mere ; & les agrémens que

j'eſtinie ſont ceux qu'on peut encore avoir

en vieilliſſant.

Dès ce mcment, vous penſez bien que

je me propoſai de négliger la danſe.

Et le chant , lui dernandai-je avec un

peu d'émotion ? Le chant, dit-il, eſt donné

· par la Nature à l homme , commc à l'oi

ſeau, pour rejouir les ennuis de ſa ſoli

tude, & plus encore pour adoucir & pour

égayer ſes travaux : auſſi ai-je tºn plaiſir

ſenſible à entendre le Laboureur chanter

en creuſant ſon ſillon, ou le Paſteur en

gardant ſon troupeau , ou le Bûcheron dans

la forêt ſur la vieille cime d'un chêne, ou

les Villageoiſes filant enſemble à la veillée

du hameau , ou les Artiſans, dont les voix,

en cadence & à l'uniſſon , font retentir

leur atelier.

Dans ces chants inſpirés par la ſeule

Nature , je reconnais , ſinon le ſigne de la

joie, au moins l'oubli des peines, ou leur

A 5
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ſoulagement. Mais dans vos Concerts, où

l' on chante pour faire briller une voix que

l'art ſouvent a eu bien de la peine à ren

dre docile & flexible, ce chant qui flatte

mon oreille , ne va point à mon atne : la

joie & la douleur , tout y eſt feint ; je

n'y vois que l'art. Je ſais bien qu'il eſt

raviſſant pour des oreilles plus ſenſibles ;

qu'il donne à la beauté un charme inex

primable ; qu'il embellit la laideur même ;

on le dit, je le crois. Mais ce n'eſt qu'au

Théâtre que j'aime à le voir applaudi.

C'eſt d nc pour nous , lui dis - je , un

temps perdu,que d'avoir formé notre oreille

& perfectionné notre voix ? Non , me dit

il , dans la retraite, & parmi les travaux

qui conviennent à vos pareilles , un beau

chant peut trouver ſa place : il eſt délicieux

dans un cercle d'amis, ou dans un ſoupé

de far#lle , & rien n'eſt ſi touchant que

la voix d'une mere qui concerte avec ſes

enfans. Mais ce chant , je le veux facile &

ni ttirel , ſans appareil & ſans ſpectacle. .

En général les talens ſolitaires, les talens

de Minerve ſont ceux que je chéris.

Si je vous entends bien , lui dis-je , les

talens de Minerve ſont le fuſeau, l'aiguille,

le rouet , la navette : tcut cela eſt bien

mécanique ! Ajoutez , me dit-il , le crayon,

le pince au, le don de bien penſer, celui

d'exprimer ſa penſée avec un naturel ai

mable , n'en eſt ce point aſſez pour occuper

d'heureux loiſirs ?
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[ci , lui dis-je, vous me ſemblez intro

duire les Muſes dans la Cour de Mfi erve.

Oui , me dit - il , comme j'y adniets les

Graces, & même les Plaiſirs lorſqu'ils ſont

innocens. Je ne reproche aux Muſes que

d'être vaines & bruyantes, ſouvent évap -

1ées, un peu trop libres quelquefois , &

pour le ſexe dont la pudeur eſt la qualité

diſtinctive , je les veux chaſtes & modeſtes :

c'eſt ainſi que Minerve aime à les raſſem

ler. Autour d'eile , on les voit décemment

occupées à cultiver dans leurs Eleves l'in

telligence naturelle ; à leur former l'eſprit,

la raiſon & le goût , à développer leurs

idées, à les étendre, à les claſſer, à y ré

pandre la lumiere ; à leur enrichir la mé

moire d'une inſtruction ſaine & ſolide ; à

perfectionner en elles le ſentinuent du bcau

moral , ſoit en frappant leur imagination

des peintures de la vertu, de la bonté ,

de l'innocence, ſoit en exerçant dans leur

ame ce précieux inſtinct de ſenſibilité que

la Nature a mis en nous. Mais ni dans ſes

études , ni dans ſes produCtions , l'école

de Minerve ne ſe donne en ſpectacle ; &

c'eſt en quoi elle differe de celle d'Apollon,

qui cherche l'éclat & le bruit..

Ainſi , lui dis - je , vous reléguez tous

nos talens dans la retraite , & ceux qui

dans le monde peuvent donner encore un

nouveau luſtre à la beauté , ou ſuppléer

à la beauté même, vous y# peu

º 6



: 2 M E R C U R E

de prix. Cependant cn les compte parmi

les dons de plaire. De plaire ! A qui, re

brit Alcime ? aux paſſans : Ah ! croyez ,

† qu'en applaudiſſant celle qui

charme tout le monde , plus d'un ſe dit :

Ce n'eſt pas elle qui daignerait me rendre

heureux , ce ne ſerait ni de ſon ménage ,

ni de moi , ni de ſes enfans qu'elle dai

gnerait s'occuper. A ce propos, je me rap

pelle un Anglais , qui, en voyant l'une de

nos Françaiſes, bien vive , bien brillante ,

bien amuſante dans un ſoupé , » Il n'y a

» rien de plus joli, dit-il , mais à la maiſon,

» que fait-on de çela « ? — A la maiſon ,

| Mademoiſelle, c'eſt la ſageſſe de l'eſprit ,

l'égalité du caractere, ce ſont des mœurs

& des goûts ſimples, des talens cultivés .

ſans oſtentation, des agrémens ſans vanité,

qu'on veut trouver dans ſa compagne ; car

on ne la prend que pour ſoi. -

Quelques viſites que reçut ma mere in

terrompirent cet entretien ; mais la leçon

avait été bonne , & je n'en perdis pas un

mot. Je voyais clairement que rien d'ain

bitieux ne ſerait de ſon goût. Je n'en fus

p oint ſurpriſe : lui-même il était ſi mo

deſte ! & ſans regret je renonçai à tout ce

qu'on appelle des ſuccès dans le monde.

Mais je crus voir auſſi que pour vivre à

ſon gré, je devais vivre uniquement pour

lui , dans ſon intérieur domeſtique; je me

conſultai ſur ce point , & je n'eus pas

*
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même beſoin de courage pour m'y réſoudre.

J'ai réHéchi , lui dis-je quand je me re

trouvai ſeule avec lui , j'ai rélléchi au

plan de vie que doit, ſelon vous, ſe tracer

une femme honnête & raiſonnable : c'eſt

celui d'une vie obſcure & ſédentaire dans

l intérieur de ſa maiſon.

Vous êtes, me dit il en ſouriant , plus

ſévere que moi , & pour vous & pour vos

pareilles , je vous demande plus d'indul

gence. » A quoi faire, nous dit Montai

» gne, ces pointes élevées de la Pliiloſo

» phie , ſur leſquelles aucun être humain

» ne peut s'aſſeoir , & ces regles qui ex

» cedent notre uſage & nos forces « à Je

penſe ccmme lui , qu'il faut que la vertu

ſe meſure à notre faibleſſe. Je ne dirai donc

point à une honnête femme de s'enfermer

dans ſa maiſon , de renoncer au monde ,

ni de ſe refuſer aux amuſemens de ſon

âge , pour ſe livrer à ſès devoirs ſans au

cune diſſpation , car la ſolitude, à la lon

gue, ſerait triſte & pénible , & le devoir

lui-même, ſans détention & ſans mélange,

finirait par être ennuyeux. Mais je lui dirai

qu'une vie habituellement retirée eſt celle

que lui deſtine la Nature , & par conſé

quent celle qu'il s'agit d'embellir ; que le

devoir a des intervalies, & qu'il veut des

délaſſemens , mais que ſoi n ême avec ſoi

mênce, il faut ſavcir remplir ces vides ſans

dégoûr , ſans ennui , ſans beſoin de ſe diſ

ºs,
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fiper , & de ſe répandre au dehors ; que

le déſœuvrement a perdu plus de femmes

qu'aucun des vices qu'on leur impute; que

celle qui chez elle ne ſait jamais que faire,

eſt bien ſouvent tentée d'aller mal faire

ailleurs , que même la plus vertueuſe, en

ſe prodiguant, ſe dégrade , que dans le

monde , ce qu'il y a de plus eſtimable &

de meilleur en foi , n'a ſon prix qu'autant

qu'il eſt rare; & que rien de vulgaire n'eſt

long-temps eſtimé. ll ſemble , ajoutait-il ,

que l'innocence ſoit ternie des regards de

la multitude ; & la beauté qui va ſe pro

duiſant de cercle en ccrcle , de Speétacle

en Spe ſtacle , a je ne ſais quel air de s'é-

taler qui fait rougir. En un mot , ſoyez

sûre, me répétait le Sage , qu'on ceſſe de

conſidérer ttne femme qu'on voit par-tout ;

que ſi elle efface ſes pareilles, ſa pourſuite

les importune; que ſi elle ne fait pas envie,

elle fera bientôt pitié ; & qu'après avoir

fatigué le rnonde de ſa préſence , elle ſera

forcée d'aller vieillir dans l'abandon.

Voilà , lui dis je , des peines bien cruelles

pour le tort innocent dé ne pas ſavoir reder

chez foi.

Que ne puis - je , reprit Alcinne , vous

expliquer tous les maiheurs que ce mal

· beur entraîne ! Obſervez ſeulement qu'une

femme ennuvée ſe voit ſans ceſſe à la merci

d'une Société ſans laquelle elle ne peut

vivre. Dans le monde , les complaiſantes

, "
-
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& les complaiſans aſſidus ne ſont pas, en

tre nous ſoit dit , ce qu'il y a de plus eſ
timable. Il faut pourtant qu'elle s'en ZlC

commode , car elle n'a point à chºiſir , &

voyez dans ces liaibns ce qu'elle devient

elle-même : con bien elle dépend , combien

elle eſt eſclave de tout ce qu'a beſoin d'aſ

ſembler autour d'elle ſon inquiete oifiveté.

Voyez au contraire une femme dont les

loiſirs ſont variés & agréablement remplis

par des occupations & des goûts ſolitaires :

ccnºme elle eſt libre, indépendante » &

comme après ſes devoirs ſatisfaits : elle

jcuit avec délices de ſes talens, de ſes

| études, & des Arts qu'elle a cultivés."le

payſage qu'elle deſſine, le vallon qu'elle

onibrage de ſes crayons, le ruiſſeau ，u'elle

y fait couler, lui retracent les beautés

ſimples, les voluptés de la Narure. ) a

· fleur que ſon aiguille colore & fait fle rir,

s'en bellit ſous ſes yeux , comme la fleur

des champs ſous les yeux de l'Aurore ; &,

ſon ame ſéduire croit en reſpirer le parfun .
r 2 - /

Tout ce que l'eſprit & le goût, tout ce que

le brillant génie des Poëtes , tour ce que

l'anne des Orateurs , tout ce que les études

& la raiſon des Sages cnt répandu d'in

téreſſant dans les Livres qui l'environnenr,

eſt à ſa jouiſſance ; ellc n'a qu'à choiſir :

complaiſans ſans être importuns, ils arri

vent à la minute , ils s'eloignent de même

dès que l'on n'en veut plus, en attendant
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qu'on les rappelle ; enfin des plaiſirs de la

vie, ce ſont les ſeuls qui s'accommodent à

la diverſité des goûts. Une ame indolente

s'y laiſſe aller comme au courant paiſible

d'une onde mollement errante à travers de s

bell, s campagnes : une ame vive y trouve .

une variété , une mobilité d'images, une -

affluence de ſentimens qui exercent ſon .

activité; la mélancolie s'y nourrit de douces .

rêveries & de tendies réflexions , la gaîté .

y jouit de ſes propres ſaillies, & ſourit .

elle-même aux tableaux qu'elle a peints :

chacun s'y choiſit à ſon gré une ſociété

d'aunis, & un cercle d'amuſemens. Jamais

aacun palais magique n'a réuni autant de

charmes que ce cabinet enelanté, où l'é-

lite de tous les âges & de toutes les Na

tions, les favoiis de la Nature, les plus

grands Maîtres dans l'art de plaire & d'é-

mouvoir , de penſer & d'inſtruire , ſem

blent ſe diſputer, s'envier les regards d'une

femme qui aime l'étude , & qui donne à

ce plaiſir pur les intervalles de ſes devoirs.

C'eſt elle qu'cn déſirera & qu'on ché

rira dans le monde. Elle y paraîtra rare

ment ; mais la conſidération la plus flat--

teuſe l'y attendra; les hommages du Culte

iront au devant d'elle. Sa modeſtie aura

· beau voiler la lumiere dont ſon eſprit ſe

ſera pénétré, les couleurs dont il ſera teint,

& toutes les richeſſes qu'il aura recueillies ;

aux graces de ſon naturel , ſe mêleront à
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ſon inſçu les fruits d'une heureuſe culture.

Mais ni ſes ſuccès dans le monde , ni les

· amuſemens qu'elle y aura trouvés ne l'au

ronr rendue inſenſible aux délices de ſa

retraite. Si elle ſe forme à elle-même une

fociété, ce ſera une eſtime éclairée & ſé

vere qui prendra ſoin de la choiſir. L'ami

tié, ce bien précieux & ſi doux pour les

ames pures, en aſſortira les liens , & l'ac

cord des eſprits, des goûts, des caractcres ;

la confiance mutuelle que s'inſpirent les

gens de bient, en feront l'attrait & le

charme. Les hommes les mieux renommés,

les femmes les plus vertueuſes , tout ce

que les mœurs & le goût, la raiſon , l'eſ

· prit , la ſageſſe , ont de plus épuré, bri

guera l'hcnneur d'y être admis ; & dans

le choix elle n'aura que l'embarras du

nombre & de l'empreſſement.

Vous concevez qu'après ce nouvel en

tretien, j'eus grande envie de devenir celle

qu'il venait de me peindre.

Je priai ma mere de me donner un Maî

tre de Deſſin, à la place de mon Maître

de Danſe ; de me permettre de paſſer avec

une Brodeuſe habile le temps que je paſ

ſais avec mon Maître de Muſique ; & lorſ

qu'elle me demanda raiſon de ce change

ment dans mes gcûts : Ceux-ci, lui dis-je,

n'cnt pas beſoin d'admirateurs , on peut les

cultiver pour ſoi , on peut les aimer pour

eux mêmes ; & auſſi ſimples que durables,
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on peut dans tous les temps en jouir ſeule

à peu de frais. -

1a mere voulut bien permettre qu'Al

eime composât pour moi un cabinet de

Livres à ſon gré & à mon uſage. Hle choix

en fut exquis ; & dès que j'eus goûté les

charmes de l'étude , je fus certaine que de

ma vie je ne ſerais acceſſible à l'ennui.

Mes lectures furent pour nous une ſource

abondante d'entretiens variés , mais tous

dirigés vers mon but , c'eſt - à - dire , aux

moyens les plus sûrs de lui plaire & de me

rendre tous les jours plus intéreſſante à ſes

yeux.

Je voulus ſavoir quelle était dans une

jeune femme la qualité qu'il eſtimait le

plus. La modeſtie , me dit - il ; car il n'eſt

· point de caractere que cette vertu n'em

belliſſe , ni de défaut qu'elle n'efface , ou

qu'elle ne faſſe oublier. Dans une Reine ,

elle donne une grace infinie à la Majeſté ;

dans une Bergere , elle pare & enncblit la

ruſticité même ; elle apprivoiſe & adoucit

l'envie que bleſſerait l'éclat des talens ou

de la béauté; elle déſarme la malice , &

lors même qu'elle ſe montre ſeule & dé

nuée des agrémens de l'eſprit & de la

figure, elle ſe fait encore aimer. -

Ah ! ſon éloge eſt dans mon cœur , lui

dis-je; & ce ſont là pour moi des vérités

de ſ ntiment. -

- L'attrait, ajouta-t-il, en eſt ſi bien connu,

•.
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que le vice lui-même, quand il veut nous

ſéduire, n'a pas de plus doux artifice; &

plus adroit que la vertu , ſouvent il ſait

mieux qu'elle, paraître modeſte & craintif.

Souvenez - vous , Mademoiſelle , qu'une

femme renonce aux avantages de ſon ſexe,

lorſqu'elle perd le caractere d'une timidité

touchante. L'empire de la force que la

Nature a donné à l'homme, ne peut ſe

balancer que par celui de la douceur. De

quoi vous ſervirait la ſupériorité de la

raiſon , de la ſageſſe, ſi elle n'était pas

attrayante ? Et ſans le charme que lui prête

un eſprit liant & facile , une tendre &

timide voix , un œil encore plus éloquent,

quel ſerait ſon pouvoir ? I,'hcmme eſt or

gueilleux & farouche : c'eſt un lion que la

Nature vous donne à dompter, à réduire,

à rendre enfin docile & doux ; c'eſt à vous

de l'ap privciſer.

J'entends mes compagnes, lui dis-je,

s'avertir de ne pas laiſſer prendre aux

hommes trop d'aſcendant. Il eſt , me ré

pondit Alcime , un aſcendant que laiſſe

prendre la faible ſle, & c'eſt celui dont les

hommes abuſent. ll en eſt un que la noo

deſtie paraît céder ſans réſiſtance , mais

qu'elle cſt sûre d'obtenir & de garder à

notre inſçu, en n'exerçant ſur nos eſprits

d'autre pouvoir que celui d'une raiſon ſage,

armée de douceur , de complaiſance & de

bonté. C'eſt en ne ccmbattant iamais qu'elle

triomphe , elle regne en obéiſſant.



26 . MI E R C U R E

Je ne vous donne là, mon ami, qu'une

faible idée des entretiens qui, ſous les yeux

d'une mere attentive, ſe paſſaient entre

lui & moi. - -

La plus galante des Coquettes n'eſt pas

plus empreſſee à faire devant ſon miroir

l'eſſai des parures nouvelles qu'elle vient

de choiſir , que je l'étais moi-même à faire

ſur mon ame l'eſſai des conſeils vertueux

que je venais de recevoir ; & je n'étais

contente que lorſque mes penſées , mes

goûts, mes ſentimens s'accordaient avec ſes

leçons.

Il diſait que de bonnes mœurs ne pou

vaient être que des mœurs ſimples ; que

le bonheur vivait de peu ; qu'il ne ſe con

ſervait pur, & ſain , & durable, que par

cetre frugalité dans nos goûts & dans nos

déſirs ; qu'il fallait de bonne heur" couper

r2-cine aux vices dont le luxe était l'ali

ment , & qui tous avaient pour principe

la mollefſe ou la vanité ; qu'aucun d'eux

n'étant naturel, aucun, dans ſa naiſſance,

n'était incorrigible; que s'ils le devenaient,

c'était en vieilliſſant; que les caprices n'é-

taient le plus ſouvent qu'un reſte d'en

fance gâtée , que les fantaiſies étaient la

maladie d'une ame oiſive & d'une tête

vide ; que la femme qu'elle attaquait, ſans

ceſſe tourmentée de beſoins renaiſſans ,

avait le ſort des Danaïdes ; que la mode

était, dans le monde , une puiſſance irré
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ſiſtible & à laquelle il fallait obéir , mais

avec cette condeſcendance involontaire &

retenue qu'on a pour une folle dont on eſt

dépendante , & qu'on n'oſe contrarier. Il

diſait que dans une femme l'eſtentation des

richeſſes, le goût de la dépenſe, la prodi

galité , n'avait ſur l'avarice que l'avantage

de répandre ce qu'on n'aurait pas ſu don

ner ; qu'il n'y avait point de ſuperflu dans

les mains de la§ & que , pour

un cœur généreux, jamais l'économie n'é-

pargnerait aſſez pour ſuffire à tous ſes be

ſoins. Il diſait qu'il fallait ſavoir éviter

les mauvais exemples ſans faire ſemblant

de les fuir ; que l'indulgence , qui était la

ſœur & la compagne de la bonté , devait

auſſi toujours être à côté de la ſageſſe ;

que le ſourcil de la colere ou de l'orgueil

enlaidiſſait la beauté même ; que le dédain

n'était qu'une arme de parade, trop fra

· gile pour la faibleſſe, inutile pour la vertu ;

que le faſte de la fierté était en nous ce

qu'était dans les hommes la jactance de

la bravoure ; que l'aſſurance avait plutôt

l'air d'appeler le péril que de le mépriſer ;

que la hauteur qui commandait la défé

rence & le reſpect, était ſouvent mal obéie;

que la hardieſſe en défiant le blâme , ne

faiſait que le provoquer ; qu'une dignité .

ſimple & naturelle était la Reine des bien

ſéances , & celle à qui jamais perſonne ne

: ſe permettait de manquer : enfin que le
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vrai ſigne d'une vertu paiſible & sûre d'elle

même, était l'égalité d'une humeur douce

& calme, & la candeur d'un front ſerein.

Quelquefois il me parlait auſſi des de

voirs d'une épouſe & de ceux d'une mere :

c'était alors que mon cœur palpitait de la

lus douce émotion. -

L'amitié , diſait-il, bien plus & bien

mieux que l'amour , fait le lien d'un bon

ménage : un feu que la jeuneſſe & la

beauté auraient a'lumé ſeules, ne tarderait

pas à s'éteindre, ſi une amitié pure & ſainte

n'avait ſoin de l'enrretenir : elle en prolon

gera le charme, & le remplacera lorſqu'il

en ſera temps. -L'art de rendre l'intérieur de ſa maiſon

riant & attirant pour ſon mari , ſera, pour

· ſuivait-il , le grand art d'une femme : ſes

ſoins , ſes complaiſances , tout le liant de

ſon eſprit , toute la bonté, la gaîté , l'a-

ménité de ſon caractere, tous les ſecours

qu'elle peut tirer du commerce de l'amitié,

toutes les jouiſſances qu'elle peut réunir

dans le cercle de ſes amis, pour y retenir

ſon époux & l'accoutumer à s'y plaire ,

doivent ſe diriger vers ce but important. :

Mais le ſuccès, pour en être aſſuré , de- s

mande une conſtance rare.

Il obſervait que chez les Anciens, dans :

le Temple de l'Hyménée , on n'expoſait

pas ſeulement l'image de Vénus , qu'on l'y

repréſentait accompagnée des Muſes, en- .

#
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vironnée des Graces , ſur-tout ayant à côté

d'elle la Déeſſe Perſuaſion ; car, diſait-on,

les Muſes ont le don d'accorder les eſprits

des jeunes époux , comme elles accordent

la lyre , les Graces ſont conciliantes ; &

c'eſt par la douceur & le charme de la pa

role que deux cœurs s'attirant l'un l'autre,

s'accoutument & ſe complaiſent à n'avoir

qu'une volonté.

Alcime aurait voulu que le nouvel époux,

prit ſoin d'envircnner ſa femme de bonnes

mœurs, de bons exemples & de ſaines inſ

ructions, comme on voit, diſait il, celui

qui éleve des abeilles raſſembler autour

de leurs ruches & ſur les bords d'un clair

ruiſieau , les plantes , les arbuſtes , les ar

bres à fleurs les plus propres à leur offrir

des ſucs d'une ſaveur exquiſe & d'un parfum

délicieux. Mais ſi l'époux y manque , la

femme y doit pourvoir. La Société, ajou

tait-il, la plus déſirable pour elle ne ſera

point celle des hommes; car les hommes ,

quoi qu'ils en diſent, ſont rarement pour

une jeune femme des amis déſintéreſſes , &

quand même leurs intentions , leurs affec

tions ſeraient pures, leurs mœurs & leurs

maximes ne le ſont pas toujours. Je ne

l'invite pas non plus à ſe lier étroitement

avec de jeunes femmes ; car elles ſont ,

comme elle , dans l'âge des épreuves; &

des liaiſons trop intimes la rendant reſpon

lable des torts de ſes amies, ſa propre ré
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putation aurait des riſques à courir. D'ail

leurs , malgré ces airs de tendreſſe exaltée,

qui ſont aujourd'hui à la mode, & qui

dennent des ſcènes de ſenſibilité, les ja- .

louſies de toute eſpece ſont ſi communes

parmi les jeunes femmes, qu'une amitié

inaltérable , entre elles , eſt un phénomene

trop rare , trop merveilleux pour y comp

ter. C'eſt donc parmi les femmes ſur le .

· déclin des ans, & dont la jeuneſſe inne- ,

cente doit faire honorer la vieilleſle, que je

l'invite à choiſir des amies dont les mœurs

communiqueront leur caractere à ſa Société,

leur dignité à ſa maiſon, leur conſidération

à ſon âge. On la jugera d'après elles , &

pour décider l'opinion publique en ſa fa- ,

veur, leur témoignage reſpecté devancera .

celui des ans. Le ton donné par leur ſa

geſſe, ſera chez elle une lci de décence ;

& il en bannira tous ces airs libres & né

gligés qui s'introduiſent dans le monde ,

& qu'on y reçoit , diſait-il, avec trop d'in

dulgence & de facilité. Enfin elles iii ſau

ront gré de ſes erºpreſſemens & de ſes

préférences , & leur amour propre n'ayant

plu , rien à démêler avec le ſien, ſon amitié

ſera payée d'un ſincere & tendre retour.

L'écueil qu'il redoutait le plus pour

une jeune femme , c'éraient les torrs , les

vi les & les travers de ſon époux. Rien de

plus ſéduiſant & de plus dangereux , diſait

il, que l'exemple d'un mari qui enſeigne !
A l

#.

º,

|
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l à ſa femme le luxe , la diſſipation , la

· moileſle, la volupté.Un âge imprudent &

| facile, enclin par la Nature à l'initation ,

! le ſera plus encore par la complaiſance &

l'amour , & je regarde comme un prodige

la jeune femme qui réſiſte aux ſéductions

d'un époux vicieux , s'il en eſt aimé. C'eſt

là cependant le triomphe qu'elle doit rem

porter & ſur lui & ſur elle-même. Se con

ſerver mcdeſte & réſervée , avec un mari

libertin , oppoſer ſans affectation le goût

| de la retraire & de l'économie à celui des

| plaiſirs bruyans & ruineux ; être occupée

· de ſes devoirs à côté de celui qui néglige

, les ſiens , le rendre bon & vertueux , s'il

eſt poſſible , au moins ne lui laiſſer aucune

excuſe , s'il ne l'eſt pas ; ce ſont-là ſes

| devoirs; & ils portent leur récompenſe : car

| ſa plus douce conſolation des torts de ſon

mari, ſera d'en être elle-même innocente,

, & d'avoir mis toute ſon étude , tous ſes

ſoins à l'en corriger. .

Cependant qu'elle prenne garde à ne pas

trop l'humilier : les bleſſures de l'amour

· propre ſent difficiles à guérir , j'en ai même

vu d'incurables. S'il eſt jaloux naturellement

& vaguement , c'eſt un mal dont il faut

le plaindre , & auquel il faut compatir.

, S'il eſt jaloux d'un ſeul objet , s'il l'eſt

long-temps & ſans remede, ce ſera le tort

- de ſa femme. Il l'cffenſe, il eſt vrai ; ſes

ſoupçºns , ſes alarmes ſont peur elle une

PN°. 45. 5 Novembre 1791, B
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injure ; eh bien, qu'elle s'en venge , connrH --

il eſt beau de s'en venger , en lui prouvaz -- !

qu'il eſt injuſte. N'eſt-ce pas un triompl-2 =

qu'un jaloux confondu ? Si , pour ne p= <

· le raſſurer , on cherche des excuſes , j =

n'en reçois aucune : l'eſtime d'un mari =

le repos domeſtique , ſont des biens qure

pour rien au monde il ne faut laiſſer er I

éril.

Mais elle-même , ſi elle eſt jalouſe , &-

ſi elle l'eſt avec raiſon ? Ah ! c'eſt alors

qu'elle a beſoin de toute ſa conſtance &r

de tout ſon courage. Si ſon amour outragé

s'irrite , ſi elle s'abandonne à ſes reſſenti

mens, ſi le reproche aºmer, ou ſi le noir

dépit empoiſonne ſes plaintes & ſe mêle

à ſes larmes , tout eſt déſeſpéré. Les Grecs ,

lorſqu'ils ſacrifiaient à Junon nuptiale ,

ôtaient le fiel de la victime. C'eſt ſur-tout

à la jeune époufe que s'adreſſe cette leçon.

» Qu'une femme , diſait un Sage , dans

, le mcment que la colere la domine &

» la défigure, ſe regarde dans ſcn miroir ,

» & qu'elle voie ſi ce n'eſt pas ainſi que

» ſa rivale doit déſirer qu'elle ſe montre

» à ſon époux «. Oui , croyez moi , ſoit

pour gagner un cœur , ſoit pour le

retenir , ſoit pour le ramener ; degceur , .

indulgence & vertu , voilà vos forces véri

tables. La Fable d'Apollon & Borée eſt faite

pour vous. . | | -

J'écoutais tout cela ſans trouble & ſahs

*- - | | | | -- • e
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effroi , bien ſûre que jamais mon cœur me

ſerait mis a de telles épreuves. . - -

Il ſe reprocha cependait l' uºérité de

ſes leçons ; & avec un regºtd charmant

par ſa douceur : Je vous prèche là , me

dit-il , une morale bien ſévere : Oh non !

lui répondis-je , aucun de ces devoirs Ire

m'épouvante. J'y vois la gloire d'une femme,

& , ſinon ſon bonheur , au moins des

adouciſſemens pourl'amertume de ſes peines.

Mais , ajoutai - je en ſoupirant , j'eſpere

que mon cœur n'aura point à ſubir de ſi

rudes épreuves. Non , me dit - il , j'oſe

répondre que vous n'aurez jamais que des

devoirs doux à remplir. • "

Il en vint à ceux d'une mere : & que

ne puis-je vous exprimer avec quelle déli

cateſſe & quelle effuſion de ſenſibilité il

m'en fit l'aimable peinture ! Il n'en omit

aucun ; mais le point ſur lequel il inſiſta

le plus, ce fut§ le précepte du reſpect

que l'on doit à la prétence des enfans.

On ſait , dit-il, que le plus bel ernpire

& le plus glorièux, comme le plus pénible ,

c'eſt de ſe poſſéder ſoi-même, & de ſavoir

ſe modérer. Cette domination habituelle

ſur les mouvemens de notre ame eſt le

† de toutes les vertus : eile eſt la

auve-garde des bonnes mœurs , des bien

ſéances , du repos domeſtique ; elle eſt la

ſûreté de l'homme avec lui-même , & des

hommes enſemble. Mais dans aucune

B 2
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ſituation de la vie elle n'eſt plus indiſpen

ſable que dans celle des peres & des meres,

• environnés de leurs enfans. Rien de leur

e temple n'échappè, ni à l'obſervation , ni

à l'imitation de cette enfance curieuſe &

docile , de cette adoleſcence vive & déjà

ſuſceptible de durables impreſſions ; &

autant l'exemple du bien leur ſera ſalutaire ,

aurant & plus celui du mal leur ſera-t-il

pernicieux : car il n'aura ni correctif , ni

préſervatif, ni remede; l'autorité#
prime, l'habitude l'approfondit , le reſ

pect même le cenſacre; & ni autour d'eux,

ni en eux-mêmes , aucune voix ne s'éleve

pour le blâmer. * . ' . |

Mais je m'apperçois, mon ami , reprit

Madame de Néray, que mon Hiſtoire ſe

prolonge ; & vous devez être impatient

d'apprendre quel en ſera le dénouement.

| Pardon. Jamais on ne craint d'ennuyer en

faiſant parler un Alcime ; mais à préſent

que c'eſt moi qui parle, je vais abréger mon

YCClI, · · · -

| (Par M. Marmontel )
A

La fº au 1". Mercure de Décembre. .
- · · · , | , / ' .1 2 . ! ! '

·

: - : , r, , 7 . i, « .
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Courtiſane ;

celui de l'Enigme eſt Miroir ; & celui du

Logogriphe eſt Janvier, où l'on trouve An,

Vie, Vrai, Vin, Ivre, Jeaa, Rien, Eu, Vire,

Aire, Navire, Ravin, Rave, Nue, Rive, Juin,

Air, Eau, Jan, Ré, Ver, Rue, Jeu, Ane, Ire.

— E- 33，7

C H A R A D E.

M o N premier eſt charmant : je voudrais vous

le faire ; -

Mais étanº non ſecond, je n'en viendrais à bout.

Aimer eſt un mal néceſſaire ; -

Pour être aimé, cela dépend du goût :

N'allez pas néanmoins crier : O téméraire !

Charlotte, il m'eſt permis de chercher à vous plaire

· Sans mériter mon tout.

( Par M. Verlhac, Maître-ès-Arts &

de Penſion à Brive. ) -

| . #AgEsTREMExa.EhExAsrzzaete

É N I G M E.

News ſornmes trois freres en France.

L' un de nous trois , ſelon certains Savans, º - º

B 3
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En Grcce a reçu la naiſſance ;

Mais on ne convient pas du temps. -

Par droit d'extenſion, au défaut d'une abſente, \

eux de nous réunis, préſident aux Forêts ; -

L'un des deux, mis avec excès,

Produit une voix moins ſonnaute. .

Le troiſieme eſt plus uſité , : | | | |.

Il regne à la fin de l'Eté. .. rº - ·

- Lecteur, ſi ta recherché eſt vaine, -

Ne t'en prends pas à nous ; ton déſir curieux

Peut être ſatisfait ſans peine : -

Tu nous as tous trois ſous les yeux.

( Par le même. )

L O G O G R I P H E.

U N 1 Q U E objet de tout Navigateur, -

Je tiens dans mon milieu ſa juſte récompenſe.

Ma premiere moitié coule avec abondance ;

Ajoutez-y mon pied, je procure au Buveur

Un ſoupir trop forcé qu'on trouve ſans ma tête.

Mon tout pris à rebours, cher Lecteur, quel excès !

Qu'à me deviner on s'apprête ;

Vous dirai-je encor plus ? trop... c'eſt trop , je me

tais.

( Par le même. )
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l NOUVELLES LITTÉRAIRES.

HISToIRE du départ du Roi, des Evéne

merzs qui l'ont précédé & ſuivi ; avec le

Recueil des pieces juſtificatives, le Rapport

des ſept Comités réunis , les Opinions de

MM. Péthion, Salles, Barnave, Duport,

& c. & c. & c. Volume in-8°. de 494 pages.

Prix, 4 l. 4ſ pour tous les Départemens.

A Paris, chez Devaux, Libr-Impr. au

Palais - Royal. · .

A UcUNE ſituation politique ne reſſemble

à celle où nous nous ſommes forcément

trouvés depuis la fuite du Roi. Dans les

différentes meſures que l'on a priſes , l'Hiſ

toire démêlera mieux que nous ce qui ap

partient à la Nation , & ce qui eft§

des intrigues & des paſſions particulieres.

Ce grand événement, dont les premieres

cauſes ſont peut-être encore ignorées , &

dont la plupart des Spectateurs n'ont ap

perçu que les circonſtances extérieures ,

forme dans notre Révolution l'époque la

plus importante; ou plutôt elle a formé,
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dans une partie de l'opinion publiqu1e ,

une ſeconde Révolution , complétive de la

premiere , qui n'avait attaqué que le Deſ

potiſme.

Il ſera dans tous les temps d'un extrênne

intérêt de connaître la conduite de l'Aſ+

ſemblée Nationale dans cette occaſion ,- les

réſolutiens partielles qu'elle a priſes , la

maniere dont cette affaire lui a été rap

portée , dont elle a été traitée par les ci :f

férens Orateurs , & les motifs qui ont

ſervi de baſe au Décret qu'elle a prononcé.

Le Recueil que nous annonçons eſt Etta

dépôt très - intéreſſant de pieces authenri

ques réſervées pour l'Hiſtoire, & qu'elie

pourra comparer avec ce qu'on ne ſait pas

encore , quand le temps des révélations

ſera venu.

v A R I É T É S.

*
-

# #. EiT，--•2 ae--------

CoNsEiLs donnés pour prévenir la difficulté

qu'on pourrait avoir de faire moudrepen

dant l'hiver prochain ; par M. LERor ,

ancien Profeſſeur en Droit, & Inſtituteur

public. -

E N 1775 & 1783 , le vent a ſoufflé du Nord

& du Nord-Eſt, les 7 3més. de l'anrée. La ſé -

º A -
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chereſſe devint générale dès le commenccm Lt

du printemps ; la terre ne fut arroſee que j ar

queiqucs pluies orageuſ s & ironentanées c ni

eurent lieu entre la St-Jean & la mi-Juillct , en

ccre ce r: e fut que par carton : Ces ménies pluie

qui ſeis blcrent avoir arroſé proſondément la

terre , ne firert que groſſir pour un inſtant les

rivieres , & empêcherent d'appréhender ou plu

tôt de prévoir cette horrible diſette d'eau, qui,

jcirte au froid glaçant & continuel de la biſe,

réduifit les habitans des campagnes, & la plu

part de ceux des villes, à vivre, les uns de

pommes de terre , les autres de pain de ſon ,

& d'autres à moudre le grain avec des moulins à
tabac. - - n

Or, le vent a eu cette année-ci la même di

rection qu'en 1775 & 1788 ; l'automne ſemble

même plus froid , & la biſe contirue de ſouffler :

tout cela doit nous faire craindre les effets d'une

diſette d'eau preſque certaine pour le mois de

Décembre ſuivant , avec un hiver probable

ment rigoureux. Je dis preſque certaine ; car ,

ſuppoſé qu'il nous vienne , quelques pluies dans

les ſix ſemaines prochaines, ne venant point ,

ce qui eſt probable , auſſi abondamment que

celles occaſionnées par les orages, elles ne ſer

viraient qu'à humccter la ſurface deſſéchée à un

ied de profondeur dans les cantons 'arides ; &

celles qui pourraient venir après les ſix ſemaines,
ſeraient † s dcute converties en neiges par le

froid de l'atmoſphere ; leſquelles , ſéjournant

long-temps ſur la terre, ne rempliraient, qu'a-

près un parfait dégel, les lits des rivieres. Nous

devons tellement appréhender les ſuites de cette

ſéchereſſe, que dans quelques cantons l'on va

déjà moudre à dix à onze lieues de chez ſoi.
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Comme nous pouvons encore compter ſur

quelques ſemaines d'un air aſſez tempéré pour ne

pas glacer le peu d'eau q'ii nous reſte , il eſt ,.

je penſe, très à-propos que les perſonnes qui

ont da bled coinmencent dès à préſent a faire,

moulre pour l'hiver. Il y a des moulins en quan

tité ſur les petites rivicres, dont la plupart iaiſ

ſent perdre une grande partie de leur eau faute

de pratique. C'eſt par eux, ce me ſemble, qu'on

doit commencer ; & ceux qui ne ſont point à

proximité de ces moulins, feraient très - bien :

d'occuper jour & nuit leurs moulins à vent, qui :

comme on le ſait, ne ſont pas d'un auſſi grand :

ſecours que les premiers.

Si les effets deviennent, comme je le ſouhaite,

contraires à mes conjectures, les peines qu'on ſe

ſera données ne ſeront point perdues ; mais elles

ſeront ſeulement prématurées. -

A St-Fargeau, le 3 Octobre 179t. .
-

-5 - .

N O T I C E. S. -

La Raiſon de la Loi, miſe en évidence par la

fimple expoſition de ſes motifs ; Ouvrage propre

à éclairer tous les Citoyens de la France ſur leur

droits, leurs devoirs & leurs intérêts dans§
férens actes de la vie ; par F. M. Verneuil, l'uii

des Juges du Département de Paris. Prix , 3 liv. |

rel. A Paris, chez Nyon l'aîné & fils, Libr. rue

du Jardinet. Vol. in-1 2 de 4o8 pages. | |

Cet Ouvrage eſt propre à convertir les per

ſonnes de bonne foi qui n'auraient pas aſſez ſenti

le mérite de notre nouvelle Conſtitution ; c'eſt

beaucoup aſſurément de faire voir l'accord qui

regne entre la Raiſon & la Loi.
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Hºſtoire avologétique du Cornité Eccléſiaſtiquc de
A 1 # q j -- /

l'Aſ'emblée Nationale, par M. Durand Maillane,

Déj uté du i>épartement des Bouches du Rhône.

· Volume in-8°. de 38o pages. Prix, 3 liv. 12 ſ.

br. , & 4 liv. 4 t. franc de port par la Poſte. A

Paris, chez Buiſſon , Imp-Lib. rue Haute-feuille,

N°. 2o. - -

Tous ceux qui ont ſuivi de près les opérations

de l'Aſſemblée Nationale, n'auront pas beſoin

de cette apologie pour les approuver , mais elle

leur ſervira pour répondre d'une maniere péremp

toire aux inculpations qui ſ nt faites quelquefois

à ce Comité, par les ennemis du bien public.

Antiquités Nationales, ou Recueil de Mong

mens, pour ſervir à l'Hiſtoire générale & parti

culiere de l'Empire Français ; tels que Tombeaux,

Inſcriptions, Statues, Vitraux , &c. tirés des

Abbayes, Châteaux & autres lieux ; par A. L.

Mil in. 1 1e. Livraiſon. On ſouſcrit à Paris, chcz

M. Drouhin, Editeur & Propriétaire dudit Ou

vrage , rue Chriſtine, N°. 2. -

Cet Ouvrage, utile pour les Amateurs & lcs

Curieux de choſes rares, ne pouvait manquer d'être

ac ueilli ; il jouit plcinement du ſuccès qu'il

mérite. |

"--

Vertherie, Roman en 2 Vol. in-12 de 26o pa -

chacun ; par M. P. Perrin, avec Frontiſpice. Se

trouve à Pariv, chez Louis, Libr. & Commiſſion

naire en Librairie, rne St-Severin, Nº. 29.

Ce petit Ouvrage , écrit dans le ſtyle épiſto

laire & dans le goût naïf du charmant Auteur

du Voyage Sentimental, ne peut manquer d'être

goûté du Public, & d'avoir du ſuccès.

A.
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*:

M U S I Q U E.

Duo concertºns pour deux Violons ; par J...

Félix Moſel, Eleve d'ignace Pleyel, & premier

Violon du Duc de Toſcane. GÈuvre 1er, l rix,

7 liv. 4 ſ port franc. A Paris, chez M. Porro,

rue Tiqueconne , Nº. 15 ; & à Lyon, chez M.

Garhier, place de la Cornédic.

3E2FXEX

G R A V U R E S. -

Ouvert:tre des Etats-Généraux à Verſailles, le

· 5 Mai 1789 , avec une partie de la liſte des Dé

· pu és, par ordre alphabétique au bas. -

| Conſlitution de l'Aſſemblée Nationa'e, & Ser

ment des i)éputés qui la compoſaient a Verſaiiies

, le 17 Juin 1789 , avec la ſuite de la liſte alpha

bétique des Députés à l'Aſſemb'ée Nationale.

- Deux Eſtampes faiſant pendant; deſſinées d'après

Nature par J. N. Moreau le jeiine , Deſſinateur

& Graveur du Cabinet du Roi , & de ſon Aca

dé , je de Peinture & Sculpture. Se trottvent à

s l'aris,.chez l'Auteur , rue du Coq - St-Honoré.
Prix, 8 liv. chacune. A ** « • ' --

Ces denx Eſtampes , dont le coup d'œil eſt

auguſte & iinpoſant pour tous les bons Français ,

| ſont on ne peut pas pºis ſoignées dans leur cxéciu

tion ; elles ne pcuvcnt qu'ajouter à la réputatis n

de l'Auteur, & doivent obtenir le plus grand ſuccès.

1 , · * • T A B L E,

varrain. s, Hiſtoire. - · · s •

L'Ecole de l Amitié, 2e. P. 4| Variétés. * > --

Charate , Em. Cog. 29| Notices. 3-4-
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H IST O R I Q U E

E T

P o L I T I Q U E.

A L L E M A G N E.

· De Hambourg, le 2 1 Octobre 1791.

Os a parlé, dans le temps, d'une ouver

ture faite à la Cour de Copenhague par

celle de Pétersbourg, & dont l'objet con- .

ſiſtoit à amener la première à un projet !

de déclaration commune, touchant ſes af-'

faires de France. Cette communication a

réellement eu lieu : voici une copie au-.

thentique de ce modèle de déclaration,

remis le 13 Septembre au Miniſtère Da- .

nois par l'Envoyé Ruſſe, & dont les Am

§ & Miniſtres reſpectifs de l'Im

pératrice & d'autres Puiſſances à Paris

euſſent fait uſage.

« Les évènemens, qui, depuis deux ans, ſe

ſuccèdent en France, ont dû exciter néceſſaire

Nº. 45. 5 Novembre 1791. A

L"
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rement l'attentien ſérieuſe de toutes les Puiſſar ces

de l'Europe. Inſtruites des voies de contrainte »

& des violences qui ont précédé & ſuivi 1a

Sanction accordée par le Roi de France aux

Décrets de l'Aſſemblée Nationale ; Elles ont

cependant ſuſpendu juſqu'à ce moment leur

jugement, ſur le degré de conviction & de ka

ii5 e volonté de S. M. Très-Chretienne. Mais

comme ce Prince a fait tout ce qu'il a pu Pour

ſe mettre en liberté, on ne ſauroit plus douter

de ſon état d'arreſtation, & de la violepce qui

a été portée à ſa conſcience & à ſa vclonté.

Cette preuve , & le nouvel attentat commis

contre la Perſonne du Roi , de la Reine , du

Dauphin, de la Fille & de la Sœur de S. M.

Très Chrétienne , inſpirant de juſtes allarmes

à leur égard , ſur les entrepriſes ultérieures de

la Fection dominante, les Sonvcrains Alliés par

le Sang , & unis d'amitié à ce Prince, animés

d'ailleurs par des conſidérations qui dérivent de .

leur devoir de veifler à la conſervation des droits

& de l'honneur de lcurs Couronnes, & au main

tiea de l'ordre & du repos public en Europe, ,

ſe ſont empreſſés de ſe concerter ; & ils ſont .

convenus de ne différer plus long-temps de dé- ,

clarer publiquement les† & les 1éſolu

† leur prcſciivent des motifs auſſi puiſſans, .

& auſſi reſpectables. » -

« L'Impératrice qui, d'après ſes principes

connus de juftice & de généroſité , prend une

part ſincère à ce concert, a autoriſé en conſé

quence ſon Miniſtre accrédité auprès de S. M.

Très-Chrétienne, de déclarer en ſon nom &

en celui de tous les Souveraias avcc leſquels ,

Elle a concerté ſes démarches, qu'Flle regarde

la caufe du Roi Très-Chrética comme la ſienne | )

« .
* " .
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propre ; qu'EIle exige # ce Prince & fa Fa

mille ſoient mis immédiatement en pleine liberté,

avec faculté de pouvoir ſe rendre où il le jugera

convenable ; S. M. I. comptant que l'on reſ- .

pectera l'inviolabilité de toutes ces Pcrſonnes

Royales , & qu'on leur rendra tout le reſpect .

que peuvent attendre les Princes de leurs Sujets,

d'après les principes des droits de la nature &

des gens. Elle déclate qu'Elle prendra, avec

tous les Souverains , qui s'intéreſſent au ſort .

du Roi Très-Chrétien , les meſures les plus ef

ficaces pour venger d'une manière éclatante

les attentats que l'on pourra ſe permettre ul- .

térieurernent contre la ſûreté , la Perſonne ou :

l'honneur de ce Prince, de la Reine & de la ,

Famille Royale ; qu'Elle ne reconnoîtra comme .

ure Conftitution valable , & comme Loix du

Royaume, que celles qui ſeront revêtues de

laſſentiment libre du Roi , jouiſſant d'une li

bcrté ént ère & parfaite ; enfin , & dans le cas .

ou l'on s'oppoſèroit à ces juſtes demandes,

Elle cencourra par tous les méyens en ſon

pouvoir , pcur mettre fin au ſcandale de l'uſage .

illégitime d'un pouvoir, qui n'eſt autre choſe ,

qu'une anarchie , & qui a tous les caractères .

d'une rébellion ; attendu qu'il importe à tous

les Gouvernemens d'en prémunir le genre humain

pour ſon propre bonheur, & d'arrêter l'effuſion

du ſang que le déſordre fait couler chaque

jour. » . | | -- - -

Le Miniſtère Danois éluda de s'expli

uer cathégoriquement ſur cctte invita- .

tion. Du moins, on aſſure que le Comte

de Bernſtorf† que S. M. D., en

ſa qualité de Monbre du Corps Germa- .

- - A a
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nique, attendroit la déclaration de l'Em

pereur , après quoi elle manifeſteroit ſa

réſolution propre d'agir de concert avec

les Princes d'Allemagne.

| La conduite de la Cour de Vienne, dont

l'unique but a toujours été de ſe délivrer
de la néceſſité d'intervenir d'une manière

ouverte dans les affaires de France, & qui

n'accéda à la déclaration de Pilnitz que

# formalité de bienſéance, a préparé

'effet qu'a dû avoir , au moins pour le

moment, l'apparence de libre conſente -

ment, dont Louis XVI a revêtu l'accepta

tion de ſa Couronne. Nulle Puiſſance ne

pouvoit ſe montrer mécontente du ſort de

ce Prince, lorſque lui-même ſe déclaroit

ſatisfait : on a dû le croire plus alarmé des

ſecours que quelques Puiſſances lui prépa

roient, que de ſa ſituation au milieu de

l'anarchie. Ainſi, il eſt indubitable que le

，

projet de déclaration, rapporté plus haut ,

dſt abandonné juſqu'au moment où de

nouveaux malheurs, à-peu-près infaillibles,

pourront la rendre néceſſaire, & peut être

infiniment plus dangereuſe. - -

Toutes les Gazettes ont bêtement copié

la belle anecdote d'un avis trouvé ſous

l'aſſiette du Roi de Suède, & par lequel .

uſieurs régimens lui déclaroient qu'ils ne

† point contre la France, & que

- l'Aſſemblée Nationale de Suède avoit ſeule
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droit de déclarer l' uerre, Si ce billet

avoit eté réellement écrit , on y eût re

connu l'ouvrage d'un de ces Miſſionnaires

François, que les Révolutionnaires char

gent de ſoulever les Peuples étrangers,& de

tyrannicider les Souverains.Aucun Suédois

n'eût été capable d'une auſſi groſſière igno

rance, & cet avertiſſement n'auroit prouvé

autre choſe, ſinon qu'un Egrefin à la ſolde

d'autres Egrefins étrangers, avoit gagné

queique valet pour gliſſer ce billet ſous le

couvert de S. M. S.; mais ce n'eſt là qu'un

conte patriotique : le Gouvernement Sué

dois vient de le démentir formellement,

en faiſant obſerver qu'il exiſte en Suède

des Etats du royaume, des Diètes, & point

d'Aſſemblée Nationale, & qu'enſuite l'acte

d'aſſurance de 1789 donne au Roi fe droit

très-poſitif de faire une guerre offenſive &

, défenſive, comme S. M. le juge conve

nable aux intérêts du royaume.

-

De Vienne , le 22 Octobre.

| L'Empereur , accompagné de l'Archiduc

François, eſt revenu le i 2 dans cette réſi

dence, où il n'étoit attendu qu'après le 2o.

A ſon arrivée, il a trouvé deux Députés

du Tyrol, chargés de le ſupplier de con

ſerver à leur province ſes anciens privi

lèges, & de révoquer le ſyſtême de conſcrip

tion militaire, introduit par Joſeph II.
A 3
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· ' F R A N C E.

E)e Paris , le 24 Oclobre 1791 .

sEcoNDE AssEMBLÉE NATioNALE.

Du dimanche 23 octobre , ſéance du ſoir.

: s Effrayés des émigrations, les amis de la conſ- .

titution, ſéant à Verſailles, ſollicitent, par une !

: adreſſe,'l'adoption & la prompte exécution du ſage .

, projet de loi de M. Briſſot. Déciété qu'on paſſera

, à l'ordre du jour , réclamations , tumulte :

« Nous ne devons ni accorder l'initiative à ces

" ſociétés, ni admettre leurs pétitions colleétivcs...

· fl faut s'entourer de toutes les lumières poſ

· tibles. » La majorité s'eſt décidée pour ces ſortes .

: de lumières ; & malgré de nouveaux débats , on :

- a renvoyé au comité des ſccoars une pétition

de la même ſocié é , ſur un moyen d'éteindre

- la mendicité que tout décuple. :

Du lundi , 24 Očto5re.

On a recommencé l'interminable diſcuſſion ſur -

les prêtres aſſermentés & non-aſſermcrtés.

.. M. Saladin vouloit que des commiſſaires re

· cueilliſſent tous les renſeignemens, & fo maſſent

· un projet de décret de tous les projets pré

· ſentés. -- La queſtion préalable. .

Les troubles paroiſſoient à M. Freſſenel être

pro luits, d'un côté, par l'inciviſme & le fanº

tiſme ; de l'autre, par l'intolérance & la Perſé

- cution ; comme ſi ces derniers n'étoient pas in

•iviſme, & n'avcient pas auſſi leur fanatiſmº



Il ne voit, d'une part, que des hypocrites qui

ne regrettent que les abus dont ils s'engraiſſoient,

& ſe couvrent du manteau de la religion pour

attaquer la conſtitution , qui a ſupprimé ces

abus ; & de l'autre, de ſoi-diſant patrietes qui,

avides des dépouilles de leurs adverſai es, &

poſſédés du plus violent d, ſir de dominer , étalent

un patriotiſme faſtuexx & tapageur , & ſous le

manteau civique, veulent écraſer de la maſſe

populaire tout ce qui réſiſte au jeu de leurs

paſſions ; là, des méchans qui conduiſent une

, troupe d'aveugles ; ici des ambitieux qui com

· mandent à des eſprits faux... (Diviſien incom

plette, ou l'on ne trouve pas dcs milliers de

| p1êtres vertueux, qu'aucun abus n'engraiſſoit ,

qui gémiſſent du ſchiſme dont la cauſe unique

eſt dans le fatal ſerment; qui ſe ſont immolés

à leur conſcience , & qui, dépouillés, ruinés ,

calomniés, perſécutés & réſignés , n'implerent

que la liberté du cuhe , promiſe par les nouvelles

loix. ) -

L'opinant a ſoutenu que toute meſure rigou

reuſe cu générale ſeroit impol.ti iue , injuf e &

cruel e, que les p: êtrcs non-jureurs n'étoient

Pas réfractaires à la loi ; & il a propoſé dlouvrir

les égliſes , chapelles , cratoires à tout p:être

voulant dire la meſſe , que tout culte ſoit

| l.bre pour ceux qui le paieront, ſauf les loix de

| policc. - -

Quelqu'un lui a oppoſé les perſécutions qu'é-

p:ouvent les prêtres conſtitutionnsls dans le dé

partement de l'Ardêche , ou ils ſont , a-t-il

' dit, fcandaleuſement décriés, oü l'on dreſſe pour

'eux des potences , ou 5oo hommes réunis ont

cmpêché le remplacement d'un curé : ce Enten

'dez-vous, Meſſieurs les endormeurs , s'eſt écrié

A 4



- ( 8

M. Taillefer ? » Et des murmures & l'ordre du

jour ont fait juſtice de la tolérance de M.

' Freſſenel. - ,-

M. Pontard, évêque, a lié le ſyſtême per

turbateur des prêtres non-aſſermentés aux projets

de contre-révolution des émigrés ; a beaucoup

égayé l'Aſſemblée de la dévotion des nobles

& des dames, de leurs neuvaines, qui durent

actuellement les 12 mois de l'année. Aux éclats

de rire qui retentiſſoient dans la ſalle , un

étranger n'eût pas ſoupçonné que le ſang eft

Prêt à ruiſſeler dans les provinces. Enfin , le

grand remède de M. l'évêque ſeroit d'avoir de

l'argent, qu'on paſſât aux évêques quelques pen

ſions franches pour attirer , accueillir , multi

Plier les jeunes prêtres jureurs : c Nous rempla

cerons tantôt celui-ci, tantôt celui là ( nouveau

genre d'élections), & nous ſommes ſûrs de couler

'à bas ce ſyſtême. » Une voix a renvoyé ce projet

au comité de commerce.

Suivant M. le Montey , le temps & le mépris

ne ſont pas ſuſſiſans contre des maux trop er-

venimés : ce Quand le fanatiſme a couvert les

têtes de ſon crêpe ardent , tous les objets ſe

dénaturent. Le crime eſt une vertu , la réſiſ

tance un devoir , & la hache une palme qui

deſcend des cieux... Il ne faut ni déraciner avec

violence toutes les plantes ſuſpcctes, ni com

promettre la dignité des loix par un retour ini

politique... La conftitution porte que : les ci

toyens ont le droit d'élire ou de choiſir les mi

niſtres de leur culte , l'Etat ne peut donc les

forcer à en accepter malgré eux... Des paroiſſes,

descantons entiers veulent conſerver leurs paſteurs.

· Eh bien ! qu'ils les gardent. La conſtitution les

y autoriſe. On attendra leur demande pour leur

, '
·



- ( 9 ) ，

en donner qui ſoient aſſermentés ; mais juſques

là, les paroiſſes doivent payer les paſteurs qu'c les

tiendront de leur cap1ice , & non pas de la loi.

Ou je m'abuſe , ou ce régime ne leur convien

dra pas long temps; elles feront bientôt ou

jurer ou partir des prêtres qu il faudra payer...

Les prêtres qui refuſent le ſerment profeſſent

une doctrine chagrine & turbulente , & traitent

d'uſurpateur le clergé de la loi... Il faut un

tribunal qui puniſſe ſûrcment & promptement. »

L'opinant a conclu ainſi : liberté des cultes

protégée ; prêtres remplacés ſur la demande des

communes ; point de traitement ſans certificat

de ſerment civique; jugement motivé de tout

perturbateur par le tribunal de police correc

tionnelle, exécuté proviſoirement; pour peine,

contre les prêtres , privation de traitement, dé

portation pour deux années ; dans les cas graves,

détention préalable, & renvoi du jugement rendu

au directoire, & de l'avis du dircctoire au mi

niſtre, qui rendra compte à l'Aſſemblée natio

nale ; puis une adreſſe aux François. Cette opi

nion & ce projet applaudis ont obtenu les hon

neurs de l'impreſſion. -

M. Coulon a reproduit des idées rebattues ,

& ſes concluſions ont été : liberté de culte en

payant ; pourſuite de toute voie de fait ou

prédication incivique; tout prêtre perturbateur,

ſalarié, privé du traitement , non ſalarié, grêyé

de 12oo liv. d'amende, & faute de paiement,

12 ans de gêne. Quelles proportions ! _ ,

Un M. Huré, habitant de Pont-ſur-Yonne,

offre par écrit, ſigné de lui, 1oo francs, &

fon bras « pour être TYRANNic1DE. » Men

tion de l'offre au procès-verbal , ſans impro

bation. »

A 5
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Le miniſtre de la guerre annonce une perte

de 9oo,coo liv. , ſi l'Aſſemblée ne s'occupe

- d'un contrat réſilié, relatif aux travaux du fort

de Querqueville, à la rade de Cberbourg. On

ºrenvoie ſa lettre au comité de légiſlation , &

- l'on ajourne la diſcuſſion ſur les prêtres à

· jeudi. # - . , - ' - * :

Du lundi, ſéance du ſoir.

' De nombreuſes adreſſes ont gaſpillé le temps,

: comme à l'ordinaire. C'eſt un mémoire qui com

| mence par ces mots : cc Elite de la France , dignes

· ſucceſſeurs de la première roſe de la liberté déjà

épanouie & qui ne ſe flétrira jamais. .. 23 c#

· le département du Nord qui ſolicite le rétabliſ

" ſement du droit aboli de parcours ; ce ſont des

| curés aſſermentés qui font la demande déſinté

: reſſée d'une loi contre les prêtres non-aſſermcntés ;

· des citoyens de la Vendée qui dénoncent des

| émigrations conſidérables , & que les émigrés

· · ont vendu leur bled & emporté le numéraire,

| epération qui ne les aura pas enrichis.

Du mardi, 25 Octobre. . ', 2 ...

• * Un grand nombre de citoyens de la ſection

du Palais-Royal, demandent a être admis, pour

· faire des pétitions relatives aux ſubſiſtanccs. On

: les renvoie au foir. $# 'un a deſiré qu'ils

- fuſſent réduits à dix. § que cette motion

étoit miſe aux vºix , d'autres invoqnoient la

préalable , & pluſieurs membres ont vivement

· apaſtrophé le préſident. M. Coutton a demandé

la parole contre lui ; les tribunes & partie de

· 1'Aſſemblée ont applaudi. A la vue de ces ccr

rélations évidentes entre la fatle & les galeries,

· beaucoup de membres ſe ſont mis à crier :

#
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« formons-nous en comité général » ! Il nous

ſeroit impoſſible de dotner à nos lecteurs une

idée du vacarme qui en eſt réſulté. -

| On ſe précipite , on ſe coudoie , on s'inſcrit

pour la motion de comité général , au milieu

| des clameurs : à l'ordre... place au bureau, ſans

· réfléchir qu'un ccmité général , tel que la conſ

titution ſtatue en effet que 5o membres ſ ffiſent

· pour l'obtenir, n'auroit eu d'autº e cbjet que de

| vider les tribunes ; car alors l'Aſſemblée ne peut

"rien décréter. Le préſident s'cſt couvert , les

· huiſſiers ont fait tout qu'ils pouvoient pour ra

· merer le calme. M. Coutton a gémi de voir que

"ſes infirmités ne le diſpenſoient pas de monter à

· la tribune. Le préſident & lni ſe ſont expliqués.

· C'étoit par un mat-entendu que la queſtion préa

| labte n'avoit pas été miſe acx voix , avant la

: queſtion principale. Enfin l'Aſſemblée eſt paſſée

* à l'ordre du jour , non ſans de nouveaux brou

: hah is & de bruyans† des galeries,

malgré la loi chaque fois rappelée, qui défend

d'applaudir. - º

Après la proclamation des membres du comité .

militaire ,†
* les# ', à l'égard deſquels M. Briſſot

vencit de diſpoſer les opinions à la rigueur, par

· fa lecture d'adreſfes où l'on prcpoſcit les nºe

- ſures les plus cruelles , entr'autres , celle de

· pendre dans les 24 heures les émigrés qui ſeroient
ºptiſonniers de guerre. • *

: Organe de la raiſon, de la juftice , & du

* département du Jura, M. Champion a relevé

' l'infidélité des rapports faits à l'Aſſemblée, preuvé

| que loin de vouloir répandre le ſang François,

- fes Bernois ſe conduifoient , envers nous , en

bons alliés. Obligés de raſſembler des# pour

6
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s'oppoſer au ſoulèvement qu'on cherchoit à fo

menter chez eux, ils ont prévenu les départe

, mens & les diſtricts voiſins de la néceſſité de

, cette meſure. Le commandant des troupes Ber

, noiſes s'eſt plaint amicalement des moyens odieux

, employés pour ſoulever le pays de Vaud , &

nous a conjurés d'écarter tout ce qui pourroit

· troubler l'harmonie entre eux & nous. Ces lettres

ont été affichées dans toutes les municipalités.

M. Briſſot n'a oppoſé que des anecdotes apo

, criphes à des vérités notoires. Quant à Genève,

. cet atome de république nous prêta, l'année der

· nière, ſans intérêt, des bleds dont nous man--

| quions. Voilà les outrages que nous avons à

. venger. Ils ſont conſignés dans nos cœurs , &

. pour les fiers habitans du Jura l'ingratitude eſt

, une lâcheté. On trouve mauvais qu'il ait été

imprimé à Genève des pamphlets contre notre

. révolution ! Quoi ! vous regardez la liberté de

, la preſſe comme la ſauve garde de vos droits ,

, & vous voulez l'enlever à vos voiſins ? Paris

vomit , chaque jour , des libelles contre toutes

· les autorités, & vous prétendez vous ériger en

, cenſeurs des preſſes de Genève ! Philoſophes in

tolérans ! vous êtes libres & ne voulez pas que

les autres le ſoient , vous parlez en deſpotes !

ce Le canton de Fribourg , a dit un membre,

a fait défendre aux§ d'aſſiſter

aux aſſemblées des amis de la conſtitution de

Strasbourg ; l'état de Fribourg s'eſt donc déclaté

contre la conſtitution. » -- J'ai parlé de Bcrne,

,a rép'iqué M. Champion ; d'ailleurs , on peut

· aimer la conſtitution ſans aimer les clubs ; je

| conclus à ce qu'on entende , non des follicu

laires , mais des députés inſtruits des faits , &

º •

| -• -- • - - -
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qui les ſubſtituent à des déclamations impolitiques

contre toutes les puiſſances étrangères. -

M. Fauchet a ſoutenu que deux officiers Suiſſe

ont été perſécutés dans le canton de Berne , il

y a huit jours , pour avoir pris part à la fête -

deſtinée à ſolemniſer l'achevement de la conſti

tution : que leurs biens ont été annotés , qu'on

les a décrétés de priſe-de-corps ; que dans le

château de Chillon il y a une foule de citoyens

attachés à notre révolution, qu'ils ſont dans des

cachots affreux où pénétre l'eau de la mer... On

ne peut réunir une plus craſſe ignorance à plus

de mauvaiſe-foi. Ces décrets de priſe-de-corps,

cette foule de priſonniers ont auſſi peu de réa

lité que l'eau de la mer dans le lac de Genève

Un autre eccléſiaſtique s'eſt étayé d'une vieille

lettre de Verſailles pour prouver qu'on a payé

de Paris à Bar-le-Duc , 6oo,ooo liv. pour des

chevaux achetés par M. d'Artois , en Suiſſc..

Admirateur de la profonde politique & de la

haute éloquence de M. Briſſot, M. Dalmas en

adoptoit la théorie & en repouſſoit les conſé

quences , ce qui eſt dire qu'un profond politi

que ſe paſſe de logique. L'opinant hait toute

violation des loix , dédaigne les forfanteries

chevalereſques d'une poignée de factieux ſans

chefs , ſuſpend toute détermination juſqu'au

rapport miniſtériel du 1". novembre, prohibe

la ſortie des grains & des munitions, veut que

les officiers ſoient remplacés & les déſerteurs

jugés. 4

# Dumolard trouvoit de grandes humière

dans toutes ces opinions, mais point de réſultat.

Il indiquoit une ſérie de queſtions ; l'ordre du

jour les a étouffées. -

Quelques femmes dont on ignore les noms &



l'état , ſe diſant les#I
de la ſection du

Luxembourg , ſont admiſes à la barre , dénon

cent des inſultes faites à un prêtte aſſernienté

de la paroiſſe de S. Sulpice , aſſurer,t que l'ori

| nion publique déſigne comme auteurs de ces délits,

non-prouvés, des prêtres non-aſſermentés qti'ellés

nomment. Le préſident répond à ces dénoncia

trices : c« Meſdannes , la nature vous deſtine à

être la conſolation des hommes , laiſſez-leur le

ſoin des affaires politiques » , & leut accorde les

honneurs de la ſéance.... On croit preſque aſſiſter

'à une audience de municipalité, de tribunal de

· police ou de commiſſaire de quartier.

| Revenu à la queſtion des émigrans, raſſuré

· par la nullité de gens que la miſère ramenera

& qui laiſſent leurs femmes & leurs enfans pour

· otages; entre ceux qui nous crient : aux armes,

& ceux qui nous diſent : dormcz , M. Ronjou

n'apperçoit, au lieu d'orage , qu'un météore

· artificiel; mais il n'en faut pas moins punir un

· délit qui diminue notre proſpérité publique.

· Aucun fonctionnaire ne doit ſorrir du Royaume

· ſans un congé du miniſtre ; on ſommera le ré

· gent éventuel & les émigrés de rentrer ea France

· duns le délai d'un mois ; on fera le procès aux

officiers & ſold,ts déſertés depuis l'amniftie.

De lieux communs alambiqués, ſur les droits

* de l'homme, la juſtice, la tyrannie & les cit

· conftances, M. Condorcet a tiré on ne ſait quel

* droit , à temps , de la pitrie quittée ſur le

citoyen qui s'eſt choiſi une autre patric; durant

*fcquel droit, il a ſoutenu qu'on ne pouvoit em

· ployer ſes richeſſes, ni porter les armes contre

# première patrie , fans mériter d'être puni

comme traître & aſſaſſin. Après avoir imputé au

· gouvernement tous les outrages que reçoit le
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nom Frarçois, & traité les princes & la no

bieſſe de la lie de la nation qui oſe encore s'en

· nommer-Pélite, il a propoſé de décréter ce qui

ſuit : -- Tout François qui aura prêté le ſermet t

civique ccnſervera, même dans l'étranger, la

· plénitude de ſes droits de citoyeu , ainſi que

ceux qui, dans un certain délai , ſouſcriront

chez l'envoyé ou le conſul de la nation l'enga

gement de maintenir la conſtitution , & décla

· reront qu'ils la regardent comme une loi émanée

d'un pouvoir légitime ( précaution & formule

· mal-adroites dans un uſurpatëur, & honteuſes

: pour toute puiſſance réellement légitime). Tout

· émigré qui n'aura pas en outre ſigné l'obliga

, tion , pour 2 ans, de n'entrer dans aucun ler

vice étranger ſans y être autoriſé par un décret

- ſanctionné, de ne poiter les armes ni contre la

, nation , ni contre aucun de ſes pouvoirs corſ

titués , ſera déclaré ennemi de la nation ; fes

· biens ſeront confiſqués ou ſéqueſtrés, On ré

glera les droits des femmes, des et fans, des

| créanciers par une loi. ( Ces actions réputées

criminelles juſqu'au dernier jour du 24°. mois,

changeront de nature ſi l'émigré ne s'engage

dans un ſervice ennemi que le lendemain ; #

' eſt la juſteſſe mathématique des principes mo

raux de nos Solon qui font une loi généraie

ſur chaque évènement particulier, & déclament

| contre la tyrannie. ) - 4

i M. Vergniauda longuement diſſerté de Fhomfne

| ſocial , de pacte, de devoirs mutuels; a qualifié

les princes & la nobleſſe de ce miſérables pygmées

' qui, dans un accès de délire , haſarderoient de

| parodier les Titans dans leurs efforts contre le

ciel » ; a dit que ce les Rois ſavent qu'il n'y a

pas de Pyrénées pour l'eſprit pkiloſophique »;...
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e les émigrés calomnient tous les jours

# que la préſence des Bourbons à

Pilnitz étoit un crime , qu'il falloit délivrer l，

- nation de ce bourdonnement continuel d'inſectes

altérés de ſang. Le projet de triple taxe lui a

paru fondé en juſtice, la patrie étant libre de

fixer à ſon gré le prix de ſa ſurveillance. Enfin

l'epinant a répondu à la ſenſibilité de Louis XVI :

- ce Brutus immola des enfans traîtres à la patrie ;

il eſt digne du Roi d'un peuple libre de ſe mon

- trer aſſez grand pour acquérir la gloire de

Brutus ». Ses concluſions ont été de ſommer

les émigrés de rentrer, de punir les déſerteurs,
& de† le ci-devant Monſieur à la loi

conſtitutionnelie ſur la régence. .. | , |

Auſſi machiaveliſte, M. Paſtoret a concilié

les droits de l'homme & les loix contre les émi- .

grans, au moyen des temps extraordinaires ; &

à ce propos il a cité Monteſquieu , le voile jetté

- ſur la liberté, l'habeas corpus ſuſpendu, la loi

, martiale, a impitoyablement abuſé de ces exem

, ples faux, de ces applications abſurdes déjà raba

, chés dans le corps conſtituant, & réfutés.

M. Paſtoret n'a vu dans les princes & ſes

nobles , échappés au fer des aſſaſſins & à la

torche des incendiaires , que ce des mécontcns

qui ne peuvent s'aclimater à une conſtitution

qui a eu la perfidie d'exclure du premier rang

l'intrigue & l'opulence, pour y placer deux di

vinités long - temps obſcures , le talent & la

vertu » ; il a nié que l'impôt ſuffit pour acquitter

le citoyen, la conſommation habituelle & le

ſervice perſonnel lui ont paru des dettes ſacrées.

D'après ces paradoxes dignes des courtiſans de

la populace ou d'un Tibère, les émigrés princes

& nobles doivent être ſommés de rentrer dans le
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plus court délai fous les peines les plus rigou
reuſes. - -

On a généreuſement décrété l'impreſſion de

tous ces verbiages, aux frais de la nation cbérée ;

fermé la diſcuſſion , & fixé la ſéance de ven

dredi pour lire les divers projets préſentés. '

Du mardi , ſéance du ſoir.

On a renvoyé au comité colonial les doléances

d'un opprimé de l'Amérique, en riant beaucoup

des naïves ſaillies d'un membre qui prétendoit

que le cas étoit urgent, & qui reprochoit à ſes

collègues de ne ſavoir ni écouter ni ſe taire,

& d'être tous furieux pour parler ; -- au comité

des pétitions celles d'officiers de diverſes cathé

drales qui ſe plaignent du décret qui fixe leur

retraite à 2oo liv ; -- au mênie comité, une

adreſſe du procureur de la commune de la ville

de Séez, qui dénonce à l'Aſſemblée l'intoléranèe

de M. Feſſier, député, & évêque du départe

- ment ( de l'Orne ) ; évêque dont M. Fauchet

a pris la défenſe en ſubſtituant l'honneur de ſon

ſuffrage à la diſcuſſion des faits , en diſant qu'il

étoit trop tolérant , & en réclamant l'ordre du

jour. -- Aux comités de commerce & d'agricul

ture réunis , la pétition de citoyens de l'arron

diſſement du Palais-Royal , relative aux ſubſiſ

tances ; -- & aux comités compétens des liaſſes

de délations contre les prêtres non-aſſermentés

: toujours réfractaires. Le reſte du temps a été

rempli par les élections & ptoclamations des

membres des comités colonial & de marine.

Du mercredi , 26 očtobre.

L'Aſſemblée a d'abord décrété rurgence , &
v

enſuite renvoyé à ſon comité des pétitions ,
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un arrêté du d'rectoire de Thionvil'e , du 12

de ce mois, qui caſſe les élections de 3o curés

· aſſermentés comme illégales ; le même déci et

· maintient proviſoirement les 3o cuiés en poſ

ſeſſion de leur nouvel état, avant de 1ien exami

ner, & déclare que la ſanction royalc n'y eſt

pas néccſſaire. -

Certain curé juré d'Aurillac écrit qu'on le vexe,

: qu'il ne lui eſt plus permis de fatre ſonner fa

meſſe paroiſſiale , que la garde & les tambours

précèdent, en triomphe , les proceſſions folem

: nelles des prêtres non-aſſermentés , & ct ſernblent

- braver l'Aſſemblée nationale. » Il demande à ſe

retirer ainſi que ſes col'ègues, ſi les autres ne

, ſont pas forcés de s'éloigner. Clameurs diſcor

dantes ; enfin, l'ordre du jour.

M. Tarbé notifie que le Roi a nommé aux

cinq places de commiſſaires de la conſervation

: foreſtière , MM. Geoffroy, De5onnaire de Forges,

Boucault , Gibert des Molières & Desjobert.

· L'on paſſe à la diſcuſſion ſur les prêtres. .

Après avoir obſervé que , par la liberté des

opinions religieuſes , la conſtitution ne peut en

· tendre que la liberté de tout culte pub'ic, l'o-

pinion ayant toujours été libre tant qu'on ne

- l'a pas manifeſtée, M. D. c s a 1éduit le pro

b'ême à ces termes : ce En donnant la liberté

· à tous ies cultes , empêcher qu'aucun ne de

·vienne partie conſtituante de l'ordre ſocial. »

M. Fauchet a invité l'Aſſemblée à réprimer

: la révolte des prêtres non-aſſermentés contre la

conſtitution.S:s expédiens ont d'abord été, en

promeſſe , liberté, toléranca , juſtice , ſageſſe

& fermeté. Point de perſécution : « Oppoſons

nos écrits à leurs écrits , nos vérités à leurs

· etreums , notre philoſophie à leur fanatiſme ,
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notre charité à leur hainc, » Voici de ſa charité :

• Il faudroit nager dans le ſang ; c'eſt leut plus

douce & lcur plus familière eſpérance. En com

Paraiſon de ces prêtres ( tous les non-aſſermen

tés ), les athées ſont des anges. » Le charitable

M. Fauchet a propoſé de§ le traitement

des prêtrcs qu'il calomnie. Ce moyen lui paroît

juſte , convenable & cfficace. Mais leur traite

- mcnt # une modique indemnité d'officcs qu'on

leur a énlevés... Cela eſt faux ; cc ſont eux qui

les ont quittés en haine de loix. Mais ils ont

ſuivi leur conſcience... ils r'en connoiſſett que

· Pour aller aux crimes , il ne faut donc plas paytr

ces conſciences... & enſuite ce la tolérance la plus

| entière eſt la ſeule d gue aſſez forte pour les

contenir. » On ſe ſent rougir en tranſcrivant de

- pareilles atrocités ennmiélées d'hypocriſie.

L'évêque du Calvados a ſoutenu que l'acte

conſtitutionnel ne mettoit pas les perſions des

prêtres , non - aſſermentés , au rang des detics

| nationalcs ; que des ioix réglémentaires peuveut

ſe réformer; que la nation y gagneroit 3o mil

liors ; puis il a cité l'évangle : malheur aux

riches & aux oppreſſeurs ! Son étrange équité

n'accor doit de perfion alimentaire qu'aux vieil

laids infirnses ;- encore l'empoiſonnoit - elle de

l'cllégation gratuite de cette ingratitude qui bal

baie des imprécations contre ſes bienfaitcurs.

Pour joindre comme toujours l'abſurdité à la

barbarie, l'opinant a dit , au même inſtant :

· « vcus en verrez les trois quarts revenir de bonne

grace ».... Et ce il faut convenir que la plupart

refleront cuiraſſés dans leur conſcience ».......

Mais la nation gagnera les deux tiers des trai

te rens..... La faim chaſſera ces loups dévorans

· de la bergerie.... Ces reſtes de prétres trouveront
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des ſalaires dans la ferveur d'un premier mo

ment.... Le bon-ſens & l'intérêt prouveront au

peuple qu'il vaut mieux garder ſon argent.... Il

affluera aux égliſes conſtitutionnelles oü il trou

vera plus de majeſté ; il reviendra ſur le tomr

beau de ſes pères invoquer le Dieu qui lui

envoya de ſaintes loix : ainſi la ſanction du

ciel ſera donnée aux inftitutions fraternelles de

la liberté »... Nous ne triomphons de la répug

nance à citer ces phraſes , que pour nous #.
penſer de les caractériſer. ,*

' ce Ne craignez pas, a-t-il pourſuivi , que la

liſte civile vienne à leur ſecours. Le Roi confond

ſon intérêt avec celui de la conſtitution ; il fe

dégoûtera de prêtres qui torturent ſa conſcience...

Il ſe débarraſſera de cette vermine de la cou

ronne... Le fanatiſme eſt mis à nud ; ſes con

vulſions hideuſes , ſon décharnement , & ſon

acharnement le rendront un objet d'horreur à

tout le monde. » -- On a demandé , à grands

cris, l'impreſſion du diſcours de M. Fauchet.

M. Quatremère & d'autres s'y oppoſoient ; M.

Lacroix a cru devoir ſolliciter les oppoſans à fe

montrer pour qu'on les connût. On a traité

' l'orateur d'intolérant, d'incendiaire, ſon opinion

de harangue de club ; mais l'impreſſion n'en a

pas moins été décrétée, au milieu des applau

diſſemens. * . -

M. de Vaublanc combattant la déportation

& la ſuppreſſion des traitemens, a dit que les

enſions dont M. Fauchet vouloit décharger le

tréſor public ſont une dette , qu'autant vaudroit

le décharger tout-à-coup des frais du culte ; &

il a borné ſon projet à la punition des factieux

& des perturbateurs avérés. :

· · Un évêque demandoit à répondre à M. Fau
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chet pour que le peuple n'imputât pas aux prêtres

& aux évêques aſſermentés les principes odieux

de cet opinant ; un autre a dit qu'en imprimant

le diſcours de l'évêque du Calvados on mettroit

le comble au déſordre ; des cris ont ramené

l'ordre du jour. Quelqu'un a propoſé d'obliger

les prêtres non aſſermentés à jurer , le dimanche, .

en préſence du peuple , des municipaux & du

Saint Sacrement , qu'ils ne troubleront jamais la

tranquillité publique , & de condamner ceux qui

s'y refuſeront , à porter ſur le ſein gauche un

écriteau oü ſe liront ces mots : Prêtre ſuſpect de

ſédition ; de punir tout ptêtre perturbateur de

trois jours de priſon , pendant leſquels on lui

Propoſeroit de ſortir du royaume , & dans ce

cas de lui accorder un mois, s'il ne préfère être

renfermé pour la vie. Eclats de rire, tumulte,

débats ; on proclame les membres du comité de

légiſlation ; lecture d'une lettre du miniſtre de

la guerre qui rend compte de l'élargiſſement

des 4 ſoldats détenus à Blois ; & la diſcuſſion

ſur les prêtres eſt renvoyée à demain.

' Du mercredi , ſéance du ſoir.

Proclamation des membres des comités d'a-

griculture & des décrets, & harangue , à la

barre, de M. Rovère, agent-aſſocié des Main- .

vielle, Tournal , Jourdan &c. , ſe diſant dé

puté des deux états-unis d'Avignon & du Comté

Venaiſſin. . 1 .

L'orateur eſt venu dénoncer M. l'abbé Mu

lot , qui long-temps protecteur des braves bri

gands , méritoit bien d'en être la victime dès

qu'il aſpireroit à les punir. M. Rovère a fait

l'éloge de M. Verninac, a dit que M. le

Scène des Maiſons avoit partagé les fautes de
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M. Mulot ; & il a accuſé cetui ci d'avoir porté ,

la déſolation dans un état où , en ſa qualité de

commiſſire médiatevr, il auroit dû ramener le !

calne ; d'avcir exercé un pouvoir arbitraire , '

menacé du cachot les repréſentans du peuple ,

violé les propriétés, déſariné les gardes natio

nales, ſurpris la ville de Sorgues , ou un effi- .

cier municipal a été maſſacré ſur le ſeuil de

ſa porte , ou 3 o patriote ont été empriſonnés ;

forcé le maire & la municipalité de Sorgues de

s'avouer coupables de tous ſes crim.cs ; d'avoir

voulu ſurprendre la ville d'Avignon , de s'cn

être fait porter les clefs dans la nuit du 15 au

1 é ; d'y-svoir confpiré avec les ariſtocrates au

moyen d'intrigues , d'affichcs & de ruſes pieuſcs .

qu'ont détailléas les adreſſes lues à l'Aſſemb'ée...

Cette diſſertation de droit public tirée des rap

ports de M. de Menou , a conftamment offert

comme patriotes , les ſpoliateurs des égliſes, les

voleurs, les oppreſſeurs, lcs aſſaſſins , le coupe- .

têtes & ſes ſatellités, & a fini par ces mots :

cc ils ont combattu pour la liberté ; ils ont imité

' les François ; leur récompenſe eſt la calomnie »

la priſon, l'exil & la mort. » | . .

ce Vos commettans ÉroIENT Nos AMIs , lui

a répondu le préſident.... Un peuple ne peut rc

prendre ſa liberté , ſans éprouver les horreurs

de l'anarchie... » Il a promis juſtice & paix ,

& M. Rovère a reçu les honneurs de la ſéance,

On a demandé, un peu tard , que le député

montrât ſes pouvoirs. Dorénavant ceux qui ſe

préſenteront ſeront tenus de les produire. Le

tout eſt renvoyé au comité des pétitions. .

Du jeudi,. 27 odoire. | -

M. Frangois de Neufchâteau, député, matade ,
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adreſſe à l'Aſſemblée une lettre de la commiſſion- .

énérale de St. l\omingue, lettre partie des Cayes .

# premier ſeptembre, arrivée à Bordeaux† le

navire le Ferme, portant que les nègres eſclaves :

ſe ſont attroupés dans les plaines voiſines du Cap,

ont mis le feu par-tout ; que les troupes en ont

tué une centaine & diſſiré le reſte ; mais que le

complot paroît général dans la colonie. -- Les

eomités de marine & colonial ont ordre de s'oc- .

cuper ſur-le-champ de ces déplorables effets de .

nos ſyſtêmes, & de nos exemples.

Après unc nuée de détails minutieux, on a .

procédé à la ſeconde lecture de l'importante ,

loi par laquelle l'Aſſemblée , conſidérant les

immortels ſervices d'Honoré-Riquetti Mirabeau ,

décrète que les frais de ſes funérailles ſeront

ſupportés par la natien. -- Veut-on enlever , à

Mirabeau l'honneur d'être mort inſolvable , ,

s'eſt écrié M. Roulière » ? M. Goujon a obſervé .

ue la famille démentoit publiquemeat cette in

§ Un quatrième a préféré les ſervices

de l'immortel aux immortels ſervices... Il faut

payer ſes dettes avant d'être généreux, diſoit ;

quelqu'autre qu'on n'écoutoit pas. On a mis : ſe- .

ront acquittés, au lieu de ſupportés, qui ſenteit le

fardeau, & l'on eſt revenu aux prêtres.

Un mcmbre a propoſé de ne faire qu'une ſeule ;

queſtion de celles des émigrans & des prêtres ,

non-jureurs, ſous l'aſpect commun de pertut- .

bateurs. -

M. Lequinio a lu le début d'une adreſſe en ,

ſtyle populaire, où il diſoit aux Frarçois : ce votre ;

citime nous a portés au haut de la montagne, d'où

nºs regards s'étendent ſur tout le Royaume... ?

Nos poſkſſions, nos propriétés ſont diſperſées ;

fut ſa ſurface... Vous, habitans de la campagne,

-
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qui ſupportez les chaleurs de l'été, les rigueurs de

l'hiver... » * .

: Malgré le plaiſir aſſez neuf pour les quatre

vingt-dix centièmes des membres, de s'entendre

traiter de propriétaires , des éclats de rire & les

cris : à la prochaine légiſlaturé, ont interrompu la

lecture de cette bucolique légiſlative. L'on a

écouté plus patiemment M. Baignoux qui s'eſt

élevé contre les moyens tranchans & aſiatiques

de M. Fauchet. -

L'évêque métropolitain conſtitutionnel de

Bourges , M. Torné a prononcé un très-long

diſcours fréquemment applaudi. Cet orateur a

d'abord promis d'être tolérant, non-ſeulement

dans ſon exorde, comme ſes prédéceſſeurs à la

tribune, mais auſſi dans ſes concluſions ; & il a

tenu parole. Il s'eſt chargé de réſoudre trois queſ

tions : quelles ſont les cauſes du mal ? Quelle en

eſt la nature ? Quels en ſont les remèdes ?

« La recherche des cauſes éloignées nous mê

neroit trop lein , a-t-il dit, ce ſeroient des vues

anticipées de réviſion de certains décrets conſtitu

tionnels; il ne m'eſt pas permis de vous les pré

ſenter. » Un aveu ſi remarquable , qui place la

racine du mal dans la conſtitution même , peut

ſervir d'excuſe aux réticences, aux demi-vérités ,

aux apparences de mauvaiſe-foi, aux contradic

tions de l'éloquent orateur ; d'autant plus que

les-cauſes éloignées ou premières ſont ici des cauſes

actuelles , permanentes , auxquelles ſon état

d'évêque aſſermenté & ſa logique de légiſlateur

non-conſtituant l'empêcheront de toucher.

Auſſi n'a t-il vu de coupable principal que le

ouvernement qui, ſelon lui, a la manie d'affoi

lir ſes propres reſſorts, afin qu'on le croie para- .

* .. , lyſé
-
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il penſe qu'aucun genre d'erreur n'eſt crime,°

que le ſang des ſectaires en ſereit la† que

le plus ſage eſt de mépriſer. Le modique traite

ment laifſé aux prêtres non-aſſermentés n'eſt pas

un châtiment , mais un bienfait. Il s'eſt récrié

contre la féroce meſure d'affamer tant de citoyens ;

ce ſeroit un epprobre en légiſlation, & en morale

une horreur; cependant il croit que « cette cruelle

parcimonie auroit la dureté du corſaire, ſans

avoir l'iniquité du vol.

: Quant aux ſacremens adminiſtrés dans les mai>

ſons, M. Torné les tient pour auſſi licites que des

bals, des feſtins, des conccrts, des ſpcctacles, .

des jeux ou des évocations magiques... Il y a

loin de cette éloquence morale à celle des Fé

nelon , des Boſſuet. ' - .

cz Le prêtre aſſermenté, a-t-il repris, a toute

liberté d'être abſurde dans ſa croyance, impla

cable dans ſa haine , inſociable avec ſes rivaux

dc doctrine ; mais qu'il s'abſtienne de toute ſé

dition , ou bien j'appcllerai ſur ſa tête les ven

geances de la loi. Vous prononcez la condam

nation de cette ſecte eſſentiellement effrénée ;

qu'on banniſſe ces peſtes publiques de leurs

paroiſſes, qu'on les entaſſe dans les chefs-lieux...

Je vous remercie, peur mon compte, de ce

que vous voulez renforcer ainſi dans le ſiége

de ma métropole, le foyer†

calomnie & de mendicité... Point de punition ſans

jugement, point de jugement ſans procédure..

ais des procédures, † témoins , ſont choſe

impoſſible... Dieu ſoit loué ! le mal n'eſt donc

pas auſſi grand qu'on le dit... Parlez de ſévérité,

j'invoquerai la préalable; protégez & puniſſez,

j'applaudis d'avance... » Ces traits peuvent aider ,

N°. 45. 5 Novembre 1791. B
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à ſaiſir le genre des moyens oratoires de l'évêque

de Bourges.

' Ses concluſions ont été de lever toutes les en

traves miſes au culte des non-afſermentés : de

pourvoir aux regiſtres civils des morts, naiſſances

& mariages ; de rendre au gouvernement ſa

vigueur contre les pertuibateurs du repos public ;

& il s'eſt flatté de l'eſpoir que la claſſe des non

aſſermentés s'éteindra, parce que, dit-il, cc un

culte libre & non ſalarié, tend naturellement à

ſa deſtructien. » On a demandé & décrété l'im

preſſion de ce diſcours.

Les municipaux de Longwy ent arrêté une

voiture au chiffre du Roi ; ſe diſtrict , le dtpar

tement & le corps légiſlatif en font une affaire

d'état, dont le miniſtre de l'intérieur devra rendre

compte.

Du jeudi , ſéance du ſoir. -

, Les gardes nationalessdeſtinées à la défenſe |

des frontières, écrivent qu'on retient ſur leur

paye 5 ſols pour l'habillement, 4 ſols pour

le pain , & qu'il ne leur refte que 6 ſols pour

vivre & pour blanchiſſage, poudre, pommade,

cire à ſouliers, chauffage, &c. Au comité mi

litaire. .

· M. Duportail demande qu'il ſoit réſervé des !

emplacemens & bâtimens nationaux† le dé- '

pattement de la guerre, à Metz, à ionville,

ailleurs. C'eſt autant à déduire de l'hypothèque

des aſſignats. -- Aux comités militaire & des do- !

maines. . -

L'agent du tréſor public , M. Turpin a no- .

tifié à l'Aſſemblée qu'au lieu d'avoir à payer à

MM. Haller & le Couteulx de Lanoraye, banquiers

a Paris, 4,7c5,138 liv., dont 1ks s'étoient dé
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datés eréanciers de l'Etat, d'après un atrêt du ,

conſeil du 7 novembre 179o, l'Et.t a , ati

contraire , des ctéances conſidérables à txercer

contre eux, & que ledit agent les pourſuivra,

par les voies judiciaires. -- " , •

Organe des comités colonial & de marine, un

membre a rapporté ce qu'on ſavoit des trcutsies ,

de St. Domingue, & a dit que les forces de la

colonie conſiſtent en un bataillon de Norman- .

die, un bataillon d'Artois, une brigade d'artil

lerie, formant environ 15oo hommes, avcc le ,

régiment du Cap & la gatde nationale ; que
celles des§ conſiſtent en un

vaiſſeau de 74 canons , deux fiégates, deux

corvettes & un aviſo , le tout pouvant doncer

au beſoin 6oo hommes. Le ſilence de M. de

Blanchelande porte les comités à douter un peu -

des derniètes nouvelles ;† ils propoſent

d'expédier des forces impoſantes dès qu'on aura

· des avis officiel°. Quelqu'un voulcit que l'on

tnvoyât 6,coo lommes de troupes pout ſauver

4s,ooo blancs livrés à la merci de 23,oco hom

mes de couleur & de 6oo,ooo nègr-s. .

· Les nouvelles paroiſſent ſuſpectes à M. Briſſot,

attendu qu'elles ne peuveut venir que des colons

& du Fouvoir exécutif. Des mulâtres cu des

nègres ſeroient bien plus digues de ſa confiance.

Il a dit ſérieuſement à ſon auditoire qui l'a

écouté ſans huées : » la cauſe des ſéditions (du

16 août ) eſt dans le décret (du 24 ſeptembre )

qui a humilié les hemmes de couleur x. Ses

concluſions ont été d'ajourner la queſion à

mercredi , jour oü il promettoit d'indiquer une

grande meſure qu'il ne jugeoit pas à propos de

développer dans le moment. - . "

M,# a relevé la contradiction des dates,

B 2.
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& priº M. Bºiſſºt de s'expliquer, Celui ci a nié

ce qu'il venoit de dire , & s'eſt réjetté ſur le

défarmement de quelques gens de couleur ſans

· propriété, dont§ ien-vîte fait une impru

dence générale , un acte de deſpotiſme aveugle,

qui prive la colonie des feules forces qui puiſſent

cbntenir les nègres; & il a traduit ſa grande

meſure en un moyen qu'il n'a poirt révélé , de

rétablir la paix dans les colonies. . -

Un membre eſt parti de la Phénicie, de .

- quatre & enſuite de deux mille ans , pour arriver

aux droits de l'homme , à l'inſurrection reconnue

le plus ſaint des devoirs, & a invité l'Aflemblée

à être conſéquente à ſes principes en Amérique " !

comme en Europe. D'auſſi lumineux débats ont

provoqué 1'ordre du jour.

| On a dévoré lº# bout l'inuile lecture

d'une lettre de M. Tiſſºt à ſes commettans, par

laquelle il abdique ſa digaité de député des braves

brigands d'Avignon, en les aſſurant qu'il s'eſt ac-'

quitté de ſa miſſion d'une manière lonorable.

On a renvoyé aux comités diplonatique & mi-"

litaire une adreſſe des municipaux de Marfeille,

portant que des officiers Suiſſes , du régiment .

d'Erneſt , accuſés d'aſſaſſinat , recuſent les tºi

bunaux François ; & une adreſſe des amis de la

conſtitution de S:rasbourg qui preſſe l'Affem

blée d'obtenir des puiſſances étrangères une écla

tante réparation des outrages que la cocarde aux

trois couleurs & l'uniforme nitional reçoivent à
· Ettenhcim. ' - - : • . '

· Les membres des comités des décrets & de

diviſion, avoient é.é proclamés le matin ; ceux

des comités de ſecours & de domaines le ſont
cc ſoir ; & la ſéance eſt levée. t . .. ,

-- ， •
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• · Du vendredi, 28 octobre. . *** ° *

, Perſuadé que des rôles de départemens ne ſont

pas des millions, M. Jacob Dupont a domné ſes

idées ſur les rôles des municipalités. On l'a adjoint

au comité des contributions. , -

Adreſſe de l'aſſemblée électorale de Carpen

tras ſur les horreurs commiſes par Jourdan &

ſon armée, & ſur la conduite de M. l'abbé

Mulot. Au comité des pétitions. ,

Nouvelles plaintes des amis de Strasbourg ,

d'outrages regus à Ettenheim.

, •

. Longs, minutieux & très impolitiques détails

publiés du manque de fuſils, de fournîmens,

de vivres préparés à lieu fixe, à jour marqué, &c.

qu'éprouvent dans preſque tous les départemcns

les gardes cationales envoyés aux frontières. Le

# d'inculper, de tourmentcr le miniſtre de

a guerre , aveugle la plupart des membres ſur

le danger de pareilles i diſcrétions dont tant de

folliculaires ſeront les échos juſques dans l'étran

# On attaque de tout côté M. Duportail &

ſcs.bureaux, qu'on prétend infectés d'ariſtoc:a-

tie , ce qui fait dire ingénieuſement : il faut les

purger. Le beſoin de crier devient unc fureur :

'il rende compte dans trois jours , demain ,

# , à la barre..... C'eſt parfaitement

ſe moquer de nous, obſerve M. Audrein. Ne le

mandez que lorſu'il y aura ſur le bureau de quoi

l'écraſer, dit l'évêque conſtitutionnel du Cher;

car aujourd'hui chacun entend à fond lc mili

taire , comme les municipaux & le directoire de

9hâteau-Thierry , qui atteſtent au corps légiſ

latif qu'un bataillon armé de bâtons , faute

d'autres armes, a marché toute une matines

Par la pluie, s'eſt trouvé º # à cer

- 3



- I 3o ) -

taine hauteur ou deux routes différentes fui

étaient ordonnées, a été forcé d'attendre juſqu'à

*é heures du ſoir pour dejcûner avec du #
'chaud, & eſt déja formé à la taltique de lamarche, &c. º - •- - - - -

Comme les galeries applaudiſſoient toujours

plus à meſure qu'on s'échauffoit davantage

· contre le miniſtre, M. Goſſuin a informé l'Af

femb'ée qie lui & ſes collègues du département

du Nord , ont dû fournir joo paires de ſou'iers

au bataillon de gardes mationales déſtiné pour la

garniſon de Gravelines, extrême frontière, ar

rivé nuds-pieds à Douai ; un député du Puy

de Dôme a dit qu'on donne aux gardes natio
males des fuſils† à culaſſe percée, dont les

batteries n'oºt point d'ariêt, p:êts à crever dans

Jeurs mains; M. Guadet, qu'ils n'ont pas trouvé .

les fuſils qui devoient être à Blaye, & qu'un

otdre du miniſtre avoit fait tranſporter à Saintes :

•s & voilà comment on livre vos décrets au

ridicu'e.... & vous vous étonnez des manœuvres

de vos Catilina tonſurés, de l'inſclence de vos

émigrés ». L'opinant a propoſé de décréter que

le miniſtre de la guerre a perdu la confiance de

la nation. Les tribunes opinoient des mains avec

un bruit icexprimable. On ſe croiroir preſque

· au club de la ſociété fraternelle. Enfin , il eſt

décrété que M. Durortail viendra demain faire

un rapport ſur ces bâtºns & ſur ces ſoulicrs, à

deux heures ; & que le comité militaire fera le

ſien à midi ſur les queſtions qu'il conviendra

d'adreſſer au.miniſtre.
- . "

L'ordre du jour étoit la leéture de tous les

projets relatifs aux émigrans, M. Briſſot a tâché

de la remplacer par trois queſtions, petite#

qui n'auroit favoriſé que le ſien : « y aura-t-il

# t

/

(-
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un décret•º contre les princes ? y

en aura-t-il un contre les fonctionnaires publics

déſerteurs ? y en aara-t-il un contre les§
émigrans ?... » Après vingt motions qui toutes

manifeſtoient l'embarras de l'Aſſemblée & ne l'en

tiroient pas , on a demandé tour-à-tour la prio

rité pour les projets de MM. Briſſot , Condorcet,

Vergniaud, Robecourt & Coulture , & l'on s'eſt

décidé pour celui de M. Condorcet, qui a été

ajourné à lundi. - -

En attendant, M. Girardin a propoſé de dé

créter que l'Aſſemblée nationale fera dans trois

jours, & dans le lieu de ſes ſéances , une pro

, clamation pour requérir Louis-Joſeph-Staniſlas

Xavier, prince François, de rentrer dans le

| royaume, & que s'il ne ſe conforme pas à la

réquiſition, il ſera cenſé avoir abdiqué ſon droit

à la régence. --- Vainement M. Ramond a-t-it

de qu'on remît au lendemain une diſcuſ

ſion de cette importance : « il eſt impoſſible de

remettre à demain l'exécution de l'acte conſtitu

tionnel , lui a répondu M. Girardin ; vous

n'avez déjà que trop tardé à remplir votre devoir

& votre ſerment. » Quelqu'un vouloit que les

oppoſans fuſſent traités en ennemis de la conſ

titution. Réclamations , décret qui ſtatue que

perſonne ne ſera entendu ; & la motion de#
Girardin eſt adoptée, ſauf rédaction. -

Le miniſtre de la marine venoit d'anncncer à

l'Affemblée que la tendre ſollicitude du Roi pour

les colonies avoit porté Sa Majeſté à décider que

deux bataillons ſeront embarqués à Breſt , ſansdélai, pour S. Domingue. • • • .

, Du vendredi, ſéance du ſoir. : ..

* Une députation de la commune de Nantes a

-*

- B 4
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d'un ºè ' . cette commune, pris

e 11 octobre, relativement au décret du 5 qui

rejetta les réclamations des Nantois ſans prc

noncer ſur les opérations des autres communes

du département, quoique l'irrégularité des élec

tions y fût la même. Nous tranſcrirons l'eſſentiel

de l'arrêté vraiment remarquable.

| Il y eſt dit : ce que la juſtice ne peut avoir

· deux poids & deux meſures ; qu'aucune puiſſance

ne ſauroit légitim er l'exiſtence d'un corps élec

toral dont les élémens ont été ccrrompus ; que

toutes les élections des aſſemblées prim, ires des
campagnes du département ſont , de l'aveu des

commiſſaires vérificateurs, frappées des plus cho

· quantes irrégularités... que le§ ſurpris au

corps légiſlatif, le 5 de ce mois... établit une

guerre ouverte & déſaſtreuſe entre les campagnes

& la ville ; que tout moyen de conciliation

devient impraticable entre une commune q

n'a plus de repréſentans , ni à l'aſſemblée légèr

lative, ni dans ſon département , ni dans ſon

diſtrict , & des électeurs enivrés des ſuccès de

leurs premières violences ; que la ville demeure

expoſée , ſans défenſe , à toutes les miſérables

tracaſſeries d'adminiſtrateurs qu'elle ne peut re

connoitre & qu'elle ne reconnoîtra jamais ; que

dans cet état , qui rompt , en quelque ſorte,

pour elle l'unité de i'empire François , ſa mu

nicipalité ne doit plus demeurer riſponſable des

obſtacles qu'elle peut rencontrer dans l'aſſiette

de ſes contributions... Qu'elle avoit droit d'in

voquer lcs bienf.its de la conſtitution ; que les

violences exercées par les adminiſtrateurs du,

département lui font déjà appercevoir qu'elle n'a

fait que changer d'oppreſſeurs... »

, « Le conſeil-général de la commune, fort de

| | · .

. /
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11 juſtice de « aº# voulant conſulter,

dans ſa défenſe, que ſon devoir, ſon honneur

& les intérêts immédiats d'un peuple célèbre par
ſon patriotiſme, écraſé des† qu'il a faits

à la révolution,.. charge expreſlement ſes com

miſſaires-députés.... de demander leur admiſſion

à la barre de l'Aſſemblée nationale , pour y

expoſer eux - mêmes & ſans intermédiaires les

moyens de réclamation de la commune de Nantes

contre les opérations du† corps électoral

du département de la Loire inferieure , leur

recommandant de ne ceſſer leurs réclamaticns

que lorſque par la force ils ſeront empêchés de

les continuer ; la commune ſe réſervant , dans

ce dernier cas, d'épuiſer tous les autres moyens

qui reſteront en ſon pouvoir pour parvenir à

• ºbtenir la juſtice due à la cité de'Nantes. §

L. Me§ , ſecrétaire-greffier.

| A la lecture de cet acte, qui ne tend à rien

moins qu'à frapper d'illégalité l'élection des lé

giſlateurs vérifiés pour un département, & par

#onſéquent de nullité toutes les opérations'de
l'Aſſemblée juſqu'à ce jour, l'orateur a ajouté

ue, le département eſt ſans organiſation, que

les hauts jurés & le plus grand nombre des §
§ département renouvellés, ont refuſé

& ne ſont point remplacés, que le raſſemblement

du corps électoral eſt commandé par lºté nouvelle

élection des membres de la légiſlature, des deux

hau#º-jº"és, de pluſieurs adminiſtrateurs & d'un

Préſident§ criminel. Il a conclu e ,

iºp grant l'envoi de commiſſaires chargés de
vé# les faits. -- Débats véhémens. · A

| MM. Baignoux , Rfcquet & d'autres, vou- .
& le Procureur de la commune

j

#" #egiſtre , Daniel Kervigan, maire, &
•,



de Nantes fuſſentr#. la barre pour y être

cenſurés ; on obſervoit qu'un décret défendoit

aux villes d'avoir des députés à Paris ; M. Couſ

tard a dit que la ville de Nantes déſapprouvoit

les démarches d'une poignée de factieux... Les

députés ont rcçu les honneurs de la ſéance, &

- l'affaire a été resvoyée au comité des pétitions. .

· Des léttres de Sainte-Lucie dénoncent les†

miſſaires arr vºs pour l'exécution du décret du

»nars dernier aux Iſles-du-Vent, comme inſtiga

teurs d'une contre-révolution proviſoire. Le co

mité colonial fera ſon rapport inceſſamment,

Du ſamedi, 29 octobre. .

, M. Briſſot a lu des extraits certifiés par la

municipalité du Havre, de lettres du Cap, du

, 2 j feptembre , dont voici la ſubſtance. Deux

cens dix-huit plantations à ſucre ont été incen

diées par les nègres. On dit qu'ils ſont au nombre

de 5o.ooo. Leur camp principal eſt à ſix milles

du Cap , dans des retranchemens garnis de

canons. Les H llandois & les Eſpagnols ſont

ſuſpectés de leur avoir fourni des munitions,

Trois cens blancs ont été maſſacrés. « Suivant

Les blancs ſe retireront dans le Continent; alors

la colonie de St. Domingue ſera comme celle

de St. Vincent quand ellè étoit poſſédée par les

Caraïbes. » Des lettres du Havre diſent que tous

les armem°ns ſo t ſuſpendus , tous les magaſins,

, fermés , que tout eſt dans la conſternation. .

Quelqu'un a ouvert l'avis de prier le Roi,

d'envoyer des ſecoprs ; un autre membre s'eſt

répandu en tardives & ſtérilcs doléances ſur les .

funeſtes ſuccès des amis des noirs, & des ſcélérats

-•aveſtis en philoſophes. Les comités colonial &

moi, écrit le correſponda nt , tout eft perdu.
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de marine rendront compte demain à l'Aſſembl

de ce qu'elle vient d'entendre. -

Au milieu de tant de ſujets de douleur , de

terreur , & de remords pour tous ceux qui par

tagèrent l'épidémique manie des innovations dé

ſaſtieuſes , un membre a trouvé le ſang-froid.

mais c'eſt M. le Cointre, d'entretenir le corps

légiſl.tif reſponſable de la France à la Fi-nce

entière, de la voiture aux chiff es du Roi ariê ée

à Longwy , que le# , M. de Cuberville,

a dit avoir achetée. M. le Cointre a révélé à

l'Euiope que les mé1ies ou la vache de cctte
voiture contenoient des habillemens & des four

rures « à l'uſage de la femme du premier frère du

Roi » ( nouveau genre d'urbanité que les cro

cheteurs & les ſans - culottes prennent encore

Pour du civiſme ). Le prudent légiſlateur exigeont

que le miniſtre 1ccherchât, « s'il eſt vrai qu'il

ait été vendu des carroſl saEpartenant àStaniſlas

Xavier, ou non ». On # Paſſé à l'ordre du

jour.

, Le comité militaire a patiemment articulé la

ſerie de queſtions à faire au miniſtre ſur les ma

lencontres des gardes nationales, & ſur les for

tificatio. s de Sarre-Louis que des lettres d'amis

awoient aſſuré ne pouvoir réſiſter tiois jours.

L'évêque du Cher & l'ex-capucin M. Chaboz

cnt raiſonné d'armes , de ſoldats , d'officiers ;

& fidelle à l'ordre, le mieiſtre eſt venu répondre

aux mi'le & une queſtions. ·

Sarre-Louis a 7o canons & ne manque à pré

ſent que de ces ouvrages† ne fait que ſur

1a menace d'une attaque. Les marches contra

dictoires ſont des erreurs de copiſtes. Les gardes

, nationales n'ont pas marché plus longtemps que

| des troupes de ligne. Quant aux*#; four-.

46 '
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niment, habillement,# l'affaire des officiers

généraux & des corps adminiſtratifs, d'après les

décrets. Enſuite, le miniftre ayant provoqué

d'autres interrogations des membres de l'Aſſem

blée , a dit : ce s'ils s'y refuſent , ils me permet

tront de croire que c'eſt la malveillance qui les

excite & non le vrai patriotiſme ».. , Murmures,

vacarme ; réponſe que le préfident queſtionne

ſeul ; l'ordre du jour. |

Entre l'importante affaire de la voiture &

1'interrogatoire du miniſtre, en avoit remis les

prêtres ſur le tapis. M. Ramond avoit peſé le

bien & le mal des opérations de l'Aſſemblée

conſtituante. Il a ſoutenu qu'on n'a pas le droit

de dire au payſan : « paye du prix de ton pain

ta part de contribution pour le culte de l'état ,

& va chercher & payer encore les ſeuls ſecours

ſpirituels auxquels tu croyes, loin de tes champs

n'gligés »...§ mots ont excité la plus violente

tempête. Il préche la contre-révolution, des prin

cipes anti-conſtitutionnels ; à bas de la tribune, à

l'ordre , à l'abbaye... Le préſident a dit qu'il n'y

avoit ni dêcence ni fraternité dans l'Aſſemblée ;

on l'a pris à partie ; il s'eſt excuſé en ajou

tant qu'on épuiſoit ſes moyens phyſiques.

s M. Ramond a établi que les évêques & prê

tres ſermentés étoient trop utiles à la conſtitution

pour que leur ſalaire ne fût pas urte dette ſacrée,

& il a propoſé de répartir les ſommes deſtinées à

tous les cultes, de manière à en aſſurer un payé

à toute congrégation , compoſée au moins de 5o

citoyens actifs. Il a cbſervé que tout culte presby

térien ou ſans hiérarchie ccûte plus; qu'en reli

gion, comme en politique, la démocratie eſt tou

jours beaucoup plus chère. Sur ſa propoſition de
déclarer nationaux tous-les fonds de tous les

:

,

à
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cultes , ce qui feroit diſparoître une inégalité

choquante de nos loix nouvelles, on lui a dit que

les proteſtans d'Alſace ne l'avoient pas chargé de

ce vœu. Son diſcours & ſon projct de décret n'ont

point obtenu les honneurs de l'impreſſion.

La ſéance d'ailleurs n'a produit que le décret

ſuivant , ſauf rédaction : , •

« L'Aſſemblée Nationale conſidérant que l'hé

ritier préſomptif de la couronne eſt mineur, &

que Louis-Joſeph-Staniſlas Xavier, prince fran

çois, premier appel é à la régence , eſt abſent du

royaume ; - .

c« En exécution de l'art. II de la Section III

de la conſtitution françoiſe, requrert Louis-Jo

ſeph-Staniſias Xavier,de rentrer dans le royaume

dans le délai de .............. à datcr du jour de

la notification qui lui ſera faite de la préſente

réquiſition; & déclare que, dans le cas oü Louis

Joſeph-Staniſlas Xavier, prince françois , ne

ſeroit pas rentré à l'expiration du délai fixé, il ſera

cenſé avoir abdiqué ſon droit à la régence ,

conformément à l'art. II ci-deſfus cité. » -

, ce L'Aſſemblée nationale charge le pouvoir

exécutif de notifier à Louis-Joſeph-Staniſlas Xa

viér la préſente réquiſition ; & le miniſtre des

affaires étrargères rendra compte, ſous huit

, jours, à l'Aſſemblée nationale, des meſures qu'il

aura priſes à cet égard. » -

« L'Aſſemblée nationale décrète que la pré

ſente réquiſition ſera portée dans le jour au

Roi. »

Du dimanche, 3o octobre.

Après de longs débats pour ſavoir ſi 1'on s'oc

cupera des colomies, on de la fommation à faire,



à Loais-Staniſl•x 8 ), prince François, &

d'incroyables diſcuſſions ſur ces queſtions : le

lieu des ſéances de l'Aſſemblée légiſlative eſt-il

la ſalle du manége ou la ville de Paris ? Quci

ſera le lieu de # roclamation ? Qucl ſera le

délai accordé ? Se ſervira t on du pouvoir exé

cutif ? Il a été décrété : 1°. que par le lieu de

ſes ſéances, l'Aſſemblée entend la ville d : Paris

( quoique l'acte conſtitutionnel en lui déférant

la police du lieu de ſes ſéances, ne lui ait pas

délégué la police de Paris ) ; 2°. que le delai

ſºcra de deux mois ; 3°. que la prcclamation ſe

fera dans trois jours, à compter de celui oü ſeia

rendu le décret ( rendu bier ); 4°. que les mi

niſtres rendront compte dans trois jours de l'exé

cution de cette loi ( ſans qu'il ſoit fait aucune

mention du Roi, même ſous la dénomination

civique ou néologique de pouvoir exécutif). .

· Nos légiſlateurs attachent déja ſi peu d'im

portance a leurs fonctions, viſiblement déchues

† dans l'opinion Populaire , qu'à peine

s'e

vers; & que 1 12 voix ont porté M. Vergniaud

au fauteuil, où M. #.# l'a inſtalé en l'em

braſſant au bruit de quelques éclats de rité ,

«ouverts d'officieux applaudiſſemens. -

Le miniſtre de la marine a écrit à l'Aſſemblée :

• Je #ai pas encore de nouvel'es officielles de

Saint bomingue 3 mais celles du 25 ſep embre ,

venucs p:r la voie d'Angleterre au Havre, ne

laiſſent plus de doute ſur le ſºrt des malheureux

babitans de cette co'onie. Sa Majeſté a ordonné

1'envoi très : prompt de 2.4oo hommes , & dº

Réparatifs de plus gºands ſecours, s'il en sº

- il réuni 2 1 2 votans pour diſpoſer de la

préſidence, autrcfois la première place de l'uni
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beſoin , pour ſauver les triſtes reſtes des poſſeſ

s coloniales. Je ferai paſſer inceſſam meat un

apperçu des dépenſes néceſſaires. »

Un membre de comité a relu tout ce qu'on

avoit lu la veille, en guiſe de rapport, & ſes

concluſions vagues ont été de décréter ce que le

Roi venoit de notifier d'une manière plns préciſe.

Alors M. Briſſot a pris la parole, & s'eſt efforcé

| de répandre l'impartial ſcepticiſme de l'ami des

noirs ſur les nouvelles reçues. Il a tâché de prou

ver qu'elles étoient douteuſes, exagérées, invrai

§ , les faits contradictoires , impoſ

ſibles. , L'une de ſes preuves a été que l'homme

dont on a des lettres, a écrit contre les nègres ;

une autre, que la principale lettre eſt datée

du CapFrançois & d'Hiſpaniola, M. Tarbé, qui

tenoit la lettre, lui a dit que cette double date

ne s'y trouvoit.pas ; M. Briſſot a répondu qu'.l

parloir de celle qu'il avoit lue, & i a pourſuivi

ſa déclamation de Jacobinière. -

· ce Comment, a-t-il dit, auroit-on pu compter

2 18 ſucreries dévaſtées ? 5o,oco nègres peuvent

ils ſe réunir , ſe fortifier ſans chefs, ſans diſci

† On ne dira pas qu'un blanc ou un mu

âtre ont pris part à ce fratricide... Les Hollan

dois ne fourniſſent rien ſans argent (ſoit, mais les

amis peuvent payer). Les Eſpagnols compromet

troient leurs propriétés..... Faites avec moi un

rapprochement aſſez ſi gulier. Par quelle fata

l,:é les nouvelles de cctte cataſtrophe arrivent

elles au moment oui nos émigrations deviennent

plus conſidérables ; oii une députation, dans un

hom:nage plus qu'ordinaire au pouvoir exécutif, a

† un décret que vous avez rendu ?

e ſeroit-ce pas une ramification d'un de ces,

grands plans que nous avons déjà renverſés, &
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que nous renverſerons encore ? » Corcluſion ;

qu'il faut envoyer des commiſſaires dans les cos

. lonies, mais des commiſſaires patriotes, autoriſés

à réarmcr les hommes libres de couleur. º -

On a demandé l'impreſſion de ce diſcours. Mi

Tarbé vouloit que l'orateur le déposât ſur le bu

reau & l'y paraphât ne varietur3 vingt cris ont

accuſé M. I'arbé d'inſulter l'Aſſemblée. L'im

preſſion a été décrétée, & ſur le reſte, l'ordre du

jour. ! -
v

Des meſures de prévoyance valent mieux que

des meſures actives, ſelon M. Guadet, qui très

prévoyant, lorſque le mal eſt peut-être conſom

mé, a commencé par déprimer les troupes de

ligne pour exalter les gardes nationales, comme

plus patriotes. Il a mis le comble à ſa mal

adreſſe ftaternelle, en recommandant lescitoyens

ſoldats , clubiſtes de Bordeaux , qui s'étoient

déjà offerts pour aller faire exécuter le décret du

15 mai ; & il a fini par propoſer d'ordonner que

les vaifſeaux en déſarmement à Breſt reſtent en

état, pour le cas de beſoin, & d'envoyer alors

moitié gardes nationales, moitié troupes de ligne.º

Quelqu'un a relevé l'obſervation de M. Briffot,

que l'auteur de la lettre avoit écrit contre

les nègres ; & s'eſt écrié : te je demanderai

à mon tour, ce qu'eſt M. Briſſot ? un homme

qui a écrit pour les noirs ».... A la ſuite d'un

affreux tapage excité par cette remarque, l'on

a répliqué à ce membre qui alléguoit le plus

uiſſant motif de récuſation pcur tout légiſlateur

§ , que M. Briffot eſt le repréſentant dét

la nation. Toutes ces vues ſi profondes d'hom

mes - d'Etat formés dans les clubs & dans les"

cafés, qui, depuis un mois , coûtent plus d'un

demi million au, peuple 3 ce babil inſignifiant .
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s'il. ne déſeſpéroit #.* ames ſenfibles , qui ſe

peignent des milliers de colons égorgés , & le

tiers du royaume# dans la plus horriblé

miſère par d'impudcns rhéteurs, n'ont finalement

abcuti qu'à paſſer à l'ordre du jour, qu'à laiſſer

agir le meilleur des Rois ſans le remercier, ſans

approuver, & ſur la reſponſabilité de ſes mi

niſtres qu'on dénoncera encore. •t

Nos lecteurs pères de familles n'apprendront

pas avec indifférence que MM. Paſtoret, Cé

ratti , Condorcet & Fauchet, ont été nommés -

membres du comité d'inſtruction publique. (

- # · | - , - 4

, -- , et

Le dernier maſſacre d'Avignon, du 16

Octobre & jours ſuivans, n'eſt que tro

certain ; nous avions même diminué le

nombre des victimes, dans la fauſſe per

uaſion que les premiers rapports étoient

exagérés. Cependant, les bourreaux ſe ſont

retournés ; par une farce digne d'eux, &,
pour§ la première impreſſion de

cette cataſtrophe , ils ont fait répandre

† étoit imaginaire. L'un des bouchers

cette ville infortunée, le Gazetier Tour-.

nal a annoncé que la nouvelle de ce car-,

nage étoit une ruſe. Sur la parole de ce

miſérable , la Gazette Univerſelle, & dix

autres Folliculaires de cette eſpèce ont

imprimé qu'aucun meurtre n'avoit été com

mis depuis la mort de Leſcuyer. « Que pour

» ſauver les priſonniers de la fureur du,

» Peuple, les Cbºis du Parti populaire



- - ( 42 ) -

» avoient répandu # bruit qu'ils étoient

» égorgés, # u'à l'abri de cette heureuſé

» impoſture ils ſes avoient fait évader. En

» conſéquence de cette belle idée, on avoit

» fait enfoncer les portes des priſons, &

» fait répandre du ſang (d'agneaux appa

» remment) pour donner # change au

» Peuple. »

• «-Quels qu'aient été les torts des Chefs

» (ajoutent ſes confrères de Tournal, amis

» du Coupe-tête), ils les ont tous expiés par

» une conduite à-la-fois ſi profonde, ſi po

» litique, & ſi heureuſe. » - -

ne ſait qui l'emporte dans la fabri

cation de ce paragraphe, de la profondeur
de la bêtiſe où de la profondeur de la ſcélé

rateſſe. C'eſt ainſi qu'on écrit maintenant

en France; tels§ moyens, les appuis,

les Apôtres de la Conſtitution, les Juges

desſouverains, les Régénérateurs duGlobe,

Une fable ſi groſſière ne ſeroit pas bonne,

même pour des Soldats ivres, politiquant
dans un Cabaret. Les miſérables qui la

répètent & l'accréditentà Paris, ſont dignes

- de fe laver dans un bain de ſang. Mais

u'on nes'y méprenne pas; depuis deux ans,

ils font le même métier, & à chaque crime,

leur #. eſt d'inſulter à la pudeur pu

blique, de corrompre la conſcience de

• leurs Lecteurs, & de détourner l'exécra

tion Nationale de la tête des ſcélérats.,

- Ce conte atroce eſt la ſeule ruſe qu'il

-

2
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y ait dans le carnage d'Avignon. Peu après

favoir répandu, les brigands ſont revenus

à un autre ſtratagême ;† ont publié une

prétendue relation où ils avouent une par

tie des rmeurtres qu'ils attribuent auPeuple,

& au fifs de† en ajoutant qu'ils

ont fait élargir tous ceux contre lefquels

il n'y avoit ni Décret ni accuſation. C'eſt

reconnoître la vérité entière ; c'eſt dire

'ils ont fait égorger tous leurs ennemis,

tous ceux de leurs adverſaires qu'ils avoient

accuſés & enfermés, & qu'ils ont relâché

ceux deſquels ils n'avoient rien à craindre

Mais nous avons des preuves bien autre

ment poſitives , dans des lettres ſignées

d'Avignon même, en date du 19, du 2 i, du,

13 , où l'on nous détaille, où l'on nous

confirme cette boucherie , telle que

nous l'avons précédemment racontée

Cent autres perſonnes ont reçu des infor

mations§ authentiques. Si les hypo

crites aſſaſſins de plus de cent infortunés,

certainement bien innocens de la mort de

Hecuyer, puiſqu'ils étoient empriſonnés

depuis le 21 Août, euſſent été élargis, ils

ſeroient arrivés ſur les terres de§

A Villeneuve, à Orange, à Courthaiſon,.

au St. Eſprit, leurs amis, leurs parens émi

grés, auroient ſu cette miraculeuſe déli- .

vrance. Or, dans toutes ces villes on avoit

le 25 la certitude du maſſacre. Le Rédac--

teur du Courier de Villeneuve , Gazette



· exacte, qui ne# trompée ſans

ſe rétracter, & qui avoit eu la bonne foi

de rapporter le roman de Tournal, écrit

ce qui ſuit, en date du : 5. Cet a tic

inſtructif fait connoître les | motiſs, & "

trame du complot qui a amené ces noº
veaux forfaits. ' " - | ... »

: « L'horrible boûcherie du 16 & des jours

ſuivans n'eſt que trop certaine ; plus de 1ºº

erſonnes des deux ſexes ont été†#
# à la vengeance des monſtres qui ,

ont emparés du Gouvernement dc cctte ville,

e nombre des victimes ſeroit bien plus grand

ſans doute, ſi beaucoup de gens n'avoient trou

les moyens de ſe ſouſtraire à la fureur de ces

Cannibales. C'eſt en vain que les ſcélérats vou*

droient donner le change ſur la ccuſe & º

ſuites de tous ces maſſacres, sn faiſant publier .

par leur Journaliſte, comme à l'époque du *

Août dernier, qu'il y avoit un complot pou
les égorger , & que c'eſt le peuple qui s'eſt#
à ces excès après la mort de L ſcuyer. Nº

avons acquis aſſez de preuves ſur ces évènemens ;

pour dévoiler à nos Lecteurs tous ces myſtèrº

de ſcélérateſſe. » - , - ,

c• Un mannequin, que les Chefs de la Factiº

Avignonnoiſe avoient fait fabriquer eux-mêmes»

donna lieu aux maſſacres du 1e Juin 1799°:

La mort de Lavillaſſe & Anſelme , qu'ils fire !

aſſaſſiner à Vaiſon, a été le ſujet e , a parence deº

† barbare & ſanguinaire contte Carpentraº5

réſiſtance & la fermeté de la Municipalité. :

pour† à leurs entrepriſes vexatoires ;* !

été le prétexte des empriſonnemens du 21 Aôût» !

& de tous les troubles qui ont ſuivi cette époquºi !
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enfin, un projet de deſtruction de la Munici

pilité & de ſon Parti, affreuſement combiné,

a été la cauſe de ces derniers maſſacres. »

| « On doit ſe rappeller les murmures & les

menaces d'une partie de leurs Sarellites, qui

vouloient être payés de ce qu'on leur avoit,

promis, ſur le produit des ventes qui ſe fai

ſoient journellement, & des moyens que les

Chefs de la Faction avoient employés pour ap

paiſer les plus mutins. C. s clameurs , & les,

demandes en reddition de compte qui avoient.

frappé ſouvent leuis oreilles, l'arrivée pro-.

chaine des Commiſſaires, le rejet de M. Ver

ninac, leur Patron , le vœu de tous lts Ci

toyens honnêtes qui deſirent l'entrée des troupes.

de ligne pour voir finir ces vexatiors, tout leur

préſageoit le tricmphe certain de la Municipa

lité, & par conſéquent leur anéantiſſement.

Jouant de leur rcſte , ils ont - voulu tout ſa

crifier, tout immoler à leur vengeancc & à,

leur ambition. Il ſe tint en conſéquence, quel

ques jours avant le 16 , un Cenité ſecrct cti

tous les Chefs des brigands aſſiſtèrent. La queſ

t on d'égorger tous les Priſonriers & les pcr-.

ſºnnes attachées au Parti de la Municipalité y,

ſû: agitée & réſolue ; mais il falloit an pré

t xte. Leſcuyer, lui-même, fertile cn expédiens

le propoſa ; mais en le préſentant il ne laiſſa

pus ignorer à ſes Collègues, qu'il pouvoit leur

devenir funeſte ; il ne penſoit pas dans ce

moment qu'il ſeroit lui même la première vic

time de† affreux projet, qui fut accueilli.

Il cºnſiſtoit à provoquer une aſſemblée tumul

tueuſe de Citoyens aux Cordeliers , & à y

cxciter le trouble par le moyen de leurs#
ſaires, Comme il devoit s'enſuivre néceſſaire
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ment une effuſion de ſang, ils prenoient ée

prétexte pour dire qu'il y avoit un complor

formé pour aſſaſſiner les Patriotes, & qu'il

falloit ſe venger ſur ce qu'ils appellcnt Ariſto

crates ; ce projet fut applaudi & exécuté. » .

« Le projet d'aſſemblée réuſſit en eftet, au

moyen du placard qui fut affiché le Dimanche

matin, & par les ſoins qu'avoient pris leurs

émiſſaires pour faire faire ce raſſemblement. Si

cette aſſemblée n'eût pas été combinée à deſſein,

il auroit été facile ſans doute de la ſéparer

avant même qu'elle fût formée ; puiſqu'on ſon

noit le tocſin à neuf heures du matin aux Cor- .

deliers , & que le meurtre de Leſcuyer n'eut

lieu que vers midi ; mais on vouloit du ſa

répandu , & en laiſſa faire. Cependant l'aſſe.m-

blée devint plus nombreuſe qu'on ne croyoit ;

les femmes des Payſans, des artiſans, s'y ren

dirent en foule : on s'échauffe ſur les l§
dations des chefs de la faction & des Adminiſ

trateurs proviſoires ; on , veut qu'ils rendent

compte des ventes qu'ils ont faites , on vcut

qu'ils repréſentent la caiſſe d'argenterie enlevée

en dernier lieu au Mont de-piétê. Pendant que

toutes ces motions ſe ſuccèdent avec une rapi

dité étonnante ,† de l'aſſemblée ſe

détachent pour aller chercher les Chefs de tous ..

les brigandages , & le ſort tombe ſur Leſcuyer

† rencontre dans la rue. En entrant dans

'aſſemblée il ſe vit perdu ; il fut même ſi af

fecté de cette idée , qu'il n'eut pas la force de

répondre à aucune queſtion. Ayant pourtant

repris un peu ſes ſens, il voulut menacer ,

mais il n'étoit plus temps ; le peuple excité, &

qui le conſideroit comme un des principaux au

teurs de tous les maux qu'il ſouffie depuis un
à



an , lui tombe de º'rlrrae , crie victoire.

& s'enfuit. » -

• Nous ne rappellerons pas le premier maſ

ſacre qui eut lieu lorſque le barbare )Jourdan

fit tirer ſur une troupe de Citoyens ſans armes,

que le hazard ou la curioſité avoit raſſemblés

aux Corde liers. Il ſuffit de dire, ſans entrer

dans les détails affreux de toutes ces ſcènes d'her

reurs, que cette mort , comme Leſcuyer l'avoit

prévu lui-même, a été le prétexte de la ſan

glante tragédie du 16. La réuſſite du projet de

ces ſcélérats leur avoit paru ſi certaine que les

liſtes des perſonnes proſcrites étoient toutes

prêtes. Il eſt faux que le peuple ait commis ces

atrocités ; les avenues du palais étoient gardées

avec le plus grand ſoin , & perſonne ne Fou

voit en aborder; les chefs étoient préſens eux

mêmes à cette boucherie horrible, qui s'eſt

faite pendant le ſilence de la ruit. Officiers

municipaux, notables , citoyens de tout état,

femmes , filles, enfans, au nombre de quatre

vingt , ont été maſſacrés dans le palais, après

une mûre réflexion & dé ibération. Il y a eu

d'autres victimes le lundi & le mardi, & plu

fieurs ont été aſſaſſinés dans leurs propres mai

ſons, en préſence de leurs femmes & de leurs

enfans. · - -

Tels ſont les chefs-d'œuvres de profon

deur, de politique & de génie, par ſeſquels

les généreux protégés de nos§
liculaires, ont expié le tort d'avoir ſaccagé

une Province,incendié 6oo Maiſons,#
des Villes & des Bourgs, aſſaſſiné des cen

taines de leurs compatriotes déſarmés,vio

lé des femmes, maſſacré des enfans, ré

v



- - · · , ( 48 ) . " " ---

duit à cinq mille Habitans ſans pain, une

Vilie floriſſante de 3o,ooo ames, & chaſſé

tous les Propriétaires qu'ils n'ont pû égor

# tout à la plus grande gloire de la

2onſtitution Françoife , & par horreur

pour les conquêtes dont elle a ſi effica

cement abdiqué le droit. ,

| Dans le nombre des Martyrs ſe trouve le

plus reſpectable vieillard, M. de Nolhac,

Curé de St. Symphorien , ancien Supé

rieur des Miſſions, univerſellement eſtimé

par ſes connoiſſances, par ſa charité, par
ſa douceur. - -

| Les portes d'Avignon ſont toujours fer

mées : on ne peut en ſortir que clandeſti

nement. D'ailleurs , on eſt inſtruit par les

Fugitifs, que les Brigands continuent à

empriſonner tout ce qui leur eſt ſuſpect,

ue le Commandant général a mis en état

e déſenſe le Palais, rempli de munitions

de guerre & de bouche, & qu'il ne veut

ſouffrir ni l'entrée des troupes de ligne

Françoiſes, ni celle de le Scéne des Mai

ſons, l'un des trois nouveaux Commiſ

ſaires arrivés à Orange. Pour expliquer

cette ingratitude des Jourdan & complices

envers leur illuſtre ami qui célébra, avec

tant de gloire, leur cioiimc, leurs vertus,

i§§ à Aſſe§N§nale ii
faut ſavoir que ce Monſieur le Scène, & ſes

deux collègues,ſe ſervirent des brigands pour
forcer par la terreur la réunion à la France.

Cette
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Cette grande entrepriſe conſommée, il a

fallu détrôner les brigands , pour ſubſti

tuer le ſceptre de l'Aſſemblée nationale au

fabre de Jourdan. Delà la méſintelligence.

Voilà les ſcènes de Machiaveliſme, par

leſquelles on eſt parvenu à arracher Avi

gnon & le Comtat au Pape, & au Peuple

même de cette malheureuſe Contrée. Elle

eſt la proie que ſe diſputent les le Scene &

les Jourdan. Nous verrons quelle ſera

maintenant la marche des Miniſtres, &

comment celui de la Juſtice ſe lavera du

† d'avoir abandonné à de pareils

Médiateurs le ſort de deux cents mille

Etrangers , d'avoir concouru à leur don

ner, malgré eux, un autre Souverain (1),

quoiqu'il ne pûtignorer laviolence exercée

fur les opinions , d'avoir ſouffert que ces

ridicules Plénipotentiaires ſe préſentaſſent

en Alliés d'une bande de mal-faiteurs, &

d'avoir abandonné au glaive de ces der

niers , depuis la réunion de malheureux

Citoyens dont la France devoit au moins

(1) M. de Menou,dans ſon dernier rapport, énonça

formellement que le garde-du-ſceau opinoit en

tièrement à la réunion, Quelques jours aupara

vant il avoit promis toute ſon aſſiſtance à des

députés du Comtat & d'Avignon, contraires à

la réunion. Auſſi ont-iks ceſſé de le voir depuis

ce monnent. - » « - - - -

Nº. 45. 5 No ^ -ore 1791, C
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protéger les vies, puiſqu'elle s'emparoit

de leur pays. .

Tous les bons eſprits, tous les vrais Ci

toyens avoient prévu la cataſtrophe dont la

Colonie Françoiſe de St. Domingue eſt

maintenant le théâtre. Les premiers avis de

cet épouvantable déſaſtre furent apportés,

il y a quinze jours, par le Triton, navire

N artenant à M. Begouen du Havre. Ce

gociant, très eſtimable Député à la pré

cédente Aſſemblée Nationale, envoya ici

le rapport de ſon Capitaine , qui avoit

appris d'une goëllette ſe rendant à la Mar

tinique, † les Nègres s'étoient révoltés.

dans la plaine du Cap, & que dix mille

d'entr'eux avoient péri dans une action

contre les troupes de cette ville. Ce car

nage invraiſemblable diſcrédita la nou

# à ſon arrivée : on ſe hâta de la rejet

ter; les Folliculaires, les Déclamateurs &,

hes Fripons, inſéparables aſſociés, pro

noncèrent que St.Domingue jouiſſoit d'une.

tranquillité inaltérable depuis la régénéra

Ai0/!-C6/2

Malheureuſement, cet horoſcope fut

démenti huit jours après. Le navire le

Ferme, parti des Cayes le 1". Septembre,

& entré vers la mi-Octobre dans la rivière

ment des Noirs : entr'autres informations,

il apporta une lettre de l'Aſſemblée Colo

J.

de Bordeaux, confirma l'avis du ſoulève ,

j

$

]

à

#
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· miale, en date du # Août, à la Muniel

- palité des Cayes. « Les quartiers du Limbé

» & de l'Acul, plaine du Cap, mandoit

» l'Aſſemblée, ſont le théâtre# la révolte.

» Les Nègres eſclaves, attroupés ennom

» bre conſidérable, incendient par-tout les

»- habitations, égorgent les Blancs, & ſe

» ſaiſiſſent des armes à feu. Il paroît que

» le complot eſt général dans la Colonie.

» Une centaine de Nègres ont été tués

» dans une première attaque faite par les

» troupes ſorties du Cap, &c. » .

- Quoique ce rapport fût ſoutenu par

beaucoup de lettres particulières, les Amis

des Noirs, & les Optimiſtes, affectèrent de

le recevoir avec dériſion ; ils perſuadèrent

à l'inſouciance égoïſte de Paris qu'on pou

| voit dormir en paix , & que la fable de St.

Domingue étoit l'ouvrage des accapareurs

de ſucre , & du Pouvoir exécutif.

* Enfin , Samedi dernier , des nouvelles

plus pôſitives & plus alarmantes ont ag

† la conſternation des Colons , &

urni un nouveau texte au ſcepticiſme

étudié des méchans, ainſi qu'à celui d'une

foule de ſots, dont l'inerédulité eſt tou

jours en raiſon inverſe des motifs légi

times de crédibilité. La frégate Angloiſe

la Daphné# ), partie de

la Jamaïque, ſe ro Septembre, avec les

dépêches du Gouvernement, ayant relâ

ché au Cap, en • a vºl # # du

2



· même mois. Arrivé en Angleterre, le Ca

pitaine a fait ſon rapport à l'Amirauté ;

ſes dépêches ont été envoyées au Roi à

Windſor, le 25 Octobre. Parmi les lettres

particulières qu'il a apportées, il s'entrouve

une de M. Bryan Edward, riche Planteur

de la Jamaïque. Il écrit du Cap, le 25 Oc

tobre, à ſon Correſpondant à Londres,

« que la Colonie de St. Domingue eſt

» menacée d'une ruine entière ; que 5o,ooo

» Noirs ou Mulâtres révoltés ont incen

» dié 218 plantations à ſucre ; que 4oo

» Blancs ont péri dans une action contre

» les rebelles retranchés à fix milles du Cap

» dans un camp fortifié; qu'ils ont & des

» fuſils & des canons, qu'on ſoupçonne

» leur avoir eté fournis par les Hollandois

» & les Eſpagnols. Le Cap eſt d'ailleurs

» aſſez bien gardé. » .
Cette lettre tranſmiſe par MM. Collow

de Londres, à leur maiſon du Havre, Me

fut Samedi au Miniſtre de la Marine & à

l'Aſſembiée nationale.On avu danslanotice

de la ſéance de ce jour-là, qu'après avoir

froidement renvoyé ces informations à ſon

Comité Colonial, le Corps Légiſlatif jugea

plus important de s'occuper des ſourrures,

de la vache, du carroſſe de MoNSIEUR,

arrêtés à Longwi, par reſpect pour les Dé

crets, & de harceler le Miniſtre de la

† Le lendemain, J. P. Briſſot, dé

ita du verbiage dont ſes Collègues dé

l

|

，
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crétèrent l'impreſſion ? Pourquoi , dit-il,

cette lettre de M. Edward n'auroit-elle pas

eté fabriquée au Havre ? Il réſultoit des

commentaires de cet homme, que la nou

velle étoit fauſſe, parce qu'elle étoit invrai

ſ mblable. Avec cette munière de raiſonner,

écrivoit Monteſquieu, il n'y auroit plus

d'hiſtoire. Etoit-il vraiſemblable que J. P.

Briſſot ſeroit nommé un des Légiſlateurs

de la France, & qu'après ſes déclamations

incendiaires en ſaveur de la liberté des

Noirs, après ſes efforts enragés & ſou

tentis pour préparer la cataſtrophe actuelle,

après fes calomnies perſévérantes contre

les Planteurs, on§ u'il ouvrît le

bouche dans le Corps§ le jour

même où i'on apprendroit la ruine de la

Coicnie ? Au reſte, il a découvert dans les

dépéches de la Daphné, des combinaiſons

Ariſtocratiques de contre révolutions, ainſi

que ſon aſſocié Condorcet y a découvert le

deſſein de former au Roi un Empire d'Ou

tre-mer, où il y aura des Maîtres et des Eſ

cé:ves. . , . - -

- Telles ſont les conſolations que des Lé

giſlateurs verſent ſur quatre millions de

François, que la§ Do

mingue laiſſe ſans travail & ſans pain, ſur

cent mille Familles ruinées, ſur la perte

de 7o millions dans la balance de notre

Commerce , ſur la deſtruction de notre

Commerce Mayitime. - '.

- C 3 •
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• .. Ce n'eſt pas ſans# . parole de
deux hommes auſſi décriés que Briſſot &

Condorcet, qu'on ſe raſſurera. La ſécurité

artificieuſe de ces deux Perſonnages ſont att

contraire un puiſſant motif d'appréhenſion

Avant hier, lundi, le Miniſtre de la Ma*

rine a reçu de M. Barthelemi, Chargé d'Af

faires à Londres, la confirmation des avis

déplorables arrivés ſamedi, confirmation

contenue dans le rapport qu'a publié le

Miniſtère Anglois par la Gazette de Lon

dres; Feuille duð où l'on

n'insère jamais que des nouvelles officiellesi

Suivant cet extrait, le mal eſt encore plus

† caron yannonce cent cinquante mille

Nègres révoltés, & une partie des troupes

de ligne conjurée avec eux. Ce ne peut être

le Régiment du Cap dont la conduite a

toujours été exemplaire ; ainſi cette trahi

ſon des ſoldats, ſi elle exiſte, concerne les

deux bataillons d'Artois & de Normandie,

qui ſignalerent leur arrivée au Port au

Prince, par leur complicité dans l'aſſaſſinat

de M. Mauduit. - - -

| Au départ de la Frégate Angloiſe, l'o-

ulente plaine du Cap étoit en flammes.les

† adopté pour chanſon favorite

le refrain Vive la Fayette ! Vive Grégoire !

bons amis des Noirs, défenſeurs de leur li

berté. Suivant les apparences , on a ent

loyé des Mulâtres & même des Européens

à fomenter cette rébeliicn. Un grand nonº
• , -"

t . "
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bre de Blanès ont #'. orgés ſur leurs ha

bitations. Le reſte# réfugié au Cap ;

beaucoup de Familles ont paſſé à la#

maïque. Le Gouverneur de cette iſle Milord

Effingham, & le Commodore Affleck qui

commande l'Eſcadre en ſtation , com

poſée d'un vaiſſeau de cinquante canons,

de cinq frégates & de trois ſloops, n'ont

pû accorder lés ſecours que leur a demandé

St. Doniingue : ils ont beſoin de toutes leurs

forces dans une criſe, dont le développe

ment ſe propagera peut-être ſur toutes les

Antilles : auſſi , le Gouvernement Britan

nique va-t-il, ſans delai , y faire paſſer des

troupes & des vaiſſeaux. Les Eſpagnols ont

également, dit-on, & par le même motif,

refuſé des ſecours. Quant au ſoupçon qui

accuſe les Hollandois d'avoir fourni des

araies & des canons aux Nègres , il eſt

évident que ce funeſte tranſport, ne peut

avoir été l'ouvrage que de quelques Ar

mateurs avides, & gagnés par les véri

tables Moteurs de la révolte. On a vu

dans la dernière guerre, & dans toutes

les guerres, cette claſſe de ſpéculateurs

Hollandois vendre des munitiôns aux en

nemis de leur patrie. Au ſurplus, Milord

Effingham a, dit-on, écrit qu'il connoiſ

foit je fil de cette trame , & ſans doute il

l'aura fait connoître au Gouvernement

Anglois. Le ſilence de M. de Blanchelande

qui commande au Cap, & celui de la

4 ,
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mêmed§ la fin d'Août, ajonte

aux craintes ſur ſ'étendue de cette cataſ

trophe, qui aura co-incidé avec le moment

où la nouvelle du départ & de l'arreſta

tion du Roi ſera parvenue à Saint-Do

mingue. -

, On ne peut penſer ſans frémir aux ſuites

incalculables de cette infernale conſpiration.

Elle va ébranler la France entière : ſes con

tre-coups nous préparent des évènemens
terribles : toutes les Puiſſances Maritimes

vont reſſentir les bienfaits de nos Théories,

& des affreux Conſpirateurs qui en ont ſi

heureuſement tranſplanté l'influence dans les

Colonies. .

.. Les Pianteurs ont délibéré dans une ſéance

tenue Dimanche à l'Hôtel de Maffiac, &

1e mis aujourd'hui au Roi , une Adreſſe

portée par 3oo d'entr'eux. Ils dévouent à

la déteſtation publique cette Société

d'Amis des Noirs, qui vont être regardés

comme des traîtres à leur patrie. Cette in

dignation n'eſt que trop légitime ; mais
les Colons n'ont-ils aucun reproche à ſe

faire ? Par leur enthouſiaſme inſenſé pour

la Révolution, par l'eſprit de délire qui

les a conduits à introduire auſſi le ſaint

devoir de l'inſurreétion , ſur une terre peu

liée de cinq cents mille eſclaves , n'ont
ils pas ſervi d'inſtrumens à leur perte ? Ne

l'ont-ils pas creuſée par cet empreſſe

ment à briſer parmi eux tout Gouverne

l

r
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ment, à abjurer l ! rotection du Roi "à

chaſſer les Commandans, a débaucher des

'troupes, à s'ériger auſſi en Légiſlateurs ſou

verains, à faire mépriſer leur autorité par

leurs diviſions, & à ſe donner le régime

· qui devoit néceſſairement amener la ca

taſtrophe dont ils gémiſſcnt ? * . "

, Qu'ilsy§ : ils ſont perdus

º <ſans reſſources, s'ils ne rétabliſſent ſans

délai le Gouvernement central, unique,

*& vigoureux, dont ils ont eu l'imprudence

· de ſe délivrer. Ils ne peuvent être ſauvés

*que par une Dictature. Qu'ils ſe hâtent de
§ cette Aſſemblée Coloniale qui

· prolongera inévitablement leur anarchie,

'& qui rendra leurs maux incurables. On

·a témoigné le deſir de former avec les

Anglois un pacte de garantie pour la sûreté

*des Colonies ; mais, penſe-t-on que le

• Miniſtère Britannique ſera aſſez dépourvu

· de jugement, pour s'allier au Gouver

· nenient monſtrueux que vient d'adopter

· St. Domingue ? Qu'on ne s'en flatte pas.
• - - - , -- · · · · · - * -

· Ce nouveau triomphe des la Fayette, des

Sieyes, des Dupont, des la Rochefoucault,

"des Condorcet, des Gregoire, des Tracy,

· des Monneron, des Briffbt, fut prédit par

M. Malouet, lorſque ces perfides décla

· mateurs firent rendre le Décret du 15 Juir.

· Il ne vous reſte plus, leurdit ce ſaj†: -

*qu'à élever un trophée aux amis# oirs,

j



avec les débris de # plantavions, de vos

vaiſſèaux et de vos manufaélures. Eh bien !

cete prophétique annonce de la ſageſſe

fut† # les charla

tans philo ophiques; ils la livrèrent aux

§ Galeries, &à la dériſion de leurs

coupables Journaliſtes. . · · · ·

M à Moamoria a remis lundi ſoir le

ortefeuille des Affaires Etrangères. M. de

# art en eſt chargé par interim, car M. de

Ségurl'aîné, qui au refus de M. de Mouſtier

( refus forcé par les intrigues de ceux

, qui gouvernent le Conſeil ) avoit d'abord

† place, a enſuite donné ſa dé

miſſiop. Il n'a pu ſupporter l'idée d'être

†t des opprobres, ſemblables à ceux

que M. Duportail eſſuya philoſophique

ment ſamedi dernier, & il a fort bien

- compris qu'un homme digne de ſa place,

& pourvu de quelques ſentimens nobles,

n'auroit jamais la moindre influence dans

un Cabinet, dont les Membres ſont aguer

ris contre les procédés les plus humilians,

& contre les galeries- -

| , Le Dey d'Alger vient de déclarer la

guerre à la France, en faiſant des demandes

extravagantes, dont il exige réponſe dans

, quarante jours.Après ceterme, ſes Corſaires

ont ordre de courir ſur nos bâtimens. Il

| aannoncé quepuiſque les François avoient :
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détrôné leur Roi, il les regardoft-comme
ſes ennemis. · •

Pendant les divers périodes de la Révo

lution , ſes§ nous ont excédé

de lieux aommuns ſur la prochaine ceſſa

tion des déſordres. « C'eſt un paſſage ,

» diſoient-ils ; c'eſt le prix de la liberté :

» c'eſt l'acquérir à bon marché; la Conſti

» tution achevée , les troubles , les

» excès , les déſobéiſſances, les inſur

» rections diſparoîtront. Laiſſez finir la

» Conſtitution, & nul Empire ne fera plus

» tranquille & plus floriſſant. » Leur ob

jectoit-on l'impuiſſance du Pouvoir exé»

cutif « Attendez, répliquoient-ils, le Co

mité de Conſtitution va le rendre plus

puiſſant que jamais. Le Roi ſera le plus

grand Roi de l'univers ; MM. Paſtoret,

Cérutti, & tous les phraſiers du coin le

proclameront tel : il ne régnera point

par la force, mais par l'amour; & le

ſaint empire de la Loi, ſoutenu d'un

civiſme pur, régnera ſeul ſur les Gou

» vernans & ſur les Gouvernés. »

A toutes ces ſottiſes de Tribune & de

Gazettes, oppoſez le tableau qu'offrent

tous les huit jours l'hiſtoire de l'Aſſemblée

· Nationale & celle du royaume. Quel cadre

celui de la ſemaine dernière ! quelle

accumulation de ſcènes anarchiques ! Ici ,

, des Gardes Nationales marchantd† fron

)
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V.

tières avec des bâtons & ſans ſouliers; là,

d'autres Gardes qui ſe plaignent qu'on leur

ſa't manger le pain trop chaud , & qu'ils

, ſont obligés de marcher par la pluie. Les
uns affirment que les Arſenaux ſont vides ;

M. Duportail aſſure qu'ils ſont pleins :

des§ des Dénonciateurs, des

répliques du Miniſtre, il ne réſulte qu'une

· · vérité, celui de l'épouvantable confuſion

, qui plane ſur la France, comme un oura

gan ſur les flots. Un jour, c'eſt Avignon

ruiſſelant de ſang, ſous le fer des Auxi

liaires de l'Aſſemblée Conſtituante , le

lendemain, c'eſt Rochefort en émeute; &

les Ouvriers du port forçant la Municipalité

de reployer ſon Drapeau rouge , enſuite,

c'eſt le Peup'e de Lille qui ne veut point

troquer ſon argert & ſes aſſignats contre

des chiffons-de papier appellés biliets de

confiance ; qui s'attroupe , menace, &

dont une garniſon entière eſt obligée de

prévenir l'exploſion; c'eſt le ccurs des ſubſiſ

tances arrêté, interrompu en cent lieux

différens; à Paris, autant de vols que de

T quart-d'heure dans la journée, & point de

yoleurs punis; nulle Police ; des Tribu

maux ſurchargés , des priſons qui ne ſuf

fiſent plus à la quantité des Délinquans ;

preſque tous les hôtels fermés; la conſom

mation annuelle diminuée de plus de deux

cents cinquante millions dans le ſeul faux

bourg St. Germain ; 2o,ooo coquins, re

• • *
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# de juſtice, paſſant le jour, la marque

ur le dos, dans les tripots, les ſpectacles,

au Palais Royal, à l'Aſſemblée Nationale,

dans les cafés ; des miHiers de mendians

infeſtant les rues, les carrefours, les place

publiques; par-tout l'image de la plus pro

fonde & de la moins attriſtante misère,

car elle ſe joint à l'inſolence : point d'ar

gent, pas même de ſous : des nuées de

déguenillés qui ſubſiſtent de la vente du

papier-monnôie, frappé à tous les timbres,

émis par qui en veut émettre, déchiqueté

en particules , vendu, donné, rendu en

lambeaux, plus ſale que les malheureux

qui en commercent, & repréſentant les pre

miers âges du monde, avant la connoiſ

ſance des métaux & l'uſage des monnoies.

: Portez vos regards ſur toutes les bran

ches ; une armée ſans Officiers ; des rem

lacemens rebutés par les Soldats; ceux ci

† de la durée du déſordre où on les

· a plongés ; une marine abandonnée de

tous ceux que l'étude & l'expérience pra

tiquc luer rendoient iiéceſſaires; des Corps

Adminiſtratifs ou haïs, ou mépriſés, &

tous impuiſſans : des Tribunaux ſans acti

vité & ſans conſidération , des impôts par

tout repouſſés, leur répartition élémen

taire n'étant pas mênie achevée dans les

Départemens, dont un grand nombre de

· mandent un pouvoir ſupérieur aux Loix,

ſi l'on veut atteindre les Contribuables.

A
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Enfin, pour comble, voilà une colonie

qui ſeule valoit dix provinces, à peu près

anéantie. Ces faits ſont ſous les yeux de

tout le monde : ce qui l'eſt moins, ce ſont

les évènemens particuliers qui# jour

atteſtent l'anarchie univerſelle. Nous en

choiſiffons quelques traits entre ceux que

nous offrent nos correſpondances. -

On ſe rappelle, par exemple, ce convoi

d'argent expédié au Gouvernement de

Soleure par un Banquier de Paris, au mois

de Juin dernier,† à Bar-ſur-Aube, relâ

ché par ordre de l'Aſſemblée, & repris de

nouveau dans la haute Aiface où il eſt en

core. Le Département du haut Rhin vient

de tenter un dernier effort pour faire ceſſer

cette criminelle violation du droit des Gens.

Sa délibération eſt inſtructive & curieuſe :

voici dans quels termes il s'adreſſe aux cou

pables Détenteurs de ce dépôt étranger,

appartenant à un Etat ſouverain ; Déten

teurs qu'il appelle Concitoyens !

« Le Conſeil des finances de Soleure a prêté

le 15 Octobre 1788 , aux ſieurs Rougemont ,

Hottinger & Compagnie, Banquiers à Paris »

une ſomme de 8o,coo écus de ſix livres , rem

bourſables en eſpèces de même nature ; la So

ciété de ces Banquiers s'eſt diſſoute en 1791, &

le 17 Juin dernier les ſieurs Rougemont, Hot

ringer & Compagnie ont rembourſé ladite ſomme

'au ſieur Merian de Bâle, fondé de pouvoir de

l'Etat de Soleure ; les 3o,ooo écus de ſix livrès

•ont été expédiés le même jour 3 la Loi du 21

:

:



6{ j

Juin défendoit la ſortie du numéraire, le convoi

a été arrêté à Bar ſur Aube le 22 ; l'Aſſemblés

Nationale inſtruite de cette.arreſtation , char

par ſon Décret du 3o Juillet le Miniſtre de l'ii

térieur , de donner les ordres néccſſ-ires pour

l'expédition & le départ des eſpèces monncyées

† à l'Etat de Soleure , & retenues

à Bar ſur Aube, à l' ffet , y eſt-il dit, qu'elles

ſoient conduites sûrement à leur dcſtination, En

eonſéquer ce de ce Décret le convoi eſt parti de

Bar ſur Aube, & eſt arrivé ſans§ à

Eſſerts , de-la il a été conduit à Belfort, cü il

eſt encore dépoſé. » - * " • • -

« L'on a cherché à vous perſuader, que ce

Décret a été ſurpris à l'Aſſemblée Nationale ;

qu'il faut attendre que l'Aſſemblée Nationale

ait donné une nouvelle Loi, qui prononce ſur

le tranſport de ce numéraire ar, ê:é à Belfort ;

que l'argent était deſtiné aux émigrés ; er fin,

que la même ſomme pourroit être payée à l'Etat .

de Soleure en papier monnoie dc France. » ,

•s Cbſervez, Concitoyens, que ce n'eſt qu'a-

près une vé,ification exacte des pièces juſtifi

catives du prêt & du rembourſement , ſur la

demande réitérée de l'Etat de Soleure , après

s'être aſſuré , que la ſomme reclamée apparte

noit réellemett à cette république , que l'Aſ

ſemblée Nationale a rendu† du 3o

Juillet. Obſervcz q e l Aſſemblée Nationale ne

Peut prononcer deux fais ſur le même objct ,

la Loi du 3o Juillet a été rendue pour tous les

Départemens ; elle dait être exécutée comme

Loi du royaume , le Miniſtre de l'intérieur eſt

chargé de donner les ordres néceſſaires pour

l'expédition & départ des eſpèces appartenantes

à l'Etat de Soleure, Ce Miniſtre a ordonné le
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tranſport de ces eſpèces le 16 Septembre der

nier ; il a été inſtruit le 29 du même mois des

nouveaux obſtacles, que notre Commiſſaire a

• rencontré à Belfort , dans l'exécution de ces

ordres ; il a répondu le 6 de ce mois, & c'eſt

ainſi , qu'il termine ſa lettre : ce requerez les

«e forces qui vous ſeront néceſſaires pour en im

«e poſer & pour vaincre la réſiſtance ; il et

« temps de faire connoître aux réfractaires qu'au

se cune force n'égale celle de la Loi , & à nos

« vo ſins, que ſon empire leur aſſure dans le

« royaume , ainſi qu'à nous , liberté , sûreté &

Juſtice. » Obſervez en outre, que l'on eut

·manqué aux conventions expreſſes , faites avec

J'Etat de Soleure de le rembourſer de la même

-manière dont le prêt s'étoit effectué, en acquit

, tant la créance en papier-monnoye. » -

ce François , la Loi a prononcé , vous avez

juré de la maintenir toute entière , & vous ne

·ſerez point infidèles à votre ſerrnent. ( Ici bcau

coup de phraſes ſentimentales ſur la Loi. ) »

« Le Directoire arrête , que Monſieur Metz

ger, membre du Directoire du Diſtrict de Col

mar , ſe tranſportera derechef à Belfort , pour

·faire expédier inceſſammeut les 48»,ooo liv. en

eſpèce monoyées , & les 3,ooo liv. pour inté

rêts , qui y font dépoſées en 17§ » ,

· « Ordonne aux Municipalités ſituées ſur la

· route que tiendra le convoi, de l'eſcorter d'un

lieu à l'autre , juſqu'à ce qu'il ſoit parvenu aux

frontières, le Directoire les rend perſonnelle :

ment responſables de tous les événemens †

tendroient , par leur fait , à retarder la marchc

du convoi. »

· c« Autoriſe lcdit ſieur Commiſſaire à rºquºi
-

- - -

«t



( 65 )

la force publique, §' éºnº juſqu'aux fron

tières les eſpèces monnoyées dont s'agit. »

ce Et ſera la Loi du 1*. Août , rclative à

l'arreſtation faite deſdites 48o,ooo liv. à Bar

ſur Aube , publiée & affichée de nouveau, à

la diligence des Procureurs-ſyndics des Diſtricts. »

•e Arrête en outre , que la préſente adreſſe,

imprimée dans les deux langues, ſera publi'e &

affichée dans toutes les communes du Départe

fIlCIlt, 22 :

« Fait à Colmar en Directoire du Départe

ment du Haut-Rhin , le 6 Octobre 1791. »

Le Général Luckner a envoyé main-forte

au Directoire, & tout faiſoit craindre que

celui-ci ne fût contraint de l'employer.

Dans une autre lettre écrite d'une ville

du Département du bas Rhin , en date du

29 Octobre , on lit :

| ce Les déſordres étoient parvenus à leur comb'e

à Bouxviller. Sous le nom de la liberté , ure

Partie des habitans, & préciſément ceux qui ont

peu ou point de propriété, ſe ſont permis des

excès de tout genre. Les mutins avoient ſu mettre

dans leurs intérêts des Gatdes nationaux , & la

Municipalité ne pût ou ne voulût point les ré

primer. On en étoit déjà venu à des voies de

fai: , & on voyoit arriver le moment où l'on

s'entr'égorgeoit ſans pitié. Dans cette alarme ,

on fit venir des Gardes mationaux de Dfaffon

hofen , bourg diſtant de 3 lieues ; il en vint 5o ;

mais à peine furent ils arrivés , qu'au lieu d'aider

à 1établir l'ordre & la tranquillité, ils ſe rangèrent

du côté des ſéditieux , dont le parti fut auſſi

embarraſſé par le détachement de Soldats de Salm

Salm qui étoit à Bouxviller. Ainſi renforcés , les
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matins entrerent de force ouvente dans pluſieurs -

maiſons particulières, fortèrent les caves , burent

les meilleurs vins, & en gâtèrent beaucoup : un

particulier perdit pour environ 48o liv. de vin,

Non contens de ces exploits, ces perturbateurs

ſe portèrcnt auſſi dans des jardins , & y com

mirent les plus grandes dévaſtatiens, Ces fairs

ayant été déuoncés au Diſtrict de Saverne , &

au Département du Bas - Rhin , ils envoyè: ent

des Commiſſaires. Sur leur rapport , deux des

principaux auteurs de troubles furent mis en

priſon ; on fit partir le détachcment de Salm-S lrm ;

le Maire & toute la Municipalité furent dépoſés

& remplacés par d'autres. Depuis cette époque

la tranquillité eſt rétablie. La nouvelle Murici- .

palité montre du zèle & de la fermeté ; elle a

fait des changemens utiles dans la compoſition de

la Garde nationale. » .

•s Il eſt arrivé à Bouxviller 3 6o Gardes ma- .

tionaux Volontaires , pour la défenſe des fron

tières ; une partie de cette troupe eſt très - mal

équipée , & preſque nue. » - -

« Les Miniſtres Luthériens, anciens décima

teurs , ſont dans une ſituation bien pénible. Les

dîmes leur ſont ôtées depuis le commencement

de cette année. A la vérité , p'uſieurs Décrets..

& notamment cclui du 1*. Octobre 179o , leur

aſſnrent une juſte indemnité ſur le pied de l'éva

luation du produit de ces dîmes ; mais ces Dé

crets ne ſont pas exécutés ; ces Miniſtres font,

obligés de continuer leurs fonctions ; leurs Pa

roiſiens ont enlevé gaîment les dimes, qui étoient

leur unique ſalairc. » -

*-----，-m---

- Paris, le 1 3 Ô.fo5re 1791. -

• Je n'ai pasvoulu, Monſieur, paſſer iei ſaus vous



( 67 )

faite part de quelques traits, qui prouvent que la

claſſe de payſans conſerve† vertueux,

& que beaucoup d'entr'eux ne ſont, ni dans le

ſens de la révolurion, ni contens de la proſpérité

qu'elle leur aſſure. » -

« Bon Poltevin, quoique ſujet à des attaques

de geutte , je me détermine, comme toute la

Nobleſſe , à abandonner mes foyers. Les Payſans

du voiſinage informés que je cheidiois de l'ar

gent , & fe deuta t de mon projet, font vcnus

me trouver & m'offiir ce qu'ils avoient ramaſſé à

la ſueur de leur front. L'un m'a remis 3,6oo liv.,

dont partie en papier, en me demardant en grace

de partager avec moi la perte de l'eſcompte & de

ne porter ſur mon billet que 3,5 coliv. Un ſecond

m'a tenu le même langage, en me preſſant vive

ment d'accepter 1,5oo liv. en aſſignats. Un ttoi

fième m'a compté 6eo liv. en argent , m'a prié

de les accepter ſans intérêt, & de les lui rendre

en eſpèces. Tous m'ont dit : «-vous allez ſoute

nir la bonne cauſe ; ſi vous réuſſiſſez , nous nous

en refſentirons comme tout le monde. Si les

choſes continuoient d'aller le train qu'elles vont,

nous ſerions ruinés, nos enfans iroient mendier

leur pain. Nous les élevions en travaillant, ac

tuellement cela n'eſt plus poſſible. » -

c« Pluſieurs autres ſont venus auſſi m'offiir de

petites ſommes, & me témoigner leur chagrin de

n'en avoir pas davantage. Tous, les larmes aux

yeux , me ſouhaitoient un heureux-voyage , un

prornpt retour , & me diſoient : c« ah, Monſieur !

neus ferons bien des vœux pour vous revoir

bientôt. Apportez-nous le bonheur dont nous

jouiſſions avant cette Aſſembléc ». J'achèverai

de peindre , d'un mot , le : déſintéreſſement , le

généreux deſir de m'obliger, les ſentimcns anti
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révolutionnaires de ces reſpectables laboureurs ,

en ajoutant ici qu'ils ne dépendent en rien de moi

ni de ma famille. »

« J'ai l'honneur d'être, &c. » :

· D, G,

( Ce trait n'eſt pas le ſeul du même

genre ; rous en connoiſſons de pareils en

Bretagne & en Normandie. )

-
,'

:

De ... en Bretagne, le 18 octobre 1791.

« Je ne fais, Monſieur, ſi le temps eſt venu

où l'on peut oppoſer des faits à des déclamations

oratoires. Il a été démontré que les fiais de

juftice gratuite, coûreroient bien† à l'Etat

ſous le régime actuel , qu'ils ne

l'ancien; on a repliqué que cela étoit compenſé

bien au-delà par le bien qui en réſulteroit pour

le Peuple, & ſur-tout pour celui des campagnes,

Voici , Monſieur, mot pour mot, ce que m'écrit

là-deſſus un de nos Greffiers actuels. » -

, « J'ai eu , Monſieur, l'honneur de vous diie

que je trouve de la différence dans les prix

des appoſitions du ſceau du temps des Greffiers

Seigneuriaux d'avec ceux du temps actuel.Jugez

en , Monſieur, ſur la vue des mémoires de l'un

& de l'autre temps. » -

• Les Greffiers Seigneuriaux pour une ſimple

appoſition de ſceau† journée de travail ,

& juſqu'à une lieue de diſtance, avoient , y

compris le délivrement de l'acte, . . 3 l. 4 ſ.

« Une feuille de papier pour la

minute & une pour le délivrement

étoient un objet de . . . .. . . . » j
-

Total du régime ancien , . . . .. , I. » ſ.

aiſoient ſous
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Voici les droits de pareil acte ſous celui ci :

« Droits du Juge de Paix lorſqu'il

paſſera plus du traitement . . . . . 3 l. »

cc Droit du Greffer . . . . . . . 2 29

· « Droit d'enregiſtrement . .. . . 2 32

« Papier de la minute, une feuille

ſeulement . . .. . . . . . . . . . >3 4 ſ.

ce Papier du délivrement, une -

feuille - . . . . .. . . . . . . . 33 8 ſ.

•e Droit du délivrement au Gref

fier . . . . . . . . · · · · · · · · · I >>

, ce Suivant le Code de la Juſtice de Paix ,

les Parties ſont forcées à un acte de reconnoiſ

ſance & levé des ſcellés rapportés par le Juge

de Paix dont les droits ſont les mêmes que

ceux détaillés ci-deſſus, cet acte qui n'avoit pas

lieu ſous l'ancien régime, double la ſomme de

8 liv. 1 2 ſols, de ſorte que chaque appoſition

du ſceau, y compris la levée , monte au total

à 17 liv. 4 ſols. » •. -

ce Ainſi, Monſieur , cet acte, qui coutoit

fous les Juſtices Seigneuriales 3 liv. 9 ſols, en

coûte cinq fois autant ſous ce régime, à un

ſous près. Ce ſont là, Monſieur , des vérités

inconteſtab'es, tirées du Code de la Juſtice de

Paix, d'un Décret additionnel du 27 Février 1791,

& de la Loi relative aux droits d'enregiſtrement

des actes du 19 Décembre 179o ; cinquième

Section de la troiſième claſſe. » ， . -

: « Un de mes intimes amis, qui jouit dans

ſon canton de l'eſtime univerſelle m'a aſſuré

plus d'une fois que pendant l'eſpace de qua

rante ans qu'il avoit exercé les fonctions de

Juge Sºigneurial, il n'en avoit pas retiré la ſomme
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il •. · j'en fuis

garant, ne l'en dédiroient pas, il a cédé aux

deſirs de tous ceux qui le connoiſſoient, & dans

une ſeule année , il aura 18 cents liv. que ſon

déſintéreſſement ne lui faiſoient pas ambitionner.
Un antre Juge auſſi très-honnête, homme que

# queſtionné ſur une cauſe pendante à ces,

ribunaux gratuits, m'a dit qu'au ſien de pa

reilles cauſes auroient pu être jugées, & vidées

pour douze ou quinze francs, & qu'il étoit per

ſuadé qu'elles coûteroient aujourd'hui cent virgt,

livres-aº-moins. » - - 7 - - +

[

* --

De..... département de ta Drôme, ce 21 octobre.
， : ' " . · · - " ; -

-

- « Depuis onze jours , nous avons un raſſem

blement dans notre ville de 1o8o Volontaires

Nationaux, logés chez les Citoyens, & particu

lièrement chez ceux qui gémiſſent du boulever

ſement général : cette compoſition fait pitié ; les

villes , bourgs & villages ſe ſont purgés. Ces

ſoutiens de la Conſtitution commencent déjà à

s'ennuyer du métier ; un bon nombre eſt deſerté !

& retourné vers ſes Dieux Penates , ou on les°

envoye chercher par les Cavaliers de maré

chauſſée. Auſſi , voila déjà trois revues du Com

miſſatre & du Général abſolument infructueuſes,

rce que malgré l'ordre donné, y paroît qui veut.

# libre arbitre eſt une ſuite de notre régime ré

générateur. On a choiſi pour Officiers des Com--

pagnies , des gens dont pluſieurs ont été re

connus filoux ; les autres , voleurs pris ſur le

fiit & bannis ; d'autres chaſſés de diſférens Ré

gimens. Ils ont nommés enſuite pour Chefs ,.

MM. Gouvion , Vaubois , & Borton , tous trois

º
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Capitaines dans leR# de Grenoblè,artil

lerie ; on nous flatte du doux eſpoir d'é 1e dé

batraſſé le 27 courant de ces nouveaux- hôtes.

Si jumais cette troupe ſe trouve dans le cas de

paroître devant l'ennemi, un vol d'étourneaux,

ſur lcquel on tire un coup de fuſil ne ſe diſperſcrar

Pas,plus vite. » . --

. « Les nouvelles publiques vous auront appris,

le dernier maſſacre fait à Avignon, d'unc quan-.

tité conſidérable de Citoyens & d'Officicts Miu

nicipaux, d'après les ordres, du fameux Jour

dan, ſurnommé le coupe-tête. Le Public blâme

beaucoup M. de Ferrière, Maréchal-de-camp,

commandant les troupes de lignes à Sorgues 3 on

dit hautement qu'il protège ce Jourdan, & qu'il

règne entre lui & l'Abbé Mulot la plus, grande

méſintelligence ; ce Général, qui n'a jamais com

mandé & préſidé que des Clubs, n'a point la

confiance des troupes, Vous ne ſerez pas fâché

peut-êtie de connoître la généalogie de ce Jour :

dan , ainſi que celle de ſes crimes ; ce brigand.

s'appelloit, de ſon nom de famille , Jouve; il a

commis, dans ſa jeuneſſe, pluſieurs vols &:

meurtres qui l'obligèreent à ſe ſauver , il ſe fit

tnſuite contrebandier ; dans ce nouvel état , ſou

tenue-par-ſa-bande , il a-volé , il a aſſaſſiné ,

& a fini par être pris & conduit dans les priſons

de la commiſſion de Valence, où ſon procès

lui fût fait par M. Hartal préſident , & actuel

lement membre du Tribunal de Caſſation. Con

vaincu de tous ſes crimes, il fut condamné à .

être rompu vif. La veille de ſon exécution il

fit le malade, ſes Juges furent tellement ſa dûpe

que par humanité, ils lui firent ôter les fers dont

il étoit chargé, il profita de cette liberté pour
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ſe ſauver pendant la nuit. Il ſe réfugia à Paris ;

ſous le nom de Jourdan , & trouva moyen d'être

employé dans les écuries de M. le Comte a'Ar

tois , c'eſt de-là qu'il a pris un nouvel eſſort

toujours digne de lui , mais ce qui a lieu d'é-

tonner, ce ſont ſes liaiſons intimes avec tant

· de gens aujourd'hui en place , qui josiſſoient.

autrefois de l'eftime des gens honnêtes. Mais ,

grand Dieu ! dans quel ſiècle ſommes-nous ? »

cc J'ignore ſi la nouvelle légiſlature jouit à

Paris d'une grande conſidération.Tout le monde

crie, & témoigne hautement ſon mécontente
IllCIlt, s> - -

: ct On eſt d'accord ici, & généralement, que

ſi la contre-révolution n'a pas lieu à mains ar

mées , il ne ſe paſſera pas ſix mois ſans qu'elle

ſe faſſe d'elle-même, tant par le deſpotiſme des

Municipalités, des Diſtricts & des Départemens,

& encore plus par les aſſignats dont perſonne

ne veut. Il ne paroît plus de numéraire, toutes

les denrées ſont à un prix fou , ainſi que les

marchandiſes ; le nombre des miſérables aug

mente tous les jours , & on ne doute pas que

l'hiver ne nous amène des querelles inteſtines.*

-- --

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France, du deux Novembre,

Afont : 27 , 3 5 , 6 , 79, 54

• 1 , · - !
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SA M'E D I t 2 NoVEMBRE 1791..

P f E C E s F U G I T IV E s
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E :: v E R S E T E N P Ros E. 4

v I R G I N I E

· A s A MER E DE V E NUE AVE U G LE.

º

R O M A N C E. : '

| | | -- 2 : 2

EE#:35# 2Exxºu

AIR : Comntent gofiter quelque repos ? &c.

C'es eſt donc fait ! tes triſtes yeux,

Las ! ſont fermés à la lumiere ;

C'en eſt donc fait ! ma pauvre mere,

Plas ne verras l'Aſtre des cieux :

Plus tu ne verras ta famille,

Nos jeux, nos plaiſirs innocens... :

· Du moins à ſes ſoins careſſans,

· Ton cœur reconnaîtra ta fille (bis).

N°. 46. 12 Novembre 1791 . . C
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A te ſervir juſqu'au trépas,

Je conſacre mon plus bel âge ;: •

| Et je renonce au mariage , * # -

S'il faut m'arracher de tes bras. . & l

Dût-on m'offrir une couronne,

Loin de toi, je n'en voudrais pas : "

Toujours je guiderai tes pas ; 4 *

Je ſuis ta fidelle Antigone-( bis ).

«-» - • * -

AssEz long-temps tu fus l'appui - -

De mon enfantine faibleſſe :

Il eſt juſte que ta vieilleſſe,

sur moi ſe repoſe aujourd'hui.

Ton jeune fils, mon digne ,:ere,

N'aurait pas de plus (1) cher emploi

Que de partager avec moi

Ce doux & pieux niniſtere (bis ).

| ->

LE jour, au gré de tes déſirs, ^

Je lirai, chanterai ſans ceſſe. . #

Puiſſe l'accent de ma tendreſſe .

charmer l'ennui de tes loiſirs !

si, dans la nuit, ta voix m'implore,

Mon cœur ſaura m'en avertir ;

A mon zele pour te ſervir, 2c "

Tu croiras qu'il eſt jour encore (bis).

( Par M. Bº Lamothe» à Château-du-Loir,)

3 -- "i

( 1 ) L'Auteur, ci-devant Receveur général de la Régie,

attend un remplacemer:,
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E N V : O , I

De l'Épitre d'une Novice à une Religieuſe ·?

à M. de la Harpe. i }
-- \ -**.

# ' , ,
A U Peintre heureux de Mélanie,

De cet eſſai l'hommage eſt bien acquis.

-

º -

1 ! t !

Ses tableaux ſont touchans & ſon goût eſt exquis,

I1 reçut ſes pinceaux de la main du Génie.

J'ai voulu m'échauffer au feu de ſes rayons,

Me rendre, en l'imitant, ſa touche familiére,

Et pour mieux ſaiſir ſa maniere » i '

Raſſembler les débris de ſes doctes crayons.º

Heureux, en retraçant les erreurs du faux zele,

Quard ma faible palette eſſaye à colorer . , ...

De longs ſoupirs du Cloître une image fidele,

Si pour imiter mon modele, - -

Il m'eût ſuffi de l'admirer ! ! .

( Par M, de Saint-A gé, )

^º,M" .
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12

-

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Courroux , celui

de l'Énigme eſt les Accens (aigu, grave &

circonflexe); celui du Logogriphe eſt Port,

où l'on trouve Or, Po, Rot, Trop.

· · · · C H A R A D E.

• Plus l'on avance en mon dernier,

Et plus l'on chérit mon premier :

Craignez l'effet de mon entier.

" ( Par M. de Moncy l'aîné. )«

É N I G M E. .

JE ſers l'Ambur & le Commerce ;

Je ſuis chaſte , quoique je berce

Toujours un homme dans mes bras ;

L'ingrat dort & ne m'aime pas ;

Mais le Public me rend féconde :

lPour lui je fais le tour du Monde.

. ?
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Avec cinq pieds je deis toujours trotter ;-

Souvent en ville on me fait arrêter ;

Cruellement on échange mes filles ;

On me les prend affreuſes ou gentilles,

Comme une troupe on les range à l'inſtant ;

Chacune après trouve ſon logement.

Qui croirait que, par un ſentiment tendre,

Avec ardeur on leur ouvre le ſein ?

Si de me voir on conçoit le deſſein,

Aux grands chemins il faut aller m'attendre. : -

( Par un Abonné.)

L O G O G R I P H E. · •

Cºxran faquin , freluquet importun,

A l'œil vif, au nez fin, à la démarche alerte,

Part le matin, ſouvent à jeun,
Pour aller à ma découverte : - • - |

Me trouve-t-il ? ſans compliment,

Il faut ſoudain que je dégîte;

Son Maître, me dit-il, eſt là qui nous attend :

Allons, marchons, & vîte & vîte ! º

Pour aller oü ? c'eſt aux noces, ma foi ; - |

Car on me jette des dragées

Qui, loin d'être de bon aloi,

Bien ſouvent ſont empoiſonnées.

C ;
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Sije les prends, je ſuis perdu ; . : -- .

On me ſaiſit, on me tranſporte

Dans un réduit, oü me mettant tout nu,

On me force à valſer, Dieu ſait de quelle ſorte.

Je pirouette avec beaucoup d'ardeur ;

Et pendant que dure ma danſe ,

On a beau m'arroſer & le dos & la panſe,

On ne m'en voit pas moins deſſécher de chaleur.

Après cela , tourment d'une autre eſpece :

, On me tiraille, on me dépece. .

Tu voudrais bien, je gage, en faire autant, Lecteur,

Me diſſéquer , me manger juſqu'au cœur ; .

Hé bien ! me voilà prêt ; en as-tu le courage ?

De mes ſix pieds en faiſant le partage,

Tu trouveras ſans peine & ſans difficulté,

Un inſecte rampant; un chemin uſité ;

Une ville de Normandie ;

Un Prephete, dit on, enc r tout plein de vie ;

Le ſédiment du vin ; -

Ce qu'en français comme en latin

On enſeigne à mainte marmaille ,

Qui vous l'apprend vaille que vaille ;

Une note ; & ce qui ſouvent

Fait d'un ſot un homme ſavant.

(Par M. R... Juge de Paix du Canton

- de Coſſé Le Vivien. )
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1

· NOUVELLES LITTÉRAIRES.

L E s R U I N E s , ou Méditation ſur les

Révolutions des Empires;par M. Volney,

· Député à l'Aſſemblée Nationale de 1789.

· A. Paris, chez Deſenne, Impr-Libr. (lll

| Palais Royal; Volland, Libr. quai des

· · Auguſtins ; & Plaſſan, Hôtel de Thou,

rue des Poitevins , Nº. 18.

UN jeuneVoyageur,après avoirparcouru

la Turquie, l'Egypte , la Syrie , frappé

des maux qui affligent l'eſpece humaine,

， & qui dans ces climats ont anéanti les

| grands Empires , étonné du contraſte de

† ancienne population, & de la dévaſ

ration actuelle , s'arrête dans une ville

| préſ due,abandonnée ſur les bords de l'O-

· ronte , à quelque diſtance de Palmyre, dont

il contemple de loin les débris. Là , ſur

† , celles d'un temple qui fut

jadis dédié au Soleil , & dont le parvis

eſt maintenant occupé par les§

· de quelques Payſans Arabes , il ſe livre

à une mélancolie profonde ,#º
4
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ar degrés un recueillement religieux,

§ ſa rêverie fait place à des penſées

grandes & auſteres. Vingt peuples fameux

ont exiſté dans ces contrées. Il ſe peint

l'Aſſyrien ſur les rives du Tigre, le Caldéen

ſur celles de l'Euphrate, le Perſe régnant
de l'Indus à la Méditerranée. Où ſont-ils ces

remparts de Ninive, ces murs de Babylone,

ces palais de Perſépolis , ces temples de

Balbec & de Jéruſalem ? Où ſont ces

flottes de Tyr, ces chantiers d'Arad , les

ateliers de Sidon, & cette multitude de

Matelots , de Pilotés, de Marchands ? Et

cependant ces Peuples étaient livrés à des

ſuperſtitions cruelles ou aviliſſantes, tandis

qu'aujourd'hui, poſſédées par un Peuple de

croyans, un Peuple qui ſe dit ſaint, elles ne

préſentent plus que de vaſtes ſolitudes. Plei

de ces penſées dont la ſucceſſion produit e

ſon ame un retour vers l'Europe & vers fa

Patrie, ſes yeux ſe rempliſſent de larmes; il

lui ſemble qu'une néceſfité funeſte, uneaveu

gle fatalité régiſſent le ſort des mortels, &

il s'abandonne à une affliction voiſine du

déſeſpoir. Tout à coup un bruit frappe ſon

oreille, & du ſein des tombeaux, leVoyageur -

croit voir ſortir un Spectre.'C'eſt uii Génie

dont la vcix ſe fait entendre,†
des inſtructions conſolantes. Il lui montre la

juſtice des Cieux toujours invariable, & les

Loix de la Nature toujours les mêmes ,

Dieu prodiguant les bienfaits de la terre
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à ceux qui la fertiliſent. Pourquoi ſerait

elle féconde ſous les pas de ceux qui la

ravagent, dont l'avidité pille le Laboureur,

ou qui font des Loix deſtructives de l'Agri

culture ? Quelle était cette infidélité qui

fonda des Empires par la prudence , les

défendit par le courage , les affermit par

la juſtice ? Quelle eſt cette vraie croyance,

cette ſainteté qui conſiſte à détruire les

cultures , à réduire la terre en ſolitude ?

JDieu devait-il réparer par des miracles les

fautes des mortels, reſſuſciter les Labou

reurs qu'on égorge, relever les murs qu'on

a détruits ? &c. &c. Et de-là ces dogmes

odieux de l'ignorance ou de l'hypocrifie :

le haſard a tout fait , le Ciel avait tout

décrété.

Touché des ſentimensdujeuneVoyageur,

uniquementoccupé dubonheur deshommes,

le Génie alors le tranſporte dans une région

ſupérieure , d'où il lui montre une moitié

de notre globe , une partie de l'Europe ,

de l'Afrique , & ſur - tout cette portion

de l'Aſie où s'éleverent autrefois de ſi puiſ

ſans Empires. Il lui développe les cauſes

de la proſpérité & du malheur des Na

tions , les principes des Sociétés, l'origine

des Gouvernemens & des Loix , & enfin

les vices qui entraînerent la ruine des

anciens Etats. De l'amour de ſoi , éclairé,

bien ordonné , naquit le bonheur indivi

duel , & enſuite le bonheur# ; de

j
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- l'amour de ſoi , aveugle & mal ordonné,

,naquirent d'abord tous les maux indivi

,duels, & depuis tous les maux politiques.

· Par - tout où les Loix conventionnelles ſe

trouverent conformesaux Loixdela Nature,

aune grande proſpérité fut le ſigne & la

· récompenſe de cet accord. Là, les hommes,

.jouiſſant de la liberté & de la ſûreté de

leurs perſonnes & de leurs propriétés ,

† déployer toute l'étendue de leurs

·facultés , toute l'énergie de l'amour de

· ſoi-même; & lorſque, dans certains lieux,

à certaines époques , les Peuples réunirent

l'avantage d'être bien gouvernés à celui

d'être placés ſur la route de la circulation

la plus active, il ſe forma chez eux des

entrepôts floriſſans de commerce , & des

Jiéges puiſſans de domination. Telles furent

les cauſes qui amenerent ſur les rives du

Nil & de la Méditerranée , du Tigre & de

l'Euphrate , les richeſſ s de l'Inde & de

· l'Europe, qui les y entaſſerent, & accrurent

# la ſplendeur de cent Métro

O18S, - º - l - '

r Les Peuples devenus riches, appliquerent

† leurs moyens à des travaux

d'utilité commune & publique , &. ce fut

là, dans chaque état, l'époque de ces ouvra

ges dont la magnificence étonne l'eſprit ; de

, ces puits de Tyr, de ces digues de l'Eu

· phrate, de ces fortereſſes du Déſert , de
， ces aqueducs de Palmyre , &c. •

#
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-, L'Anteurpaſſe enſuite au développement
es maux† minent par degrés

es Etats, & les con uiſent au deſpotiſme,

À à cet état de choſes où le Peuple ne voit

plus dans ſes chefs qu'une faction d'enne

mis publics. Il applique ſes principes à tous
les grands Empires§ l'Aſie, & il voit ces

Empires décroître, s'affaiblir, s'anéantir,

lorſque les loix phyſiques du cœur humain

s'y trouverent enfreintes & audacieuſement

violées. Pendant que le jeune homme ren
pliſſait ſon eſprit† Génie

bienfaiſant qui daigne l'inſtruire & l'éclai
rer , des tourbillons§ fumée& de flammes

s'élevent des bords de la mer Noire & dans
, les champs de la Crimée ; affligé , il regarde

le Génie bienfaiteur, qui lui apprend le

: ſujet de ces combats. Le Gouvernement ,

la Religion, les Mœurs , lé Fanatiſme

ſréciproqué des Ruſſes & des Turcs, qui,

dans leurs prieres, aſſocient le Ciel à leurs

fureurs en lui demandant ſa faveur &

la victoire. Prieres ſacriléges, retombez ſur

la terre, s'écrie le Génie avec véhémence,

&vous, Cieux, repouſſez des vœux homi

'cides. Cette ſuperſtition lui rappelle toutes

| celles des deux Peuples ennemis , & ren

orçant ici les traits dont il a peint plus haut

· la tyrannie : il recueille tous ceux qui carac
ſtériſent le5§ð. Le jeune

| homme , qui retrouve en Europe & dans

| notre ſiecle les mêmes crimes, les mêmes
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erreurs qui ont détruit les anciens Empires

de l'Orient , croit que l'homme eſt deſtin

à renouveler ſans ceſſe le même cercle

d'ègaremens & d'infortune. Cette idée le

jette dans une profonde conſternation. Son

guide s'en apperçoit , & combat cette

mépriſe funeſte. Il fait repaſſer fous ſes

yeux les différentes époques de l'Hiſtoire.

Il lui montre qu'au moins les malheurs

du genre humain n'ont point été perdus

§ ſon inſtruction. Il combat ſur-tout

idée d'une perfection rétrograde , par

† les Tyrans s'attachent à détruire

l'eſpérance d'une perfection progreſſive. Hl

lui rend ſenſible tous les progrès de la

Société, par la comparaiſon des fiecles paſſés

& des temps modernes , par la deſtruction

'd'un§nombre de préjugés politiques

, & religieux, parles haſards heureux qui ont

fait tourner à l'avantage des Peuples certaiiis

· abus, certains inconvéniens; ſur-tout par le

bienfait divin del'art de l'Imprimerie.A

motifs de conſolation, le Voyageur oppoſe

' le tableau affligeant que préſente encore

Société ſur la plus grande partie du globe ;

\'Aſie entiere enſevelie dans les ténebres ,

le Chinois gouverné par des coups .

bambou , l'Indien accablé de # .2

enchaîné par les liens ſacrés de # aſtes,

l'Arabe : affaibli dans l'anarchie de ſes

Tribus, l'Africain dégradé de la condition

d'homme, les Peuples du Nord réduits à
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celle des troupeaux, jouets de grands pro

priétaires, &c. - :

La douleur & l'affliction qui pénetrent

le Voyageur , excitent un nouveau degré

d'intérêt dans l'ame du Génie , & antici

pant de quelques années ſur le ſiecle prêt

à naître , il le fait jouir du plus grand

tableau qu'ait , préſenté la Révolution

Françaiſe. - · · · · ·

Au ſein d'une vaſte cité, dans le mou

vement prodigieux qu'excite une ſédition

violente, on voit un Peuple innombrable

s'agiter & ſe répandre à flots dans les

places publiques. Quel eſt donc , diſent

ils , ce prodige nouveau ? Quel eſt ce

fléau cruel & myſtérieux ? Nous ſommes

une Nation nombreuſe, & nous manquons

de bras ! Nous avons un ſol excellent, &

nous manquons de denrées ! Nous ſommes

actifs , laborieux , & nous vivons dans

l'indigence ! Nous payons des tributs .

énormes, & l'on nous dit qu'ils ne ſuffiſent

pas ! Nous ſommes en paix au dehors ,

& nos perſonnes & nos biens ne ſont pas

en ſûreté au dedans ! Quel eſt donc l'ennemi

caché qui neus dévore ? |

Et des voix parties du ſein de la mul

titude, répondirent: Elevezun étendard diſ

tinctif autour duquel ſe raſſemblent tous

ceux qui , par d'utiles travaux , entre

tiennent & nourriſſent la Société, & vous

connaîtrez l'ennemi qui vous ronge.

, *

\
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- L'étendard ayant été levé, ſe trouva

tout à coup partagé en deux corps iné

gaux , & id'un aſpect contraſtant : l'un ,

innombrable, offrait dans la pauvreté génér

rale des vêtemens, & l'airi maigre :& hâlé

des viſages, les indices de la miteré & du

travail ; l'autre , petit groupe , fraétion

inſenſible , préſentait,, dans la , richeſſe

des vêtemens , & dans l'eIiſbonpoint dés

· viſages , les ſymptômes du bloiſir & de

l'abondance, s : | : , ig b ' | : 2r 2 r

, Ces deux corps en préſence , front à

front, s'étant conſidérés avec étonnemene,

- je vis , d'un côté, naître la colére & l'indi

gnation, de l'autre, une eſpece d'effroi,

&le grand corps dit au plus petit : Pourquoi

êtes - vous · ſéparés de nous ? #n'êtes-vous

donc pas de notre nombre ? Non , répondit

le groupe , vous êtes le Peuple , nous

autres, nous ſommes une claſſe diſtinguée,

qui avons nos Loix, nos uſages, nos droits

particuliers. . - tº . .. : . : 3

ºt ! º » ... - • • • • : , , • * • . . 1 -- 1: «

· • · Le Peuple. · | :

Et quel travail exerciez-vous dans notre

ſociété ? . | |
· · ·

-

· · La Claſſe diſtinguée. .
- - - - . • * ,#, { - 2 - . .iº " :

| Aucun : nous ne ſommes pas faits pour

travailler. . · · · · • · • ·

# • • •
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.Le Peuple.

: ' Coimment avez - vous donc acquis cos

richeſſes ? · · · · · · i

| | | | | . !

La Claſſe di tinguée.

En prenant la peine de vous gouverner.

Le Peuple.

Quoi ! voilà ce que vous appelez gou

verner ? nous fatiguons, & vous jouiſſez !

nous produiſons , & vous diſlipez ! les

richeſles viennent de nous , & vous

les abſorbez ! Hommes diftingués , claiie

qui n'êtes pas le Peuple , formez une

Nation à part, & gouvernez-vous vous

mêmes. - - - - - -

| Alors le petit groupe délibérant " ſur

ce cas nouveau , quelques- uns dirent : Il

faut nous rejoindre au Peuple , & partager

ſes fardeaux & ſes occupations , car ce ſont

des hommes comme nous; & d'autres dirent :

Ce ſerait une honte , une infamie de nous

confondre avec la foule : elle eſt faite pour

nous ſervir. - -

Et les Gouverneurs civils dirent : Ce

Peuple eſt doux & naturellement ſervile ;

il faut lui parler du Roi & de la Loi , &

il va rentrer dans le devoir. Peuple, le Roi

veut , le Souverain ordonne.
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· Le Peuple.

Le Roi ne peut vouloir que le ſalut du

Peuple; le Souverain ne peut ordonner que

ſelon la Loi.
-

Les Gouverneurs civils.

» ' *

La Loi veut que vous ſoyez ſoumis.

· Le Peuple. ·

La Loi eſt la volonté générale,& no

veulons un ordre nouveau. • - : -

， . | Les Gouverneurs civils.

Vous ſerez un Peuple rebelle.

Le Peuple.

Les Nations ne ſe révoltent point : il n'y

a de rebelles que les Tyrans.
-

- |

Les Gouyerneurs civils.

Le Roi eſt avec nous, & il veus preſcrit

de vous ſoumettre.
-

Le Peuple. -

, Les Rois ſont indiviſibles de leurs Na

tions. Le Roi de la nôtre ne peut être chez
- A

vous; vous ne poſſédez que ſon fantôme.

Et les Gouverneurs militaires s'étant

avancés, dirent : Le Peuple eſt timide,

il faut le menacer ; il n'obéit qu'à la force :

Soldats , châtiez cette foule§

-
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Le Peuple.

Soldats, vous êtes notre ſang, frapperez

vous vos freres ? Si le Peuple périt , qui

! nourrira l'armée ?

Et les ſoldats,baiſſant leurs armes, dirent

à leurs Chefs : Nous ſommesauſſi le Peuple,

montrez-nous l'ennemi. ·

Alors les Gouverneurs Eccléſiaſtiques

! dirent : Il n'y a plus qu'une reſſource ; le

Peuple eſt ſuperſtitieux, il faut l'effrayer par

les noms de Dieu & de la Religion. Nos

chers freres, nos enfans , Dieu nous a établis

pour vous gouverner. -

Le Peuple. | i

Montrez - nous vos pouvoirs céleſtes.

- - . Les Prêtres. » - - - - | .

· Il faut de la foi ; la raiſon égare. ,

Le Peuple. .

Gouvernez - vous ſans raiſonner ?

Les Prêtres.

· Dieu veut la paix ; la Religion preſcrit
'obéiſſance. 1 , •

-

*

- - Le Peuple.

La paix.† la juſtice : l'obéiſſance
' veut connaître la Loi. -- • . '
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Les Prêtres.

-- On n'eſt iei-bas que pour ſouffrir.

· · · Le Peuple. |

- Donnez-nous l'exemple. , -

• .. : Les Prêtres. ' :

Vivrez-vous ſans Dieu & ſans Rois ! "

- : | Le Peuple. • · •
-

Nous voulons vivre ſans Tyrans. ;
A

| -, · · Les Prêtres. .

Il vous faut des médiateurs, des inter

médiaires. - -

| Le Peuple. .. , "

Médiateurs auprès de Dieu & des Rois,

Courtiſans & Prêtres, vos ſervices ſont trop
diſpendieux : nous traiterons déſormais#

rectement nos affaires. . .

Et alors le petit groupe dit : Nous

ſommes perdus , la multitude eſt éclairée.

Et le Peuple répondit : Vous êtes ſauvés ;

car, puiſque nous ſonmes éclairés, nous
n'abuſerons pas de notre force ; nous ne

voulons que nos droits ;, nous avons des
reſſentimens, nous les oublions; nous étions

eſclaves, nous pourrions commander; nous

ne voulons qu'être libres, nous le ſommes,
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· Continuant alors de dévoiler au jeune

Voyageur cet avenir fi heureux & ſi pro

chain , le Génie lui montre le même Peti

ple, l' Aſſemblée de Légiſlateurs choiſis pour

oſer les baſes de la Société ſur la juſtice,

† , la liberté. Ce ſpectacle fait cou

ler de ſes yeux des larmes d'attendriſſement

& de joie ; & s'adreſſant au Génie, il s'é-

crie : Que je vive maintenant , car déſor

mais j'ai tout eſpéré, . .

Cependant le cri ſolennel de la Liberté

& de l'égalité reveillent par-tout toutes les

claſſes des Tyrans civils & ſacrés qui

trompent les Rois & oppriment les Peuples.

Ils forment une ligue contre l'ennemi com

mun; mais la Nation libre garde le filence,

& ſe montrant toute entiere en armes , elle

tient une attitude impoſante.

Ici M. Volney , aſſuré de l'intérêt de

* ſes Lecteurs, & continuant à faire du mer

veilleux un uſage auſſi heureux que hardi,

ouvre à leurs yeux une ſcène non moins

attachante & non moins dramatique. Il

ſuppoſe que pour diſſiper entiérement ſes

alarmes ſur les deſtinées futures du genre

humain , le Génie le rend préſent à une

Aſſemblée générale de toutes les Nations.

l voit réuni dans une vaſte enceinte tous

les Peuples de l'Univers, qu'il caractériſe

tous par la différence de leurs traits & de

leurs coſtumes. L'objet de cette Aſſemblée

n'eſt point le même que celui de la précé
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dente. Dans la premiere partie de ſon

Ouvrage, l'Auteur fait l'hiſtoire du Deſpo

tiſme politique. La ſeconde eſt dirigée

§§ Fanatiſme religieux. Il paſſe en

revue tous les ſyftêmes de Religion , toutes

les Sečtes ;§ , Chrétiens , Juifs,

Perſes , Brahmines, le Houre , le Sintoiſte,

le Chinois, Sectateur de Fô , le Siamois ,

Sectateur de Sammonokodon , le Tibétain,

adorateur de la , &c. & c. &c. enfin les

Nations Sauvages qui , n'ayant aucune des

idées des Peuples policés ſur Dieu , ni ſur

l'ame , ni ſur une autre vie , ne forment

aucun ſyſtême de Culte.

La recherche de la vérité eſt l'objet de

cette Aſſemblée. Tous prétendent la poſſé

der : elle leur a été révélée par Dieu même.

Tous alleguent leurs miracles , leurs

artyrs ; tous veulent l'être & meurir

pour leur Religion... Cette ardeur étant"

commune à tous , n'eſt donc pas une

preuve de la vérité, puiſque chacun d'eux

' prétend la poſſéder excluſivement. .. Alors

on procede avec ordre. Un Muſulman

obtient la parole. A peine a-t-il ouvert la

bouche , que des Muſulmans d'une autre

Secte le récuſent & le réfutent. Enfin,

l'un d'eux parvient à faire entendre les

dogmes de Mahomet; il s'éleve contre la

plupart de ces dogmes une réclamation

générale.UnThéologienCatholique prouve

que la Religion de Mahomet n'eſt pas
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révélée, puiſque la plupart des idées qui

en font la baſe exiftaient long-temps avant

elle. Le Catholique n'eſt pas mieux traité

ar le Rabbin ; tous deux ſe réuniſſent aux

Muſulmans pour traiter les Parſis d'idolâtres.

Les Brames, à qui leur Religion même

ordonne le ſilence ſur leurs dogmes , re

fuſent de les révéler , mais quelques Eu

ropéens, qui , dans ces derniers temps ,

ont eu connaiſſance de leurs Livres, ayant

révélé leurs rites & leurs myſteres, il s'éleva

de toutes parts des murmures mêlésd'éclats

de rire qui interrompirent l'Orateur. Un

Lama du Tibet prétend que cette Religicn

n'eſt qu'un mélange de l'ancien Paganiſme

des Occidentaux, mêlé grcſſiérement à la

doctrine ſpirituelle ; & ſur l'expoſé qu'il

fait de cette doctrine, il s'attire un reproche

à peu près pareil d'un Théologien Catho

lique.Alors le Lama prouve aux Chrétiens,

par leurs Auteurs mêmes, que cette doctrine

était répandue dans l'Orient plus de mille

ans avant le Chriſtianiſme.

Ces diſputes ayant excité dans l'Aſſemblée

un grand tumulte, les Légiſlateurs, après

avoir obtenu ſilence , non ſans peine ,

réduiſent la queſtion à ſavoir comment ſe

ſont§ de Peuple à Peuple toutes

les idées métaphyſiques devenues opinions

religieuſes. Ils invitent les hommes de

l'Aſſemblée qui ſe ſont† de ces

U!études, à lui faire part de leurs lumieres. :
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Alors s'avance un groupe formé d'hom

mes qui abandonnent leurs divers étendards ;

(chaque Religion, chaque Secte avait le ſien)

& qui , ſans arborer d'étendard particulier,

s'avance dans l'arene ; & l'un d'eux prend

la parole. . - -

lL'Orateur, prenant la Société à ſon ori

gine , établit que dans les premiers temps ,

l'homme a modelé ſes idées de l'Etre

ſuprême , ſur celle des puiſſances phyſiques

qu'il a perſonnifiées par le mécaniſme du

langage & de l'entendement. Il en réſulta ,

dans les ſiecles de cette groſſiere ignorance,

que la Divinité fut d'abord variée &

multiplie , comme les formes ſous leſ

quelles elle parut agir : chaque être fut

une Puiſſance, un Génie, & l'Univers,

our les premiers hommes , fut rempli de

§ innombrables.

A la ſeconde époque , les beſoins de

l'Agriculture ayant amené l'obſervaticn

& la connaiſſance des cieux , les idées

priſes dans un ſyſtême aſtronomique, firent

enviſager ſous un nouveau point de vue

les Puiſſances dºminatrices & gouvernan

tes, & alors s'établit le Sabéiſine ou culte

des aſtres. . -

· Les progrès de l'Aſtronomie ayant fait

ſaiſir les rapports entre telles étoiles ou tel

groupe d'étoiles, & la ſaiſon de telle ou telle

production de la terre, ou l'apparition de

tel animal, cette production & cet animal

#
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devinrent des ſymboles dont le nom fut

avec le temps une ſource d'erreurs & d'é-

quivoques , de - là le culte des animaux ,

c'eſt-à-dire l'idolâtrie. . " - * -

* Cependant il fe faiſait chaque jour de

nouveaux progrès dans les Sciences, & le

ſyſtême du monde ſe développant graduelle

ment aux yeux des hommes , il s'éleva

dans les pays où les Prêtres étaient Aſtro

nomes, diverſes hypotheſes ſur ſes effets

& ſes agens, & ces hypotheſes devinrent

autant de ſyſtêmes théologiques. On

obſerva que toutes les opérations de la

Nature, dans ſa période annuelle, ſe ré

ſumaient en deux principales, celle de

produire , & celle de détruire ; on vit dans

la Nature deux puiſſances contraires, une

puiſſance de fécondité, de création, une :

autre de deſtruction & de mort, C'eſt la .

doctrine du Dualiſme, d'où découle celle

des Génies, des Anges de bienfaiſance, de

ſcience & de vertu, & celle des Génies ,

des Anges d'ignorance , de méchanceté,
de vice. . ' ' '' -

Les idées, en s'éloignant de leur ſource,

produifirent celle d'un nouveau Ciel , d'un
* - 1 , . • : ' • -

autre Monde , &c. .. " · · · ·

| Enfin les analyſes ſavantes d'une Phy

ſique perfectionnée ayant fait découvrir,

dans la compoſition de tous les corps, un

feu élémentaire, ou qui paraît l'être , de

nouveaux ſyſtêmes de Théologie firent de
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Dieu un Etre à la fois effet & cauſe ,

agent & patient , principe moteur & choſe

mue ; d'autres le ſéparant de la matiere ,

l'appelerent ame intelligente , eſprit , &

les Religions anciennes découlerent d'une

de ces deux ſources. - -

Ici l'Auteur appuie ſes idées de toutes

les reſſources d'une vaſte érudition. Plu

ſieurs de ces idées ne ſeront point nouvelles

pour la plupart des hommes inſtruits ;

mais ce qui lui appartient & ce qui plaira

à tous , ce ſont les développeniens qu'il

leur donne , & l'intérêt qu'il : ſait y

répandre. Cependant l'étendue qu'il leur

donne paraîtra ſans doute exceſſive & trop

haſardée. Il ſera attaqué à la fois par les

· partis Erudits & lesThéologiens. .

* , , , , , , , , , , , " ' -- • • • • • ' • ' '

Clamore incendunt cœlum Troëſque Latinique. ; .

i . ' ., • • • • . ! . , * ' *

· Ceux qui ont lu ou qui lirent l'Ouvrage

de M. Volney, ſentiront que ce vers s'ap

plique particuliérement à un des Chapitres

† ivre, où l'Auteur paraît avoir été

emporté trop loin par l'eſprit ſyſtématique.

"Cette fois les Théologiens pourront avoir

| deleur côté quelques Philoſophes,avantage

auquel depuis aſſez long-temps ils ne ſent

plus accoutumés. M. Volney doit s'attend

à être fortement réfuté : mais ſans doute il

s'eſt muni d'armes ſuffiſantes centré ſes

adverſaires : il doit avoir le ſentiment #
- 3l
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ſa force , & ſe flatter comme un des per

ſonnages de l'Enéide. -

Se ſatis ambobus Teucriſque venire, latiiiſque.

· Revenons à l'Orateur de M. Volney ,

dont le diſcours a , mis en fureur tous

les Théologiens de toutes les Sectes. Les

Légiſlateurs ramenent la paix : un groupe

d'hommes Sauvages & ſimples font ſentir

aux Docteurs l'inutilité de leurs con

naiſſances , & les embarraſſent par des

argumens que leur ſimplicité même rend

éremptoires. Les Légiſlateurs ayant fait

entir que les cauſes de ces§

n'exiſtaient pas dans les objets eux mên1es , .

mais dans l'eſprit de ceux qui conteſtaient,

en concluent que ſi les honimes veulent ,

vivre en paix , il faut tracer une ligne de

démarcation entre les objets vérifiables ,

c'eſt-à-dire qu'il faut ôter tout effet civil

aux opinions théologiques & religieuſes. ,

* Ce réſultat , déſagréable aux Prêtres ,

excite leurs réclamations , auxquelles on

réplique par le récit de la conduite qu'ils

ont tenue dans tous les ſiecles & dans tous

les pays. Convaincus de la juſtice de ces

reproches, ils avouent leurs crimes, qu'ils

excuſent ſur la ſuperſtition des Peuples

& ſur les beſoins d'être trompés , comme

les Rois juſtifient leur deſpotiſme par la

diſpoſition des Peuples à la ſervitude, deux

Nº. 46. 12 Novembre 1791. D'
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profondes vérités que les Légiſlateurs re-º

con mandênt au ſouvenir des Nations.

Cet Ouvrage, fruit des méditations de plu

ſieurs années , avait éte commencé au mo

ment où Mi.Volney, de retour en France ,

eut publié ſon Voyage de Syrie. La Révo

lution Françaiſe , en nourriſſant les idée

dont le germe était ſoutenu dans ſon

Voyage , a mis le talent de l'Auteur au

niveau de ſen ſujet. Son talent s'eſt élevé

avec les circonſtances qui ont fait paſſer

ſous ſes yeux le tableau des grands évé

neniens qu'avait preſſentis ſa ſagacité. Si

q elques etprits ſéveres s'etonnaient de

l'emploi qu'il a fait du merveilleux dans

un Ecrit de ce genre , rempli de vérités

auſteres , & quelquefois même abſtraites,

on pourrait répondre que peut-être n'exiſtait- .

il pas d'autre moyen d'en adoucir la

ſechereſ , de les rendre ſenſibles , & de ,

faire briller d'évidence celles que, ſans cet

artifice, il eût fallu développer lenguement,

avec fatigue pour ſes Lecteurs & pour lui

même. Egaiement riche d'imagination &

d'écuditiºn , i'uſage ſobre & meſuré qu'il

fait de l'une & de l'autre n'eſt pas le

moindre éloge qu'on puiſſe faire de ſon

Ouvrage , quoiqu'elles n'y ſoient toutes

le; deux qu'un mérite bien ſubordonné

à celui de la Philoſophie forte & profonde

qui a dicté cet excellent Ecrit.

- - ( C. ... .. )
l - · · · .

r
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S P E C T A C L E S.

N o us avons promis de parler indiſ

tinctement de tous les Théâtres ; ce pendant

nous ne nous preſſons pas d'entretenir le

Public de tous ceux qui s'élevent chaque

jour ; ce ſerait courir le riſque d'annoncer

aujourd'hui le début de celui dont il fau

drait dans un mois annoncer la chute. le

Théâtre du Marais, rue Culture Sainte

Catherine, eſt loin d'avoir à craindre ce

revers ; il a lieu d'eſpérer, au contraire ,

ue mieux connu des véritables Amateurs ,

ils oublieront l'éloignement « ù il eſt du

centre, pour aller y voir jouer la Comédie

avec un enſemble bien rare : & y jouir

de talens qu'on ne ſe douterait pas d'y

IenCOIltI'ef. - - -

On vient d'y donner la premiere repré

ſentatien d'Eugénie, Drame de M. Eeait

marchais , c'eſt ſur-tout cet Ouvrage qu'il

eſt bon d'y voir , parce qu'il a été trè,-

bien établi ailleurs , & qu'on ne juge

jamais auſſi bien que par comparaiſen.

Nous ne dirons rien de la Piecé ; de ce

Drame ſi intéreſſant & ſi moral, qui parle

tant à l'eſprit & au cœur, qui arrache taºt

de réflexions & de larmes. Nous remar

querons ſeulement que l'Auteur a nourri
- 2
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•layantage les ſcènes ; qu'il a reſtitué otr

refait pluſieurs paſſages retranchés pour

ſatisfaire à l'impatience Françaiſe , mais.

dont la ſuppreſſion donnait au dialogue un

air ſee & décharné. Mais c'eſt ſur-tout des -

Aéteurs dont nous avons à rendre compte.

Nous ne croyons pas qu'on ait l'idèe

d'un Acteur plus§ que M. Batiſte ,

chargé du rôle du Comte Clarendon.

Taille, figure, maintien, nobleſſe; organe

intéreſſant & ſonore; diction pure, intel

ligence, ſageſſe & profondeur, il a tout ce

qu'en peut déſirer à la Scène. Nous avons

mis la ſageſſe au nombre de ſes qualités ;

& en effet, malgré la chaleur de† ame »

à laquelle il ſait ſe livrer quand il le faut ,

cette ſageſſe regle toujours ſes mouvemens:

avantage bien rare au Théâtre , où l'on

ccnnaît peu de milieu entre l'emportement

& la froideur. Nous n'avons vu perſonne

cire les à parte d'une maniere auſſi ſu

blime & auſſi vraie. N'ayez pas peur qu'il

| tourne le dos au perſonnage avec lequel

il ſe trouve en Scène , pour l'empêcher

· d'entendre ce qu'il ne doit dire qu'à lui

· même , ou qu'il s'aviſe de l'adreſſer au

| Public. L'extrême vérité qu'il a dans ces

momens , il la tranſporte dans toutes les

parties de ſon rôle. En un mot , nous

· croyons qu'il n'eſt point de Théâtre dont

· M. Batiſte ne fît la gloire , & où il ne

tiut le même rang qu'à celui du Marais.

Madame Batiſte y joue Eugénie avec
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infiniment de grace , d'intérêt , de ſenſibi

lité , & dans le grand pathétique avec Une

| force que le rôle exige & qu'on y a ſou

vent déſirée. Sa figure & ion organe ajou

tent encore au plaiſir que fait ſon talent.

, Ce ſerait faire à Madame Forgeot , ci

devant Mad. Verteuil , une ſorte d'injure

que de s'étendre ſur les éloges qu'elle iné

rite. Ce n'eſt pas à ce Théâtre que le Pu

blic de Paris § voit pour la premiere fois.

Elle s'eſt montrée à celui des Italiens , &

s'y eſt fait une réputation qui n'eſt point

altérée; mais nous oſons croire qu'ici ſen

talent ſe développe davantage , en par

courant un Répertoire mieux compoſé. Les

bons rôles ne fcnt pas ſeuls les bons Ac

teurs ; mais ils ne nuiſent pas au talent

· de ceux qui en ont.

Nous dirons la même choſe de M. Va

leroy, qu'on a vu auſſi au Théâtre Italien ,

mais dont le talent, ſur celui du Marais,

montre des reſſources bien plus étendues.

L'Acteur qui joue le pere d'Eugénie ,

quoiqu'accoutumé aux rôles comiques ,

montre dans celui - là une parfaite intelli

gence & une profonde ſenſibilité. Tous

les Acteurs de cette Troupe, que nous ne

connaiſſons pas encore, ſont dignes de

paraître avec ceux que nous venons de

citer , nous n'avons plus qu'à former viv

regret , c'eſt que ce Théâtre ne ſoit p #

encºre connu autant qu'il niériie de l'êtr:-
»

5»
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-sa* , rº

------------------------------------------------

v A R I É T É s

—-•ºxgrººmstae------

FÊTE CHAMPÊTRE célébrée à Montmo

rency, en l'honneur de J. J. RoUssEA v,

avec les Diſcours qui ont été prononcés

le jour de cette Fête , & la Pétition faite

précédemment par les Habitans de la ville

& du canton de Montmorency, à l'Aſſem

blée Nationale , pcur obtenir à cet illuſtre

Fondateur de la Liberté , les honneurs

deſlinés aux Grands Hommes. Publiée par

la Société des Amis de la Conſtitution

établie en cette Ville. Se trouve à Paris,

chez Denné, Libraire, au Palais-Royal ;

& à Montmorency, chez Chérot &Neyries.

C'EsT le 25 Septembre que cette Fête

a été célébrée. Le grand nombre de Ci

toyens de Paris qui s'y ſont trouvés, & les

- récits qu'on en a lus dans les Journaux,

neus diſpenſent d'en eſquiſſer ici la deſ

eription. EHe eſt faite de maniere à n'era

laiſſèr déſirer aucun détail dans cette Bro

«hure de 5o pages , que doivent ſe pro

curer tous ceux qui timent à recueillis
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ce qui intéreſſe la mémoire des Grands

Hommes. " -

Les Habitans de Montmorency ſe ſont

fait en cette occaſion un honneur infini.

En parlant de ces réparations tardives ,

que reçoit l'Auteur d' Emile , la Poſtérité

dira : Ailleurs on vota des honneurs à J. J.

Rouſſeau ; c'eſt à Montmorency qu'on les

lui a rendus.

Ils ne ſe borneront pas à cette ſeule

Fête , la Société a arrêté, 1°. que chaque

année , le Dimanche qui ſuivra le 14 Juil

let , elle tiendrait une Séance au lieu où

eſt étigé le Monument conſacré à Jean

Jacques Rouſſeau ; que là ſeraient publi

quement rappelées toutes les actions ver

tueuſes qui auraient été faites dans le

Canton pendant le eourant de l'année, &

que , ſuivant leur nature, il ſerait , ou ac

cordé des honneurs civiques à leurs Au

teurs, ou une mention honorable de leurs

noms dans le Procès-verbal. - -

Ces ſortes de Prix de vertu , qui peu

vent avoir des avantages dans les campa

gnes , y auront peut - être auſſi quelques

inconvéniens , mais graces du mcins ſoient

rendues aux Habitans de Montmorency ,

pour n'avcir ſouillé ces Prix d'aucune idée

pécuniaire , pour aveir penſé, en dignes

Admirateurs , en vrais Diſciples de Jean

Jacques , que la vertu ne ſe paye point

avec de l'or !
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N O T I C E S.

« MoUT ARD , Libr-Impr. , rue des Mathurins

Sorbonne , vient de mettre en vente

-

Les Tables alphabétique & chronologique de

l' Hiſtoire L'niverſelle , moderne ; 5 Vol. in - 8°.

faiſant les Tonies ( X x I , CXXII , CXXIII ,

CXXIV & CXXV & la fin de cette impor arte

Cellection. Le prix de ces 5 Vol eſt de 2o liv.

pris à Paris , & de 2 3 liv. 1 o ſ rendus francs

de port dans les Départemens.

· Il a paru , en 178; , un Supplément au Tome

XXXVI de l'Hiſloire ancienne , intitulée Hiſtoire

Romaine, éclaircie par les Médailles , un VoI.

in-8°. de 691 pages , avec Figures, dont le prix

eſt de 5 liv. en brochure. - -

Comme pluſieurs Souſcripteurs ont négligé de

ſe procurer dans le temps ce Volume , il les pré

vient qu'il lui en reſte encore quelques Exemplaires. •

On peut ſe procurer chez lui l' Hiſtoire Uni

verſelle complette , en 125 Volumes brochés ,

moyennant , oo liv. ; & pour en faciliter 1'ac

quifition, on a la liberté de faire cette emplette

en 4 ou 5 Livraiſons, c'eſt-à-dire, en prcrant ſeu

lement 1o ou 3o Vol à la fois , à la volonté des

Acquéreurs : il prévient qu'il lui ref e pcu d'E:

xemplaires complets. MM. les Souſcripteurs qui

o t négigé de ſe compléter , ſont prés de le

faire tres-irceſlamment , autrement ils ri queront

de reſter incomplets. -

Le prix des Volumes féparés eſt de 4 I. 1o ſ
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Hiſtoire d'Angleterre , depuis l'avénement de

Jacques Ier. juſqu'à la Révolution ; par Cathe

rine Macaulay Graham ; traduite en français, &

augmentée d'un Diſcours préliminaire, conte

| nant un précis de toute l'Hiſtoire d'Angleterre,

juſqu'à l'avénement de Jacques Ier. ; & enrichie

de notes par Mirabeau. 2 Vol. in-8°. de 4oo p.

chacun. A Paris, chez Gattey, Libr. au Palais

Royal.

La réputation de Mistriſſ Macaulay eſt déjà

ſuffiſamment établie ; le nom de Mirabeau qui

a préfidé à cette Traduction, doit achever d'aſ

ſurer ſon ſuccès.

Abrégé de l'Hiſloire Univerſelle, par M. A. J.

Rouſtan , Miniſtre de l'Egliſe Helvétique à Lon

dres. 9 Vol. grand in-12. Prix, 18 liv. brochés,

francs de port.A Paris, chez Deſrais, Libraire »

quai des Auguſtins, N°. 35.

Cet Ouvrage, long - tèmps attendu, paraît:

enfin avec des corrections & des augmentations

conſidé: ables faites par M. Rcuſtan lui-même..

On trouvera cet Abrégé plus complet que les .

Elémens d'Hiſtoire de l'Abbé Millot. L'Auteur a

eu ſoin d'y faire marcher de front l'Hiſtoire des

Peuples contemporains.Cet Abrégé eſt diviſé en

Hiſtoire Ancienne & en Hiſtoire Moderne..

Hiſtoire des progrès & de la chute de la Répu

blique Romaine, par Adam Fèrguſon, Profeſſeur

de Philoſophie Morale à l'Univerſité d'Edimbourg.

| Ouvrage traduit de l'Anglais, & orné de Cartcs.

7 Vol. in-12 de 46o pages chacun. Prix, 3 liv.

| ls Volune relié Se trouve à Paris, chez Nyon



- : - º - " " -

^,s M E R C U R E -

' l'aîné & fils , Libr. rue du Jardinet-Saint-André

des-Arts. -

| Cet Orvrage, ſuffiſamment recommandé par

le nom de ſon Auteur , eſt digne de la réputa

tion de cet Ecrivain Philoſophe.

Ttrif des Droits que doivent payer toutes les

productions & marchandiſes venant de l'Etran

ger , & celles exportées du Royaume à l'Etran

g r, a leur entrée & ſortie du Royaume, ſuivant

les Décrets de l'Aſſemblée Nationale , des 31

Ja vier , 1er. Février & z Mars 179 I. Prix ,

1 s ſ br A Paris, chez Nyon l'aîné & fils, Lib.

rue du Jardinet, .

Cº. Tarif, de forme portative & très-exact ,

ne peut inanqucr d'être accueilli , ſur - tout par

ceux qui en doivent avoir un beſoin journalier.

· Mémoires concernant l'Hiſtoire , les Sciences,

les Arts, les Mœurs, les Uſages , &c des Chi

, nois , par les Miſſionnaires de Pekin. Tome XV,

in-4°. de 5 : 6 pages. A Paris, chez Nyon l'aîné

| & fils , Libr. rue du Jardinet. . -

• Ce Volume préſente le rortrait du P. Amyot,

auqucl en a beaucoup d'obligations pour ſes

rechereles profondes ſur tout ce qui intéreſſe

l'Empire de la Chine. -

Tome I f I des Conſtitutions des principaux

Etats de l'Europe & des Etats-Unis de l'.4mº

rique, par M. de la Croix, Profeſſeur de Droit

public au Lycée. Volume in-8°. de 44o Pºgº
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Prix, 4 liv. br. & 4 liv. 1o ſ franc de port par

la Poſte. A P.ris, chez Buiſſon, Imfr-Libr. rue

Haute-feuille, N°. 2o.

• *I • •

Ce Volume n'eſt pas inférieur aux deux pre

miers, dont rous av ns déjà rendu compte avec

les él, ges qu'ils méri ent.

Détail ſidele & ſuccinct de ce qui s'eſt paſſé
-

à la Martinique pen tant le temps de la guerre

c vile , qui a déſc é cette Iſle in'ortunée se

, trouve chez Depain, Imprim ib. Cleîire Saint

Honoré.

Deux Lettres, dont l'une éc1ite de la Marti

nique au Camp du Gros - Morne , l'autre de ce

dernier cndroit à la Martinique, & une Procla

mation compoſ rit cette Brochure de 1oo pages.

Elle eſt propre à dorner des renſeignemens vé

ridiqucs ſur les troubles qui ont déchiré nos

Colonies.

–"-
E，E#Eaxs-ºm--

, G R A v U R E S.

Portrait de M. de Voltaire, peint par Gar

neray, & gravé par M. Alix. Se vend à Paris,

chez M. Drouhin, rue Chriſtine, N°. 2.

La reſſemblance parfaite de ce Portrait n'eſt

ras, à beau»oup près, ſon ſeul mérite. Le fiire

de M. Alºx, Eleve de M. Janinet , dans lc genre

de la Gravure en couleur , eit infiniment pré

| cieux , & le rend ſupérieur à tous ſes rivaux.

| Ce Tableau , car c'en eſt un véritable, eſt digne

d'orner le cabinet de tous les Amateürs de Gra

: '. vure, comme il ornera ſans doute celui de tous

eº amis de Voltaire , de tous les partiſans de la

Philoſophie & du goût. - -

-

，
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DEvrGNE , Chimiſte-Expert dans l'Art de la

Vitrification des Métaux , ancien Emailleur de

Londres & de Paris, a l'honneur de prévenir

MM. les Emailleurs en Bijoux d'or,, qu'il con

tinue de fabriquer des Emaux opaques & tranſ

parens ; il trairera favorablement MM. les Ama

teurs qui voudraient acquérir quelques connaiſ

ſances dans cette partie , ſoit théoriquement,

ſoit par pratique. -

Il demeure Boulevart de l'Hôpital , près la

Barriere de Fontainebleau, à Paris.

Le Sr. HENNIon , rue de la Harpe, N°. 124,

, a l'honneur de prévenir ſes Commettans, qu'il

continuera de recevoir leurs Rentes établies ſur

l'Hôtel de Ville de Paris, & par-tout ailleurs ,

en les leur faiſant tenir, partie en argent, ſui

vant les conventions faites entre eux; il en fera

de même pour les Départemens. -

T A B L E.

| IRGINIE, 37| Speltacles. éi

JEnvoi. · 39| Va iétés. 66

Charade, Enig. Log. - 4e | Notices. 68

Lcs Ruines. 431.
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· A L L E M A G N E.

De Berlin , le 28 Oélobre 1791. ,

CErrE Capitale a perdu l'éclat que les

dernières Fêtes lui avoient donné, par le

départ du Duc & de la Ducheſſe d' forck,

de la Princeſſe d'Orange, de ſa nouvelle

belle-fille & du Prince Héréditaire ſon

fils, qui nous ont quitté le 17.Le Duc
& la Ducheſſe . § § ſe rendent à

Londres par Brandebourg & Oſnabrück.

La Princeſſe d Orange retourne à la Haye

avec ſa Famille. Les autres Princes &

Etrangers, † · la cérémonie des deux

mariages a† ici quelques

ſemaines, ſont auſſi repartis. .. | |

· Le feu Roi qui gouvernoit ſes Miniſ

tres, n'en changeoit preſque jamais. Sa

| Nº 46. 12 Novembre 1791, E)

-



*A M . » . 7 - -

confiance une fois donnée, il ſavoit obli

† ceux qu'il appelloit à l'Adminiſtration

uprême, à la mériter. Les mutations font

beaucoup plus fréquentes ſous le nouveau

règne. Voici encore un déplacenient. M.

de Mauſchwitz ſe retire avec une penſion

de 3 mille écus, & cède ſon Département

au Miniſtre d'Etat de Werder , Chef du

Département des Acciſes & des Douanes.

Ce dernier eſt remplacé, dans ſon Admi

niſtration, par M. Struenſee,-frère de l'in

fortuné Miniſtre de ce nom, qui périt ſur

l'échaffaud, à Copenhague, en r772. M.

Struenſée, eſprit délié, travailleur, très

verſé dans les matières de finances & d'é-

conomie commerciale, étoit Directeur de

la Compagnie maritime. . . -, , " ,

| Beaucoup de gens ſoupçonnent ici#
M. le Comte de Hertzberg ſera rappellé

tôt ou tard aux fonctions actives du Mi

niſtère : il eut dernièrement avec le Ro

une longue conférence, qui'a fort intr gu

les ambitieux & le | Parti Autrichien (car ,

il exiſte ici un Parti Autrichien ).#
46 ans de travail continu dans l'Adminiſº

tration publique, après trente ans de Pré:

ſidence† Cabinet , après · avoir été

honoré de la longue confiance, & léga

taire de la politique de Frédéric II un

Miniſtre pouvoit ſe croire#
Les cauſes de la retraite de M. de Hertgºer

aboutiſſent toutes à une ſeule, la fidélit

- ",
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de cet homme d'Etat aux maximes & aux

plans invariables de Frédéric-le-Grand. Hl

s'oppoſa à la Convention de Reichenbach,

u'il ne voulut ſigner que ſur l'ordre po

itif du Roi. Dans cet acte préliminaire,

ſi vague & ſi précipité, il vit la ruine des

projets concertés depuis deux ans en faveur

des Ottomans. Il preſſentit qu'auſſi tôt les

troupes Pruſſiennes retirées, &†
déiivré de la crainte d'une guerre formi

dable, on laiſſeroit languir l'exécution du

Traité définitif; que, pendant ces délais,

les Ruſſes battroient les Turcs; que, pour

ſauver ceux-ci , il faudroit armer contre

les premiers, cGmme on avoit armé contre

l'Empereur; qu'alors ce Monarque n'ayant

plus ſur les bras la Révolution de§

& les armées Pruſſiennes , ſe préſenteroit

ſous la forme de ſimple Allié # la Ruſlie ;

u'alors la Convention de Reichenbach

§ caduque par le fait, & que,

de toutes parts,† Porte ſeroit forcée de

recevoir des conditions cnéreuſes, dont

la baſe équivoque, arrêtée à Reichenbach,

prêtoit à toutes ſortes d'extenſions. L'évè

nement à juſtifié cette prévoyance : le

plan d'équilibre,dans le Nord & le Leyant,

a ſait place à des combinaiſons précaires,

qui ne tarderont pas à ramener de nouvelles

hoſtilités & de nouvelles invaſions. M. de

Hertzberg n'ayant† participé à ce tra

cas, on l'a repréſenté à l3erlin comme un

, 2
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Miniſtre trop patriote, trop vigoureux ( ce

qu'on appelle turbulent ), trop Pruſſien, &

ſur-tout trop ennemi de la Maiſon d'Autri

che. Il n'a pas voulu ſurvivre au ſyſtême de

Frédéric II, & a rendu le Département des

affaires étrangères, ainſi que nous l'avons

rapporté dans le temps. Le reſte de ſa vie

ſera conſacré à écrire la vie pragmatique

du feu Roi, pour laquelle il s'eſt réſervé

l'uſage des Archives. On ſait que l'agri

culture eſt encore une des occupations

favorites de ce Miniſtre : il reſte Directeur

général de la culture de la ſoie natio

nale ; il en a recueilli lui-même d'auſſi

belle que celle du Piémont, & avec

laquelle on fabrique, dans le royaume

même , des ſatins , , des ſerges , des

velours, des bas, dont le goût, le luſtre

& la bonté atteſtent l'intelligence des ou

.vriers, & celle de M. Mayet, Inſpecteur

général de ces ſabriques. >

Nous avions parlé du dernier diſcours
† à l'Académie † M. de Hertz

erg ſur les Révolutions. Il a parlé de celle

de France dans l'eſprit ſuivant , que la

politique ne permettoit pas de développer

en pleine Académie.

ce Nous ſommes actuellement Spectateurs de

la fameuſe Révolution Françoiſe , la plus ex

traordinaire de toutes celles qu'on connoît dats

l'Hiſtoire, & par laquelle la Nation Fraºçoiſ

cxeitée pas les Philoſophes du temps , vcut #
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donner la meilleure Ccnſtitution poſſible, & ,

furpaſſer même celle de l'Angleterre, en unifſant

ou en mêlant la Menarchie avec la République,

& en aſſurart le Pouvoir Légiſlatif à la Nation,

& le Pouvoir Exécutif au Roi , ſubordonné

cependant aux Repréſentans de la Nation. Ce

n'eſt pas à moi, ri de ce lieu à préjuger du

prix & du ſort futur de cette Révolution ; mais

je crois qu'on ſera d'accord avec moi , que ſi

ele peut ſervir à corriger & à mitiger les abus

de la précédente Monarchie Fraºçoite, peut-être

plus ariſtocratique que deſpotique, à diminuer

le fardeau de la N§ par une meilleure

économie & l'extinction des trop grandes dettes,

& à rendre même le Gouvernement par ſa forme,

devenue plus Républicaine , plus modéré, à

l'égard de l'Etranger, moins conquérant, &

plus porté, d'accord avec l'Angleterre & la

Pruſſe , à maintenir l'équilibre du pouvoir, &

la tranquillité générale de l'Europe , par les

grands moyens que la France poſſède. Il auroit

cependant été à ſouhaiter que cette Révolution

eût été exécutée avcc moins de violence & d'ef

ferveſcence du Peuple, ſans trop dégrader la

dignité & la Perſonne du Souverain , qui re

préſente la Nation au-dedans & au-dehors, ſans

abolir la différence de la naiſſance & des grades,

utile & néceſſaire dans toutes les formes de

Gouvernement, pour entretenir l'émulation, &

pour# les hommes au ſervice de la

Patrie ; ſans pouſſer trop loin les droits de

l'homme, & ſans les rendre arbitraires, & ſujets.

au deſpotiſme Démocratique, plus dangereux que

celui de la Monarchie. » , -

« La Nation Polonoiſe, excitée ſans doute par

l'exemple de la Frarçoiſe, vient de donner un nou

D 3
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(

, vel exemple d'une Révolution, exécutée avee plus

d'ordre & de modération , & qui peut rendre

cette Nation & ſa Conſtitution auſſi heureufe

que ſa fituation locale le permet, ſi elle ſait la

pourſuivre & en faire uſage avec la même modé

ration & ſageſſe au-dedans & au dehors, qu'elle

a fait naître , & l'a miſe en mouvement & en

première exécution. »

« Il n'eſt pas fort à craindre que d'autres

Nations de l'Europe ſuivent ſi-tôt l'exemple &

le modèle de la Révolution Françeiſe. Toutes

en ont vu la précipitation & les grands incon

véniens. Aucune n'a un caractère auſſi bouillant

& efferveſcent que la Nation Françoiſe ; aucune

ne ſe trouve à cette heure ſous un fardeau &

un Gouvernement auſſi peſant. Tous les Gou

vernemens préſens de l'Europe, ſur-tout fes

Monarchiques, ſont devenus modérés ; ils ſe

diſtinguent par l'ordre & par la vigueur , &

s'approchent peu-à-peu de la douceur du Gou

veinement Républicain, qui en pluſieurs en

droits eſt plus dur que celui de la Monarchie.

Même le Gouvernement Pruſſien qui par préj gé .

&, par manque de forme & de connoiſſance ,

paſſe chez l'† pour deſpotique, eſt peut

être un des plus doux & des plus juſtes, comme

je l'ai prouvé dans une diſſertaton particulière

de l'année 1789, & dans toute la ſuite de mes

diſſertations académiques , par l'exemple , des )

dernières années du règne de Frédéric II, &

des premières années du règne de Frédéric-Guil

daume II. » - -

De Vienne , le 27 Célobre. - · · •

- Dimanche 16 de ce n.ois, l'Ambaſſa- !
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deur de France eut une audience particu

lière de l'Empereur, dans laquelle il remit
à S. M. I. ſes nouvelles fettres de créance.

Le même jour, S. M. admit auſſi le Nonce

du Pape, l'Ambaſſadenr de Ruſſie, & plu

ſieurs Miniſtres Etrangers. — Le Marquis

de Lucchefini a pris congé de l'Enipereur,

& retourre à Berlin ; d'où il eſt apparent

#il ira reprendre à Varſovie ſon poſte

'envoyé Extraordinaire. "

| Les Commiſſaites Turcs ſont én chemin pour

ſe rendre à Belgrade. Auſſi-tôt après leur aiii

vée , on leur remettra cette place oü commande

en attendant le Général Comte de Kolorsrat. ---

L'Evêché de Belgrade ſera éligé en Archevê

ché; la Porte deſtine cette place à l'Evêque de

Pathmos. -- Otſova a été rendu , au Commiſ

faire Tate Omir Pacha , le 6 de cé mois. .

Un Payſan de Tyrnova , ſur la frontière ex

trême du Bannat , a découvert dans ſon champ

un Tréſor , compoſé des pièces ſuivantes :

1°. 8é9 pièces d'argent, peſant enſemble 1o liv.

& 8 onces ; la plupart de ces pièces ont l'em- '

preinte des têtes des Empereurs Philippe , De

cius , , Gordien & de l'Iampéiatrice Jul e ; les

revers offrent des emblêmes de la Dacie & de

la Panonie ; 2°. une Agrafe d'or tiès-fin en ou

vrage boſſ lé, pour ſérrer la ceinture que por

toient les Dames Romaines ; 3°. ure chaîné

d'or d'un pied & demi montée en éneraudes ;

4°. un Lare ou Dieu tutélaire d'argent fin , de

la hauteur d'un pied. Ce tréſor a été remis, par

ſon Pofieſſeur , a la Chimb1e de Témeſvar qui !

le fait conduirt ici. 2- e .

| D 4
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| De Francfort ſur le Mein , le 3 I octobre. -

· La Diète de Ratisbonne a repris ſes

Séances le 17 , ſans qu'il ait été queſtion

de l'affaire des Princes , propriétaires de

terres Seigneuriales en France. On infère de

ce ſilence, & de celui de l'Empereur dont,

la réponſe au dernier Concluſum eſt ençore,

à venir, qu'on va entreprendre une Négo

ciation : on tracaſſera ainſi par Mémoires

durant l'hiver ; après quoi les circonſtances

à venir ameneront une ſolution définitive.

| Le Traité d'Alliance, conclu entre les

Cours de Vienne & de Berlin, eſt arrêté,!

ainſi que nous l'avons dit antérieurement,i

& doit être ſigné au premier jour. Nous

avons rendu compte de la notification de,

cette Alliance, à la Diète de Ratisbonne,.

par le Comte de Goërtz , Miniſtre Pruſſien,

qui s'eſt empreſſé de déſavouer les bruits

circulans d'échanges projettés.Il eſt poſſible,

aſſez probable même qu'il en a été queſ-:

tion, & qu'on deſire quelques tranſactions !

de ce genre ; mais les circonſtances, mais .

la politique, mais des intérêts ſuprêmes,,

ne permettent pas de les conſommer actuel

lement. En conſéquence, & pour prévenir .

de pius fort les conjectures & les craintes,

le Baron dé Jacobi , Miniſtre de Pruſſe à l

Vienne, a remis au Prince de Kaunitz une !

- - t

*
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Note, pour propoſer il la « part de S. M.

))§ que les deux Cours s'enga

» gent mutuellement à prendre la Garantie

» de la Conſtitution Germanique, & des

» Droits de l'Empire, pour une des baſes

» de leur future Alliance. » Sur le champ,

& par une contre-Note, le Cabinet Autri

chien a adhéré à la Déclaration : on eſt

convenu d'en informer les Cours d'Alle

magne, afin de diſſiper les ombrages. Le

Miniſtère Pruſſi n a dejà pris les devants à

ce ſujet, en déclarant à l'Eiecteur Palatin :

•

: « Que S. M. Pruſſienne a appris avec un ſen

ſible déplaiſir, que le bruit d'ur, nouveau Projet

d'échanger la Bavière, comme le réſultat de la

Convention convenue à Pilnitz entre i'Empereur,

& le Roi de Pruſſe, commç nçoit à ſe répandre

dans l'Empire & à y trouver de la croyance; que,

S. M. devoit faire contredire formeliement ce .

bruit malicieuſement inventé, puiſqu'Eile ne ſe

départiroit jamais des engagemens de la paix de

Teſchen, ni de la ligue Germanique; enfiu qu'Ele,

étoit convaincue, que ce bruit & d'autres fauſic

tés de la même eſpèce tomberoient d'eux-mêmes,

auſſi-tôt que le Public auroit appris, que les liai

ſons, au ſujet deſquellcs l'on avoit ſi mal-à-pro

pos conçu des alarmes, avoient préciſément pour

objet & pour condition le maintien de la Conſti

· tution Geim nique & le ſoin pour le bien-être de

chaque Membrc ibdividuel de l'Empire. »
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s F R A N C E.

De Paris , le 3 Novembre.

· , ·
-

«

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE. --

Du lundi , 31 Octobre.

Sur la lecture du procès-verbal , l'ex-capucin

M. Chabot, qui avoit† un prudent ſilence,

lors des interpellations du miniſtre de la guerre,

a bravement recommencé à I'inſulter abſent ,

& a ſoutenu que M. Duportail ne s'êtoit point

juſtifié, n'avoit fit que divaguer & répondre

ce avec beaucoup d'impertinence & pcu de ſoli

dité. » On eſt paſſé à l'ordre du jour. -

· Le décret relatif à S. A. R. MoNsIEUR ,

quoique déjà rendu ſi ſouvent, a été 1er.vcyé

au comité diplomatique ,† d'en rappcrter

une nouvelle rédaétion dans la ſéance. C'eſt

ſuivre le précepte de Boileau : « Vingt fois ſur

le métier, remettez votre ouvrage ». Enfin, un

orateur a occupé l'Aſſemblée de l'inſtitution des

iurés.
J Détruiſant dans ſes concluſions ce qu'il établit

dans fon préambule , ou plutôt r«ſſerrant les

contraires dans la même phraſe, & l'éloge le

plus hyperbolique, & le démenti formel de cet

éloge, M. le Montey a dit que ſon ame s'étoit

émue, en parcourant ces pages immortelles qu'un

génie bienfaiſant ſemble avoir tracées pour ac

célerer la maturité d'#n grand peuple , que les

auteurs du code des# ont rempli la tâche

du génie ; que ce monument eſt vaſte, ſublime ,
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conçu avec force, & qu'il indique une profonde

connoiſſance du cœur h umain ; mais quand il a

voulu pénétrer dans l'intérieur de ce bel éta

bºiſſement, en éſſayer le méchaniſme , en ſuivre

les oſcillations , il a bien vîte apperçu des mou

vemens inéga:x, il a entendu crier lcs reſſorts,

il a tremblé qu'au moment des réſultats l'aäion

ne fût interrompue. Quel œuvre du génie ! M.

le Montey a traduit enſuite ſes métaphores in

ccl,érentes en expreſſions plus intelligibles, &

a fait au même code des jurés, de honteux

1eproches qu'on ne feroit pas à une rapſodie de

code ba bouillée à la hâte par un clerc d'au

cien procureur, Nous ne les tranſcritons que

pour que nos lecteurs puiſſent juget de l'excel
lcnce§ ch f,-d'œuvres admités, & de la lo

gique des louangeurs. · |

· On n'y a pas pourvu à l'incapacité de ſigner,

ni à ce qu'une procuration pour 1endre plainte

ne ſoit point ſubſtitiée à une autre au préju

d ce de l'accuſé. Il n'y eſt fait mention ni du ſer

ment des experts , ni de la préſence des parties

pl ign ,ntes, ni du remplacement de l'cfficier de

police empêché ou malide. Tout prévenu d'un

délit de nature à mériter une peine 1 famante,

y conſerve ſa libcrté en donnant caution, &

p s le mot de ce que ſeront, vaudront &

pourront les cautions. Dans certains cas , les

accuſés tireront au ſort, & il n'eſt ſtatué ni

comment, ri devant qui ils tireront au ſort,

ni ce que feront ceux qu'on n'arrêtera qu'après

ce ſort tiré,,, Huit articles de M. le Montey,

qui pourra lui même, un jour, y en ajouter

quarante, & l'ambulance des tribunaux crimi

ncls repropoſée par MM. Joſae & Goſſuin, ort

été renvoyés au comité de légiſlation, ce qui



( 84 )

nous , menace de tous les raiſonnemens pour .

& contre ſi longuement reſſaſſés dans l'Aſſemblée "

cbrſtituanté. - · · · · · · · ·

| Au nom'du comité militaire , M. Albite a

félicité la nation de la folie des officiers émigrés !

qui, én dºſe tant, ſont devenus les#
teurs de l'armée ; & il a propoſé de décréter, .

ſur le remplacement, d'abord l'urgence, puis !

une vingtcine d'articles qu'on a ajournés à trois

jours, pour paſſer aux émigrans. . -

· Dévoré du deſir d'étaler ſon éloquence le '

premier , chacun s'étoit inſcrit ſur la liſte de

la parole, au-deſſus de ceux qui le précédoient,
ou avoit effaçé les noms de es collègues, pour

mieux placer le ſien; de mauière que cette au

guſte liſte n'offroit qu'un indéchiffrable griffo

nage. Après le tumulte analogue à ce mode

d'inſcription, on eſt parvenu à faire une nouvelle .

liſte, & MM. Gentil & Iſnard ont attaqué le

projet de M. de Condorcet. . .

M. Gentil ne vouloit admettre ni ſerment,

ni déclaration de gens qui ſe font un jeu du parjure.

ll obſervoit que les taxes pécuniaires n'attein
droient pas les émigrés, qui n'ont que de vieux

parchemins; il b'ânoit l'Aſſemblée conſtituante

de n'avcir pas licencié l'armée ; il ſoutenoit

que cette Aſſemblée n'avoit héſité, que parce

que ſon heuresſe audace & ſon génie ſembloient

l'avoir abandonnée vers ſon déclin. cc Que la

ligue de Coblentz , s'écrioit-il, nous débarraſſe

du vei#n qui coinmandoit nos armées. » Ici

on crie à l'opinant qu'il divague 3 un décret cr

donne de l'écouter. Il bat encore la campagne ;

Ie vac rme lui coupe la parole : ce Je cède a la dé

faveur que vous me montrez, dit-il; mais je défie

qui qre ce ſoit de me prouver que je ſois ſorti de
. " , " - - | -- -- -- • • - -

* --



( 85 ) -

la queſtion. Je me connois en raiſonnement auſſi ,

bien que vous. » -

ce Je demande à la France, à l'Aſſemblée,

s'eſt écrié M. Iſnard, Prover çal, s'il eſt quelque !

citoyen qui ne croie pas que les princes ſont

des conſpirateurs, & méritent d'être punis. » '

--- Vous ne le demandez qu'à la moitié (nous !

ne ſavons fi c'étoit de la France ou de la

ſalle ), lui a dit M. Léopold... Le préſident a

déclaré que tout membre qui ſuppoſeroit que

la ſalle a un côté droit & un côté gauch , ſeroit

rappellé à l'ordre, & a repréſenté à M. Iſnard

qu'on ne diſcutoit pas en forme d'interroga

toire. C'eſt une figure, a 1épondu l'orateur. On

a beaucoup ri de ſa figure. Il s'eſt plaint d'un
voiſin qui parloit de charlataniſme, les éclats

de rire ont recommencé. Du reſte , il a borné

ſes raiſons à cenſurcr le projet de ne point ar

ticuler des peines ſpéciales contre les Princes :

« Quoique nous ayons détruit la ncbleſſe , ce

vain fantôme épouvante encore les ames pu

ſillanimes... Il eſt temps que le niveau d'égaité

que nous avons placé ſur la France prenne ſon

niveau, ſon à-plomb. C'eſt la longue impunité

des grands criminels qui a pu rendre le feuple

bourreau. Oui, LA eoLÈRE DU PEUPLE, coMME

cELLE DE DIEU , N'EsT TRoP soUvENT QUE

LE sUPPLÉMENr TERRIBLE DU SILENCE DEs

LOIX. .. 22

De pareilles horreurs , dont le fonds eſt l'aſ

ſaſſinat juſtifié par le ſacrilège, & l'application

un appel aux couve-têtes éiigés en ſuppléans des

juges & en émules de la diviuité, ont été cou

vertes d'applaudiſſemens. -

Enfin , les Gaulois , Man'ias & les-oies du

Capitole , ayant coéduit M. Iſnard de la Roche
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Tarpeyenne en Allemagne : c Oi, depuis 3 ans,

nous récompenſons les forfaits de nos Pa riciens

avec des c'iarriots d'or » ; il a conclu qu'ils ju --

reroicnt d'une main, & aigu ſeroient leur épée

de l'autre , & a propoſé de ne plus rien pºyer

aux énigrés, & de charger un comité de recueillir .

de ſujcts d'accuſation. - - -

M. de Condorcet a contr'eux très-mal défendti ce .

qu'il ncmmoit plaiſamment ma loi , il excuſoit par

l'égalité ſa réticence au ſujet des princes, & prêtoit

au ſerment une efficace indépendante de toute

croyance en D.eu. De violens murmures ont

accueilli cette combinaiſon d'athéiſme & de ,

Probité; & la queſtion préalable a fait juſtice de
ſa loi. • • " - • -

Pour la dernière fois peut-être, on a remanié

& redéctété le décret du 18, qui ſomme Louis

Staniſtas-Xavier, Prince François, de rentrer

dans le royaume, ſous le délai de deux mois, s'il

ne veut être cenſé avoir abdiqué ſon droit à la ré

gence ; & l'on y a joint les deux diſpoſitions ſui
VanteS : -

« L'Aſſemb'ée na'ionale décrète qu'en exécution

du décret du 28 dc ce m is, la proclimation dout

la teneur ſuit ſera imp:imée, affichée & publiée ,

ſous trois jours, dans Ia ville de Paris, & que le

pouvoir exécutif fera rendre compte à l'Aſſemblée

nationale, dans les trois jours ſuivans, des meſures

qu'il aura priſes pour l'exécution du Préſent dé

CICt, 22

Proclamation.

« Louis-Joſeph-Staniſtas-Xavier, prince fran

çois, l'Aſſemblée nationale vous requiert , en

vertu de la conſtitution Françoiſe , titre III, cha

pitre ll , ſection III, art, ll , de rentrcr dans
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le royaume dans le délai #. deux môis, à corA;ter

de ce jºur ; faute de quoi, & après l'expiration

dudit déla*, vous ſerez cenſé avoir abdiqué votre

droit éventucl à la régence. »

Le miniſtre de la marine eſt venu faire ct avec

une vive ſatisfaction , » un rapport de l'état actuel :

de l'armée navale , ou ſe trouvent 246 bâ imens,

dont 86 vaiſſeaux de ligne, 78 fégates, 47 cor

vettes, 7 chaloupes-canonniéres, 28 flûttes ou ga

barres , des magaſins bien approviſionnés , &

8o,ooo officiers-mariniers & matelots... Il eſt

vrai que leur raſſemblement ſeroi dangereux, tant -

qu'on n'aura p s rétab'i la ſubo dination dans les

équipages. Le Bey d'Alger a bruſquement mani

feſté des intentions hoſtiles; mais on va négocier,

& Un ai mement eſt ordonné à Toulen. » -

A M. Bertrand a ſuccédé M. de Montmorin.

On attendoit de ce miniftre , depuis pluſieuis

jours , un rapport dans lequel ſeroient renfer

mées les réponſes des puiſſances étrangères à la

rotification du Roi , & l'expoſé des diſpoſitions

actuelies de ces puiſſances. En effet, après avoir

rendu compte de trois négociations particulières,

& non a chevées , M. de Montmorin a lu lcs

pièces & les détails ſuivans : l'hiſtoire doit les .
recueillir. A

Lettre de notifcation du Roi aux Puiſſances

Etrangères. - -

«e L'Aſſembl4e nationale vient de me préſen

s, ter l'acte conſtitutionnel qu'elle a décrété , &

s je me ſuis déterminé à l'accepter, parce que

» je dois le regarder comme le réſultat des voeux

s de la grande majorité de la Nation. Je m'em

» preſſe de faire part de cet évènement à Votre !

» Majeſté, connoiſſant l'intérêt qu'elle prend à

>



• la proſpérité de la monarchie françciſe, ainſi

» qu'a teut ce qui me conccrne perſonnellement.

» Je prie V. M. d'être bien perſuadée que ce

» changement opéré dans la conſtitution fran- .

» çoiſe ne change en rien mon deſir de rendre

» de plus en plus inaltérables les liens qui exiſtent .

». entre nous, ainſi qu'entre nos nations reſ- ,

» pectives. » -

2

:)

Lettre circulaire aux Ambaſſadeurs & Miniſtres.

« Je m'empreſſe de vous informer, Monſieur,

· que le Roi vient d'accepter l'acte conſtitutionnel

qui lui a été préſenté par l'Aſſemblée nationale. ,

La lettre ci-jointe a pour objet la notification de .

cet évènement. Vous voudrez bien la remettre

à . . .. dans la forme accoutumée. » -

« Je vous adreſſe trois exemplaires de l'acte

conſtitutionnel. Vous voudrez bien en remettre

un officiellement à ( le nom du miniſtre ), en le

ptiant de le préſenter à ( le nom du icuverain).

Vous ferez le même uſage de la lettre que le Rci

a.adreſſée à l'Aſſemblée nationale. »

| « Les détails dans leſquels le Roi entre dans .

cette lettre , Morſieur , expliquent ſuffitamment

les différens mctifs qui ont déterminé ſon accep

tation. Sa Majeſté, comme elle l'a dit elle-même,

eſt convaincue que le nouvel ordre de choſes qui

vient de s'établir eſt conforme au vœu de la

majeure partie de la nation ; & ce vœu , elle n'a

point héſité de le prendre pour règle de ſa con

duite : elle ne veut règner que pour le bonheur

de la France ; ſon bonheur perſonnel en eſt inſé

parabie, & elle ſc complaît dans la douce idée

d'y avoir contribué, en faiſant le ſacrifice d'ure

portion de ſon ancienne autorité, & en n'exer-.

•

-
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fant déſormais d'autre empire que celui de la

loi. 22

- ce Telles ſont, Monſieur, les conſidérations

ſur leſquelles vous vous appuierez , ſi l'on entre

prend de diſcuter avec vous les baſes & lc but

de notre nouvelle conſtitution. Vous obſer

verez que le Roi n'a jamais fait conſiſter ſon

bonheur dans l'exercice d'une autorité plus ou

moins étendue : ſa Majeſté ſera au comble de ſes

vœux , ſi les reſtrictions miſes à cclle qu'elle a

exercée juſqu'à préſent, rempliſſent le but que

l'Aſſemblée nationale s'eſt propoſé. D'ailleurs,

les moyens de réparer les défauts que l'expérience

fera appercevcir dans la conſtitution , ont été

prévus , & il y a lieu d'eſpérer qu'i's pcu ront

être employés ſans que le royaumç ſoit expoſé à

de nouvelles ſecouſſes. » .

s« Il eſt, Monſieur, un point de la conſtitution

qui doit fixer particulièrement l'attention de

toutes les puiſſances de l'Europe, c'eſt la renon

ciation de la nation françoiſe à toite eſpèce de

conquête. Les conſéquences qui réſultent de cette

diſpoſition ſont fi évidentes, que je m'abſtiens

d'en faire le commentaire : elles ſeront ſenties par

tous les amis de la tranquillité générale, qui dé

ſormais ſera l'objet de notre§ politique. »

ce Je vais, Meſſieurs, a continué M. de Mont

morin, vous faire connoître les réponſes qui ont

été faites à ſa Majeſté, & la manière dont ſa

notification a été reçue dans les lieux dont la diſ

_tance a permis que nous ayons des nouvelles. »

| Rome. Comme il n'y a perſonne d'accrédité

à Rome , on s'eſt borné à envoyer à l'agent qui

y réſide ſans caractère , la conſtitution & la lettre
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du Roi à l'Aſſemblée , afin qu'il les fit connoître

dans le public. -

" Vienne. La lettre de notificacion a été remiſ

le 16 de ce mois à l'empereur par M. de Noailles,

ambaſſadeur de France à Vienne, dans une au

dience particulière, S. M. I. a répondu"#
ſouhaitoit la ſatisfaétion du Roi & de la Reine ;

que tous les liens qui l'uniſſoient au Roi le met

toient dans le cas de deſirer le maintien de la bonne

intelligence avce le France, qu'elle ſuppoſoiê que

les autres cours fercient comme elle après avoir

connu lég.lement les i tentions du Roi. »

La lettre de l'Empereur , en réponſe à celle

du Roi , n'eſt pas encore arrivée , mais il eſt à

préſumer qu'elle ne tardera pas, & qu'elle con

tiendra à peu près les mêmes choſes que S. M. I.
a dites à M. de Noailles. - " •

, Conſtantinoplc. Ia diſtairce ne m'a pas permis

de recevoir aucune nouvelle de cet empire.

· Eſpagne. Selon une dépêche adreſſée au chargé .

d'affºires de la cour de Madrid, & dont il m'a été

remis copie, M. le comte de Florida Blancha a eu

ordre de déclarer au ſieur d' Urtubize, chargé des

affuires de France : que le Roi catholique ne

ſauroit ſe perſuader que les lettres de notifica- :

tion du Roi ttès-chrétien aient été écrites avec

u2e pleine liberté phyſique & morale de penſer

& d'agir , & que jiſqu'à ce que S. M. Puiſſe

ſe pei ſtader, comme elle le§ bien ſincè

rement, que le Roi, ſon couſin, jouiſſe réelle

ment d'une pareille liberté , elle ne répondra pas

à ſes lettres ni à aucune autre choſe ou i'on pren

dra ſe nom royal dudit ſouverain.

On a, ajoute-t-il, cherché à inſinuer pluſieurs
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fois que le Roi catholique deſiroit ſe perſuader

de la liberté du Roi ſon couſin, cn le voyant

éloigné de Paris & des perſonnes ſoupçonnées de

lui faire violence. L'intention de S. M., pourſuit

M. de Florida Blancha, cſt que vous vous expli

quiez dans le même ſens avec M. de Montmorin,.

afin de prévenir toute équivoque ſur la manière

de comprendre ce que mandera M. d'Urtubize.

N. B. Le compte rendu par le chargé d'affaires

eſt cot forme à ce qui vient d'être rapporté. Il

ajoute que M. de Florida Blancha l'avoit aſſuré

que S. M. cathclique étoit bien éloignée de vou

loir troubler la tranquillité de la France.

Le Roi a pris les meſures qu'il a jugées les plus

propres à rétablir la communication avec le Roi .

d'Eſpagne ; S. M. s'en eſt occupée perſonnelle

ment, & elle attend avec confiance l'effet des

moyens qu'elle a pris. · · ·

Naples. Nous n'avons pas de nouvelles encore. .

Angleterre. La réponſe du Roi d'Angleterre eſt

du 6 octobre, elle porte ce qui ſuit : ce Nous

avons reçu la lettre que vous nous avez adreſſée

le 19 ſeptembre ; nous y avons vu , avec le

plus grand plaiſir, les aſſurances de la conti-,

nuation de votre deſir de rendre de plus en

plus inaltérables les liens qui exiſtent entre nous,

auſſi bien que la juſtice que vous rendcz à ros

ſentimens , & au vif intérêt que nous ne ceſſe

rons jamais de prendre, à tout ce qui vous regarde

Perſonnellement , & au bonheur de votre maiſon

& de vos ſujets. »

Turin. ce Le chargé des affaires de France a

été pluſieurs jours avant de pouvoir remettre

l'expédition au miniſtre des affaires étrangères,

qui étºit malade. Il faroît , par ſa lettie du 5
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de ce mois, qu'au moyen d'une explication ſur

une erreur de protocole qui a été réparée ſur

le-champ , la réponſe de Sa Majeſté ſarde ne

tardera pas. » -

· Suède. « Le chargé des affaires de Fance

étant malade , a adreſſé au ſecrétaire d'état des

affaires étrangères de Suède la lettre de noti

ficat on , & les pièces qui y étoient jointes. Le

paquet lui a été renvoyé ſous le prétexte que

le Roi n'étant pas libre , on ne reconnoiſſoit

pas de miſſion de France : cette nouvelle n'eſt

arrivée qu'hier. Le Roi m'a donné l'ordre d'écrire

au chargé d'affaires , & de lui preſcrire d'inſiſter

de nouveau fur la réception de la lettre de no

tification, dans l'eſpérance que le Roi de Suède,

plus éclairé ſur le véritable état des choſes ,

auroit changé de réſolution ; dans le cas con

traire, Sa Majeſté lui ordonne de quitter Sto

ckholm ſans prendre coi gé. »

Portugal. « Nous n'avons pas encorc de nou

velles. » - -

· Veniſe. ce Pas de nouvelles. »

Provinces-Unies. « Leurs Hautes-Puiſſanccs

remercient le Roi pout la notification qu'il leur

a faite ; elles témoignent à Sa Majeſté le vif

intérêt qu'elles prennent à tout ce qui concerne

ſa perſonne, ainſi qu'au bien être & à la proſ

périté de la monarchie Françoiſe ; el'es ſoit ſen-.

ſibles au deſir du Roi de rendre i altérables les

rapports qui ſubſiſtent entre la France & la Ré

publique ; elles aſſurent qu'elles mcttront tous

leurs ſoins a cu'tiver ces relatio es , & à cimenter

de plus en plus les heureux 'iens qui uniſſent la

nation françoiſe à la nation batave. »
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· Suiſſe, « Le chargé #. affaires de France en

Suiſſe eſt allé lui même à Zurich remettre au

directoire de ce catton la lettre du Roi , Par

laquelle Sa Majeſté notifie au corps helvétique

ſon acceptation de i'acte conſtitutionnel. Il mande

qu'elle y a été reçue avcc autant de plaiſir quc

d'empreſſement, & que le directoire va en donner ,

ſelon l'uſage, communication à tous les états de

la Suiſſe. » -

Genève. « La république de Genève a té

moigné, dens ſa réponſe au Roi, prendre le plus

vff intérêt à l'évènemenr que Sa Majeſté a bien

voulu lui annoncer, proteſtant qu'elle tuett oit

toujours au rang de ſes propres avantages tout

ce qui pourra procurer au Roi la plus grande

ſatisfaction, & à la nation fiançoiſe la pius grande

pro périté. » - - - "

c Il n'eſt peut être pas hors de pro os de re

marquer ici , que nous avons eu à rcus louer

de cette république dans le cours de la révolu

tion, ſous tous ies rapports du bon voiſinage ,

& dans toutes les occaſions oü ei'e a pu nous

rendre quelques ſervices de ce genre. » , !

Griſons, Valais. « Il eſt d'uſage que la ré

pub'ique des ligues griſes & celle duValais faſſent

' part au co ps helvétique des affaires importantes

& qui intéreſſent toute la confédération, avant de

répondre aux puiſ ces éttaugèrcs. On n'a donc

encore aucunc réponie de ces deux états. » . "

Pruſſº. Après avoir accuſé la réception de la

lettre du Roi , le Roi de Pruſſe ajoute : « La

2It † je pread a tout ce qui intéreſſe votre

ajeſté , et telle qu'e le eſt en droit d'atterdre

de l'amiié ſincère que je lui ai vouée : ces

mêincs ſertinens ;euvent lui être un sur garant

-
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du parfait retour avec lequel je répondrai conſ
tamment à ceux dont eile a bien voulu me

Benouveller l'aſſurance dans cette occaſion. »

· Dannemarck. ce La lettre au Roi de Danne

marck eſt arrivée à Copenhague le 4 de ce

mois. M. de la Houze ayant une attaque de

paralyfie , l'a envoyée par ſon ſecrétaire de lé

gation au miniſtre des affaires étrangères qui

étoit à la campegne. Ce miniſtre a promis de

mettre la lettre du Roi ſous les yeux de ſa

Majeſté Danoiſe, & s'eſt borné à répondre qu'il

eſpéroit de notte nouvelle conſtitution que l'ordre

& la tranquillité renaîtront inceſſamment en

France ; & que l'ancien amour des François

pour leurs Rois éclatera plus que jamais pour

le bonheur de ſa Majeſté & celui de la nation. »

Ruſſie. « Il n'y a point encore de nouvelles. Il

ne peut pas y en avoir d'ici à huit ou dix jours

en ſuppoſant la pius grande dilgence des cou
I1erS. »2

| Electeur de Mayencc. « La lettre de notifica

tion a été remiſe à ce prince par M. Okelly :

S. A. E. a rcçu la lettre, mais a évité toute

'explication ſur ſon objet. »

, Electeur de Trèves. ce La réponſe porte que

l'électeur a reçu la lettie par laquelle le Roi lui

a notifié ſon acceptation de la conſtitution , &

ue S. A. E. prendra toujours l'intérêt le plus

vif & le plus ſincère à tout ce qui peut arriver

à ſa Majeſté & à ſa famille royale ; & que pour

fe reſte, la poſition préſente de ſa Majeſté im

poſe le ſilence à S. A. E. »

Electeur de Cologne. « Point de réponſe. » .

Eteéteur de Saxe. La réponſe porte : « Agréez



mcs remertîmens de la lettre pzr laquelle vous

avez bien voulu me faire part de la détermina

tien que vous avez priſe d'accepter la coi ſtitº

tion qui vous a été préſentée par la nation. Les

liees du ſang qui notis nniſſent, autant que mes

ſentimens pour votre Majeſlé, lui ſo t garars

de la part que je prends à tout ce qui la touche,

& des vœux que je ferme en toute occaſion

pour ſa félicité conſtante & celle de ſon

royaume. » - - - -

Ele#eur Palatin. « Point de réponſe. »

1Deux-Poats. Elle eſt arrivée ce marin. La ré

ponſe porte : « J'ai reçu comme une marque de

corfiance & comme une nouvelle m, rque de la

haute bieñvrillance dont votre Majeſté m'ho

nore, la lettre par laquelle elle m'a fait part des

démarches qu'elle vient de f,ire, Daignez, Sire,

agréer les vœux ſincères que je forme peur votre

proſpérité & ce'le de votre maiſon royale , &.

veuil'ez bien être perſuadé que rien n'altérera

· jamais les ſentimens du plus profond reſpect &

d'attachement , &c. » . -

Duc de Brunſwick. Sa réporſe porte : « Sire,

ai reçu la lettre que votre majeſté m'a fait

'honneur de m'écrire, en date du 19 ſeptembre

dernier, par laquelle elle m'a fait ſavoir ſon

acceptation de i'acte conſtitutionnel, qui lui a été

† au nom de la nation Françoiſe.Je ſupplie .

Votre Majeſté d'agréer mes très-reſpectueux re

merciemens, de ce qu'e'le a eu la bonté de me

faire pait de la détermination qu'elle a priſe à

ce ſujet, & je ſaiſis avec empreſſemcnt cette

occaſion de lui offrir l'hommage de mes vœux,

pour tout ce qui peut intéréfier le bonheur de
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votre majeſté, celui de ſon auguſte maiſon, &

de la Nation entière. »

Parme. « La lettre a été remiſe , on attend

réponſe. » - - "

Bruxelles. « Leurs Alteſſes Royales, les gou

verneur & gouvernante des Pays-Bas ont té

moigné être ſenſibles à cette communication ;

& ont aſſuré que tous leurs vœux étoient pour

la† générale, & pour le bonheur de

la majeſ º . -

Pologne. « La lettre de notification a été remiſe

dans les formes accoutumées : on attend la ré

Ponſe inceſſamment. » - · !

-

- -

« Tet eſt, meſſieurs, l'effet qu'a produit

juſqu'a ce moment l'acceptation de la conſtitu

tion par ſa majeſté. Tout anncnçoit la réunion

de la plus grande pattie des puiſſances de l'Eu

rope contre la France ; l'intérêt qu'inſpiroit la

- ſituation du Roi en étoit le motif & le lien.

Sa majeſté en acceptant la conſtitution, & plus

encore peut-être par ſes ſoins perſonnels, a

éloigné le danger qui nous menaçoit, & je Puis

vous dire que rien n'annonce en ce moment au

cune entrepriſe à laquelle de grandes Puiſſances

prendroient quelque part. » -

« Je me livre, meſſieurs, d'autant plus vo

lontiers à la ſatisfaction de vous, donner cette

eſpérance, que je ne crains pas, en rempliſſant

ce devoir, de paroître chercher l'occaſion de mg

faire valoir. Les démarches perſonnelles de ſa

majeſté pouvoient ſeules avoir cet heureuxeffet ;

elles l'ont obtenu, & la reconnoiſſance lui en e

due toute entiète. » - " .1 ... 1

• 22
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« Le Roi s'occupe, avec un intérêt peut-être

plus particulier encore , du ſoin de ramener &

de réunir dans un même eſprit de paix & d'at

tachement à la patrie tous les François que les

circonſtances en ont éloignés. Ses vœux , ſes

démarches, ſoit publiques, ſoit particulières,

tendent ſans, ceſſe à procurer ce rapprochement

auquel ſon cœur eſt ſi intéreſſé pour le bon

beur général & pour le ſien propre. Mais, meſ-.

fieurs , le Roi a beſoin d'être aidé dans cet utile

& vertaeux dcſſein. De ſages loix , le rétabliſ

ſement de la tranquillité publique, la certitude .

de trouver la plus grande ſûreté perſonnelle &

une protection toujours efficace pour les pro

priétés, voilà les promeſſes dont le Roi doit accom

pagner ſes exhortations preſſantes aux François

abſens de rentrer dans leur patrie. Mais ces

moyens ne ſont pas tous au pouvoir du Roi,

& les écrits pervers qui l'outragent chaque jour,

& qui reſtent impunis, peuvent faire douter que

l'autorité ſoit reſpectée, & que la confiance†

rétablie. Les inſinuations perfides & vraiment

criminelles dont on ſe ſert pour inſpirer de la

défiance ſur les intentions de ſa majeſté peuvent

rendre douteuſe, au-delà des frontières, cette

paix au nom de laquelle elle invite tous les

François à ſe réunir. Ce n'eſt pas , je le ſais,

le véritable patriotiſme qui cherche ainſi , ou

à décourager le Roi, ou à répandre des doutes

ſur la fincérité de ſes intentions, puiſque ceux

que l'on regatde comme les ennemis de la conſ

titution tiennent le même langage. Je ſais que

ce reproche ne doit être adreſſé qu'a ces hommes ,

dont les troubles & les diſſentions forment tout

le patrimoine & fondent toutes les eſpérances ;

l & peut-être ces mêmes hommes ne cherchent-ils

N°. 46. 12 Novembre 1791.. E
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à répandre des inquiétudes dans le peuple que

dans la vue de le porter à des mouvemens ca

pables de provoquer les événemens qu'ils affectent

de prédire. Le vœu général eſt pour le retour

de l'ordre, de la tranquillité & du reſpect dû aux

pouvoirs conſtitués; mais ces vérités peuvent elles

être connues à de grandes diſtances, ſi des actes

publics n'en offrent la preuve ? » * A

ce Au ſurplus, Meſſieurs , cette émigration,

qui eſt devenue une eſpèce de maladie, & dont

ſans doute il eſt à deſirer de voir finir le cours,

eſt plus affligeante qu'elle n'eſt inquiétante. Le

Roi a fait c. ſſer le motif qui pouvoit lier les

puiſſances étrangères à la cauſe des François ,

éloignés de leur patrie , & de ce moment que ;

pourroient tous leurs efforts, en ſuppcfant même ,

qu'ils euſſent le projet de les diriger contre
e.le ? » , . • , • ! . . )

, ct Dans les provinces belgiques on ne leur .

permet aucun raſſemblement. Le gouvernement ,

de Bruxelles a même , depuis peu , redoubié ,

de précautions pour éviter tout ce qui pourroie ,

donner prétexte à regarder comme hoſtile l'hos- .

pitalité qu'il leur accorde. » · · -- :: , ,

ce A Coblentz , où ils paroiſſent être en plus

grand nombre , ils ſont tans armes. Quelque

part enfin qu'ils priſſent une contenance vérita

blement hcſtile , le devoir du miniſtre des af

faires étrangères ſeroit d'en avertir le Roi, &

de concert avec les répréſentans de la nation ,

· ſa Majeſté prendroit les meſures néceſſaires pour

faire ceſſer ou pour venger , contre ceux qui

, la ſouffriroient, une agreſſian qui ſeroit alors

caractériſée. Mais , je le répète , Meſſieurs ,

nulle entrepriſe hoſtile, appuyée par des troupes

de grandes puiſſances, ne paroît à craindre en

, · · · · · · , · - I r .
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ce mement, & je préſume que c'eſt le ſeut

objet ſur lequel vous attendiez des éclairciſſe

mens du miniftre des affaires étrangères. »
*

· La fin au Journal prochain. - •

Du mardi, premier novembre.

Adreſſes par centaines, renvoyées aux co
ltltt2S. -

M. Goupilleau a fait une ſorte de crime mi

niſtériel à M. de Montmorin , de ce que daus le

compte rendu de la ſituation politique des Puiſ

fances de l'Europe , & de leurs relations avec

la France, ce miniſtre n'a point parlé des négo

ciations qu'il doit avoir entamées auprès des Can

tons Suiſſes pour en obtenir que les 41 ſoldats

Suiſſes , du régiment de Château-Vieux, con

damnés aux galères pour leur criminelle inſurrec

tion à Nancy, participent au bénéfice de l'amniſ

tie. Le dénonciateur a demandé qu'on remît les

pièces au comité diplomatique, & que ce comité
für chargé de faire un rapport ſur la conduite du

miniſtre, - · - ·

, « Tous les bons citoyens, a dit M. Audrein,

doivent s'intéreſſer à ces malheureuſes victimes

d'une cruelle vengeance. »- « Quoique le mi

niftre aît donné ſa démiſſion , s'eſt écrié un autre

membre, il demeure toujours reſponſable ; il ne

faut pas que la reſponſabilité ne ſoit qu'un épou

Vantail ». — Le renvoi a été décrété au milieu

des tranſports de joie des tribunes & d'une partie

de l'Aſſemblée , qui ſembloient ſavourer déja le

· plaiſir de voir le miniſtre remplacet un des Suiſſes
aux galètes. .. ! · · · : t . .. *

Le département du Tarn ſe plaint de l'énor

E 2 '
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mité des nouvelles contributions. Après quel

ques débats nés de la juſte crainte que le corps lé

giſlatif ne ſoit bientôt aſſailli de pétitions en dé

grèvement , les doléances ont été renvoyées au

comité compétent, avec la clauſe, que la per

ception ne ſera , pour cela, nullement Interrom

UlC. -

Pluſieurs membres du comité des aſſignats &

monnoies s'en étant retirés, l'Aſſemblée eſt con

venue de procéder à leur remplacement à l'iſſue de

la ſéance.

M. Briſſot a lu une lettre d'un ſieur Grelet, ſol

dat, parti du Cap le 14 août, qui aſſure qu'alors

tout y étoit tranquille, qu'il n'y avoit de trouble

que de Blanc à Blanc, entre les amis de la conſti

tution & les agens du deſpotiſme...Au comité

colonial. - -

, Un membre du comité de la caiſſe de l'extraor

dinaire a dit que, le 3o ſeptembre, il y avoit en

caiſſe 32,5 24,952 liv. ; complettant les 12o•

millions dont l'émiſſion étoit décrétée ; & en outre

o,8o3,o99 liv. qui reſtoient à échanger contre

# billets de la caiſſe d'eſcompte ou promeſſes

d'aſſignats; qu'aux 32 millions il falloit ajouter

1oo mi'lions enaſſignats de 5 l. dont l'émiſſion avoit

été décrétée par l'Aſſemblée conſtituante; & qu'on

n'avoit plus que ces 132,524,952 liv. pour ac

quitter I 26,265,3 14 liv. juſqu'au 28 octobre ;

que depuis cette époque juſqu'au premier novem

bre, on a fait d'autres dépenſes, & qu'il ne reſte

en caiſſe que 2,525,ooo liv. pour ſatisfaire aux

beſoins extraordinaires & aux liquidations. Il a

fini par propoſer une émiſſion de 3oo miilions

cn aſſignats de 5 liv., en aſſurant qu'elle don

neroit « une nouvelle vigueur à l'agrtculture &

au commerce qui toujours ont reçu un grand
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accroiſſement à meſure de l'émiſſion des aſſignats » !

Tout ſe prouve ainſi. ' "-

M. Condorcet bornoit l'urgence à 9o millions

pour les beſoins de ce mois. M. le Cointre vou

loit qu'on émît 6oo millions. Occupons-nous du

recouvrement des impôts, diſoit M. de Vaublanc

qui portoit le doigt dans la plaie. Les beſoins de

ce mois ſont de 119 millions , obſervoit M. Gui

ton de Morveau ; il faut rembourſer les caution

nemens de finance & de nombreuſes liquidations.

Les rôles des contributions ne ſont pas cncore

faits dans beaucoup d'endroits. La fabrication de

3oo millions en aſſignats de 5 liv. demande 3oo

jours... Et ſes concluſions ont été d'en émettre

pour cette ſomme.

Des débats plus verbeux que lumineux ont

abouti au décret d'urgence & à un ſecond qui a

mis en circulation juſqu'à 1,4oo millions en y

comprenant les 1,3 oo millions émis par l'Aſſem

blée conſtituanté ; a ordonné de fabriquer pour

3oo millions d'aſſignats de 5 liv. qui ne ſortirent

des archives qu'envertu de nouveaux décrets ; &

deſtiné les 1oo millions en aſſigeats de 5 liv. qu'a

décrétés l'Aſſcmblée conſtituante , à retirer de

la circulation les aſſignats de 5oo liv. & au-deſſus ;

en ajournant le furplus à huitaine.

| Le garde-du-fceau a demandé quel ſeroit le

mode d'exécution du décret relatif à la proclamh

tion à faire a l'égard de Louis-Xavier, prince

François. Cet objet qu'on auroit cru terminé après

tant de rhabillage, a été renvoyé au comité de

légiſlation.

Du Mercredi , 2 Novembre.

· Un ſieur Bolredon , citoyen François , a

révélé diſcrettement au public, en l'écrivant à

E 3
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· l'Aſſemblée nationale qui en a fait faire aujour

d'hui la lecture, tout ce qu'il a découveit en ſe

| mêlant, dans l'étranger , parmi les ariſtocrates &

les émigians. Voici l'abrégé de ſes Frécieuſes

cbſervations que nous§ ſous ſilcnce , ſi

alles ne peignoient l'auditoire qui les a patie : -

ment écoutées & chaudeument applaudies.

« La vi le de Varennes , mande ce précieux

inte prête des princes, eſt entièrement dévouée

à l'ariſtocratie. M. Bafèntaine, ancien intet.-

dant de M. Condé , y a fait élire une munici

palité à ſa funtaiſie. Le vertueux M. Saºſſe eſt

remplacé pat un aiiſtocrate. Les gardes natio

nales ſont ariſlocrates auſſi. Tous lui ont offert

( au ſieur Bolredon ) un paſſeport, comme à

trois gcrdes du-corps émigrés avec lui, par la

forêt de Dun, ſous la couduite du nommé Gentil,

maréch-l-ferrant, qui en a paſſé plus de 3oo. »

| ce Tous les payſans du vo finage des frontières,

éprouvent une joie ſurprenante des émigrations ,

& fcnt des vœux pour le ſuccès des projets des

priº.es. On adreſſe le narrateur à M. Déſoteux,

major - général de l'aimée. Il faut avoir quatre

répondans genti shoinnies pour être admis au

nombre des émigrans qui prennent les armcs. »

· « Les louanges feintes quc je dornois à, ces

projets ( dit l'honnête citoycn ) lc ui firent penſer

que je poutrois être h.bile à rempl r uºe pl. ce

dans une des compeg.ies rouges à Coblentz. »

Il y arrive. Cette ville cſt tou e électriſée a'ariſto

· cratie. ll éch.-ppc ſouvent aux princes, dans des

accès de fureur, de dire : j'ai fait de mon Roi

mon ame , & comme un corrs ſans ame ne ſauroit

vivre , je perdrai plutôt la vie que de voir ainſi

d shorterer mo 2 pays. « Vrai langage d'enfans

prodigues qui détournent lcs ycux , Pour ne Pas

. . "
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voir une mère •!# tend les bras. »

: Ce confident des fureurs des Princes, l'ingé

Rieüx auteur de ces moralités civiques,tpart pour

Trèves , y voit des prêtres émigrés devenus

ſoldaes du Pape ; eſt amené à Luxembourg par

M. Déſoteux qui , enchanté de ſon ſtyle , le

† pour ſecrétaire. Fidèle à ſa patrie , en

mme probe , le ſecrétaire recueill : des notes

contre ſon bienfaiteur , & contre les princes dont

· la fureur eſt de faire du Roi leur ame, & de

vouloir qu'on ne déshonore pas leur pays.

, « Plan d'attaque, par la chauſſée des Romains ,

derrière l'abbaye d'Orval ; ils s'y rendront in

cognito. -- Condition très-ſecrette, que le Roi

ſe mette en perſonne à la tête des troupes. S'il

ne le fait pas, il court lui-même des riſques

| -- On ira droit à Dun ; ils comptent ſur Metz,

& aifent (à qui veut l'cntendre, par excès de

ruſe ariſtocratique) qu'on leur ouvrira les portes

à leur arrivée. Le commandant de Le gwy ,

lieutenant - coloncl des huſſards, & M, Crécy ,

major de la porte de Bourgogne ſont du complot ;

ils ont beaucoup de§ dans leurs in

térêts, & la plus grande partie des commiſſaires

des gucrres, notamment le commiſſire-ordcn

nateur de Metz. -- La plupart des officiets non

émigrés ſont inſc its au nombre des émigrans.

-- Le régimei.t Suiſſe qui eſt à Sarre-Louis, a

écrit une lettte anx princes, je l'ai vue , ces

Saiſſes y diſent qu'ils leur tendent les bras &

qu'ils ſeront toujours fidèles au Roi. -- Le com

mandant de la garde volontaire ſoldée de Longwy,

ſe nomme de Launay, eſt parent du gouverneur

de la Buſtille , & auſſi triître que lui. »

- Ils ont conçu un projet , en cas que les autres

ne Puiſſent réuſſir ; c'eſt ſimplement d'empoi

E 4
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ſonner toutes les ſources.... « Mais ils ne pour

ront empoiſonner ni tarir la véritable ſource de

la liberté.» (Ce paſſage eſt applaudi avec enthou

ſiaſme ). Le délicat & véridiqse patriote a copié

quelques lignes d'une lettre de M. d'Artois à

M. Déſoteux , oü- l'on a lu , entre autres

phraſes : « Je compte ſur le fidèle DvPoRTAiL. »

Le copiſte n'a pu tout tranſcrire, n'ayant eu que

Ré temps de ſe ſauver , non ſans quelque danger

de perdre la vie , ſes louables intentions érant

découvertes. Mais l'eût - on pendu commeh ce

qu'on appelloit, ſous l'ancien régime, un eſpion,

la gloire civique l'auroit amplement dédommagé

de ce petit accident. « J'ai été obligé , pour

fuit-il, de faire à pieds 12 lieues en 6 heures ;

lnais il eſt aiſé d'oublier toutes les peines, quand

on peut être utile à ſa patrie. » : i C -

· Ces notes ent paru de la plus haute impor

tance à quelques hommes d'Etat de l'Aſſemblée.

On les a renvoyées , ainſi que toutes les pro

fondes réflexions qu'elles ont fait naître , aux

comités militaire & diplomatique, & le fieur

Bolredon a reçu les honneurs de la ſéance. Sa

lettre , on le voit , eſt une nouvelle machine

dirigée par les maitres contre M. Duportail, &

en faveur du projet de J. P. Briſſot ſur les

énigrans. , , , · · · · )

. Un membre a renouvellé tous les reproches

auxquels le miniſtre de la guerre ſera bientôt

condamné à répondre deux fois par ſéance, &

a demandé l'inconſtitutionnel envoi de commiſ

ſaires choifis dans l'Aſſemblée. M. Ducos a débité

une amplification de collège, & propoſé de dé

créter que ce miniſtre, reſponſable de ſes ordres »

le ſoit auſſi des moyens d'en ſurveiller l'exécu

tion, & rende compte dans trois jours. M. Gº

*.
- . •



- - [ 1o5 ) • - .

rardin a fourenu qu'il étoit faux que les gardes :

nationales ne fuflent pas armés , & s'eſt déclaré .

le champion du patriotiſme de MM. Luckner &

de Rochambeau. L'avis de M. Goujon étoit q 'on

pouvoit très - conſtitutionnellement envoyer des !

commiſſaires en bornant leur miſſion a vérifier !

les faits , dont on doutera l'inſtant d'après. .. °
Le tout au comité militaire. i l ! • *, , ,

On a fait le&ure d'une lettre de M. Char-'

rier de la Roche , datée de Lyon ſa patrie. Cet

évêque métropolitain, aſſermenté, de Rouen,i

donne ſa démiſſion , & déclare qu'il veut ſuivre !

l'exemple de trente autres évêques du culteſ

ſalarié qui ont déjà adreſſé leur démiſſion ( au

Pape.ð démar« he eſtimable a été fort malº

reçue, & l'on eſt paſſé, d'aſſez mauvaiſe humeur,
à l'ordre du jour. - , i º ,

· MM. Wilhems & Soër offrent encore des

millions à gagner à l'aide d'un ſecret relatif au

monnoyage du métal des cloches. Ils prétendent

† anonyme mal intentionné leur a promis

oo,ooo liv., & nême dix fois plus, s'ils gar

doient leur ſecret. Hs auront peut être la géné

roſité de ſe conrenter des frais de leur voyage,

Lecture de leur mémoire qui n'évente pas #

ſecret ; après quoi chacun éſt allé diuer. "

Du jeudi , 3 novembre. . , : , ' ,

| Mardi, l'Aſſemblée avoit unanimement décrété

l'envot d'un rapport du miniſtre de l'intérieur ,:

ſur les ſubſiſtances, à tous les départemens. Ce

mémoire propoſoit un comité compoſé de 21.

membres du corps légiſlatif, choiſis chacun par

, ſon département, pour s'occuper, de conçertº

avec le miniſtre , de l'emploi des ſommes avan

tées à ces 21 départemens , lesº# aient

- JL $

-
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•

réclamé des ſecours. Hier , un décret ſuſpendit :

l'envoi du rapport , ſur l'obſervation de M. de

Condorcet qu'un pateil comité pourroit devenir i

le noyau d une ſeconde chambre. Perſonne ne

fit l'objection bien plus grave, mais elle cût ;

ſuppoſé de vraies lumières & de la bonne-foi, .

que ce comité: de co - miniſtres acheveroit de :

confondre tous les pouvoirs, & détruiroit toutei

reſp3rſ.bilité. Les éternels renvois aux comités

mêheront l'Aſſemblée à ce but , à cette confu- .

ſion, au pur deſpotiſme, ſans qu'aucune inſti

tution extracrdinaire en ait averti la prudence ,

Publique diſtraite par des chimères. - -

1 On a fait lccture d'une adreſſe des négocians

& des capitaines du : Havre, commençant.part

cts mots : * St. Domingue n'eſt plus. ... .. la t

ruine de la France eſt conſommées Que lesi

Prétendus, amis des Noirs, ces implacables cn

nemis † Blancs , vantent leurs ſuccès ; car ils,

voient des émiſſaires, & l'on a vu des Blancs

† Noirs ». Finiſſant par des cffres,

réelles de concourir, à tout prix, au ſalut de la

«olonie, cette lettre n'a d'abord excité que le

cri : à l'ordre du jour Quelqu'un n'a pas roºgi
de dire qu'elle pouvoit n'avoir été dictée quei

dans l'intention de§ une opération de,

commerce. Deux épreuves, dont une douteuſe,

ont produit le décret d'écouter la lecture juſqu'au

hout ; une tro ſème délibération n'a docné que

la ſtérile mention honorable, ſi ſouvent proſti

tuée. M. la Croix tenoit bon pour l'orare d#

jour D'autres crioieut : au pouvoir exécutif,

Enfin l'Aſſemblée a décrété le renvoi au com

colonial. , , , , , u . . , ...

, - On a proclamé M. de Vaublanc vice : préſi，

dent Des non. non ont couvert la voix de ccº
-

\ |
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qui vouloient qu'on énonçât le nombre des vo
tans. « Nous devons être 2co pour délibérer

s dit un membre ; élire, c'eft auſſi délibérer.... »

La ſalle a retenti d'éclats de rire. Il s'eſt trouvé

que 19 6 votans avoient ſuffi pour élire.

Un membre , a fait un rapport , ſur la queſ

tion du mieiſtre de la juſtice, à l'égaid du mode

& de la formule à ſuivre pour la proclamation

des décrets non-ſanctionnés. « Dire que le Roi

concourt à la légiſlation par la ſanction des

loix, ce ſeroit , a prétendu le rapporteur, atta

quer de front le grand principe de la ſéparation

ées pouvoirs La conſtitution s'eſt bien gardée

de remettre la volonté nationale à l'obſtination

du 2 ſeul homme ... Il n'eſt pas permis d'ignorer

que l'exécution de ces ſortes de loix eſt indé

pendante PE rour coNsENTEMENr. » -

5 Le repporteur a eu la bonhomie de craindre

que MoNsiEuR ne pût objecter à l'Aſſemblée :

« Sans doute, vous avez le droit de me rcqué

i, 1ir de rentrer dans le royaume.; mais vous

3, ne peuve2 pas fubftituer un mandat d'exécu

» tion arbitraire, à celui qui a été déctété dans

•s la conſtitution. Votre décret ' ne peut porter

» atteinte à mes droits, Vous devez agir non

•, ſeulement en vertu de la conſtitution, mais

# d'après les formes preſcrites par clle ». Nous

ne doutons pas que le prince Franfois & l'Eu

2 ne ſoutient à la ſcrupuleuſe§ de la

ſommation que l'Aſſemblée légiſlative ne veut

ni ne peut faire ſanctionner par le Roi, le tout

pour mieex ſéparer les pouvoirs. Les concluſions

du rapporteur ont été qu'il n'y avoit pas lieu à

délibérer ; & ſans la rematque économique d'ua
membre , la nation alloit payer les §. de

1'impreſſion de ce rapport ſur un objet » dign&

- E 6
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de l'attention la plus ſerieuſe ». On a décrété

les concluſions. - : º . , , º » , 2 -

• Il a fallu de nombreuſes délibérations, un

tumulte ſcandaleux, & preſque l'appel rominal,

pour ſavoir ſi M, Auarein Herois égouté; & M.

Audrein n'a dit, au ſujet dessprêtres, que, ce

" qu'on avcit répété vii gt fois , excepté cette

ſnaïveté : « à force d'entendre mal parler de la

iconſtitution, le pet ple finira par en mal penſer ».

MM. Fauchet & Genſonnet ſe ſont partagés le

reſte de la ſéance. ， : , , : A '

• « La tolérance des poiſons, a dit le premier,

:eſt la plus grande intolérance contre la ſociété...

Accuſer d'intolérance celui qui ne veut pas qu'on

paie les empoiſonneurs, c'eft le comble du ridi

cule.... On m'accuſe d'aveir déployé une élo

quence cruelle , je n'ai été ni éloquent , ni

cruel ; mais ſeulement juſte & ſenſé,..., Eſt-ce

contraindre des hommes à mourir de faim ; que

de les obliger à vivre de leur propriété & de leurs

, travaux.... Je ſºllicite pour les pauvres,... les

ſommes immenſes prodiguées à des hommes

oiſifs, inutiles & dangereux.... Le grand ſecret

de la trarquiilité & de la liberté, eſt une reli

gion univerſelle qui ne damne que les méchans;

cette religien eſt celle de St, Paul..... celle de

la conſtitution. , .... Les loups dévoreront les

agneaux paiſibles, à moins que le lion de la

garde nationale ne veille ſans ceſſe ſur eux... »

Ce charitable évêque du Calvados, qui n'eſt

pas élcguent, mais juſte & ſenſé, a raconté que

acofemmes avoient lapidé un curé jureur de Caen,

& qu'elles l'auroient pendu à la corde de la lampe

de l'égliſe , ſi la garde nationale ne le leur eût

arraché. Métamorphoſant ces femmes, égarées

par des exemples patriotiques, cn autant de

· .. *- -

/
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prêtres réfractaires , il s'eſt é:rié : ce qui pour

roit, après cela, écouter tranquillement la bé

nignité avec laquelle on vous propoſe des mé

nagemens envers des prêtres qui s'empreſſent de

tuer lcs hommes pour les damner plus vîte ? »

: S.lon lui, la nation a ſatisfait aux obliga

tions qu'elle a contractées en prenant les biens

du clergé, dès qu'elle a ſoin des pauvres & payé

les jureurs. ce Il faut être philoſophe tout-a-fait

Un demi - philoſophe eſt une caricature de la

raiſon, Il eſt beau de voir des hommes s'atten

drir ſur le ſort d'une foule de fainéans qui

dévorent: 3o millions, pris ſur les ſueurs du

pauvre, tandis qu'on les voit froids ſur la mi

ſère du peuple.... Il me faut pas que ces prêtres

( non - aſſermentés ) meurent de faim pcur ne

fº trahir leur conſcience ; qu'ils travaillent ;

e commcrce & l'agliculture l,ur offrcnt des

reſſources. St. Paul fiſcit des tentes, St. Luc

étoit médecin.... » On devine les applaudiſſºr

mens des galeries , l'indignation des gens hon

nêtes, & les conclufions # l'inquiſiteur croſſé.

M. Genſonnet s'eſt chargé de prouver que

tous les moyens propoſés étoient abſurdes, ty

ranniques & illuſoires ; il a imputé les troubles -

aux for étions civiles des prêtres , à ce civiſme

qui traire bêtement d'ariſtocrates, seux qui ré

vère.t lear ancien curé, & aux loix réglémen

taires qui ont violé la déclaration des droits. Il

a combattu les meſures de M. Fauchet comme

atroces , celles de M. Ramond comme inconſé

qnentes, la dépotation comme propre à faire

abhorrer la conſtitutioº ; & plus ſage dans ſes

prémiſſes que ſes ct l'ègues les plus modérés, il

a propoſé 17 articles dont voici la teneur :

-- • Certificats municipaux de ſcrment civiquea
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ſans quoi nal traitement; police municipale dans

les aſſemblées religieuſes ; amendes & ſix ans de

priſon pour prédications jugées ſéditieuſes (par

des gens qui peuvent être d'une autre religion

oa des perſécuteurs)3 comptes judiciaires rendus

au corps légiſlatif tous les trois mois 3 le miniſtre

de la guerre, les troupes de ligné & la gendar

merie nationale appcllés à concourir au ſuccès

de ces loix de paix , agens civils pour conſtater

les naiſſances, les mariages, les morts, & pour

Péducation ſouſtraite aux eccléfiaſtiques ; ſup

preſſion des ſœurs-griſes, des ſœurs de la cha

rité... » L'impreſſion eſt décrétée, & le comité

préſentera dans huit jours un réſumé de tous les

projets. - - 1-- º . . . | - º -

· Un décret définitif a mis les funérailles d'Hoà

noré-Riquetti Mirabeau à la charge de la nation.

Du vendredi , 4 Novembre. . 2 . 1

s Qui n'auroit pas ſuppoſé les gardes nationales

définitivement & complettement organiſées ?

Voilà cependant que le miniſtre fait à l'Affcm

blée huit queſtions, d'après leſquelles il paroît

# preſque ricn n'avoit été prévu dans l'ouvrage

M. Rabaud le prédicateur, & d'autres gé

néraux de ce mérite, qui nirent toute notre po

pulation laborieuſe en force publique. M.†

portail demande ſimplement : 1°. quel fera le

terme de l'engagement des citoyens enrôlés dans

les bataillons de garde nationale ? 2°. Quelle

doit être la peine de ceux qui abandonneront

leurs drapeaux ? 3°. Les officiers & ſous-offi

ciers ont-ils le droit de ſe retirer en donmant

- leur démiſſion ? 4°. De quelle manière ſerontr

ils remplacés ? ;º. Le département de la guerre

doit-il payez § é, r dcs.gardes nationales lerſ
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qu'il eſt de plus de trois jours dans le même en

droit ? 6°. Les logera-t-on dans les caſernes ? i

Le département de la guerre ſera-t-il tenu de

pourvoir à ces frais ? 7°. Fournira-t il le bois

& la lumière aux gardes nationalcs caſernées ?

8?. Admettra-t-on à la ſolde les ſurnuméraires

dgſtipés aux remplacemens ? - Au comité mi

litaire. : : • • • • 4 - . -

. Réduirez-vous le nombre des municipalités, a

dit un membre ? Grand tumulte. Le rencuvelle

ment des municipaux ne nuira-t-il point au tra

vail, dèjà ſi lent , de la répartition des impôts ?

- Au comité de diviſion qui fera ſon rapport,

demain. - : . · · · .. • .. | . .

M. Godard, député de Paris, eſt mort ; 24

députés aſſiſteront à ſes funérailles. -

« Une lettre du miniſtre de la marine détaille un

peu la conduite du Dey d'Alger. Après tant de

ſacrifices faits au deſir de vivre en paix avec ce,

Dey , juſqu'à lui laiſſer, ou payer ſes priſes,.

juſqu'a lui faire conſtruire un bricq à Toulon,,

· en dédommagement d'un bâtiment Algérien bûlé

ſur les côtes de Provence par une frégate Na-.

politaine, dépeiſe de plus 8oo,ooo liv., la Françe

eſt menacée d'hoſtilités malgré un traité cente

naire.Au mois de mai dernier , le nouveau Dey

nous demanda un bâtiment de guerre pour porter

ſon ambaſſadeur à Conſtantinople. Le Roi en fit

ordontier l'armement. Mais bientôt le Dey donna

la préférence à l'Eſpagne pour le même ſervice.; -

Le conſul François ayant fait des repréſentations,

le Dey le men， ça de le mettre à la chaîne, traita, .

durement le chancelier du Conſulat, lui dit que

les François n'étoient plus ce qu'ils étoient au

trefois, les accuſa d'infidélité, d'impoſture , &
Prétendit que cette nation n'avoit plus de à .

|
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Aux moyens conciliatoires, le Roi a trouvé

bon d'ajouter l'ordre d'armer une frégate & des *

corvettes ; l'augmentation de la dépenſe ſera de

1,3 18,316 liv. On a lu la lettre que le miniſtre

écrit au Dey. Il y nomme, comme à l'ordi- .

naire , le Roi des François : Sa Majeſté Impériale

& le Dey : très-illuſtre & magnifi,ue Seigneur.

Ces titres ont beaucoup égayé de graves lhilo

ſophes qui ſe qualifient entr'eux de ſublimes,

d'auguſtes, de légiſlateurs de l'univers. ce Cette ma--

nière d'écrire eſt indigne de la nation » , s'eſt écrié

M. Taillefer, qui vouloit abſolument qu'on prît

de promptes meſures pour réprimer l'inſolence du -

Dey, déclarer la guerre à la régence d'Alger,

& détruire ce repaite de brigands. La lettre écrite

au nom du Roi à qui eſt délégué le ſoin de veillerº

à la sûreté extérieure du Royaume, & qui#
peut entretenir des relations politiques au-dehors !

(acte conſtitutionnel, ch. IV, art. I , ſect. III ,

art. I ), a été renvoyée au comité diplomatique oü

clle fera corrigée. - -

Tiendra-t-on des ſéances du ſoir pour expédier -

les pétitions ? M. Girardin a demandé que les

pétitionnaires ne fuſſent admis qu'après avoir

· fait connoître leurs adreſſes & leur perſonne au

comité compétent, au préſident ou au bureau.

Quelqu'un a obſervé qu'il y avoit des plaintes

en eſcroquerie contre un de ceux qui ont reçu

les honneurs de la ſéance. Nous ne décrirons pas

le tumulte auquel a mis fin un décret qui deſtine

les ſéances des dimanches aux pétitions ; mais

nous dirons qu'au moment même l'Aſſemblée a

bonnement accueilli une pétition, ſans la ren

| voyer à dimanche. ，

. M. Breard a nommé rapport de l'affaire d4vi3 :
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gnon, un récit informe , #. , inexaét, de toUt

ce qu'on a déjà lu dans l'Aſſemblée ſur cette

§. ville. Echo de M. Rovère, des trois

médiateurs il a exalté M. Verninac , donné du

kouche à M. le Scène, inculpé M. Mulot, &

conclu à ce que celui-ci ſoit mandé à la barre.

º M. Robin a fait un pompeux éloge du patrio

tiſine de M. Mulot. M. Gaſtellier veut qu'on le

puniſſe s'il eſt coupable, pour apprendre à l'Eu

rope que l'Aſſemblée rend une égale juſtice au

ſimple citeyen, aux princes , & même à ſes

membres ; & , à ce propos , il répète , au ſujet

du peuple qui devient bourreau pour ſuppléer ,

comme la juſtice divine, le ſilence des loix, les

vertueuſes maximes de M. Iſnard qu'il appelle ,

du plus grand ſérieux, un orateur fort éloquent...

Alors, s'eſt engagée une diſcuſſion qui, bientôt,

a dégénéré en tumulte horrible, pour ſavoir ſi

M. Mulot ſeroit mandé ou entendu , s'il parleroit

à la barre ou à la tribune, & quel délai on lui
accorderoit.º ! - - - ,

Le miniſtre de l'intérieur s'eſt permis d'infor

mer l'Aſſemblée que M. Mulot étoit ſur le point

d'arriver à Paris. « Un miniſtre peut-il prendre

la parole ? » Un bruit affreux de clameurs, de

mouvemens, d'agitation geſticulante a ſuivi cette

queſtion. A moins de ſe battre , nos légiſlateurs

ne pouvoient pas faire plus de vacarme. M.

Lacroix tient tête au miniſtre , qui pourtant

reprend la parole & finit par ajouter : « J'ai

rempli mon devoir en uſant de mon droit. » Un
décret mande à la barre le ſieur Valentin Mulot

dans la quinzaine, & enjoint au miniſtre de rendre

compte , ſous trois jours , des meſures priſes à

l'égard d'Avignon & de Carpantras. -
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· Du ſamedi , 5 novembre. , , , , } ,

· · Les objets renvoyés aux comités devant ſe

reproduirc, nous n'indiquerons que ceux qui ,

plus développés, donnent quelque idée de la

marche embarraſſée de l'Aſſemblée, -

Un rapport de M. Guérin, ſur la pétition

des ci-devant employés aux barrières de Paris ,

, & le projet de décret tendant à leur accorder

un proviſoire alimentaire juſqu'à la fin du tra

vail du comité des penſions, après les débats &

les clameurs qu'excitent aujourd'hui les queſtions

les plus ſimples , ont été remis au comité des

penſions, qui, pour économiſer le temps, eſt

# d'en faire un nouvcau rapport ſous trois

C t3 l S, z .

A propos du plan d'un monument à ériger

ſur le terrein de la Baſtille, lorſque la nation

aura des fonds de reſte, le préſident avoit, jeudi

dernier , aſſuré à un artiſte que ce ſi le laurier

des arts s'entrelace avec des feuiiles de chêne ,

· ſa verdure eſt éternelle ». Ce matio, quoiqu'un

décret eût réſervé toutes les pétitions pour le

dimanche, l'académie ci-devant royale de pein

ture eſt venue proteſter, par l'organe de ſon

orateur, ce qu'elle préférera toujours un rameau

de laurier à un rameau d'or ». Elle s'eſt plainte

des calomnies débitées contre la prétendue ariſ

tocratie academique; rappellant que ſes ſuffrages

ont déſigné un graveur non-académicicn pour la

nouvelle monnoie, ſa juſtice & ſon déſintéreſ

ſement dans le rapport qu'elle a fait au ſujet

, de la ſtatue de J. J. Rouſſeau , elle a dit que

égalité conſtitutionnelle n'étoit que celle des,

roits & non celle des ralens; que rejetter dans

• •,
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la foule les artiftes qui ſe ſont diſtingués, ce

, feroit éteindie toute émulation; que la tête des

talens eſt dans l'académie, que ce ſera cette

" tê.e, encore un coup, qu'il faudra courot n-r ;

ue les académicieus ſe ſentiroient fort honorés

§ jugés dignes, par leurs rivaux , d'avoir

part aux encourcgemens décrétés, mais que leur

délicateſſe leur impoſoit le devoir de s'abſtcnir

de juger. Ces députés ont eu les honneurs de

la ſéance , & la pétition a été renvoyée , avec

applaudiſſemens , au comité des ſecours pu

bli-s. -

' M. Clavière , admis à la barre , a lu un#
mémoire ſur les finances , où il a établi que la

taétique des inquiètudes y feroit le plus grand

mal. Selon ce judicieux manipulateur , les aſſi

gnats ont ſauvé la France ; les aſſignats qui ont

# heureuſement remplacé le numéraire métallique ;

mais l'Aſſemblée conſtituante a eu tort d'ad

mettre dans les ach ,ts de biens nationaux d'autres

titres que des aſſignats , des titres qui peuvent

en altérer conſidérablement l'hypothèque. Les

reconnoiſſances reçues dans ces ventes montoient,

a t-il dit, à la fin de ſeptembre , à 8o mifliops.

Chacun de ces milions ébréche l'hypothèque.

· · Les réſultats de M. de Monteſquiou lui pa

roiſſent haſardés , puiſqu'on ne connoît pas les

demandes qui pourront être faites. M. de Mon

teſquiou prouve que les moyens d'acquitter, que

fºurniſſent les biens nationaux , ſurpaſſent la

dette , de ico millions ; « mais en oppoſant à

ce calcul ce qu'il peut y avoir d'cxagéré par le

défaut de réaliſation des ventes , on peut de

mander ce que ſignifient 1oo millions d'excédent ?

n n'a guère que le trentième de la ſomme totale
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bur couvrir les accidens de la non-réaliſation... :

l n'y a que des probabilités. » - -

· « Il ne ſeroit pas impoſſible, a pourſuivi du

plus grand ſérieux, M. Clavière , que la liberté

donnant un grand eſſor à l'induſtrie commercia'e,

les biens nationaux rcſtaſſent ſans demandes...

Cet état ſeroit l'avant - coureur d'une grande

proſpérité. » Mais les adjudications n'attein

droient pas aux ſommes néceſſaires. Ily a ténêbres

ſur le montant de la dette ; il y a ténêbres ſur

le montant des reſſources, & c'eſt dans cette

incertitude qu'on propoſe des rembourſemens

nt on ignore la valeur ? - -

A en croire la délicateſſe de M. Clavière , on

peut ſuſpendre un paiement à terme , ſans violer

ſon engagement, lorſqu'il ne s'agit pas d'ater
moyer , mais d'une§ e rembourſe

mens entrepris & décrétés ſans connoiſſance de

cauſe. Ces aſſertions font l'équivalent de celle-ci :

ce Faites de faux comptes, embrouillez , gâtez

les affaires en ſoutenant effrontément que vous

ſes arrangez, que vous les entendez 3 décrétez

ſolemnellement que vous payerez ; enſuite dé

clarcz que vous ne ſaviez ce que vous faiſiez ;

ſuſpendez vos paiemens promis à termes , &

vous n'aurez ni trahi la confiance publique , ni

dérobé le ſalaire que le peuple vcus paye des

reſtes de ſa misère, pour que vous metticz de

l'ordre dans ſes finances , ni violé vos engage

mens, ſi vous avez la prudence de ne point

atermoyer, de n'indiquer aucsn terme prefix à

ces rembourſemens décrétés & ſuſpendus de peut

d'épuiſer les aſſignats. »

· Ces nouveaux axiômes de loyauté, de pro

bité légiſlative, ces étranges moyens de ſolYa
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bilité ont conduit M. Clavière à propoſer à

l'Aſſemblée, de ſuſpendre le rembourſement

de toute dette nationale non- conſtituée , à

l'exception des créances dont le capital & l'in

térêt n'excéderont pas 2,ooo liv. ; de fixer une

époque au-delà de laquelle de ſemblables créances

ne ſeront plus admiſes, ſauf à ceux qui auront

à les répéter, à ſe pourvoir devant les légiſlatures

· qui n'en décréteront alors le paiement , ſi elles

en reconnoiſſent la légitimité, que comme dé

penſe extraordinaire ; & de décréter qu'on ne

recevra en paiement de domaines nationaux achetés

que des aſſignats ou des eſpèces effectives. -

Cette habile combinaiſon de faillite publique

la mieux caractériſée a reçu des applaudiſſemens.

Le préſident en a complimenté l'auteur, qui a

remporté les honneurs de l'impreſſion & † la

ſéance.

# de Montmorin s'eſt juſtifié de la négli

ence qu'on lui imputoit à l'égard des 41 ſoldats

e Château-Vieux. Sa correſpondance a prouvé

que les cantons Suiſſes ne ſont pas auſſi preſſés

que nos patriotes, de délivrer des criminels jugés

& condamnés aux, galères. - -

| Honorable mention de l'offre que fait à la

patrie M. Monneron de Nantes , d'un vaiſſeau

pour tranſporter 4oo hommes à St. Dotaingue

où il perd la majeure partie de ſa fortune, au

moment où M. Claviere pronoſtique le grand eſſor

de l'induſtrie commerciale. -

.. Les maires & autres municipaux peuvent-ils

être élus à la place l'un de l'autre ? Réduira-t on

le nombre des municipalités : Comment renou

veller les municipaux dans les : endroits où ils

- ſont les ſeuls qui ſachent lire, où même ils ne

ſavent pas écrire ?.,, Diſcº ſi on bruyante & vide.

!



*

, *

- - ( 1 18 ) - •--*

-- Un maire peut-il être élu membre d'un dé

artement avant d'avoir rendu ſes comptes ?...

iolens murmures, attendu qu'il s'agit du maire

de Paris, -- Si nous remplaçons les municipaux

† connoiſſent les propriétés, nous n'aurons pas

e contributions pour 1792... Longs brouhahas ;

la préalable termine une délibération qu'ailleurs

on nommeroit du vacarme. " - -

M. de Lºſſart a communiqué, par ordre du

Roi , à l'Aſſemblée , les extraits ſuivans de

lettres de l'ambaſſadeur d'Angleterre au miniſtre

de France, & d'un gouverneur Anglois à l'ami

rauté de Londres : | -

Lettre de l'Ambaſſadeur à M. de Montmorin. .

· « Je vous envoie copie d'une lettre écrite

par le Lord Effingham, gouvcrneur de la Ja

maïque, le 7 ſeptembre§ Le Roi mo

maître a approuvé la cond tite qu'a tenue cë

gouverncur en envoyant tou: l:s ſecours dont-dt

pouvoit ſe paſler, pour ſoutenir le gouverne

ment de Saint-Domingue. »

Lettre du Lord Effingham au Comte de Chatam ;

Premier Lord de l'Amirauté. -

c« M. I L O R D »

ce Je ſuis fâché d'avoir à vous mander des

nouvelles affligeantes de la ſituaeion de nos voi

fins de l'iſle† Le ſieur Bugnet

nous a été cnvoyé par le commandant du Cap,

& le préſident de la commiſſion générale de la

Colonie, pour nous demander des tecours. Les

Noirs ont pris les armes, & détruit toutes les

habitations juſqu'à 5o milles du Cap. Les gens

de couleur , oubliant tout-ſujet§
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ſont réunis aux blancs avec trente mNle noirs

ui ſont reſtés fidèles ; ils ſont retranchés au

2ap, près de manquer de vivres. Je leur ai

envoyé 5oo fuſils & 1,4oo livres de balles, &

leur ai permis d'acheter de la poudre & autres

provifions... » -- -,

« Signé, Lord EFFINGHAM, Gouverneur de la

Jamaïque.
-

Le 7 Septembre 1791,

M. Aubert a propoſé de voter des remercî

mens au Lord Effingham ; M. Goujon, à la na

tion Angloiſe ; M. Baert, qu'on priât le Roi dé

remercier le gouverneu r Anglois. Remerciera

t-on ? Quel tera le mode de remercîment ? Au

comité colonial ; au comité diplomatique ; la

queſtion préalable. .... « Le premier ſentiment

dont des légiſlateurs doivent "# c'eft

cclui de l'enthouſiaſme, a dit M. Coutton. .--.

Vous délibérez plus long-temps pour remercier.

ju'on n'a délibéré pour vous rendre ſervice,

'eſt judicieuſemcnt éctié M. Emmery ». Enfin

l'Aſſemblée ce déclare conſigner & conſigne effec

tivement dans ſon procès-verbal l'expreſſion de

la reconnoiſſance que lui inſpirent le procédé

† du lord Effingham & l'approbation qu'a

ien voulu donner la nation Angloiſe à cet acte

généreux, & charge le pouvoir exécutif de faire

parvenir au miniſtre de la marine Angloiſe, ainſi

qu'à lord Effingham, l'exttait de ſon procès-ver
bal relatif à ce fait. »

· · Du Dimanche , 6 Novembre. .. ! -

. Organe des comités colorial & de marine réu

ms, un membre a déclaré, pour toute ſubſtance

d'un rapport otdonné, que les comités n'ayant pas

d'autres détails à expoſer quc ceux qui étoicnt déjà
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connus, ne peuveient propoſer aucune mefure

déterminée; mais qu'il falloit prier le Roi d'en

voyer des ſecours plus conſidérables aux colopies,

& que le miniſtre fût tenu d'en rendre compte ſans

délai. .. 2 .. • : . :: - ' ! " ' .

ce La conſtitution, s'eſt écrié M. Merlin, me

'ſemble établie ſur des baſes qui s'entre-détruiſent.

Toujours le pouvoir exécutif s'efforcera d'atté-.

nuer le pouvoir légiſlatif. On envoie trois mille

hommes & des munitions qui nous manquent en

France, pour venger la querelle des blancs & des

noirs... La méditerranée va voir nos flottes pro

téger le commerce François , contre un ennemi

(le Dey d'Alger) qui, s'il l'étoit réellement, ne,

ſeroit pas aſſez dangereux pour qu'il vous forçât,

à engloutir le numéraire qui vous reſte. Dans l'ia

térieur, les prêtres factieux néceſſitent , dit-on,

· de rappeller les troupes des frontières. Des arrêtés

impolitiques de directoires mettent les citoyens

aux mains avec les troupes de ligne.... Dans ces

circonſtances, on vous demande d'autoriſer le

iniſtre à envoyer de nouvelles forces cn Amé

rique. Ah! mon ame indignée s'eſt refuſée à votre

arrêté d'hier qui vote des remerciemens à la na--

tion Angloiſe pour le ſoin qu'elle a pris de s'unir

·à des hommes,pour river les fers d'autres hommes ;

aujourd'hui vous voulez vous hâter de reſſerrer

cette chaîne , & vous oubliez que c'eſt par de

ſaintes inſurrections que vous avez rompu les vôtres.

Soyez donc conſéquens avec vous-mêmes, ou

attendez-vous, avec vos principes d'aujourd'hui,

à applaudir bientôt Léopold & les autres tyrans du,

monde , quand ils auront anéanti votre liberté...
•

Le miniſtre doit veiller à la sûreté de vos ifles

centre ceux qui voudroient s'en emparer ; mais

:-,- a - • -- . . - 2 : - . -- -- .. .. jamai$

ſ4

!

i |
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| jamais contre des hommes à qui la conſtitution a

dit qu'ils étoieet nés libres, & qu', s de meure- .

| 1oient tels »,.. Au m lieu des mutmures d'une

partie de l'Aſſemblée & des applaudiſſemcns rc

doublés des galeries, ce nouveau Robeſpierre a

conclu à la tºi éalable. -

· M. Cambon a tâché d'oppoſer des lettres d'in

connus anx lettrcs officiel es d'Angleterre, & il

a piétesdu que l'invitation au Roi d'augment r

l'e voi des troupes, étoit inconſtitutionnelle, &

nuiſeit à la reſponſabilité. En vain, quelqu'un de

raiſo nable a-t-il d t : « J'aimerois mieux que la

reſponſabilité reçût une atteinte, & que nos

colonies fuſſent ſecourues prompten.ent. » L'ex

capucin M. Chabot a fait fermer la diſcuſſion ,

& M. Coutton , applaedi des tiibuncs, a en

traîné l'Aſſemblée à paſſer , encore une fois ,

à l'ordre du jour, ſur un ſujet auſſi déſaſtreux.

Un M. Bertrand de Niſmes eſt venu juſti

fier , à la barre, le régiment ci-devait Dau

phiné, qui, apiès avoir chaſlé ſcs officicrs , per

ſiſte dans la plus coupable inſubordination ; &

deMander qu'il ſoit ſuiſis à l'exécution de la loi

martiale dont ce régiment eſt menacé. A la ſuite

d'un de ces débats qui anéantiſſcnt tout eſpcir

de diſcipline, ſur la propoſition de M. Dumas,

l'Aſſemblée a décrété que la pétition du fieur

Bertrand ſera renvoyée au coinité militaire, &

ue le pouvoir exécutif, compromis avec des

ſoldats rebelles, fera connoître de main, & les

| ordres donnés, & les motifs de ces ordres. *»

. L'ex-capucin , M. Chabot, vouloit qu'un ar

ticle additionnel ſuſpendît la loi§ : CG

faiſant pendre 3o miniſtres, réparerez-vous, di

, ſoit-il, l'aſſinat d'un régiment ? » .--- Grands

battemens de mains des galeries co-délibérantcs.

#N°. 46. 12 Novembre 379 r. F
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« On veut, a repris M. Chabot, éloignçr de

'cette aſſemblée & les ſoldats & l'opinion pu

blique. » -- c« Je demande que l'opinant ſoit rap

pellé à l'ordre, a dit M. Dumolard. » M. Du

molard a été accueilli par des huées.... C'eſt

ainſi que le Roi conſtitutionnel eſt le chef ſu

ptême de l'armée.

Un courrier extraordinaire du directoire du

département de Maine & Loire, avoit apporté

· de triſtes nouvelles. Trois à quatre mille payſans,

d'abord mépriſés parce qu'ils n'étoient munis que

de chapelets; enfin redoutés, depuis qu'ils ſont

armés de faux, de piques & de fuſils, animés

de fureurs ſacrées, ouvrent, à coups de hache,

les égliſes de campagne, ſi pieuſement fermées

par la loi de la liberté; & des prêtres non

· aſſermentés y font le ſervice divin. Pour exciter

· le courroux #. l'Aſſemblée contre ce peuple & ſes

paſteurs, le tolérant & véridique directoire traite

· ceux-ci d'incendiaires, d'ennemis ſanguinaires ;

diſent qu'on aſſaſſine les prêtres conſtitutionnels ;

· que les villés anonymes font aſſiégées , &

près d'être réduites en cendre, & que les pétres

· non-conformiſtes dirigent tous ces crimes, &

· pourroient fort bien finir par cpérer une contre

révolution. Mais comme s'il copioit une adreſſe

envoyée de Paris, l'ignorant ou diſcret écrivain

· ne nomme ni les lieux, ni les perſonnes. -

MM. Delaunay, Cambon, Goupilleau ont à

l'envi renchéri ſur ce tableau ſimple ; & le der

nier a ſuppoſé l'auditoire aſſez ſtupide pour croire

ue les prêtres ayent perſuadé aux payſans de la

· Vendée qu'ils ſeroient invulnérables s'ils combat

* toient pour la religion. -- Troubles pareils dans

- les départemens du Nord. Dans celui de la Loire

· * inférieure, un curé ſalarié cſt mort avec des ſymp4

•, *

:
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tômes de poiſon. Dans le département de Lille

& Vilaine, un prêtre a tué un citoyen d'un coup

de piſtolet. Autant de phrafes, autant de dé

nonciations ſans aucunes preuves. Evidemment ,

on voit dans ces rapports concertés, dans ces

contes inſenſés, un levier propre à ſoulever que'que

meſure violente contre les prêtres non-aſſermentés

* « Voilà, dit M. Iſnard, où conduit l'impu

nité... à la déſorganiſation ſociale. Nous ſommes

entraînés par je ne ſais quel ſyſtême de tolé

ramee dont la nation s'indigne avec raiſon. De la

tolérance pour ceux qui ne veulent tolérer ni la loi

ni vetre conſtitution !... C'eſt quand les flots du

ſang François auront groſſi les flots de la mer.

que l'on viendra vous inſpirer de l'indulgence. Il

eſt temps que l'orgueil de l'encenſoir & de la

tiare s'abaiſſe, comme l'orgucil du diadême , de

vant le ſceptre de la ſouveraineté du peuple....

( Applaudiſſemcns univerſels ). — c« Ce ſyſtême

déſordonnateur eſt né là, dit un autre niembre en

· montrant le côté droit ; & il eſt ſanctionné à la

coht de Ron e. - Il faut des meſures vigou

priſes hors de la loi, ajoute un troiſième

Exterminateur au nom des droits de l'homme

-- Il faut faire arrêter tous les prêtres non

aſſermentés, s'écrie un quatrièmes » ---- Oui,

oui ; aux voix , aux voix. --- Quelqu'un invºque

l'ordre du jour! -- Qu'on le rappelle à l'ordre,

dit M. Lacroix. -- Que ſon nom ſoit inſcrit dans

le procès-verbal. -- L'ordre du jour. C'èſt une

infamie. -- L'avis de M. Merlin eſt que l'Aſſem

blée prononce mardi ſans déſemparer. -- Non.....

lcile tapage a été interrompu par l'audience accor

dée à M. Bertrand de Nîmes; après laquelle on

a decrété que mardi prochain , le comité de légiſ :
· · · · · • • F 2 | |
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lation préſenteroit un rvcjet ſur les moyens de ré
primer les prêtres (1 . • * .

Le reſte de la ſéance n'a plus été rempli que

, , : * : * r * • :: . . ! **.， , ,

de harangues & d'adreſſes.

- —-- - * : 3

Ce fut Mercredi 2 de ce mois, que les

Colons de St. Domingue, ſe réuni

ordinairement à l'hôtel de Maſſiac, préſen
tèrent leur Adreſſe au Roi. I's étoient tous

vêtus en noir, au nombre de plus de 1oo.

L'un d'eux, M. Cormier, homrne d'un

vrai mérite, & qui, depuis la Révolution,

a profeſſé, avec zèle & courage, les opi

nions ſages que l'expérience rehabilitera,

po"# la parole, & dit à Sa Majeſté : •
I R E , -

« Les nouvelles arrivées de Saint-Domirgue

» ont porté la conſternation parmi les Colons

» de cette malheureuſe cortr(e. » - ,

. . « Pleins de confiance dans les ſentimens-lue

» Votre Majeſté leur a témoignés, & dans ſa ſcl

» licitude paternelle, dont elle a donné à tous ks

» François des preuves ſi touchantes, ils ont con*

» ſigné leurs inquiétudes & leurs vœux dans l'a-

» dreſſe qu'ils ont l'honneur de lui préſenter. » !

« Ils ſupplient Votre Maj ſté de vouloir bien

» lu prendre en conſidération, »3 . . !

Le Roi, trés - ému, répondit en ces
terIneS : - º - • • • •

- « La Colorie doit être aſſurée du vif intérêt
• , --

(1) Le comité n'étant pas prêt , ce projet ne

ſera rapporté & diſcuté que jeudi,

- >

-

-
«

, *
-

i

,
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» † je prends à elle ; il ne m'eſt point parvenu

» de détails officiels ;j'eſpère encore que les maux

#'ne ſont pcint auſſi grands que les nouvelles ré

» pandue, ſemblent l'annoncer : je ferai prendre

» toutes les meſures pour porter les plus grands

» & les plus prompts ſecours. » -

, Sa Majeſté adreſſant enſuite la parole à

pluſieurs Colons, leur exprima ſon afflic

tion, & chercha à verſer des conſolations

& des eſpérances dans leur ame. J a Dépu

ta'ion ſe rendit enſuite chez la Reine.
M,#ue Princeſſe : -

* ' M A D A M r , -

· « Dans une grande infortune, nous avions

» beſoin de voir Votre Majeſté, pour trouver

» tout à-la-fois des conſolations, & un grand

» ex mple de courage. » -

, « Les Colons ſe recommandent à la protection

de yotte Majeſté. » - -

Ne doutez pas , répondit la Reine d'une

» Moix altérée, ne doutez pas de tout l'intérêt

* q e je p: ends à vos malheurs ; aſiurez-en.,....

* la Colonie. Le Roi ne négligera aucuns moyens

* de faire porter........ »

| L'excès de l'émotion ayant intercepté le

#ſte de la réponſe de S. M. , au ſortir de

la Meſſè cette Princeſſe ajouta à ce qu'elle

avoit dit à la Députation ; - -

« Meſſieurs , il m'a été impoſſible de vous

* répondre i mais la cauſe de mon ſilence vous

» en dit aſſºz. » - ' * • .. -

, Les Colons ſe rendirent enſuite auprès

de M. le Dauphing & de là chez cette Prin

qui unit à toutes les ven ; de ſon

-

3
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fexe, cette tranquille & invariable fermeté

de caractère, apanage d'un bon eſprit &

d'une ame pure. . .. . : , " _ -

« J'ai ſenti vivement , Meſſieurs , répondit

» Madame Eliſabeth, les malheurs arrivés à la

» Colonie. Je partage bien ſincérement l'intérêt

» que le Roi & la Reine y prennent, jc vous

» prie d'en aſſurer tous les Colons. » .
| - - - '

)

2

· Voici l'Adreſſe remiſe au Roi. , ,

S 1 R E , - - - ... } } , º

· « Les colons des Iſles Françoiſes d'Amérique

actuellement à Paris , viennent répandre dans le

ſein de Votre Majeſté leur profonde douleur, »

« Nos propriétés ſont ravagées ; une partie

de nos frères ſont égorgés ; les autres ſont ré

duits à défendrs leurs jours contre des hommes

auxquels la ſéduction a mis le fer à la main, &

que l'ivreſſe du ſang a rendus furieux, » -

« Dans notre dèſeſpoir, nous tournons nos

regards vers la mère-Patiie. .. , ... » '

« C'eſt de ſon ſein que , ſont partis Tés

coups. ... .. » , -

• « Depuis trois ans on s'étudie ſans relâche

à lancer au milieu de nous le germe du trouble

& de la révo'te. En vâin nous multiplions nos

efforts pour échapper aux embuches : une ſociété

que des étrangers & des hommes pervers on

créée pour notre ruine, & pour l'humiliation de

la France, en aſſociant à ſes travaux l'ignorance

& la crédulité, nous inonde d'écrits incendiaiies

† les émiſſaires dans nos ateliers , elle

ſurprend enfin à l'Aſſemblée Nationale un Décret

imprudent , qui jetté parmi nos Nègres, inter

prété par la-perfidie, les nourrit§ &'

de funeſtes eſpérances, achève de briſer entrº
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eux & nous les - liens de l'obéiſſance & de la

ſoumiſſion. »

« Où donc exiſtera pour nous l'autorité tuté

laire, ſi nous recevons la déſolation & la mort

de cette même Patric à laquelle nous conſacrons

cs fruits de nos travaux, que nous enrichiſſons

du produit de nos cultures, & qui nous doit

paix & protection ? » -

« Au moment où cet horrible complot vient

d'éclater , l'aſſemblée généiale de Saint-Do

mingue, après avoir pris les meſures qu'elle

croyoit ſuffiſantes pour garantir la Colonie de

l'influence du funeſte décret du 15 mai , s'étoit

hâtée de renouveller ſes ſermens à la Françr ;

elle avoit juré avec enthoufiaſme au milieu des

applaudiſſemens des Citoyens , ſoumiſſion à la

Métropole, loyale & fidèle exécution des engage

mens individuels ; & pendant que nos frères ſe

livroient à l'effuſion du patriotiſme, l'abîme étoit

creuſé ſous leurs pas. » .

# Cependant les hommes qui trament ces

cdfnplots oſent encore ſe couvrir du maſque

d'une hypocrite humanité ; c'eſt nous qu'ils

accuſent de barbarie , lorſqu'ils abreuvent de

ſang notre terre natale ! » -

» Ils inſultent à notre douleur par les cou

ronnes civiques qu'ils ſe font décerner. ... .

Périſſent les Colonies ! ont-ils dit à ſa tribune

de l'Aſſemblée Nationale : & ce vœu prophé

tique retentiſſant dans l'autre hémiſphère, a été

le ſignal de notre deſtruction. »

: « A peine ont-ils entraîné l'Aſſemblée Na

tionale dans une erreur momentanée , qu'ils ont

redoublé ^ leurs efforts pour en preſſer los
effets, 22 - -

*- - • - - F 4 -
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« Et nous les dénoncerons toajours en,

vain ! » -

, « Et nous ne pourrons jamais obtenir juſ
tice ! 2> - -

« Et l'opinion# pourroit accorder quel-,

q i'influence ſur la fortune publique, à ces véri

tables ennemis de la France & de l'humanité ! »

« Et nous verrions peut-être encore notre

d:ſtinée dépendre de leurs intrigues ! » -

ce Sire , notre cauſe eft celle de toutes les

Colonies de l'Amérique. .. , ... Notre cauſe eſt.

celle du Commerce Fraoçois, qui ne peut ſé

rarer ſa ruine de notre ruine. .. .. .. Notre

cauſe eſt celle des Créanciers de l'Etat, que ces

événemens expofent à voir leurs fortunes anéan-,

ties par une banqueroute univerſelle.. . .. .

Notre cauſe eſt celle de ſix milions d'hommes

occupés directement ou indirectement par la

Navigation , le Commerce &§
ment des Colonies. ... .. Notre cauſe eſt celle

de la Monarchie , dont la ſplendeur déchegit

par la privation de nos richeſſes , & dont

puiſſance maritime eſt détruite , ſi nous périſ
OIlS, 2x -

| ce S re, vous êtes le chef ſuprême de la Puiſ

ſance exécutive, vous êtes le Conſervateur de

la paix publique , le Gardien des propriétés ;

† ſupplions , Votre Majeſté de prendre les

olonies Françoiſes ſous ſa ſauve-gatde : nous

vous ſupplions, ſi notre ruine abſolue n'eſt pas

encore commencée, d'oppoſer votre autorité aux !

nouvelles tentitives de ces hommes qui ne ſ ront

pas ſati faits avant d'avoir comblé notre miſère 3,

nous demandons de puiſſans.ſecours pour nos

fèies prêts à ſuccomber : nous demandons »

•ontre les auteuis de ces complots , les infor
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mations , les plus ſévères , & la plus éclatante

juſtice. » - - - º - --

Sgnés , Cormier; Lalive , Introducteur des

Ambaſſadeurs ; FUntenilles ; B.tler ; P.utrice

Butler, Ste.-Luce ; H,ſten , de Perſan , pour ſon

fiis ; Roche-Jaquelein ; Dupré ; F. T ſtart ; Ro

herjot du Deſert , d'Acoſta ; Leſer ; Henri de

Geoffre de Chavagnac , pour ſa mère , & pour

Charles , Aiguſte & Raimond de Geoffre , ſes

trois f ères ; de Lartour ; Rºynaud ; de la Galiſ

ſonniere ; Turpin de Jouhé ; Peyrac ; Abraham ;

le Ch": Euſtache de le Houſſye ; Lidekat ; d'A.

quin ; Regnaud de Châteaudun ; de la Tramblaye ;

P. A. Dumouſtier; de Paroy ; Bérard ; Duval ;

# Boanaban ; A5raham, jeu e-; Arnault ;

henet ; Jochaud , Laboiſſier , Leſer de Bonna

ban ; Durſort de Duras ; A. F. Perin , Bocquet

de Frévent ; Séjournet , de Chalendray ; Vignier ;

Guillaudeu-Dijºl ſſi ; Sainte-Mºſine , St.-Félix ;

Simonete de Maiſonneuve ; Bellemarre ; Mont

déart ; Duruy-Montbrun ; d'Crmenan ; de Gacy

don-Monrexos, fiſant Feur ſes fières ; Maffiac ;

Grand ; A. J. M. N. de Bruny , pour M. Des

baye ; L. Trinquart , M. gallon 3 Belin-Vilie

neuve ; Bellanger ; A. Robejot-Lartigue , Aimé

Ciutier; Dufourcy-Lantilhac de Sedière , Gcuve

du Gabeüil : L. Digºeron , Robejot-Lartigue ;

Bauduy ; Chaſtenoye ; Bongars-M ſſi tc , Courre

jolles; l'Abbé Leclerc de St.-Etrain ; Deſlandes ;

M. Dupuy-Montbrun ; Hyacinthe de Chaº«non ;

l'Abbé de Paroy ; de Vilieblanche ; Charles de

Chabanon ; Venanlt de Charmilly , de Naſon ;

de Maillé ; Parouty , Eſtu-Thenet , Roſtaing ;

Lafite , Soulée ; Laborde de Merreville ; Par

daillan ; de Vézien ; Fournier de Bellevue , Four

zier de Bellevue ; Butlet-Cormier ; de Jºſſaud

F 5
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Butler; Malouet ; T #. de Méligey ; de Bat ;

tre ; de Soubira ; de la Garde ;. de Chabaud. .

, Pendant que les Colons conſternés re
cevoient de LL. MM. & de la Famille

Royale , les témoignages d'un intérêt ſi

paternel & ſi touchant, les Briffot, les

Condorcet, & leurs échos dans le Corps

Légiſlatif, s'amufoient à tourner le poi

nard dans la plaie ſanglante & déchirée

des Planteurs. Ruſe de commerce ; — ma

nœuvre d'Accapareurs;-faux commis au

Havre;-ſpéculation de tyrannie et de ca

lomnie ; —impoſture pour éterniſer la traite,

et river les fers des Nègres; —projet de con

tre-Révolution concerté avec les Emigrans ;

- entrepriſe ſecrette pour fonder au Roi un

Empire d'Outre mer; — à l'ordre du jour !

– Ces nouvelles ſont des fables de tyrans ;

– que les Miniſtres envoyent des ſecours

s'ils le veulent ; - ne nous en mêlons pas ;

– ils nous répondront de leurs démarches.

Ce langage atroce étoit commenté par

les Folliculaires de tout format, aux ordres

de ces ſenſibles & vertueux Républicains.

Dans un ſtyle benin, ces Copiſtes de men

ſonges commandés,tournoienten dériſion

une cataſtrophe qui prive ſix millions

de François de leur ſubſiſtance : ils faiſoient

venir une lettre de Bordeaux, écrite, di

ſoient-ils , de Jérémie à l'extrémité de

la Colonie, & en date du 1". Septembre.

-
Parce que les Nègres n'étoient pas encore
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maîtres de S.Domingue entier, que 6ooba

bitations ſeulement étoient détruites, & quel

ues centaines de Blancs maſſacrés, ces

hbnnêtes Journaliſtes eſtimoient qu'il fal

loit étre ſans inquiétude, & qu'après tout

la révolte n'auroit aucun ſuccès.

Obſervez, pour ſaiſir l'eſprit du temps,

que s'il eût agi d'une chiquenaude reçue

par un Prêtre Conſtitutionnel, de coups

de bâton dsnrés à un Ami des Noirs, ou

d'un ſac dc 12oo livres envoyé à M. le

Comte d'Artois, toutes ces plumes empoi

ſonnées n'auroient ni aſſez de glaives, ni

aſſez d'échafauds, pour venger les maheurs

de l'Empire. -

| Nous ne pouvons encore fixer l'opinion

ſur l'étendue du déſaſtre de St. Domingue ;

aucun avis du Gouverneur, de l'Aſſemblée

Coloniale, des Habitans, n'eſt encore par

venudans les Ports du Royaume. Quelques

lettres égrénées paroiſſent dénuées d'au

thenticité, ou ſont d'une date arriérée, &

ne donnent aucune lumière. On a argu

menté de ce ſilence en faveur de la fauſſeté

des premières nouvelles , ſans conſidérer

u'il en étoit vraiſemblablement la con

§ car un péril extrême peut ſeul

expliquer la réſerve forcée du Gouverne

ment du Cap.

Quelles qu'en ſoient les cauſes, les in- .

formations officielles itératives, & le grand

nombre de lettres particulières arrivées à

- F 6
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Londres, ne permettent pas un doute rai

ſonnable ſur la réalité d'une révolte dé

ſaſtreuſe des Nègres, dans la plaine du

Cap; ſur les dévaſtations, ſur les meurtres,

ſur les combats, ſur les alarmes, ſur les

ſecours demandés, ſur les progrès du mal

juſqu'à la nºi-Septembre. Ces faits généraux

ne ſont malheureuſement quetrop conſlans :

les détails , fourniſſent des récits moins

uniformes, & peuvent à quelques égards

laiſſer ſoupçonner des exagérations.

· Nous tirerons la preuve de cette opi

nion, des lettres apportées en Angleterre,

d'abord par la frégate la Daphné, partie de

la Jamaïque le 15 Septembre, de la rade

du Cap François le »5 , & entrée le 26

Octobre à Spithéad , enſuite par le paque

bot le Carteret (Cap. d'Auvergne ), qui a

\ appareillé le 2o Septembre de la Jamaïque,

& qui eſt arrivé le 26 Octobre à Falmouth.

Voici le dépouiilement des principales let

tres dont ces deux bâtimens étoient chargés :

elles ſont adreſſées à différentes Maiſons

de Commerce qui les ont publiées à la

Bourſe, & enſuite dans les Feuilles pu

bliques. A la date du 2 Novembre, le Gou

vernement n'avoit rien fait inſérer encore .

dans la Gazette de Londres ; on nous ain

duit en erreur à cet égard ; mais la lettre

officielle de Milord E#ingham, tranſmiſe

à l'Ambaſſadeur d'Angleterre, & qu'on a

lue plus haut, ſupplée à ce ſilence Peut
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être, lorſqu'on # ce Journal, les incerti

tudes ſeront-elles diſſipées par des nouvelles

directes de la Colonie. § le doute ,

nous nous reprocherions d'omettre ces

premières inſtructions, ſi intéreſſantes pour

un nombre ini menſe de Citoyens. -

« Le compte rcrdu à l'Amirauté par le Capi

taine Gardner, de la fégate la Daphné qui a

quitté la Jaxmaïque le 1o Septemb-e, annonce une

i ſurrection effrayante parmi les Nègres de Saint

Domingue, réunis au nombre de ;5,ooo à 4e,ood

dont cinq mille ont des armes à feu. Ils ont détruit

plus de 2oo Sucreries , & un grand nombre de

Cafeyères : tous les Blancs qu'iis ont rencontrés

ont été maſſacrés. » - -

Lettre écrite de Kingſlcn à la Jamaique, le 6 Sepr.

« Rien de nouveau à vous apprendre depuis má

dernière lcrtre , excepté l'inſurrection alarmanté

des Ncits aux environs du Cap Frarçois, dont le

Gouverneur & l'Aſſemblée ont requis ros ſe

cours, Par les derniers avis, plus de 5o ſucreries

dans la p'aiºe du Cap ſort in endiées, les caſe

à bagaſie déttuites , & un ncmbre conſidérabie

d'H，bitanº & de Nègres égorgés. On craigcoît

la réunion des Gers de couleur aux Irſur

gens ; mais au contrsire ils ont livré leurs f mmes

& leurs er funs en otage , forrné un Corps, atta

ué les Révoltés, & fait ſur eux 8o priſonniers

qu'on a immédiatement exécutés au Cap. » . .

« I. faut attribuer ce déſaſ're en partie à la dé- .

ſurion des Habitans, qui ſe ſont diviſés en partis .

différcns , ainſi que la Métropole ; & en partie

encore aux belles diſcuſſions ſur les droits : de

•l homme , ſuivant la doctriue de M. Paine, dott

légalité abſolue eſt le fondement. Ba adoptant
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cette théorie, les Colön$ François ſort tous de- .

venus Gouverneurs; perſonne ne veut être gou

verné, ni reconnoître de ſubordination. J'eſpère

que cette application ſérieuſe que font les eſclaves

des dogmes de M. Paine, ſervira de leçon à toutes

les Nations, ainſi qu'à leurs Colonies. »

Lettre du Cap du 25 Septembre ( apportée par la

Daphné. ) '. -

: ce L'inſurrection des Nègres eſt parvenue au

degré le plus alarmant. 135,ooo ſont révoltés. Les

Eſpagnols ont refuſé tout tecours. L'AmiralAffleck

a envoyé de la Jamaïque deux frégates & un

brigantin , ainſi que 5oo fuſils ; mais ce ſecours

eſt inſuffiſant. 2oo fucreries ſont détruites. Les

Habitans maudiſſeat l'Abbé Grégoire & l'Aſſem

blée nationale. -- La Daphné met aujourd'hui à la

voile pour Portſmouth, & la Blonde, commandée

par le neveu de l'Amiral Affleck, appareiliera dans

Peu de jours pour la Jamaïque : je m'y embar

querai. » -

(On a lu dans le dernierJournal, p. 52,

l'extrait de la lettre envoyée par M. Brian

Edward , datée auſſi du Cap le 25 Sep

tembre. Elle contient à peu près les mêmes

détails que la précédente.) '.

A ces diverſes dépêches, quelques Pa

iers Anglois en ajoutent une du Commo

dore# lui-même, qui dit s'être rendu

à St. Domingue avec la Blonde & l'Alert,

dans l'eſpoir de donner quelque ſecours;

ce ſecours lui ayant paru impoſſible, il

· étoit revenu à la Jamaïque. Il fait monter

à 35 mille le nombre des Inſurgens, eam- -

-
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és à ſept milles du Cap ; il ajoute que

es troupes avoient refuſé de tirer ſur eux, .

que 3oo Habitans étoient maſſacrés, &

2oo habitations ſaccagées. Cétte lettre

n'ayant point été publiée officiellement, il

IlOl1S§ des doutes ſur ſon authenticité. .

| Outre les dépêches, la Daphné a encore

apporté la Gazette de Kingſton, qui eſt

celle du Gouverneur & de l'Aſſemblée

† Nous avons cette Feuille ſous

yeux; voici ce qu'elle renferme. * ,

De Kingſton, à la Jamaïque, , Septemére 1791.

«e Mercredi dernier, M. Bugnet, Membre de

l'Aſſemblée générale de la partie Françoiſe de

S. Domingue, arriva ici dans un bâtiment Fran

ois parti du Cap, pour nous apprendre que les

res eſclaves s'étant revoltés, ravageoient les

habitations & maſſacroient les Blancs qui ſe trou

· voient à leur portées En conſéquence, les Blancs

ne croyant pas avoir des forces ſuffiſantes pour

les réduire, en ont envoyé ſolliciter dans toutes

les Ifles voifines. M. Bugnet a apporté des lettres

de M. de Blanchelande, Gouverneur, & de M.

de Caduſch, Préſident de l'Aſſemblée Coloniale,

tant pour le Gouverneur que pour les Membres

de l'Aſſemblée Coloniale de la Jamaïque. Comme

cette Aſſemblée ne tenoit point ſes ſéances, la

lettre qui lui étoit adreſſée a été remiſe à M.

Gecrges French, Secrétaire, qui en a ſur-le-champ

donné avis aux Membres qui ſe trouvoient en

ville. Ces derniers ſe ſont auſſi-tôt aſſemblés au

nombre de huit. Voici la lettre de M. de Ca

duſch, qui leur étoit adreſſée. » ' '
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- , _ ' . .. Du Cap , 24 Août 1791,

« Meſſieurs, la ruine de S. Domingue ſemble

inévitable. En un inſtant cette bilie contée ne

ſera qu'un monceau de cendres. Déjà ſes Habi

tans o t b ligné de leur ſing la terre qu'ils avoient
fertiliſé: à ſa ſueur de le r front...... Dans ce

moment nêane, les ſlimmes conſument ces pre

ductions qui contribuoient à aſſurer la ſplendºur

de l'Empire François. Les déſolateurs de nos

propriétés nous environnent des feux de la guerre,
& nos cſclaves ſont arrnés pour notre eſtruc

tion. La Philoſophie, qui ne devroit dºnner que

des conſolations à l'homme, a porté chez n us

le déſeſpoir. Sans ſecours & reduite à la der

nière extrénité, la Colonie de Saint-D3mi

cherche des amis & des protectears parmi les

Puiſſances qui l'entorrents ... Nous ne vous di

ſons rien de votre inrérêt particulier & des riſqu

ue vou courez vous mêmes, Cette trompeuſe

philanttopie, dangereuſe pour le régime politique

qui nous eſt commun, peut apporter#
les !† calamités , fi le maî n'eſt pas ſou

arrêté: Nous réclamers la généroſité qut carac

téiſe vetrc Nation, & ndns vous demandons

des ſecours avcc franchiſe & confi ncs. 3 , " !

· « Dans ces ſentimens, l'Aſſ mb'ée ºnérée #

député M. B.gnet, l'un de ſes Memºres , pour

vous expoſer la ſituation de laC§. Hivons

préſentera , pour autoriſer ſa mifficn, » ' ,

' 1°. « L'acte qui nous couſtitue les vrais reº

péſent ins de St. Domingue; » , º |
* 2°. « Si commiſſion ; » · · · ·

° ;°. « Une proclamation pour ſolliciter des ſº

cours des Puiſſances voiſines. » * · ** º * !

" J'ai l'honneur d'être, &c., . , ， : !

| -- Signé; P. DE CA Dv s cH, Préſident.
- - - • • - • • • • • - • ' - • 7 - A -
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« M. Bugnet a rapporté que , dans la ma

tinée du 23 Août, les Nègres de l habitation

Chabaud , ſituée à 4 lieues du Cap Francois ,

au Haut-Limbé, ſe révoltèrent contre les Blancs

de la même habitation, les maſſacrèrent & mirent

ſoudain le feu aux bâtimens & aux cannes. De-là

ils s'avancèrent vers le Cap. Is furent joints

par les Nègres qu'ils rencontièrent ſur leur route

& dans les habitations qu'ils traversèrent. Les

B'ancs , qui ne purent pas ſe ſauver dans la

ville, furent également égorgés. Toute cette
journée n'offrit qu'une § de déſolation &,

d'horreur. Les Blancs fuyoient de tous les quar

tiers de la plaine pour ſe réfugier dans la ville. »

« Les rebelles marchèrent ſans s'arrêter juſ

† 2 milles du Cap. On croit que le ſoir ils

toient déjà au nombre de. 15oo. Pendant ce

temps-là les Habitans de la ville, craignant que

les gens de Couleur ne fuſſent les principaux

auteurs de la conſpiration, prirent des meſures

Pour s'aſſurer d'eux : mais les Mulâtres ſe ren

dirent ſans aucune réſiſtance, livrèrent leurs

femmes & leurs enfans pour garans de leur fin

cºté, & s'offrirent pour aller à la pourſuite

des rebel'es. On balança à accepter cette offre ;

mais enfin on les arma au nombre de, 6oo ,

qui partirent avec deux Compagnies d'infanterie

& un corps de cavalerie. Ils rencontièrent le

même jour les Nègres dans la plaine du Cap.

Le cembat ne dura pas long-temps , les Nègres

pritent la fuite. 1oo d'entreux furent tués ſur

la place , & on en prit 8o qu'on mit à mort .

en arrivant au Cap. On d t que ces barba es,

ont estièrement brû'é une ſoixantaine d'habi

tations ; mais on ne ſavoit pas encore , a

départ de M. B.gnet., le nombre des Blancs

qu'ils avoient tués » . : . - . : . .. -, :
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: « Ils étoient encore en force ; cependant ils

ſe retiroient vers les montagnes, brûlart & ra

vageant toutes les habitations qu'ils traverſoient ;

ce qui faiſoit craindre que la révolte ne devînt

générale. » ". 1 "

: « Le Gouverneur de la Jamaïque a ſoudain

tenu un Conſeil, auquel ont aſſiſté l'Amiral

Affleck , le Major Général Williamſon, ainſi

que M. Bugnet & quelques autres François. En

conſéquence, on a accordé à M. Bugnet la per

miſſion d'acheter des armes, des munitions &

des provifions. Nous ignorons ſi on leur four-.

nira d'autre ſecours.. Cette malheureuſe nou

velle ne nous§ pour le moment qu'une obſer

vation importante ;jam proximus ardet paries. »

Le paquebot le Carteret , parti de la

Jamaïque après la Daphné, a confirmé

les premières informations, & fait con-.

noître quelques particularités nouvelles, ;

contenues dans les lettres , dont voici

l'extrait. .. . - · · • ·

Port-Royal, à la Jamaique le 8 Septembre !

c« La plus déſaſtreuſe révolte a éclaté à St.'

Domingue. Les Nègres ont égorgé nombre de

Bläacs , & totalement détruit 35 des plus ricfies :

fucreries dans la plaine du Cap. « -- Les Blaacs

qui ont pû échapper ſe ſont réfugiés dans , . "

ville. Nous avons reçu une Députation del'Aſ

ſemblée Côloniale ; on n'a pû leur fournir des

troupes qu'elle demandoit avec inſtance ; mais

on leur a fourni des armes, des bâlles & dcs

proviſions. » - - »

« Deux frégates & un ſloop de guerre ap

p† demain pour le Cap, où je paſſeraiº

f l'ua de ces bâtimens, afin de conſtater?ar !

mçi-même l'état des choſes, »- . . , -- • -- : ."
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: La maiſon de Londres, à laquelle cette

· lettre étoit adreſſée par le Carteret, en a

reçu une ſeconde du même Correſpondant,

ar la Daphné qui, ( on ne doit pas l'ou

blier) partie de la Jamaïque le 1o Sep

tembre, n'a fait voile du Cap que le 25. A

· Du Cap, le 24 Septembre.

: et Je vous informai le 8, par le paquebot que

· je paſſois à St. Domingue ſur une des fiégates

envoyées par notre Gouverneur dans cette rade,

avec ordre d'y déployer ſon pavilion, pour-ef

frayer les rebellet. i 5,ooo d'entr'eux , armés,

ſont à cinq mil'es de cette ville. Depuis un mois

on les a laiſſé ſe fortifier & s'affermir, fans

avoir tenté aucune entrepriſe ſuffiſante pour les

déloger. Ils ont incendié & ravagé devant eux,

juſqu'à ce joür , 221 ſucreries & environ 6oo

cafeyères. On ne compte pas ici plus de 8oo

hommes de troupes réglées : le reſte ſont des
miiices, dont une partie : n'a pas d'armes : on

en a demandé avec des munitions aux Colonies

voiſines. M. de Blanchelande , Gouverneur ,

Paſſe pour être diviſé , d'opinion avec les Partis

qui règnent ici ; & je ne comprers réelle-ment

pas comment il peut agir. Lui & les autres

Officiers en autorité, fuppoſés Ariſtocratcs, ſont

expoſés à la jalouſie défiante des Démccrates, ,

bien plus puiſſans. » - - | ;

， cc†N res ont tenté de s'emparer du Cap

& de l'incendier. Heureuſement on les a repouſſés

avee une perte conſidérable. On porte à 4,ooo .

le nombre de leurs morts; mais je crois cet état

fort exagéré. Je regarde comme étant dans un
danger§§§ Coloiie qui

ne peut recevoir de la Métropole que des ſecours

tardifs. On a pratiqué une eſtacade autour de la .
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ville , les rues ſoût garnies de chevaux de friſe.

# Potences ſont deſſés ſur une des places J4

n'imagine pas un plus triſte ſpectacle de déſola

tion & d'horreur. » · · .

« On aſſure qu'au Port au-Prince les Mulâtres

ſe ſont réunis aux Nègres : ici ils ſont reſtés

fidèles, & agiſſent contre les Révoltés. » ºº ºº

- De Kingſton , le 17 Septembre.

- et Samedi dernier , lc S.hooner le : Zenon eſt

arrivé du Cap en cinq jours, avec des lettres

pour S E. , & pour l'Amiral, Il confirme la

ruire de la plaine du Cap , & le maſſacre des

Blancs. Les rebelles ont tenté une entrepriſe

fur la ville du Cap ; mais un Corps nombreux

de Gens de couleur & de Nègres libres, raſ

ſemblé & commandé par M. de Rouvray , les

a repouſſés avec perte de 4ooo d'entr'eux 3 le

nombre des priſonniers eſt conſidérable ; on en

a ſur-le-champ exécuté pluſieurs. Cette défaite

a ſuſpendu les maſſacres & les dévaſtations ul

térieures : quelques-uns des Révoltés ont mis

bas les armes ; les autres ſe ſont réfugiés dans

les bois. Les Paroiſſes épargnées dans le Nord

de la Cclonie ſont le Cap , le Dondon , le

Fort Dauphin , & Ouanaminthe. » : 2 y ' ,

: « Nombre d'Habitans de St. Marc , des Go

naïves, & de l'Artibonite , avec 2oe S ldatsº

des bataillons d'Artois & de Normandie ſe ſont

poſtés dans le Morne des Gonaïves , qui ſé

are la partie Nord de celle de l'Oueſt. Le

ort-au Prince eſt dans les plus vives alarmés ,º

quoique les Eſclaves n'y ſoient pas encore ouver--

rement révoltés. Un Corps de troupes tant régléesl

que de milice, ne quitte pas les armes. » r !

« Beaucoup de Familles Françoiſes ſont ar-o

rivées ici, & l'on en attendi un plus grand
nombre, » » -- ... .. ..- '. -- . - : -' ...c.-!
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· Le Miniſtre de la Marine qui, dans cette

triſte circonſtance, a donré les preuves les

plus eſtimables de ſa ſenſibilité, de ſon

zèle, de ſon activité , a fait paſſer ſans

délai des ordres dans nos Ports. Quelques

bataillons vont s'embarquer tout de ſuite,

On expédiera les ſecours en Soldats & en

Vaiſſeaux, à meſure qu'ils ſeront prêts, &

ſans attendre de convoi général. Divers

régimens ont, dit-on,§ de s'embar

qier. Si les équipages & les Soidas con

tinuent à être infectés de l'eſprit de licence

qui rend leurs ſervices ſi dangereux, la

Colonie eſt irrémédiablement perdue, ſoit

r les ſuites du danger où elle ſe trouve

enveloppée, ſoit par la néceſſité où l'on

l'aura miſe, de ſe donner au premier Pro
tecteur qui ſera en état de la défendre. On

ne penſe pas ſans frémir que dans preſque

tous nos† , ces Scciétés qui, en ſub

vertiſſant l'Etat, oſent prendre l'hypocrite

ſobriquet d'Amis de la Conſtitution, ont

été ſimultanément les Promoteurs de l'in

diſcipline des Corps Militaires & de

Marine, & les trompettes des Amis des
Noirs. º - ;-- • . : · • : • • !

· Le Gouvernement Anglois a fait partir

tout de ſuite un paque5ot pour la Ja,

maïquz , avec des dépêchés à Milord

Effingham, que nos imbécilles Folliculaires

nomment puérilement Monſieur Fffingham,

pour ſe donner un air de dignité#
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blicaine. Sans doute , on aura remar

qué, & le Gouvernement Britannique ne

laiſſera pas échapper l'affectation avec

laquelle, au lieu de remercier le Roi & le

Miniſtère, l'Aſſemblée Nationale a adreſſé

l'expreſſion de ſa,gratitude à la Nation An

gloiſe : comme ſi la Nation Angloiſe gou

vernoit la Jamaïque, donnoit des ordres

au Gouverneur, décidoit de ſecours à re

fuſer ou à donner ! | r

J'oſe† ſur moi d'aſſurer qu'aux

yeux du Peuple Anglois, ce contours étudié

ſera conſidéré comme une eſpèce d'inſulte

faite au Roi d'Angleterre. Ce Monarque

eſt d'un caractère aſſez élévé pour la dér

daigner ; mais les Etrangers y appercevront

certainement où un enfantillage deCollége,

où le deſſein de ne reconnoître d'autre Sou

verain & d'autre Gouvernement, que les

Nations. i . ' « : , ;

P. S. Au moment où nous finiſſons les

· extraits précédens, nous apprenons · qu'il

eſt arrivé hier, Lundi , des dépêches ôſfi

cielles de M. de Blanchelande, & des lettres

| particulières du Cap , les unes & les autres

en date du 2 Septembre, par conſéquent

antérieures à celles qu'on a reçues par 1'An

gleterre. Elles ne confirment que trop l'in

cendie & le ſaccagement univerſel de la

plaine du Capdepuis le Port Margotjuſqu'à

† Cette opulente Contrée, cet

édifice de richeſſes agricoles & Commer
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ciales, fruit de deux ſiècles d'induſtrie &

de travaux, eſt un monceau de cendres,

détrempées dans le ſang. Les autres détails

ſont à peu près les mêmes que ceux dont

| nous avons fait mention : la Colonie in

voque , & attend avec anxiété, les ſecours

· des Anglois, des Eſpagnols, & de la Mé

tropole. On ne rendrà pas le déſeſpoir des

Colons, des Négocians, des Villes mari--

times, dont cette cataſtrophe renverſe la
fortune. i> " " .

Second P. S. M. de Blanchelande , dont la

lettre défigurée par les Feuilles publiques, eſt

maintenant ſous nos yeux, ne laiſſe aucun doute

ſur le projet d'une conſpiration générale, qu'on

ſoupçonne avoir été tramée par des Blancs Phi

lantropes, envoyés de Francepour occaſionner cette

abominable Révolution. Elle a éclaté le 22 Août

dans la plaine du Cap, entièrement incendiée

lde l'Oueſt à l'Eſt, depuis les Paroiſſes de Plai

ſance & du Borgne excluſivement, juſqu'à celle

du Trou & de Vallière, auſſi excluſivement. Di

: vers poſtes extérieurs ont été établis; mais l'Aſſem

blée Coloniale, contre le premier avis de M. de

-Blanchelande, a refuſé de le laiſſer ſe mettre en

plaine avec le Régiment du Cap, réduit par les

détachemens à ſix cents hommes. La terreur fun

dée qu'on a des eſclaves renfermés dans la Ville,

-foyer du complot, a fait avorter ce moyen d'écra

, ſet les révoltés qui continuent à ſaccager la plaine

ſans empêchement. Le Gouverneur# de

St. Domingo a ptomis d'envoyer quelques trou

ºpes ſur les frontières. M. de Rouvray, Maréchal

de Camp, commande 5oo hommes à l'Eſt pour
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garantir le Fort Dauphin & autres Paroiſſes non

entamées ;co Soldats du Port au-Prince gardent

les Gorges des montagnes, afin, de préſerver la

partie Oueſt & Sud de la Colonie. -- M. de Blan

chelande ſe plaint des troupes patriotiques peu pé

nétrées de l'eſprit d'ordre & de diſcipline. Il avoit

drefſé une Proclamation pour faire rentrer les Nè

gres dans le devoir : l'Aſſemblée Coloniale s'eſt

oppoſée à cette meſure. On apperçoit dans cette

lettre l'affreux danger de ce confiict conſtitutior

nel d'autorités. M. de Blanchelande demande

15,oco fuſils , &c. -

Une lettre de M. Tauſia en date du premier

Septembre manifeſte la crainte que ſes Nègres du

* Cap ne ſoient dans le complot. Pluſieurs autres

lettres corfirment ces alarmes : elles ajoutent que

· les Mulâtres même ont participé à la trame; mais

· qu'à la vue du ſaccagcment, &† pour

· leurs propriétés, ils ſe† réuris aux Blancs. Les

· Révoltés ont un étendard ſur lequel on a gravé

· le mot de liberté, & les Droits de l'Homme. .

Enfin , hier au ſoir , Mardi , on a lu à l'hôtel

de Maſſiac , une lettre du Cap, adreſſée à M.

" Fouache du Havre & en date du 25 Septembre. .

· Elle cor firme ce qu'on a lu dans les lettres

· Angloiſes de la même époque : on a forcé les Ré

voltés à lever pluſieurs † leurs petits camps ;.

mais le camp principal formé d'environ 15ooo

· Nègres, eſt toujours à la Petite Anſe ſur l'ha

·bitation de Galffet. Les autres ont gagné le

· pied des Mornes. -- La révolte a# hau

· teurs de Léogane, & du Port-au-Prince. Dans

" cette derniète Ville , les Mulâtres ſe ſont réunis

· aux Nègres , & ont forcé les Colons à rat fier le

| Décret du 15 Mai, & à y ejouter encore d'autres
-conceſſions, ' , • " * . ->

-/
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M E R C U R E

DE FRANCE.

SA M E D I 19 NovEMBRE 1791.

P I E C E S F U G I T I V E S

E N V E R S E T E N P R O S E.

\.

-EE325 Erºtºx -

L E P R I N T E M P S

I D Y L L E. ! .

•>

• L'Asurton loin de nous a porté ſes ravages,

Le doux Zéphir a chaſſé les frimas. .

Et le Soleil diſperſant les nuages,

Du feu de ſes rayons échauife nos cli•its :

L'air retentit de chanſons d'a'ég elſe 3

| Par tout l'agréable gnité :

Succede à la ſombre triſteſſe ;

Par-tout à mcn œil enchaaté " . -

S'offre l'heureux tableau de la ſécondité : - l'

Ainſi quand de noires te ni êtes -

Avec furie ont grondé ſur nos tétes, .

Après une nuit de terreur, -

N º 47. 1 9 Novembre 179 1, E
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L'Aſtre du jour dans ſa ſplendeur

" Paraît aux portes de l'Aurore, .

Conſole l'homme, & ranime ſon ceeur

Pour le Dieu puiſſant qu'il adore.....

Comme l'amour renaît au retour du Printemps !

Les oiſeaux à l'envi répetent ſes accens ;

Sous l'humble toit qui la vit naître,

L'Hirondelle vient donncr l'être

A des petits, qui viendront à leur tour

Chanter dans cet aimable aſile

· Leurs tranſports & l'hô e tranquille

Qui laiſſe en paix le fruit de leur amour.

Entendez le Serin ; ſon langoureux rarage

Attendrit ſon Amante au fond de ce bocage ;

Le Roſſignol , preſſé par l'amoureux déſir,

Appelle tend ement ſa compagne chérie ,

Ils s'envolent enſemb'e au bois , à la prairie ,

Et ſans ceſſ avec eux emmenent le plaiſir.

Que vo re ſ rt eſt bien digne d envie !

Heureux oiſ aux, jamais la jaloufie

· Ne vient troubler votre bonheur ;

Vous vous aimez toujours avec la même ardeur ,

Toujours vous chér ſſez votre jeune famille,

Elle eſt l'objet de vos ſoins les plus doux :

Tantôt à vos cô,és je la vois qui ſautille,

Tantôt elle s'eſſaie à voler avec vous.

Tel qu'il eſt dans les bois l'auiour cſt au village ,

• On n'y connaît que ſon fimple langage ;

N
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L'Amante ſans détour entretient ſon Amant,

Et jamais ſon aveu n'eſt ſuivi du ſerment ;

Elle aime : c'eſt aſſez , elle ſera fidelle ;

Mais à la ville, hélas ! tout n'eſt que fauſſeté,

Et plus cn prend l'air de la vérité,

Plus on eſt près d'être infidelle :

Dans ce ſéjour affreux le plaiſir corrupteur,

En ſéduiſant l'eſprit empoiſonne le cœur.

Petits oiſeaux, tendres Bergeres,

Que vous êtes heureux ! quelles ſont nos miſeres !

Aufſi-tât que nous ſommes nés, c'

Livrés ſouvcnt à des mains étrangeres, .

Hélas! nous n'avons point de meres,

Au plus cruel exil nous ſommes condamnés.. ..

Vous dont l'ame inſenſible au cri de la Nature,

De l'amour maternel étouffe le murmure ; ,

Vcus qui ſacrifiez dans vos lâches déſirs !

Le doux titre de mere à d'indignes plaiſirs, .

De votre cruauté craignez la récompenſe....

Peut-être vos enfans verront votre tombeau

Avec la même indifférence

Que vous avez vu leur berceau. ...

. Mais chaſſons loin de nous ces funeſtes images,

La Natura m'appelle , & ſes rians ouvrages

Offrent à mes crayons le plus riche tableaa :

De tous côtés. elle étincelſe '

Des cl'armes les plus ſéduiſans : | : .

Le t cn Lyſis ſourit la revoyart ſi belle ;

E 2
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Mais il ne peut rajeunir avec elle,

Et cette idée attriſte ſes vieux ar.s. ` · .

Si tu coulas tes jours au ſein de l'innocence ,

Sage vieillard, ne crains pas de mourir , i

Un bonheur qui pour toi ne dbit jamais finir,

De tes vertus ſera la récompenſe. -

Jouis en paix du ſpectacle ſi beau

Qui vient égayer ta vieilleſſe ; #.

Vois tes brebis bondir ſur ce côteau ,

Veis la campagne & ſa richeſſe,

Et ſois long-temps encor l'ornement du hameau.

Diſparaiſſez, ô Tempé ! Theſſalie ! -

O ſéjour trop délicieux,

Vous qu'embellit la Poéſie

Des attraits les plus gracieux !

, Les Aquilons & les orages -

Reſpecterent toujours vos vallons enchantés.

Diſparaiſſez : vos brillans payſages

Fatiguent mes regards trop long-temps arrêtés ;

La Nature à m es yeux eſt bien plus ſéduiſante

Alors que les Zéphirs, des frimas blanchiſſans,

Ont chaſſé l'horreur impoſante : .. , .

C'eſt à l'Hiver qu'on doit le chaime du Printemps,

Avec quel doux plaifir je reyois la verdure ! . .. ,

Ce Soleil bienfaitant, ce ciel pur & ſerein, , i

Cette fraîcheur d'un beau matin, t .

Agiſſent ſur mes ſens comme ſur la Nature.

Avec quel vif tranſport ſur un tronc dépoailié ,
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Je vois ici renaître le ſeuillage ! .

'Là le gazon, des pleurs de l'Autere mouillé,

Des plus riches rubisme montre l'aſſembfage ; -

Plus loin ſur ſon frêle rameau, , .

Je vois briller le bouton de la Roſe , r

Et la fleur du Lilas nouvel'ement écloſe, !

Exhale ſes parfums auprès d'un jeune ormeau

Que je plantai le jour que ma Maîtreſſe,

En s'uniſſant à moi couronna ma tendreſſe. "

JDar.s ces jardins tant ſurchargés de fieurs, s .

Dans ces parcs qu'aligna la triſte ſymmétrie,

Qu'un mortel indºlent'froidenent s'extaſie !

J'ai ne bien •icus CCS boſquets enchanteurs 2

Le tapis de cette prairie, - i i

Et le déſordre heurçux de ſes ſimples couleus :
D'un verger l'utile parure , 1ºo !

Du Rèſſignol les t arſports & les chants,

b'an clair rºiſºsu le languiff t murmure, :

Flattenr ºn crrr & rénettet mes ſens....

Calme délicieux que j'ignorai long emis 2

Tu me ſuivras dans le paiſible aſile , i ;

Où loin des plaiſirs de la ville, . : |, , i !

Dont le charne eſt ſi trompeur » , ſ ,

-

• - -

Je vai t "- - -

# gººser une volupté pure : .

C'eſt ºu contemplant la Nature , .

Que I homme trouve le bonheur. :

° i ºi ' 2 ( Par un Abonné. )
- * --v

-
--

-- : , ' . -

E 3
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Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

- | • :: , ! ' : ' i sf . - 2 ,

LE mot de la Charade eſb Orage; celui de

l'Enigme eſt Malle ( du Courrier); & celui

du Logogriphe et Lievre, où l'en trouve Ver,

Rue, Pire, Élie, Lie, Lire, Ré, Livre.

,: r .. - :" ;, : -

C H A R A D E.

r- ".. -
-

ſ , . qui fait mon premier ,

Enfile mon dernier ,

Pour faire mon entier. , ,

- ( Par un Abonné. ) , 1
, , 2l f ' , , , , , , , .

--

É N I G M E. ' ,

AH , ſe ſépare qui voudra ;

Loin de nous rhorreur du divorce ; )

c'eſt l'union qui fait la force,

Et toujours elle nous plaira. . - -

Nous ſomuies deux : notre partage ' D

Eſt d'avoir même velonté. " ' ° ' :

, Qui nous contemple voit l'image

De l'innocente volupté.

• : [

r

4

-

-
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Que la Belle , la Dulcinée - -

De nous craigne de s'approcher :

Nulle n'eſt auſſi bien tournée ,

Nulle n'eft fi ferme au toucher. -

Nos formes ſont toutes jolies,

Mignones, & bien arrondies.

L'Art ſe plut à nous modeler.

Joints d'une étreinre mutuelle,

Sur un fil, dans notre ruelle ,

On nous voit tous deux nous rouler. !

L'on s'agite, l'on ſe trémouſſe ,

On s'éleve , on s'abai e, on pouſſe,

Repouſſe alterrativement :

Toujours plus frais, chaque ſecouſſe

Nous donne un neuveau mouvement.,

Ni l'un ni l'autre ne ſe laſſe ,

Nous ne pouvons nous déſunir ; , . .

Et dans les tranſports du plaiſir,

Si: par accident le fil caſſe,

Sur un nutre ou nous voit courir ;

La nouvelle ardeur qui nous pouſſe,

Nous étance encore plus haut ;

C'eſt ſoubreſaut ſur ſoubreſaut ; ·!

Et le tout vient d'un coup de pouce. .

( Par l'Auteur du Bouquet à M. Necker. )

E 4
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L O G O G R I P FI E.

ON peut me voir différemment ;

A me donner un ſens phyſique,

Lecteur , je ſuis le complément

De plus d'un travail mécanique.

Pour me diſcerner ſans eſfort ,

Cherche l'objet de maint Artiſle ,

Par exemple , de l'Ebéniſte

Dans les ouvrages de rapport.

Au ſens moral , conſidérée

Dans ma plus noble acception,

Je régnais au fiecle d'Aſtrée ;

C'eſt une bellc fiction !

Pour être , au vrai , mieux déſignée,

Je vais découvrir à tes yeux

Mon immuable deſtinée :

Mon regne eſt fixé dans les Cieux ;

Rarement j'habite la Terre ;

Quand l'inconſtance des humains

Me livre conſtamment la guerre,

, Mes ſoins pour le bonheur ſont vains ;

Si quelquefois de l hyménée

J'immortaliſe les ardeurs, |

Ma rivale attiédit les cœurs

Trop ſouvent dans moins d'une année ;
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Le choc de divers intérêts

Détruit bien vîte mon Empire ; , , .

1e monde ainſi dans le délire,

Méconnaît toujours mes bienfaits.

: De cinq pieds , la ſeule ordonnance

, - Peint la douceur de mes attraits ;

Si tu décompoſes nics traits,

Crains de profaner mon eſſence ;.

Quand le tiſſu de mon entier

Te préſente l'affirmative , , , n s . "

Par un contraſte ſingulier, · · ·

Il t'offre auſſi la négative ; . '

Je hais toute diviſion ;

Reſpecte donc ma contexture ;

- Je dois paraître toujours pure

Sans la moindre altération.

·, ( Par M. Révial de Narbonne)
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

L A Cauſe du Pape , avec la Réfutation

d'un Ouvrage imprimé ſous le titre d'En

tretiens fanmiliers de deux Curés du Dé

partement de l'Orne , par M. L. -- ,

P o v R le Pape : Réponſe à un fougueux.

Ecrit ; par M. L... A Paris, chez les

Libraires qui vendent les Nouveautés.
•

NoUs réuniſſons dans un même Article -

ces deux Brochures du même Auteur &

ſur le même objet. Leur date les rend

curieuſes , c'eſt en 1791 qu'un Français ,

qui même aſſure qu'il n'eſt pas Eccléſiaſ

tique , ſoutient l'autorité du Pape dans

toute la plénitude qui ne lui eſt accordée

que dans les pays qu'on nomme d'Obé

dience ; juſtifie les Réſerves, les Expectati

ves, les App lations, les Diſpenſes, &c.

comme étant de droit diviu ; prétend qu'il

eſt de foi de regarder & de traiter les Hé

rétiques comme nos ennemis, & que c'eſt

un crime de communiquer avec eux. En un

mot, ces deux Feuilles ſont écrites comme

elles auraient pu l'être par un Docteur de
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l'Univerſité de Coimbre , ou par un In

quiſiteur de Goa , avec cette différence ,

qui n'eſt pas nmoins finguliere que tout le

reſte, que dans une diſcuſſion polémique

& théologique, il n'y a ni colere, ni injures,

ni amertume ; que l'Auteur combattant

un Apologiſte de la Conſtitution civile du

Clergé, qu'il trouve attentatoire à l'auto

rité & à la doétrine de l'Egliſe, s'exprime

- toujours avec le ſang froid d'un homme

# expliquerait une théorie mathématique,

nous cite gravement toutes les rêveries

de l'ancienne Théologie , celles même qui

ſont tombées en déſuétude , comme on

déduirait des corollaires de Géométrie. Il

eſt impoſſible de délirer pius tranquille

ment, & de montrer dans la déraiſon une

conviction plus calme & plus entiere :

voilà donc où nous en ſommes encore !

Oui , beaucoup d'hommes en ſont là au

18°. Siecle ; tel eſt le fruit de la funeſte

éducation confiée aux Prêtres d'un bout

du Royaume à l'autre. Pauvre eſprit hu

main ! Quand tu as été fauſſé dès l'en

fance, qu'il eſt difficile de te redreſſer : &

que ceux qui s'étaient excluſivement at

tribué le§ de conduire nos premieres

années ſavaient bien ce qu'ils faiſaient !

- C'eſt une eſpcce de prodige que l'on ait

pu renverſer cette terrible puiſſance fondée

fur les premieres habitudes. Et à qui le

devons-nous ? Ne nous laſſons†" de le

à 6



84 M E R C U R E

répéter : à l'Imprimerie , qui ſemble , en

vérité, un préſent du Ciel , & qui ſeule

a mis la Philoſophie à portée d'éclairer les

hommes.

Un des argumens dont ſe ſert M. L...

pour prouver que la Conſtitution civile

du Clergé eſt contraire à la Religion, c'eſt

qu'elle force les Prêtres & les Evêques à

communiquer avec les Hérétiques reçus

aujourd'hui dans tous les emplois. Il s'ap

puie de ce paſſage de l'Evangile : Que

celui qui n'écoute pas l'Egliſe ſoit traité

§me un P & P # in Il faut

» donc ( dit-il ) que tout rebelle à l'Egliſe,

» tel qu'un Proteſtant , ſoit regardé par

» un Catholique comme un proſcrit, puiſ

» que Dieu l'a prononcé , & que †

• ne parle pas en vain : le Proteſtant eſt

• éans l'état d'abjection tant qu'il reſtera

» dans ſon aheurtement & ſon opiniâ
» treté ce. - - -

M. L. .... me paraît mal appliquer le

paſſage de l'Evangile, qui ſignifie ſeule

ment que le Prote'tant ou l'Hérétique doit

être hors du ſein de l'Egliſe; c'eſt-à-dire,

ne participer à rien de ce qui tient à la

Communion eccléſiaſtique : mais cette proſ

cription ſpirituelle ne touche point à l'état

civil & politique. Il eſt étrange qu'il faille

rappeler ſi ſouvent une vérité ſi palpable.

Pemarquez encore qu'il faut bien que

l'Egliſe n'ait pas pris à la lettre , même

--
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dans le ſens ſpirituel , les paroles de Jéſus

Chriſt ; car elle n'exclut ni ne proſcrit

nos Publicains. On a toujours très - bien

reçu dans l'Egliſe & leur perſonne & ſur

tout leur argent, ſelon cette autre parole

de l'Evangile, où l'on trouve tout ce qu'on

veut : Faites vous des amis de la Mam

mone d'iniquité.

» Pourquoi n'y aurait-il pas (dit M. L,.)
» une Hiérarchie entre les Evêques : La

» Théologie enſeigne qu'il y en a même

» une dans le Ciel , qui ſe dit de la ſu

» bordinarion entre les divers Chœurs des

» Anges. Selon Saint Denis, il y a neuf

» Chœurs ou Ordres des Eſprits bienheu

» reux , diviſés en trois Hiérarchies : en

» terre, le Pape , les Archevêques , les

» Evêques , les Curés compoſent la Hié

» rarchie de l'Fgliſe «. •

Je ne m'y oppoſe pas, & il peut y avoir

de bonnes raiſons pour qu'il exiſte des

degrés dans l'autorité eccléſiaſtique comme

dans le pouvoir civil. Je crois cependant

qu'on a bien fait de ſupprimer la diſtinc

tion des Evêques & Archevêques qui n'é-

tait pas des premiers ſiecles , & qu'il ſerait

difficile de fonder ſur aucune différence

réelle ; mais ce qui m'étonne, c'eſt qu'on

appuie cette Hiérarchie non pas ſur des

raiſons de convenance & d'utilité , mais

ſur l'analogie des Chœurs céleſtes. La Hié

rarchie du Paradis n'a été révélée à per
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ſonne ; elle n'eſt pas de foi ; le PereEternel

lui ſeul ſait ce qui ſe paſſe à ſa Cour ,

& il eſt permis de demander à St. Denis

d'où il tenait ſes mémoires ſur les neuf

Chœurs des Anges & les trois Hiérarchies.

St. Paul a été plus diſeret : il avait tout

vu , lui , & il a eu la ſageſſe de ne rien

dire. Peut-être a-t-il eu peur du proverbe :

A beau mentir qui vient de loin ; & c'eſt

| venir de loin que de deſcendre du 3°. Ciel.

On trouve ici une diſtinction plaiſante ，

& qui poNrra paraître neuve , à propos

d'un paſſage de l'Evangile de St. Jean ,

dans lequel Jéſus - Chriſt dit d'abord à

Pierre : Paiſſez mes agneaux : & enſuite,

Paiſſez mes brebis : ſur quoi l'Auteur nous

donne l'explication ſuivante : » Pourquoi .

• » Jéſus - Chriſt s'eſt - il ſervi des termes

» d'agneaux & de brebis , quand il a or

» donné à Pierre de les paîrre ? Parce que

les agneaux ſont tous les Fideles, & que

les brehis ſont les Paſteurs mêmes , &

» que Pierre eſt le Pafleur & des agneaux

» & des brebis «. - -

, Il faut que l'envie de plaire au Pape

& d'établir ſa ſuprématie ait rendu bien

ſubtil l'eſprit de†. 'Je ne ſais

ce que le Saint Pere penſera de ce ſingu

lier commentaire ; mais je doute que les

Evêques , qui ſe ſont toujours regardés

comme Pafteurs , ſoient conrens d'être

métamorphoſés en brebis par la baguette

2

23

>
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magique de M. L..... : encore s'il en avait

fait les chiens du troupeau dont le Pape

eſt le Paſteur ; la Hiérarchie aurait , : ce

me ſemble, été mieux obſervée. Mais de

Paſteurs devenir brebis ! c'eſt, à peu près,

(ſi l'on oſait badiner ſur un ſujet ſi grave )

devenir d'Evêque Meûnier. D'ailleurs, les

brebis & les agneaux ont toujours été en

très - bomme intelligence ; au lieu que les

ouailles de nos Evêques ſe ſont ſouvent

# d'être tondues de près par leurs

'aſteurs. D'après toutes ces réflexions , je

doute que la nouvelle gloſe de M. L......

faſſe fortuue dans la ſacrée Faculté. -

Il veut prcuver que la Conſtiturion ci

vile du Clergé touche au ſpirituel, & voici.

comme il raiſonne : » Cn a enlevé à des

» Evêques des fonctions ſacrées dans leſ

» quelles ils'avaient été inſtitués par le

» Vicaire de Jéſus-Chriſt , c'était une grace

» de Dieu & du Saint-Siége Apoſtolique «.

Eh ! mais M. I ....., ſi vous êtes fort

· favant dans le Droit canonique, vous ne

me paraiſſez pas un fort bcn Logicien.

On n'a enlevé aux Evêques ni ces fonc

tions ſacrées , ni ces graces de Dieu & du

Saint Siege. Le pouvcir civil ne s'étend

pas juſque-là , & n'y a pas penſé. Ces,

· graces & ces fonctions ſont attachées au

caractere épiſcopal , & non pas au lieu

où on les exerce. L'attribution de ce lieu

eſt inconteſtablement à la diſpoſition du
|
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Souverain, puiſqu'elle eſt une conſéquence

de ſa nomination, & que cette nomina

tion , lui appartient par le Concordat de

Léon X & de François Iº. Il eſt vrai que

des gens malins dirent alors, comme on

ſait , que le Pape & le Roi s'étaient donné

réciproquement ce qui ne leur appartenait !

pas; mais ce n'eſt sûrement point M. L....

qui ſera de l'avis de ces mauvais plaiſans,

& pour lui tout ce qu'un Pape a réglé ,

eſt certainement bien réglé : or, par le

fait, la nomination à tous les Evêchés ap

partenait réguliérement au Souverain, de

l'aveu même de l'Egliſe ; le Roi était alors

ce Souverain , aujourd'hui c'eſt la Nation ;

mais quel que ſoit le Souverain, les droits .

de la Souveraineté ſont les mêmes. Les»

Evêques, quoiqu'ils s'intitulaſſent Evéques

par la grace de Dieu & par la bénédiction

du Saint-Siége, l'étaient donc d'abord par

la nomination Royale dont les Bulles du

Pape, portant la miſſion apoſtolique, n'é-

taient qu'une conſéquence. Et qui peut

nier que celui qui a le pouvoir de donner,

n'ait auſſi celui d'ôter ? Ces deux facultés

ſont inſéparables ; donc ſi le Souverain ne

veut plus qu'un tel ſoit Evêque en'tel lieu

de ſa domination , il a droit de l'empêcher,

comme il n'a pas celui d'empêcher qu'il

ſoit Evêque ailleurs. Le Pape a tant d'E-

vêchés à donner, même parmi les Hnfi

deles, in partibus Infidelium ! mais mal
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heureuſement on ne ſe ſoucie plus guere

de la couronne du martyre.

» Lors de la conſécration d'un Evêque,

» on lui met un anneau pour lui faire

» comprendre qu'il vient de contracter un

» mariage avec l'Egliſe au gouvernement

» de laquelle il eſt appelé : voilà une

» union ſainte qu'aucune puiſſance hu

» maine ne peut rompre c . -

Et que devenait donc cette union quand

un Prélat troquait un Evêché de 3o mille

livres de rente pour un de 6o mille livres ?

Quelle puiſſance rompait cette union ? Celle

du Roi, aſſurément, qui donnait le nouvel

Evêché, & l'Egliſe alors ne s'en plaignait

pas. Il eſt clair que ce mariage ſpirituel

était, quoi qu'en diſe l'Auteur, ſuſceptible

- de divorce. -

L'Auteur ne met pas beaucoup de ré

ſerve ni de diſcrétion dans le choix des

exemples qu'il amaſſe en faveur de cette

ſuprématie du Pape qui eſt de droit divin :

il en eſt que la prudence aurait pu écarter

pour ne pas rappeler de trop fâcheux

ſouvenirs , tels que l'abſolution de notre

Henri IV, & toute la conduite de la Cour

de Rome à l'égard de ce bon & grand Roi.

On a ſoin de nous citer ici la lettre par

laquelle l'Archevêque de Bourges & d'au

tres Prélats s'excuſaient auprès du Pape

d'avoir reçu l'abjuration du Roi de France,

& de lui avoir donné l'abſolution dans
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l'Egliſe de Saint-Denis. Cette lettre com

mence ainſi : Après avoir humblement baiſé

vos bienheureux pieds, &c. Si le Saint Pere,

par haſard , avait la goutte , comme un

vieux Pape y eſt aſſez ſujet, ne devait il

† rire un peu en lui-même de ſes bien

eureux pieds ? - -

Il me faut pas omettre l'explication ſa-,

vamment allégorique des cérémonies qu'en

cbſerve au couronnement du Pape. » Elles

» inſinuent combien le Pape doit poſſéder

» de ſcience & de vertu. On lui met une

» ceinture de ſoie où pend une bourſe de

» pourpre , contenant douze ſachets de

» pierres précieuſes, & du muſc. La cein

» ture ſignifie la continence, la bourſe

» marque l'aumône, les pierres précieuſes +

· » les douze Apôtres , le muſc la bonne

» odeur de Jéſus - Chrift. A la ceinture

† ſept clefs & ſept ſceaux, ſigni

ant les ſept dons du Saint-Eſprit, ſui

voir d'ouvrir & de fermer, &c. et

Les beaux emblêmes ! la bourſe fignifie

donc l'aumône ? c'eſt apparemment celle

qu'il reçoit ; car toute la Chrétienté eſt

en poſſèſſion de la lui faire de temps im

mémorial. Il eft vrai que la charité eſt un

† diminuée ; les temps ſont durs , & la

bourſe doit être moins remplie qu'autre

fois ; mais il y a encore de quoi vivre

honnêtement. Quant au muſc , qui eſt

vant leſquels le Pape doit uſer du pou
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l'odeur de Jéſus - Chriſt, je ne ſuis pas

trcp contenr du choix , le muſc n'eſt guere

en odeur de ſainteté , du moins parmi

nous autres profanes. Il me femble que

Magdeleine avot mieux choiſi les parfums

dont elle arroſa les pieds de Jéſus , Chriſt.

Yoyez le dérail qu'en fait l'Evangile , ce

- ſont les parfums les plus ſuaves de la Syrie

& de l'Arabie. J'en concluerais que les

femmes ſe ſont toujours mieux connues en

parf ms que les fOocteurs : en un mot, je

le ſaurais me faire à ce que Jéſus-Chriſt
ſente le muſc. . - ' • .

• Pour ce qui eſt des ſept dons du Saint

fſºrie , je ne me ſouviens pas trop quels

ils ſont ; mais je voudrais bien ſavoir le

q el de ces dons agiſſait dans les Borgia,

ks Boniface , & tant d'autres dont nous

connaiſſ ns l'hiſtoire édifiante. , , 4 -

· L'Auteur fait auſſi, comme on s'y at

tend b »-n , le plus leng & le plus pom-,

peux éloge de la vie monaſtique. A l'Hiſ

toire , à l'Hiſtoire : c'eſt une terrible choſe

que 1'Hiſtoire : c'eſt bien dommage que

les Prêtres n'aient pu l'anéantir. Combien

ils doivent maudire cette damnable inven

tion de l'Imprimerie , & regretter le temps

où eux ſeuls ſavaient lire ! J'imagine qu'ils

ont dû ſouvent parodier les vers d'Arnol

phe, quand il # déſeſpere d'avoir permis

qu'on apprît à écrire à ſt. pupille ; qu'ils

, ont dû dire ; - t -
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Voilà, Peuples, à quoi l'écriture vous ſert ; .

L'art, contre notre avis, vous en fut découvert.

, '
-

Auſſi n'était - ce pas un ſot que celui

d'entre eux qui diſait, dans les commence

mens de l'Imprimerie : Si nous ne la dé

truiſons pas , elle nous détruira.

M. L...... , apparemment pour égayer le

· ſérieux de ſa diſſertation , cite parfois des

vers; par exemple, ceux du Poëme de la Re

ligion ſur la puiſſance des Clefs. Il prétend

que le langage de Racine le fils peut être

appelé divin , bien des gens appliqueront

plutôt certe épithere au langage du pere :

Gloria Patri , diſait Voltaire. H. Auteur

ajoute : Si le langage de Racine peut être

» appelé divin , je crois que le mien, ſans

» avoir les mêmes graces ni la même éner

» gie, ne doit pas être regardé avec indiſ

» férence, puiſqu'il tend à prouver, comme

» Racine a voulu le faire , que rien n'é-

» gale la puiſſance ſpirituelle du ſucceſſeur

» de St. Pierre cc. - -

Je crois, moi, que l'Auteur pourralt

bien ſe tromper, au moins ſur les temps

& ſur les lieux , & qu'à toute force il

ſerait poſſible qu'en France , & au 18",

Siecle , on regardât avec aſſez d'indiffé

rence un Panégyrique de la grande puiſ

ſance Papale, qui rappelle la Chanſon du

Charlatan de Moliere : -
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O la grande puiſſance

De l'orviétan !

C'était encore le bon temps que celui

cù une moitié de l'Europe appelait le Pape

le Vicaire de Dieu ; & l'autre moitié ,

l'Antcchriſt. Aujourd'hui l'on ne croit

pas plus l'un que l'autre. Nous avons un

Cantique de l'Abbé Pellegrin , qui a pour

titre : La Paſſion de Notre Seigneur Jeſus

Chriſt, ſur l'air : Tout cela m'eſ indifférent.

J'ai bien peur , quoi qu'en diſe M. L..... ,

qu'un Traité ſur la Suprématie du Pape

re ſe chante aujourd'hui ſur le même air.

Au reſte , on a prodigué dans ces deux

Brochures une érudition effrayante ; c'eſt

une choſe incroyable que tout ce qu'on

y cite de Conciles, de Peres, de Théolo

giens, de Commentateurs, &c. cela fait

trem bler. On connaît ce mot d'un ancien

Philoſophe, en voyant un buffet magnifi

quement garni de vaiſſelle : Que de choſes

dont je n'ai pas beſoin ! Un hcmme ſenſé,

en voyant cet étalage ſi riche d'une ſi

pauvre érudition , pourrait dire : Que de

choſes qu'on eſt lieureux de ne pas ſavoir !

Je me ſouviens qu'un ſoir,chez Mad. Du

deffant, au milieu d'un grand cercle , M.

D. B. qui avait de l'eſprit & des connaiſ

ſances , mais dont la converſation n'était

ſcuvent qu'une n étaphyſique fort em
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brouillée, parla long - temps ſans que perº ,

ſönne l'interrompît ou lui répondit , at

tendu qu'on n'y comprenait rien. Madame

Dudefiant, qui ſe permettait quelquefois

des ſaillies aiſez vives , ſe leva de ſon
-

>

-

fauteuil en arcade , qu'elle appelait ſon

tonneau : Je prends Dieu à témoin , dit

elle , que je ne donnerais pas un petit écº

de ma poche pour ſavoir tout ce que Mon"

ſieur vient de neus dire. -

( D. .. .. )

- - •

RAPPoRT sUR L'OPÉRA , préſenté au

Corps Manicipal, le 17 Août 1791 , par

J. J. L E R o U x , Officier Municipal ,

nommé Adminiſtrateur au MDépartement

des Etabliſſemens publics, le 1 5 Fevrier

dernier. A Paris , chez les Marchands

de Nouveautés.

-

" , SANs répéter ici toutes les Deſcriptions

que l'on a faites de l'Opéra de Paris, il

cſt certain qu'il n'exiſte point en Europe

de Spectacle plus magnifique, plus varié,

· plus fait pour exciter la curioſité des Erran

· gers , pour contribuer à les fixer dans la

· Capitale. ]l n'en eſt point dont les recettes

| ſoient auſſi icrtes , & cependant elles ſent

- toujcurs au deſſous de la dépenſe. Cela

-

'
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paraît un phénomene; il eſt expliqué quand

on a lu ce Rapport, rédigé avec beaucoup

d'ordre & de netteté par un Adminiſtra

teur , qui , ayant mis dans la geſtion de

cet Etabliſſement plus d'économie & de

ſurveillance qu'aucun de ceux qui l'ont -

géré avant lui , eſt plus en état que per

ſonne d'atteſter que , malgré tous les ſoins

poſſibles, le ſort du Spectacle de l'Opéra

eſt toujours de dépenſer plus qu'il ne

reçoit.

Il ne peut donc ſe ſoutenir par lui

même. Après avoir tiré cette conſéquence

de la comparaiſon des recettes & dépenſes

de onze années , comparaiſon qui fixe le

déficit annuel à 362,977 liv. 1o ſ. 7 den.

M. Leroux examine s'il eſt de l'intérêt de

la Capitale & de la Politique de conſerver

l'Opéra. Il réſout aſ#rmativement cette

queſtion, & prouve de la maniere la plus

claire que la Commune de Paris eſt for

tement intéreſſée à la conſervation de ce

Spectacle. - - -

L'Opéra dépenſe annuellement près de

onze cent mille liv. Cette ſomme, fournie

en général par des gens aiſés , paſſe en

fractions dans des milliers de mains. Elle

fait vivre plus de cinq cents†
attachées au Spectacle , & un bien plus

grand nombre dont elle pave l'induſtrie ,

ou encourage le commerce. Non ſeulement

le goût que les Etrangers, & ſur-tout les

-
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Anglais ont pour notre Opéra, contribue

à faire§ en France plus de numé:

raire; mais les modes & les parures qu'il

fait naître ſont la ſource la plus féconde

de ce genre d'impôts indirects que nous

levons ſur les Nations voiſines. Les Sujets

de ce Théâtre, ſur-tout ceux de la Danſe,

reçoivent dans d'autres grandes Villes de
-l'Europe le prix de leurs talens , & le

rapportent dans la Capitale où ils les ont

acquis & perfectionnés. -

On regardait autrefois l'Opéra comme

faiſant circuler plus de vingt millions dans

Paris. Ne portons cette ſomme qu'à huit

millions. » Je demande , dit M. Leroux ,

» à tous ceux qui connaiſſent le prix d'une

» telle circulation, ſi une Ville à laquelle

» on propoſerait de prêter cette ſomme

» chaque année, ou de lui en acheter des

» marchandiſ s, ne conſentirait pas volon

» tiers à faire une remiſe de quatre pour

» cent, qui produirait 32o mille liv. "

· La Commune doit donc ſoutenir l'O-

péra ; & c'eſt à elle que ce ſcin appar

t ent, puiſque ce Théâtre eſt ſa propriété,

ce que l'Auteur du Rapport prouve ſan

réplique. Eſt - il de la dignité de la Muni

cipalité de Paris d'avoir l'entrepriſe de
l'Opéra ? Oui ſans doute, puiſqu'il y va

de l'intérêt public. Les premiers Magiſtrats

de la Grece & de Rome ne trouvaient

p int au deſſous d'eux d'avoir l'Intendacce
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des Spectacles. Mais eſt - il de l'intérêt

de la Commune que la Municipalité

garde cette entrepriſe, & qu'un ou plu

fieurs de ſes Membres ſoient chargés de

l'Adminiſtration ? C'eſt autre choſe. M.

Leroux démontre évidemment que cette

Adminiſtration eſt trop compliquée, qu'elle

exige des connaiſſances trop étrangeres à la

plupart des Officiers publics , qu'elle exige

le plus ſouvent une célérité dans les opé

rations trop incompatible avec des délibé

rations municipales , pour que la Muni

cipalité ne doive pas remettre à quelqu'un

un fardeau qu'elle ne peut porter ſans ſe

nuire à elle-même.

, A qui donc le confiera-t-elle ? y nom

mera-t-elle ſimplement un Prépoſé ? Les

inconvéniens ſont ſans nombre & ſe pré

ſentent d'eux-mêmes. Il faut donc qu'elle

le livre à des Entrepreneurs, en s'en ré

ſervant toutefois la propriété & la ſur

veillance; il faut qu'elle éloigne avec ſoin

ceux qui, par une cupidité aveugle, fe

raient en apparence des propoſitions avane

tageuſes, & riſqueraient le ſort de ce

Spectacle : enfin,† importe à la

-† de la Capitale , il faut que la

unicipalité fafſe des ſacrifices pour le

outenIr. · · · · - --

Le Rapporteur propoſe des conditions

Nº. 47. 19 Novembre 1791. F
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dont le but eſt de ſauver à la Municipa

lité plus de moitié du déficit qu'elle ac

quitte annuellement, de laiſſer aux Entre

preneurs l'eſpoir d'un bénéfice propor

tionné à leurs ſoins, & d'aſſurer à la ville

de Paris la conſervation de ſon Opéra.

Il inſiſte avec raiſon ſur la néceſſité de

placer avantageuſement ce Théâtre, qui a

beaucoup perdu depuis ſon éloignement

du centre de la Ville , & qui ne peut que

perdre davantage encore , s'il reſte à la

porte Saint-Martin, depuis qu'un ſi grand

nombre de Spectacles s'élevent de tous

côtés dans les quartiers les plus favorables.

Il recommande auſſi, pour l'intérêt de la

juſtice & pour celui même de l'Adminiſ

tration , la conſervation intacte des pen

· ſions anciennes , acquiſes par les Auteurs

, ou Acteurs par des travaux qui en font

· une propriété ſacrée, & l'uſage d'en aſ

ſurer toujours aux conditions ordinaires ,

our conſerver le principal lien qui attache

§ Sujets à ce Spectacle, préférablement

à tous les autres. · :

De tout ce qu'on a écrit ſur l'Opéra,

ce Mémoire eſt ce qui en donne l'idée la

plus juſte , non pas relativement aux Arts

qui y brillent à la fois & dont il encou

rage les progrès; mais relativement à l'in

rérêt de la Commune de Paris , à ſon in

#uence ſur la richeſſe & la proſpérité de
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cette Ville immenſe , invinciblement liée

à celle de tout l'Empire. -

2 r - ==

S P E C T A C L E S.

–-EE ， EEEm-

*,

LE repos des anciens Théâtres, ou le

peu de ſuccès de leurs tentatives , nous

laiſſe le temps de parler de ceux qui vien

nent de s'élever. Celui de la rue de Lou

vois, qui s'eſt montré d'abord aſſez faible

dans la Comédie , mais en annonçant la

† de rivaliſer avec tous ceux dont

e Chant eſt l'objet principal , paraît déjà

· capable de ſoutenir, à beaucoup d'égards ;

cette prétention. Ses premiers eſſais avaient

réuſſi , mais ſans amener cette foule qui

ne ſuit que les Ouvrages ou les Acteurs

de marque. Nantilde & Dagobert , Piece

d'un Auteur diſtingué , d'ailleurs écrite

avec beaucoup d'eſprit , & ornée d'une

très-jolie muſique, a commencé la fortune

de ce Théâtre , & en a fait connaître les

Acteurs. Celle qui l'a ſuivie , en excitant

un puiſſant intérêt , & en mettant plu

fieurs Sujets à portée de déployer des talens

qu'on ne leur connaiſſait pas , a achevé

de mettre ce Théâtre ſur un pied très

eſtimable, & de lui donner une conſiſtance

F 2
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qui le rend digne de lutter contre tout au*

tre du même genre, au grand avantage

de l'Art, & des jouiſſances du Public. On

devine déjà que c'eſt de Zélia que nous

voulons parler. Nous allons dire un mot de

l'intrigue. :

Cette Piece eſt imitée du Théâtre Al

lemand. La Piece originale a été traduite

en Français par l'Auteur même de l'Imi

tation ; mais cette Imitation eſt infiniment

perfeétionnée. Montclam, marié depuis

peu d'années , eſt obligé de paſſer en Amé

rique. Pendant ſon abſence, la ville que

fa femme habite eſt ravagée par l'armée

ennemie : il a lieu de croire qu'il a perdu

ſa femme & ſa fille dans ce déſaſtre. Il

ºpouſe , en Amérique , Zélia qu'il enleve

, à ſes parens, & qu'il amene en Allemagne,

Sur la nouvelle que ſa premiere épouſe

vit encore, il quitte Zélia pour la chercher ;

mais c'eſt en vain. Cette derniere, accablée

de douleur par ſon abſence , cherche une

Dame de compagnie dans le ſein de qui

elle puiſſe s'épancher. On lui préſente une

Dame & ſa fille ; c'eſt juſtement la pre

miere femme & la fille de Montclam, qui

a changé de nom. C'eſt ce même jour qu'il

arrive. Nous ne ſuivrons pas l'Auteur dans

les détails de ſcènes extrêmement touchan

tes que fait naître cette ſituation ; nous

nous contenterons de dire que Zélia ſe
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voyant forcée de céder la place à l'ancienne

.épouſe, prend le parti de fuir. Avant de

pouvoir effectuer ce deſſein , elle ſauve la

vie à ſon époux , qui croit ne pouvoir

ſortir que par la mort de l'embarras que

lui cauſe le choix entre deux femmes qu'il

adore. Tout le Village, comblé des bontés

de Zélia , s'oppoſe à ſa fuite : ſa rivale

même, qui a eu le temps de lui accQrder

| ſon eſtime, y joint ſes inſtances. Elle cede

enfin, & laiſſe entrevoit pour Montclam

des jours partagés entre l'amour & l'amitié.

Cette Piece , dont les ſituations ſont

très-artachantes , eſt écrite avec beaucoup

de ſoin ; elle eſt de M. Dubuiffon , connu

par des ſuccès dans plus d'un genre , &

ſur plufieurs Théâtres. La muſique a éga

lement réuni tous les ſuffrages. Elle eft

fort travaillée , & fait beaucoup d'honneur

à M. Deshayes qui en eſt l'Auteur.

Ce qui contribuera ſans doute à rendre

durable le ſuccès de ce Drame, c'en l'en

ſemble ſingulier avec lequel il eſt joué ,

& le talent particulier que Mad. Ducaire

y déploie. Cette Actrice a un grand carac

tere , une intelligence profonde , & une

· extrême ſenſibilité. Avec un peu plus de

ſimplicité dans ſes geſtes, ſon maintien & ſa

diction, ce ſera certainement une des grandes

Actrices de ce genre. Cette ſimplicité peut

aiſément s'obtenir avec un peu d'étude ſus

F 3
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elle - même ; mais ſes moyens naturels ne

s'acquerraient pas. On ne ſaurait donc

trop encourager un Sujet qui peut s'élever

bientôt au premier rang, & qui donne déjà

des preuves d'un talent extraordinaire.

L'eſpace ne nous permet pas de parler

avec détail d'un autre Ouvrage , Alix de

Beaucaire , donné avec grand ſuccès ſur le

· Théâtre de Mlle. Montanfier; nous dirons

ſeulement que ce ſujet, un peu commun,

puiſqu'il rappelle à la fois Inès de Caſiro,

Agnès & Olivier, la Pantomime de la Forêt

noire, & pluſieurs autres, n'en a pas paru

moins touchant, ſoutenu par une muſique

parfaitement aſſortie aux paroles; mais nous

devons dire que preſque tout le 3°. Acte,

qui préſente des tableaux du plus grand

intérêt, eſt entiérement neuf & de l'effet

le plus frappant. Cette partie ſeule de la

Piece méritait de lui obtenir tout le ſuccès

qu'elle a eu , & ſur lequel nous aurons

· peut-être l'occaſion de revenir.'
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NoUs avons parlé plus d'une fois avec

de juſtes éloges des Chccolats de M. Duthu,

dont nous pouvons garantir l'excellence &

laſalubrité, nous nous empreſſons d'accueil

lir l'Avis qu'il nous envcie , concernant

une légere augmentation ſur le prix de cet

aliment. Il faut que cette augmentation

ſoit indiſpenſable, puiſqu'elle eſt propoſée

par M. Duthu , qui nous a toujours paru

ſacrifier tout au déſir de ſatisfaire le Public,

& àl'ambition de ſe diſtinguer dans ſon état.

A v I s

Du Sr. Duthu, Fabricant de Chocolat, rue

St-Denis, vis à-vis Sainte-Opportune. .

J'A 1 toujours cherché les moyens de donner

mes Chocolats au meilleur compte poſſible. Le

† des ſubſtances qui le compoſent ſervait de

aſe à ceux que j'avais adcptés. Ces ſubſtances

ſont depuis long-temps conſidérablement renché

ries, & je me voyais dans l'alternative d'altérer

la qualité de mes Chocolats, ou d'en hauſſer le

Prix : je n'ai pas Falancé dans ce choix, & ceux

qui m'honorent de leur confiance, ne me ſauront

pas mauvais gré d'avoir préféré ce dernier parti

J'annonce en conſéquence qu'à compter du 1er.

Octobre dernier , mes Chocolats de premiere
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qualité ſont augmentés de 6 ſous par livre de : 6

ences; & ceux de ſecondc & t.oiſieme qualités,

le ſont de 5 ſous. - -

Il s'en faut de beaucoup que je trcuve le

moindre bénéfice à cette augmentation néceſſitée

par les circonſtances : il en viendra d'autres

peut - être plus favorables, & je mettrai plus

d'empreſſement encore à en faire part au Public.

Je ne puis à préſent que lui promettre les ſoins

que j'ai toujours apportés dars le choix ( 1 ) &

la préparation du cacao. Je continuerai de mé

nager le degré de feu ( 2 ), de maniere à ne

jamais altérer aucune des parties de. ce fruit

bienfaiſant. Les Médecins n'ignorent pas que c'eſt

de la conſervatien parfaite de ces parties, & de

leur mixtion exacte que dépend ſur-tout la ſalu

brité du Chocolat. Je tâcherai du moins , en

redoublant de zele, que leur bonté dédominage

de ce renchériſſement auquel je ſuis forcé.

( 1 ) Il ne ſuffit pas de choiſir le cacao d'une bonne

eſpece, & de prendre garde qu'il ne ſoit ni mélangé ni

avatié ; il eſt encore efſeiitiel de faire attention à ſon

degré de maturité. Le cacao qui n'eſt pas mûr ( & il y

en a beaucoup dans le Commerce ) ſe trouve plus ou

moins aſtringent; ſon uſage alors peut devenir très-nuifible.

( 2) Une chaleur trop forte raneit le beurre du cacao,

agit ſur la ſubſtance mucilagineuſe de cette eſpcce d'a-

mande, & détruit le principe tonique de ſon parenchyme.

Avec du cacao ainſi dénaturé, on ne peut faire qu'un

Chocolat mal ſain & de mauvais goût.
ſ , -

-
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ON mettra en vente, Lundi prochain 21 No

vembre, Hôtel de Thou, rue des Poitevins, la

47°. Livraiſon de l'E N c Y c L o P É D 1 E.

Cette Livraiſon eſt compoſée de la huitieme

Livraiſon des Planches d'H ſte ire Naturelle, con

tenant la fin des Quadrupedes , la ſuite des In

feéles, & 26 f uilles & demie de Diſcours ſur la

Deſcription des Oiſeaux , par M. l'Abbé Bonna

taire ; de l'Hiſtoire, Tome IV, 2e. Partie, par

M. Gaillard, de l'Académie Françaiſe : de la Chi

rurgie, Tome V, 2e Partie; de l Hiſtoire Natu- .

relle, contenant les Inſècles, Tome VI , 1re.

Partie , par M. Olivier , Docteur en Médecine ;

. de la Médecine, Tome III, 1re Partie. ,

Le prix de cette Livraiſon eſt de 38 liv. en

fuilies, & de 4o liv. brochée ; ſavoir :

8e Livraiſon des Planches d Hiſtoire Na

mrelle, compoſée de cent, à 4 ſ. ci. ..... 2o l.

Diſcours, & la brochure. ... .. ... .. | 1

Un volume de Diſcours, à.......... 1 1 .

Un Volume à ... · .. , .. , , , , , , , ... .. 6

Brochure des 4 demi-Volumes.....-.. 2

TorAL. · · · · · 4 o l.

| •-ru-x--»•

Le port d: chaque Livraiſon eſt au compte des

Souſcriptcurs. ' .

-
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· L'Ami des Citoyens, Journal fraternel, par

J. L. Tallien. Ce Journal , rédigé par l'Auteur

des Placards portant le même titre , paraît de

puis le 1er. Octobre, +es Mercrcdi & S. mcdi,

& contient une feuille de 16 pages d'ir preſſion,

format in-8°. G)n y rapporte les nouvelles de

Paris & des Départemens avec fidélité & imiar

tialité. Le récit des faits eſt accompagré de

quelques réflexions courtes & inſtructives. Le

prix de la Souſcription eſt de 5 liv. pour trois

mois, 9 liv. pour ſix , & 18 liv. pour l'année,

franc de port pour tout le Royaume.

S'adreſſer à Paris, chez MM. Grandville &

Boucher, rue du Jardinet ; chez M. Lachapelle,

rue de la Vieille-Monnoie, N°. 2; ; chez M.

Pichard jeune, rue Bauphine, N°. 11 ; & chez

M. Tallien , rue de la Perle , N°. 17. C'eſt à

cette derniere adreſſe qu'il faudra envoyer les

lettres & paquets francs de port. ,

On pourra ſe procurer, aux mêmes adreſſes ,

les Affiches de l'Ami des Citoyens, pour leſ

quelles on ſouſcrit auſſi moyennant 3 liv. pour

trois mois pour un ſeul Exemplaire, & 12 liv.

pour 1oo Exemplaires rendus francs de port

dans tout le Royaume. On prie les perſonnes

qui ſouſcriront pour les Affiches, d'indiquer d'une

maniere préciſe le nombre d'Exemplaires qu'elles

déſireront à chaque N°.

Icones Plantarum Syria , rariorun deſcriptio

nibus & obſervationibus illuſtratae ; Auctcre Ja

| cobo - Juliano La Billardiere, M. D. Decas ſe:

cunda. Impenſis Auctoris , proſtat Pariſiis, apud

Prévoſt, Auguſtinorum ripâ Théoph. Barrºiº,

jun. Auguſtin. ripâ , TyPog. Circ. ſoc. Gallicº

-
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Comcdiæ , viâ N°, 4. Argentorati.... Armand

K en'g Taurini. Fratres Reycends Francofurti.
Narrentrapp & Venner. - -

Les Amateurs d'Hiſtoire Naturelle trouveront

tette deſcription fort exacte. - --

Supplément au Traité de la Chaffè au fuſil,

contenant des additions & corrections importan

tes Brochure in-8°. de 11o pages. A Paris , de

lImprimerie de P. F. Didot le jeune ; & ſe vend

| chez M. Théophile Barrois le jeune, quai des

| Auguſtins, N°. 18. Prix, 24 ſ. " ! :

L'Ouvrage dont on annonce ici le supplément, -

Vol in-8º. de plus de 6oo pag, avcc 9 Planch,

es taille-douce, ſe vend chez le même Libraire. .
º•

Cet Ouvrage eſt très-utile pour les Chaſſeurs,

† toutes les inſtructions dont ils pcuvent avoir

ſoin pour chaſſer utilement, & généralement

| pour toutes les perſonnes qui ſont dans le cas

de manier le fuſil ou autres armes à feu. " . ..

2

G R A V U R E'S. :

r J. J. Rouſſeau , peint par Garnerey, & gravé

par M. P. M. ... Afix. Se trouve à Paris , chez

M. Drouhîn , rue Chrîſtine , Nº. 2 , F. St. G.
Prix, 6 liv. - t - : , :

Ce Portrait fait pendant avec celui de Vol

ta re, que nous avens annoncé dans le dernier

N°., & ne mérite pas moins d'éloges ; peut-être

même le faire en cſt-il encore plus précieux. Ces

Eſtampes Tableaux femblent devoir être inſépa
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rables, & ſont dignes, tant Pour leur belle exé

eutipn que pour les grands perſonnages qu'ils

repréſentent , d'orner les cabinets les plus curieux.

- -A V I S.

LE Sr. Planche, Libr. à Par s, rue Neuve de

Richelieu Sorbonne, Nº. 3 , a l'honneur de pré

§ir MM. les Souſcripteurs au Cºd. &Vaiverſel &

méthodique des Lºix gº régiſſent la France depuis

1789, que lorſqu'il a acquis le fonds de cet

ouvrage, il a pris l'engagement d'en compléter

' lað juſqu'à la fin de la Légiſlatère

§nſituante. D'après les matériaux qui lui reſtent

à faire imprimer, il aſſure que ce Code ſera
complet en 12 Volumes in - 8°. de 3o feuilles

chacun Le Tome VIII, dont il fait la premiere

Livraiſon, comprendra les Loix du mois de Juin

479 1 , & celies additionnelles qui n'étaient pas

§ore ſanctionnées; les Tomes IX & X termi

§ont l'Ouvrage ; il ne faudra plus que les
Tables générales par ordre de matieres & chro

nologique. Il rie MM. les Souſcripteurs de voo

loir† lui faire paſſer le montant de la ſouſ

cription des Tomes IX & X ; la derniere Livrai

ſo du Tome VIII paraîtra vers le 2o du préſent.

r • r T A B L E. · · ·

LE Printemps. , 73 !Spectacles.. - - 99

Charade , Frt. Log°g. #! Variétés. , 193

La Cauſe du Pape. -

Rapporc. Notices, | | 195

l

|
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LN obſervant les preuves multipliées d'ir.

térêt,† la†
vertement donné à la cauſe des Princes

François, dépouillés des droits inviolab

· de leur naiſſance, de leur patrimoine, de

l'héritage de leurs pères, des propriétés les

plus ſacrées, même de celles qui, telles

que le Clermontois , repoſoient ſur l

garantie des Traités publics , aux malheurs

# Nobleſſe§ a ſuivis, en fuyant

· les ruines de ſes châteaux embrâſés, &

laiſſant ſes biens au pillage; aux dangers

· de S. M. T. C. & de ſa Famille diſper

ſée ; à la diſſolution de l'Empire François,

où, ſous le nom dériſoire † Gouvernet

N°. 47. 21 Novemhre 1721. G

|
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ment Monarchique, on a inſtitué une Ré.

publique infprme,, une Démocratie anar

chique, ſubverſive de tout ordre ſocial : en

obſervant, diſons-nous, cette conduite .

foutenue des deux principales Puiſſances

du Nord , depuis ſix mois, on a dû s'at

tendre qu'elles n'en reſteroient pas à de

ſimples démonſtrations. Les Souverains

† gouvernent ces deux Etats ne ſont pas

u nombre de ceux qu'on ſéduit par des

apparences , qu'on intimide par des

exagérations, ni qu'on peut ſe flatter de

retenir dans l'irréſolution, par les détours

d'une politique embrouillée. .

Les projets de l'Impératriae de Ruſſie
& du Roi# Suède, projets dont la ſaiſon

ſeule paroît avoir retardé l'exécution, ſont

maintenant plus dévoilés, Les Princes

François avoient, depuis quelque temps,un

Envoyé à Stockholm (le Baron d'Eſcars),

& tin Envoyé à Pétersbourg ( le Comte ,

d'Eſterhazy).Onremarquoit de fréquentes

expéditions de Couriers , & des confé

rences multipliées. Le , 17 Octobre, - le

Cofhte de Stackelberg, Miniſtre de Ruſſie

à Stockholm,& l'un des plus actifs comme

des plus adroits Négociateurs , eut un
long entretien avec le Roi de Suède dans

l'hôtel du Sénéchal, Comte de Watchmeiſ

zer. Ce Seigneur, le Secrétaire d'Etat

Frank, le Lieutenant - général Baron de

zaute, « M. d Hackanſon, y réglèrent
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avec M. de Stackelberg, ſous les ordres &

en préſence du Roi , les articles d'une

alliance entre les deuxCours, dont l'on pré

tend que l'un des principaux objets eſt de

fecourir les Princes Frères de Louis XVI, &

rétablir en France le Gouvernement Mo

narcbique. Des Couriers furent expédiés

le ſoir même dans l'Etranger. Enfin, deux

jours après, le 19, le Traité d'alliance

fut ſigné formellement par le Baron

d'Armfeld, de la part de la Suède, & par

le Comte de Stackelberg , du côté de la

Ruſſie. La nouvelle de cette réunion,†

le dépériſſement toujours croiſſant des

affaires publiques en France, a probable-.

| ment accélérée , & celle du but commun

où vont tendre les Puiſſances contractan

tes, ſont répandues avec une ſorte d'aſſu

rance. Quant aux clauſes particulières de

l'alliance, on en parle moins poſitive

ment. Des rapports vraiſemblables nous

annoncent que l'Impératrice a promis un

contingent de 12ooo hommes de troupes

effectives , & un ſubſide annuel de 3oo

mille roubles ( 15oa,oos livres tourn.) ;

que S. M. S. pourra employer ces ſecours

hors de ſes Etats , dans un cas prévu, &

comme il lui ſemblera bon; enfin, que la

Ruſſie s'engage à garantir la Conſtitution

de Suède ,§ l'acte de ſûreté du

3 Avril 1789, & la tranquillité au dedans

au dehors, durant le ſéjour du Roi de
Suède dans l'étrangeo, G 2
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$ Il ne faut pas ſe diſſimuler que plus d'une

Puiſſance ſeroit excitée à accéder, ou accé

dera ſpontanément à ce concordat, Une

ſcène de cette nature dépend reſqu'entiè

rement de l'acceptation§ des pre

miers rôles. On remarque une intimité

ſoutenue entre le Cabinet de Pétersbourg

& M. de Galvex, Miniſtre d'Eſpagne auprès

de l'impératrice. Tout indique des deſ

# concertés entre le Gouvernement

ſpagnol, & les deux Cours du Nord

aujourd'hui confédérées. On préſume ,

· non ſans fondement, que la réponſe de

l'Impératrice de Ruſſie à la notification de

M. de Montmorin, au ſujet du ſacrifice

qu'a fait le Roi de France aux inſtitutions

du Corps qui s'eſt fait & appellé Conſti

· tuant, ſera conforme à celles des Rois

d'Eſpagne & de Suède. M. Genêt, Chargé

† de France à Pétersbourg, reçut

· ſon paquet le 1o Octobre. Comme il lui

eſt défendu d'approcher de la Cour & des

Miniſtres, défenſe que les Gazettes de ſon

pays ont rendue par le terme bénévole
' d'infinuation, on craint qu'il ne ſoit réduit

à# larvenir ſa dépêche miniſtérielle

par un billet d'envoi. Nulle apparence,

# , qu'il puiſſe prolonger ſon ſé

jour à, Pétersbourg. . · • · .

º De Berlin, le 6 Novembre. . "
: - r i : f, , , , , ， , ^ | : | | | | : , :

- Nous avions eu raiſon de rejetter le
Y.

$ • ; < ' ! ... - - • « • ' • • -" -
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bruit d'une# dans l'armée Pruſ

fienne. On ſonge ſi peu à une meſure ſem

blable, qu'au contraire il arrive chaque

jour des recrues nombreuſes, que l'on fait

aſſer à leurs régimens reſpectifs. Neus

jouiſſons d'une paix profonde ; mais le

Gouvernement ne perd pas de vue, que

de l'Automne au Printemps, les conjonc

tures actuelles de l'Europe pourront exi

er qu'on ſoit prêt à tout évènement.

omme ce ne ſeroit plus vers le Nord

ou le Levant que l'horiſon ſe couvriroit,

& que nous n'avons plus d affaires à dé

§ avec la Ruſſie & la Pologne, on a

reconduit à Graudentz les munitions de

guerre envoyées au New-Farhwaſſer: .

Le nouveau Miniſtre, M. de Struenſée

a été introduit le 31 du mois dernier au

Conſeil d'Etat. On ſe proniet beaucoup

de l'intelligence expérimentée de cet Adº
miniſtrateur. - · · · · ºo

Les lettres d'Jaſſy en date du 16 & du

18 Octobre , ont apporté ici la nouvelle

certaine de la mort ſubite du Prince Pa#

temkim. Convaleſcent de la fièvre putridé

maligne dont il avoit été atteint, il ſe faiſoit

tranſporter dans un lieu plus ſain qu'Jaſſ

pour éviter une rechute : elle l'a ſurpris

dans la route; ſubitement, il s'eſt trouvé

mal, probablement par l'épanchement d'un

abcès , aſſez ordinaire après la fièvre

Putride : on l'a deſcendu deº# 2 Cll

- J 3
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lein champ, où il eſt expiré entre les

† de ſa nièce la Comteſſe Branitzka,

épouſe du Grand-Général de la Couronne,

en Pologne. + -

Ainſi a fini la carrière d'un fiomme,

qui fut un exemple éblouiſſant des plus

grandes faveurs de la fortune. Son tempé

ramment infatigable, ſa force corporelle,

ſa comformation preſque giganteſque

lui promettoient une plus longue vie : il

meurt victime du climat ; car les fati

ues lui ſervoient de délaſſemens. Sa naiſ

§ étoit loin de le porter à la hauteur

où il s'éleva. L'Eùrope connoît les cauſes

ſecrettes & publiques de ſon avancement :

ces anecdotes ne ſont pas du domaine de

l'Hiſtoire Générale. La durée ſoutenue de

la faveur inouïe dont l'Impératrice ho

nora ce Favori, dans un pays où l'on monte

aux dignités & où l'on en deſcend ſi fré

quemmentſur les marches d'un échafaud,eſt

auſſi remarquable que cette faveur même.

Perſonne n'eut d'ennemis plus ardens, de

jalouxplus haineux que le Prince Potemkim :

il réſiſta à toutes les cabales ; il ne fut trahi

par aucun des Favoris ſubalternes dont il

opéra l'avancement. Son ambition déme

ſurée, ſon caractère audacieux, ſes dépen

ſes fabuleuſes, enfantèrent les dernières

guerres de la Ruſſie contre la Porte Otto

mane. Nul homme en place n'a été auſſi

prodigue; pluſieurs Souverains ne poſsèdent
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| pas les revenus qu'il a diſſipés, & Pon fonz

| desoit une belle Colonie avec la valeur

des récompenſes dont ſa Souveraine paya

ſes ſervices. Son faſte étoit celui d'un Sa

trape de la Cour de l'ancienne Sémiramis.

Au milieu de l'hiver , & des glaces

de la Néva, ſa table étoit ſervie des pri

meurs les plus recherchées, cultivées par

des Jardiniers Anglois, entr'autres de cé

riſes, dont chacune coûtoit un rouble.Son

prgueil étoit à la hauteur de ſa fortune :

Peu de Monarquesfurent plus†
† ſuperbes à leur Audience. Des Gentils

ommes Livoniens d'une très-grande naiſ

· fance, appellés à Pétersbourg pour affaires

importantes, m'ont aſſuré avoir été pré

ſentés à ce Viſir tout puiſſant, tandis qu'il

† aux cartes avec ſes Nièces, dans

e coſtume le plus négligé.A peine leva

t-il les yeux ſur eux ; il continua ſa partie,

, & les congédia par un léger ſalut. Les

baſſeſſes des Courtiſans auprès de lui éga

loient ſon inſultante indifférence ; mais

ſous les dehors d'un Scythe, il cachoit une

ame forte & un eſprit civiliſé. Plus poli

avec les Etrangers, lorſqu'il daignoit les

entretenir, ſa converſation étoit inſtruc

tive. On ne fournit point une carrière ſi

rapide & ſi longtemps ſoutenue, ſans de

grands talens, ni ſans un caractère pro

noncé. Maître de l'Empire, il en a accru

l'affoibliſſement interne & la s'# exté:

4
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#eute.Sapréſenceàl'armée ſembloitlegage

des ſuccès,& ce n'étoit point un Capitainedu

premier ordre ; mais hardi dans les plans,

opiniâtre dans l'exécution,fertileenmoyens,

ſouple ou terrible à propos , rarement

laiſſoît-il une réſiſtance en arrière ; rien ne

lui† , -†
ment, on a ſi é à ce Triomphateur

· ſingulier, le†† Prin

cipanté indépendante, qui le mît à l'abri

· des viciſſitudes des Cours, & de la Sibérie.

En effet , il avoit jetté ſes vues ſur la Mcl

davie , enſuite fur l'Ukraine , un moment

fur la Courlande. Quoique ſon eſprit en

treprenant & ſes ſuceès† cette

ambition , divers obſtacles ont toujours

contre-carré ſes vaftes entrepriſes. Mal avec

3e Grand Duc qu'il menageoit peu, il de

voit craindre de ſurvivre à l'Impératrice, &
quoique cette Princeſſe† d'éton

ner encore long-temps l'Europe, on peut

regarder la mort prématurée du Prince

Potemkin, raſſaſſié de jouiſſances , comme

le dernier trait de ſon étoile. ſ !

Le Prince Potemkin, décédé à l'âge de

52 ans, étoit originaire de Pologne, où il

laiflè entr'autres à ſes héritiers, la riche terre

de Smila qui renferme plus de 3o,ooo Serfs :

ſon énorme ſucceſſions'élève de 35 à 4o mil

iioiis de roubles. ( 175 ou 2oo millions de

Jivres tournois. ) Décoré de tous les Ordres

de Ruſſie , il ſ'étoit-encere de ceux de

#. -'
-

-
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Pruſſe, de Polo . de Danemarck &

de Suède. On feroit un volume de la no

menclature des Dignités & des Emplois,

dont il étoit revêtu. Feld-Maréchal &

Commandant en chef de toutes les Armées

Ruſſes, Chef-Général de la Cavalerie,

Chef des Flottes ſur les mers Noire, Caſ

ienne & d'Azof; Sénateur & Préſident d

† de guerre, Gouverneur-Général dè

Katarinaſlaf & deTauride, Adjudant géné

ral & Chambellan actuel de l'Impératrice,

Inſpecteur général des Armées, Colonel dè

la§ Preobaſinski, Chef du Corps des

Gardes à cheval , d'un Régiment de Cui

raſſiers de ſon nom, des Dragons de Pé

tersbourg & des Grenadiers de Katarinafr

laf; Chef detous les Atteliers d'Armes & des

Fonderies ; enfin, Grand Hetman des Co

ſaques.Voilà aſſez de dépcuilies pour faire

la fortune de douze individus. Cependant,

celui qui les réuniſſoit, ſuffiſoit à toutes par

ſon infatigable activité, & par la ſeule

influence de ſon nom ſur les ſubalternes.

Une ſemblable concentration de pouvoirs

eſt néceſſaire dans un Empire immenſe &

deſpotique ; la poſition de l'Impératrice

augmentoit encore cette néceſſité; car, en

plaçant autant de forces dans les mains d'un

ſeul ſujet fidèle, elle ôtoit des armes à ceux

qui ne l'étoient pas, & qui pouvoient devc

nir Chefs de Faction. · · !

-- En conſidérant ºr . les dé

- Mx 5
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fauts & les •!#' • ſur

tout§ , l'étendue de ſon eſprit,

la trempe de ſon ame qu'aucun§ nC

rebutoit, & cette conſtance à braver ſans

relâche les fatigues de la guerre, celles de

voyages prodigieux ſans ceſſe renouvellés,

1'intempérie des climats & des ſaiſons, enfin

les doubles travaux de l'Homme d'Etat &

du Général d'armée, on conviendra que

cet Homme extraordinaire fut un phéno

mène dans nos temps de petiteſſe, de dégra

dation morale & phyſique, de Héros de

Gazettes, & de Grands Hommes en pa
roles.

· M. Ifland, l'un de nos Auteurs drama

tiques eſtimés, vient de publier une Tragé

die intitulée les Cocardes , dans laquelle il

eint, avec des couleurs fortes, les fauſſes

idées de liberté, & les horribles ſuites qu'en
traîne leur application. Cette piècede théâtre

dont la Révolution† forme le

texte, fait ici une profonde ſenſation.

, Il exiſte dans le monde deux maladies

morales, également redoutables; l'une eſt le

fanatiſme religieux; l'autre, le fanatiſmepo

litique. Enliſant l'Hiſtoire,oneſt embarraſſé

de juger lequel de ces deux fléaux mérite

la préférence. Le ſanatiſme politique, preſ

que toujours accompagné du mépris

tous les devoirs de la morale, des remords

de la conſcience , & des ſentimens relin
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gieux, eſt† plus atroce dans ſes

· moyens, & a des effets plus étendus ; mais

·on le déſarme auſſi plus facilement par la

crainte, qui atteint rarement le fanatiſme

| religieux : comme dans les ſiècles avilis il

· ſe trouve encore plus d'hypocrites de liberté

| que d'entouſiaſtes ſincères, le canon exor -

ciſe ces démoniaques, qui n'ont pas le ciel

· en perſpective. Le fanatiſme religieux eft

'éclipſé; il nous reſte le populaire. Il faut

attaquer celui - ci avec les armes qui ont

fait ſuccomber le premier ; dévoiler ſes

| ruſes, ſes friponneries, ſon charlataniſme,

| ſon jargon, ſes vertus de treteaux , ſes

menſonges , ſes abominables reſſources

• couvertes du maſque du patriotiſme, ſa

· tendreſſe hypocrite pour le Peuple, qu'il
careſſe comme les§ careſſent les

taureaux avant de les égorger. A côté de

lui, on repréſenteroit ſes dupes, ſes diſ

ciples hébêtés, cette foule de petits tyrans

qu'il enivre pour les porter au crime, &c-

† Chefs de ces troupeaux d'imbéciles &

de furieux ont débuté comme Mahomet ;

· il ne leur manque que ſon ſabre & ſon

génie. Or, la vileté de leurs moyens, la

· médiocrité de leurs talens, & la baſſeſſe de

leur caractère, rapprochés des calamités

qu'ils répandent ſur la ſociété, peuvent for

mer d'excellens tableaux dramatiques, qui

·frappoient le Peuple mieux que les meiR

leurs raiſonnemeni. . -

- | . . · · · · · · · · · · , · G 6 ».
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De Francfort-ſur-le-Mein, le 1o Novembre.

Les ſpéculations & les radotages que

multiplie en Allemagne la deſtinée future

de la Révolution Françoiſe, avoient pris

dernièrement une tournure décidée. Il toit

certain que nulle Puiſſance ne ſe mêleroit

de l'anarchie d'Outre-Rhin, & qu'on laiſ

ſeroit les Oppreſſeurs & les Opprimés , les

bourreaux & les victimes, les Fripons &

les honnêtes gens , les Propriétaires & les

indigens avides, ſe diſputer les débris de

cette Monarchie,abîmée† tous les fléaux

† peut enfanter l'eſprit humain, retombé

, dans une enfance délirante. Aujourd'hui,

les raiſonnemens commencent à changer

· de face, & l'on reprend le texte des con

.jectures menaçantes.-Quelques faits iſolés

ſervent d'appuiàces oiſeuſes combinaiſons.

On aſſure, par exemple, & cette allégation

eſt aſſez vraiſemblable, qu'il eſt arrivé des

- mièrement à Vienne deux Couriers , l'un

de Stockholm, & l'autre de Pétersbourg,

avec des dépêches qui preſſent l'Empereur

d'expliquer, enfin, & cathégoriquement

ſes intentions , pour le ſoutien des baſes .

du Traité de Weſtphalie. La même dé

marche a été faite auprès de pluſieurs autres

Cours : on s'en eſt occupé dans le Cabinet

de Vienne. Peut - être accélérera-t elle ce

Concluſupe, éternellement attendu par la

/
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Diète de Ratisbonne, qui a repris ſori

activité , fort peu active. Elle ne fera rien

qu'à la ſuite de l'Empereur, dont les né

gociations enchaîneroient long-temps un

Corps moins enchaîné par ſa compoſition,

par ſes diſſentimens, par la diſſemblance
des intérêts. , , *

La Députation extraordinaire du Cercle de

Franconie a ouvert ſes Séances le 27 Octobre

à Nuremberg, pour délibérer ſur divers objets

-particuliers. Le 8 Novembre , une Députation

ordinaire ſe fera rendre compte de l'état de la

| Caiſſe ; l'Aſſemblée Générale du Cercle aura

lieu le 1*. Novembre. Parmi les objets qui ſe

ront traités dans cette Aſſemblée, on aſſure qu'il
ſe trouve un projet de convention à§

avec les Cercles de Suabe & du Haut-Rhin ,

& relative aux circonſtances actuelles. On s'oc

cupera auſſi ſérieuſement de la ſituation des

- pauvres , & de l'amélioration de l'état des Juifs

dans ce Cercle.

La Commiſſion Impériale avoit déjà

lancé un Décret le 8 Juillet contre plu

ſieurs auteurs & fauteurs des troubles de

Liège ; elle a donné le 19 d'Octobre , un

ſecond Décret par lequel, elle mande à

comparoître devant elle, 3 5 autres perſon

nes fugitives & ſaiſit proviſoirement leurs

·biens , au nombre de ces perſonnes ſe trou

vent le Prince Ferdinand de Rohan, qui a

joué le rôle de Régent, & les Comtes de,

Beloès , de Cannebourg, de Berlo , & de

Berlaimont. - - · · · · ·

t ,
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: P A Y S-B A S. : '

De Bruxelles, le 12 Novembre 1791.

- L'opiniâtreté des Etats de Brabant n'a

été ébranlée ni par les déclarations com

minatoires du Gouvernement, ni par les
Arrêts du Conſeil Souverain. Ce Tri

bunal a eu beau faire exécuter ſolemnel

lement & en pompe, le 22 Octobre, la

Sentence par laquelle il ordonna la lacé

ration de la proteſtation des Etats, cet

acte n'a produit d'autre effet que d'amuſer

les Amateurs. Deux jours avant, le 2o,

, ſur l'ordre précis des Gouverneurs géné

raux, une Députation des Etats avoit été

forcée d'inſinuer la Sentence dans leur

Protocole ; mais le 29, cette Aſſemblée

arrêta une proteſtation itérative plus forte

† les précédentes. A trois repriſes, &

ous peine d'une amende de mille pata

gons par jour, juſqu'à obéiſſance défini
iive, le Conſeil§ les a ſommés

d'exhiber leurs regiſtres, afin d'y biffer

leurs proteſtations : amende & ſommation,

tout a été inutile. Enfin, cette guerre in

concevable vient de prendre une eſpèce

de caractère par la lettre ſuivante, adreſſée

le 7 aux Etats aſſemblés.

, ce Très-Révérends , Révérends Pères en Dieu,

- Nobles, chers & bien amés, comme vous n'avez

pas accépté les divers arrangemcns qui vous ont
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&é ſacceſſivement#. pour & au nom de

l'Empereur, dans la vue de terminer la diffi

culté que vous avez élevée ſur la compoſition

du Conſeil de Brabant , telle qu'elle a été

arrêtée pour remplacer le Conſeil que vous avez,

inſtitué pendant les troubles, nous vous fai

ſons la Préſente , pour vous dire que le terme

moral qui vous a été accordé à cet effet, par

notre dépêche du 3 Août dernier, vient de ceſſer,

à compter de ce jour. Nous vous déclarons en

conſéquence :

· « 1°. Que l'Empereur a réſolu de ne plus

admettre aucun tempéramment ni moyen de con

ciliation dans cette affaire; »

cc 2°. ?# Sa Majeſté a renoncé à faire rentrer

dans ſon Conſeil de Brabant ceux des Conſeil

lers de ce Tribunal, qui, en 1789, ont paſſé en la

même qualité au Grand Conſeil; ».

«e 3°. Qu'en écharge, Sa Majeſté entend

auſſi de ne plus admettre dans ſon Conſeil de

Brabant les cinq Conſeillers qui ont ſervi dans

le Conſeil qui a ſiégé dans le Brabant pendant

les troubles , ſous un Serment incompatible avec

celui qu'ils avoient prêté à Sa Majeſté, à moins

que , par la voie de la juſtice réglée , que Sa

Majeſté leur laiſſe ouverte, ſelon la Conſtitu

tion, dont elle ne ſe départira jamais, il ne ſoit

prononcé que Sam§ y eſt tenue. A tant,

très-Révérends, Révérends Pères en Dieu,Nobles,

chers & bien-amés, Dieu vous ait en ſa ſainte

garde. » -

Bruxell s, le 3 novembre 1791.

Paraphé Cr. Vt. ( Signés ) MARIE & ALBERT ;

contre-ſigné L. C. Vandevel. .

Cette dépêche de LL.AA.RR. eſt de

mature à prolonger long-temps encore le
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différend ; ce jugement des cinq Conſeil

lers, intrus par la force en 1789 , formera

un nouvel aliment de trouble , & à la

faveur de cet épiſode, les Etats pour
ſuivront leurs , tracaſſeries. On ne peut

douter qu'ils ne ſoient excités à la réſiſ

tance par des Etrangers, auxquels il im- .

porte de ſuſciter des affaires au Gouverne

ment Autrichien. Comment expliquer au

trement un conflict , dont l'iſſue ſeroit iné

vitablement fâcheuſe pour les Etats & leurs

pattiſans, s'ils étoient abandonnés à leurs

propres forces ? On alimente la fermenta-.

tion; il s'eſt fait quelques raſſemblemens

de bandits ſur les Frontières ; raſſemble

mens au ſujet deſquels , il a été envoyé

des ordres très-ſévères aux Commandans

des différentes villes du Brabant, & des

Officiers de juſtice. .

Le Gouvernement, par les mêmes vues,

a adopté une meſure importante,#
à déconcerter les Factieux & les Brouil

lons, ſoit dans les Pays-Bas, ſoit dans les

Provinces Unies. Il a propoſé au Baron de

Hop, Miniſtre des Etats Généraux , un

concert entre les deux Pays pour le main

tien de leur tranquillité reſpective.Le 2 2

Octobre, L. H. P. ont délibéré à la Haye

ſur cette ouverture, d'après la propoſition

du Statdhouder, & ils ont réſolu ` -

ce De charger le Baron de Hafeen, leur Mi

niſtre à la Cour de Vienne, d'aſſurer à la pre;
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mière occaſion cette Cour, qve LE, HH. PP.

donneront avec la plus grande ſatisfaétion , des

preuves de leur deſir ſincère de concourir effi

cacement à reſſerrer les liens d'amitié, qui ſub

ſiſtent ſi heureuſement entre S. M. I. & cet

Etat, ainſi qu'au maintien de l'ordre & de la

tranquillité publique dans les.Pays-Bas voiſins,

fous la Souveraineté de Sa Majeſté & le Gou

vernement de Bruxelles : & qu'au cas que Sa

Majeſté Impériale jugeât convenable de prendre

de concert quelques meſures communes, pour

remplir ce but, LL. HH. Puiſſances ſont diſ

poſées, de leur côté, à entrer en négociation à

ce ſujet, en tel endroit que S. M. I. choiſiroit

à cet effet; s'aſſurant que le voiſinage des deux

Etats & la parité de circonſtances, où ils pour

roient ſe trouver tous les deux, demandent des

meſures réciproques. » - -

Il a été arrêté en même-temps ce d'envoyer

copie de cette réſolution ， aux Miniſtres de

LL.HH. PP. à Bruxeiles, à Londres & à Berlin,

pour en communiquer le contenu de la manière la

plus confidentielle aux Miniſtres de ces Cours reſ

pcctives , ainſi que d'en faire donner ici , par

leur Gréffier, connoiſſance à Milord Spencer,

Miniſtre-Plénipotentiaire d'Angleterre ; à M. de

Bilfinger, Chargé des Aſfaires de Pruſſe ; & à

M. de Buol, č§ Nes Affaires de l'Empe

ECllr. 23 : - -

Cette réſolution a été apportée ici le 23

du mois dernier; les négociations qui

doivent amener ce lien de sûreté entre les

, deux Etats ſont très-avancées. . -

* )

Les Gazettes Françoiſe débitent beau» -
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eoup de fottiſes ſur l'Empereur, ſur les

diſpoſitions, fur la conduite du Gouver

nement des Pays-Bas envers les Emigrans

François.Ces hiſtoiresſontbonnes à amuſer

les cabarets de Paris, & le peuple de toutes

les conditions. Il n'y arien de changé dutout

dans l'hoſpitalité qu'on accorde à ces Emi

grés. Les mêmes Feuilles ont prêté des ré

ponſes burleſques à l'Empereur, lorſque M.

de Noailles lui a notifié l'acceptation de la

Conſtitution Françoiſe par Louis XVI.

S. M. I. ſe borna à dire aſſez ſéchement,

† répondroit au Roi de France. Le

ornte de Vaudreuil & le Général de Ber

chiny, arrivés à Vienne à la fin d'Octobre,

au nom des Princes François, ont renou

vellé des démarches très-actives, concer

tées avec celles de diverſes Puiſſances. On

nepeut guères révoquer en doute ce dernier

fait, après les dernières lettres de l'Impé

ratrice de Ruſſie à S. M. I., lettres poſté

rieures à l'acceptation du Roi de France.

Cette Princeſſe a rappellé à l'Empereur,

les dépêches qu'elle en avoit reçu pendant

le ſéjour de ce Monarque en Italie, &

· après l'aireſtation de Louis XVI , les ſen

timens qu'il avoit témoignés, & les dé

marches qu'il demanda. ïes déclarations

de M. de Romanzofà Coblentz & à Worms

· furent le réſultat de cette correſpondan

Ce ; déclarations que l'Hmpératrice regards

comme des èngagemons poſitifs, en exhor
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tant l'Empereur à perſiſter dans ſes pre•

miers ſentimens. -

F R A N C E.

De Paris, le 1o Novembre 1791 .

SECONDE AsSEMBLÉE NATIONALE.

Fin du Rapport lu par M. de Montmorin à la

- Séance du Lundi 31 Octobre.

e« A côté de ces motifs de ſécurité , je dois,

Meſſieurs , vous en préſenter , ſinon d'inquié

tude pour le moment, de dignes au moins d'une

grande attention. » -

« Je ne ſaurois vous diſſimuler qu'il exiſte,

de la part de toutes les puiſſances étràngères,

une défiance extrême à l'égard de la France »

& dont les François, que le deſir de s'inſtruire,

ou leurs affaires conduiſent dans les pays étran

gers, éprouvent journellement les effets. Ce tte

défiance eſt telle, que pluſieurs cabinets de

l'Europe avoient conçu l'idée de briſer, par une

ligue commune, tous les rapports des nations

étrangères avec nous. Ce projet , impraticable

ſans doute, devoit être repouſſé par toutes les

puiſſances commerçantes, mais il peut vous

donner une idée de l'inquiétude qu'inſpire aux

nations étrangères toute communication avec

nous. Il faut en chercher la cauſe & en cal

culer les effets. » .

•s Les rapports des nations ſuppoſent des†
& un reſpect mutuel pour leurs différentes formes

de gouvernement ;s'il en eſt uEe qui veuille chan
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# ſa conſtitution , elle doit ſe renſermer dans

on territoire, & ne pas prétendre faire adopter

aux autres les principes qu'elle a pris pour baſe

de la ſienne. » . - -

« C'eſt ainſi qu'on a vu l'Angleterre & laHol

lande éprouver de grandes révolutions, & faire

reſpecter la conſtitution qu'elles s'étoient donnée,

parce qu'elles reſpectoient elles-mêmes celle des

autres. On nous accuſe de chercher à propager

nos principes, à ſoulever les peuples contre les

autorités qui les gouvernent ; je ſais que ces

accuſations ſont injuſtes, ſi on les fait poiter

ſur la nation & le gouvernement ; mais il n'eſt

§ trop vrai que des individus , même des

ociétés , ont cherché à établir dans cette vue

des correſpondances chez des peuples voiſins de

nos frontières ; il n'eſt que trop vrai que preſque

tous les princes, & preſque tous les gouverne

mens de l'Europe, ſont périodiquement inſultés

dans des journaux incendiaires. Croyez, meſ

ſieurs, que ces journaux & ces libelles désho

norent & rendent odieux le nom François dans

les pays étrangers. Les véritables ennemis de la

conſtitution & de notre repos, ont grand ſoin

de les y faire parvenir, & ce moyen eſt un de

ceux qu'ils emploient avec le plus de ſuccès contre

nous. Lorſque dans pluſieurs occaſions, qui ne

deviennent malheureuſement que trop fréquentes,

j'ai porté des plaintes de vexations qu'avoient

éprouvé des François, ou même lorſque j'ai

voulu leur faciliter l'accès des lieux ou leurs

affaires les appelloient, on m'a répondu en m'en

voyant quelques exemplaires de ces journaux, ;

& en me demandant ſi on pouvoit prendre trop

de précautions contre les individus d'une nation

qui toléroit une pareille licence, » -



« Cet état de choſes vous paroîtra, ſans doute,

mériter de fixer votre attention ; mon deſſein

n'eſt pas de vous donner, pour le moment,

des inquiétudes que je n'éprouve pas moi-même ;

mais chacun de vous ſentira que ſi la France ſe

maintenoit dans une poſition qui ſeroit regardée

comme injurieuſe à ia plus grande partie des puiſ

ſances de l'Europe, il ſeroit impoſſible de ne pas

prévoir des malheurs, & pour nos relations com

merciales & même pour notre tranquillité. »

« Telle eſt, Meſſieurs, notre ſituation politique

dans ſes rapports généraux avec les puiſſances

étrangères ; j'eſpère que vous approuverez les

bornes dans leſquelles j'ai cru devoir me renfer

Intr, 22 :

« Il eſt des détails qu'une aſſemblée nombreuſe,

& pour ſa propre dignité & pour l'intérêt public,

ne doit pas demander au miniſtre des affaires

étrangères. S'il parloit toujours en citoyen exempt

de craintes, il inſpireroit une confiance que quel

quefois il ne partageroit pas; & s'il vous rappor

toit les détails journaliers de ſes correſpondances,

il s'expoſeroit à provoquer une funeſte défiance

ſans aucune utilité pour la patrie. Ces principes,

eſſieurs, ont toujours été la règle de ma con

duite ; & après avoir, peut-être avec quelque cou

†º pendant deux années tous mes ſoins

à diſſiper les alarmes qu'on ne répandoit dans le

Peuple que pour l'agiter , j'ai eu la ſatisfaction de

voir les évènemens juſtifier ce que j'avois ſi conſ

tamment avancé. Il eſt d'ailleurs un thermomètre

par lequel, ſans interroger le miniſtre des affaires

étrangères, une grande nation peut conncître à

chaque inſtaat ſa ſituation politique. Ce thermo

mètre eſt l'état des finances, de ſon crédit public,

,

- -



de ſon armée, de ſa marine & de ſa tranquillité

intérieure. » . -

c Cet état eſt-il tel qu'on peut le deſirer ? La

nation eſt reſpectée; ſon alliance eſt recherchée ;

ſes droits ſont maintenus. Cette vérité, Meſſieurs,

ne vous échappera pas, & la France jouira bien

tôt de toute la conſidération due ſans doute à une

grande nation courageuſe & libre, mais que ce

pendant elle n'obtient que lorſqu'elle peut la com

mander.Je vous préſente,§ , ces réflexions

ſur les inconvéniens de demander trop de détails au

miniſtre des affaires étrangères , avec d'autant

plus de confiance, qu'elles ne peuvent avoir pour

objet de rendre plus facile l'exercice d'une place

que je vais ceſſer d'occuper. Dès le mois d'avril

dernier j'avois donnéma démiſſion à S. M. ; mais la

diſtance qui me ſéparoitde celui qu'ellem'avoitdeſ

tiné pour ſucceſſeur, me força de continuer men

travail juſqu'à la réception de ſa réponſe qui fut

un refus. Depuis je ne trouvai plus oü placer

ma démiſſion ; & l'eſpérance d'être encore de

quelque utilité à la choſe publique & au Roi ,

put ſeule me conſoler de la néceſſité d'y reſter au

milieu des circonſtances qui en rendoient les

fonctions ſi pénibles pour moi. Aujourd'hui ſa

Majeſté a daigné agréer ma démiſſion. Le rap

port qu'elle m'a ordonné de vous faire, eſt le

dernier devoir que j'ai à remplir envers les re

† de la nation, comme miniſtre des af

aires étrangères ; & je me félicite, en termi

nant ma carrière miniſtérielle, de pouvoir vous

donner l'eſpoir d'une paix que vous aiderez le

Roi à maintenir & à conſolider par la ſageſſe
de vos décrets. » . }

, On a décrété ſ'impreſſion dç ce rapport qui

a reçu des applaudiſſemgps, -
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Du lun di, 7 novembre. \

On a commencé la ſemaine par ut bordée

de pétitions, malgré le décret qui les envoie

toutes au dimanche. Celle entr'autres des toyens

de Paris, qui ſollicitoient un décret interpétatif

c'eſt-à-dire, ſubverſif de celui des 3 , 4 &

5 août dernier ſur l'organiſation de la \ arde

nationale pariſienne ſoldée, a été vigoureuſ§

ſoutenue des poumons & de la béquille deM.

Coutton , qui demandoit une ſuſpenſion prcsi

ſoire, vu, diſoit-il, que les compagnies u

ceatie étoient à la veille d'être diſſoutes par ule

ordonnance municipale. Quelques membres on,

intéreſſé la juſtice & la reconnoiſſance de l'Aſ

ſemblée à prévenir cette diſſolution. -

| Au milieu de bruyantes contradictions , M.

la Croix a obtenu un décret portant que le

comité militaire feroit ſon rapport ſur le pro

viſoire, ſéance tenante : cc A préſent, a-t-il

dit, demandez la queſtion préalable »; & il a

fait de grands ſaluts ironiques aux oppoſans

vaincus; quant à la pétition principale, relative

au ſéjour des compagnies , elle a été ajournée

| à trois jours. -

Nouvelles fraîches, & trop vraies, pour que

perſonne s'amuſe à les prouver, des troubles

violens que cauſent les prêtres non-aſſermentés

du Calvados, ſoutenus d'une lettre horrible ,

incivique , de M. de Leſſart , qu'on a eu la

mal-adreſſe de lire , & qui ne contient que les

Princîpes les plus ſages, les plus conſtitutionnels,

où ce miniſtre recommande la tolérance, la

liberté des cultes, le jugement légal des per
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turbateurs M. Fauchet s'eſt élancé en criant t

« Tout e à Caen dans une combuſtion épeu

vantableſC'eſt une ſuite de la lettre de M. de

Leſſart. ºn demande des ſecours à Falaiſe ; on

y enter du canon... » L'Aſſemblée eſt paſſée

à l'ord du jour. · · · · ·

· Un apport ſur les évènemens arrivés à Mar

ſeille du 16 au 23 octobre, a produit un décret

ui cdonne que le pouvoir exécutif prendra

† #formations ſur la conduite des officiers du

régnent Suiſſe d'Erneſt, dénoncés par la mu

nicpalité; l'Aſſemblée narionale ſe réſervant de

prndre le parti qu'elle jugera convenable, d'après

cs informations 3 ce qui préſage au moins un

Écond rapport. En attendant les informations,

es officiers ont été le ſujet de déclamations

défavorables. M. la Croix & d'autres ont

accuſé d'intentions perfides, de menaces de

faire marcher les ſoldats contre les citoyens, M.

Olivier, lieutenant-colonel , parce qu'il s'eſt per

mis d'écrire en ces termes à la municipalité de Mar

ſeille, quiconſignoit arbitrairement & indéfiniment

le régiment : ce Lorſque l'on conſigne une troupe,

on la regarde comme punie... Je ne puis pas

enfermer continuellement ma troupe qui, dans

toutes les occaſions s'eſt bien montrée, & a

maintenu la ſûreté publique... Nous eſpérons,

en conſéquence , que vous voudrez employer

tous les moyens que la loi vous donne , pour

prévenir que les ſoldats & officiers du-régiment

ne ſoient attaqués de la manière la plus indigne

par de mauvais citoyens apoſtés pour nous inſulter

, & tomber enſuite en grand nombre ſur nous. Ces

faits étant reprouvés par la loi , & de tels at

troupcmens étant contraires au repos des bons
• . - citoyens
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croyens, je vous déclare que, d'après les d4

marches que vous ferez atjourd'hui tºout ， ét

venir ices ſortes de faits, ſi un ſoldat quel

conque eſt attaqué & ſuivi par un attrcupement,

je ferai marcher le nombre de nionde nécetiaire

pour le dégager. » - . · , · . »

, Les municipaux ont répondu à cette lettre :

« des militaires ne doivent pas calculer leurs com -

moditér quand il s'agit d'obéir à la loi .. il

ne vous appartieiit pas de déployer la force eh

cas d'attrouppement contre les ſoldats... Toete

force armée eſt eſſentiellement obéiſſante. H nevous

appartiert pas de faire un pas fans la réquifition de

laloi, Après vousavoir parlé le langage de la raiſon,

nous allons vous parler le langage de l'autorité ».

| Puis, prenant le ton d'un exorciſte , la muni

lcipalité conſigne de nouveau le -régiment, « au

·nom dela nation, de la loi'1& du Roi b (toujours

· dief ſuprême de l'armée ) ; M. Olivier obéit da

' cilement; & les galeries d'applaudir. º .'

, Maii M. Bazire veut que cette correſpen

dance coûté des ſommes à la nation , il veut

· que la baute-cour nationale ſoit convoquée pour

·juger M. Olivier. Clameurs; annonce de nou

•veaux faits qui ne viennent-pas-; la diſcuſſion

- eſt fermée; on crie plus que jamais ; épreuves

douteuſes. Pluſieurs membres ſont rappellés à

· l'ordre. L'un d'eux dit au préfident : ccJe fa'ho

nore d'être rappellé à l'ordre ;º c'eſt un deſpo- s

: tiſme aſtreux d'empêcher ainſi de patleF. » Le

: préſident met aux voix l'honneur d'être rappellé

· à l'ordre , & la préalable termine le débat, le

， projet du comité étant adopté ſauf rédactios.

| º il eſt ordonné à la tréſorerie rationale de payer

* joa,ooo liv. à i'hôtel des invalides

, * M. Tarbé annonce qu'il n'y a plus que 1 ou

N°. 47. 19 Novembre 1791. H
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3 départemens qui n'aient pas notifié l'achève

ment de leurs rôles ; il en compte pour 28s

millions. Mais les diſtricts n'ont pas fait les

leurs ; les municipalités encore moins ; d'ailleurs

les diſtricts correſpondent trop négligemment, à

cet égard, avec les départemens. # eſt vrai que

le miniſtre a écrit : Sa Majeſté deſire, &c.....

Quel nerf d'adminiſtration ! .

Un rapport & 2o, articles ſur le mode de

remplacement des officiers de l'armée, ont donné

lieu à une diſcuſſion, oü M. Taillefer a trouvé

le projet du comité militaire bon & bien digéré,

& a dit que la baſe en étoit impuiſſante & dange

reuſe ; que l'article XII tournoit le dos d ſon but ;

que l'article XVIII étoit barbare; or , la baſe

eſt un ſerment, meſure tant vieille & décréditée ;

l'article XII raye toutnon-jureur;& l'atticle XVIII

ſtatue la deſtitution par le ſeul fait de l'abſence

· ſans congé.. . .. - - "

· M. de Jaucourt adoptoit le certificat municipal

· de civiſme, tout en établiſſant qu'on ne le refuſe

- à perſonne ou qu'on n'oſeroit le donner à des

· hommes de 18 ans. Du reſte, il vouloit qu'on

prorogeât juſqu'au 1º. janvier 1792 l'exécution

, du décret du 28 ſeptembre qui, comme on ſait,

ſuſpend , & dément tous les principes conſtitu

tionnels. - -

Admirateur de l'idée heureuſe d'appeller les

gardes nationales à remplacer les officiets émigrés,

# tout François eſt garde national ; M. le

Montey a obſervé que le comité admettoit aux

emplois de fous - lieutenans , des citoyens âgés

de 18 ans, pourvu qu'ils en euſſent 2 1 ; &

ſur le témoignage de la majorité des compagnics

des gardes nationales, à les prendre à l'époque

où ces compagnies n'étoient pas toutes formées »
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& malgrè l'impoſſibilité de recueillir cette majo

rité... L'étrange diſcuſſion d'un projet ſi bien

digéré, a été interrompue par des lettres du

miniſtre de la marine, renvoyées au comité, &

par une lettre des commiſſaires de la tréſorerie

ui articulent un déficit, pour le mois dernier,

† 19,73 o, 187 liv, ; demande 21,72o,643 liv. ;

plus 2,665,378 liv. , pour dépenſes de 179o »

payées en octobre 1791 ; plus 5 millions pour

tenir lieu des produits des domaines nationaux

durant le préſent mois... Total, 29 millions

, 386,o21 liv. -

La fin de la ſéance n'a produit que le décret ſui

- Vant : .

« L'Aſſemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, conſidérant que nulle troupe ne peut

ſéjourner, à moins de trente mille toiſes du

icorps légiſlatif ſans ſon conſentement exprès ,

décrète que les ſept corps qui vont être formés

de la partie ſoldée de la garde nationale pari

| ſienne , ſeront proviſoirement fixés à Paris, &

n'en pourront être éloignés ſans un décret du

corps légiſlatif » (Et le Roi eſt le chef ſuprême
- de l'armée.) - -- • -

, Il ſera curieux un jour de ſe reſſouvenir des rai

, ſons oſtenſibles, qui déterminèrent la légiſlature à

s'entourer d'auſſi près d'une force armée , com

poſée des premiers ſoldats de la révolution.

« Du mardi, 8 novembre

- Le miniſtre de la mariue a fait part à l'Aſ

• ſemblée des ordres du Roi pour ſecourir les

- colonies , des - motifs d'évaluer les frais à

-1o,37o,o72 liv. ; d'une lettre de M. de Blan

· shelande , du 2 ſeptembre, & d'une proclama

é,
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tion ( ſupprimée ) que ce gouverneur auoit

adreſſée aux Nègres révoltés, oü il leur offioit,

au nom du Roi, le pardon ou la mort. ， .

M. Rouillère a demandé que petſonne ne fût

entendu ſur la queſtion des ſonds à décréter,

avant le rapport des comités colonial & de nºa

rine. * Ce ne ſont, a-t-il dit, que des moyens

que l'on emploie pour enrayer la beſogne, &

Pour écarrer la queſtion des émigrans ». On a

ret,voyé les lettres au comité colonial. .

Finiſſons les émigrqns, s'eſt écrié M. Lacroix.

M. Ducaſtel, organe du comité de légiſlation,

a diſtingué les fugitifs des émigrés, afin de ne

pas blefler la déclaration des droits , ſuivant la

· quelle l'émigration n'eſt pas un délit ; ſubtilité

· qui rappelle les judicieuſes obſervations de M.

de Clermont-Tonnerre, ſur l'uſage qu'on a ſu

faire du mot indéfini de propriété , pour dépouiller

le clergé, &c. ſans porter atteinte aux droits ſa

crés de l'homme & dulcitoyen. , · · · ,

« Ces fugitifs , mal-à-propos nommés émi

grans, a dit le rappotteur , ſe raſſemblent pour

nous aſſervir ;, & nous perdroient s'ils pouvoient

nous vaincre. Quand ils ne ſeroient pas des con°.

jurés ;, ils ſereient auhmoins très-ſoupçonnés de

Al'étre, dra nation ne peut tolérer cette incertitude.

Veus ,avqz le droît de preſcrire un terme à leur

raſſeBibiement« S'ils ſe diviſent, ils effaceront

laur crime par leur obéiſſance, S'ils dédaignent

votre pouvoir, il ſera évident qu'ils ſe révoltent,

qu'ils demeuient réunis pour réaliſer d'odieux

projets , qu'ils ont conjuré contre la patrie, &

qu'ils ſont ſujets à lai peine de ce ctime ; cctte

psine eſt la mort ( applaudiſſernens). Ne frapper

que les chefs , ce ſeroit une meſure inconſtitu

tionnelle, vû l'égalités mais ils ſeront les Prº

-- 4 -
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miers pourſuivis & ccndamnés....... Il ſe peut

qu'ils donnent l'exemple de l'obéiſſance. Faſſe le

ciel que nous ne ſoyons jamais obligés de pu

nir !.... La loi propoſée eſt un mode efficace ſous

tous les rapports ; elle eſt juſte dans ſon prin

cire.... Elle annonce également le pardon & la

mort ».... (On y retrouve l'eſſentiel de la pro

clamation de M. de Blanchelande aux Nègres :

ui égorgent leurs maîtres. Un pareil rappro
ement ſera mémorable dans l hiſtoire de nos

ſophiſtes). - -

L'Aſſemblée s'eſt hâtée de décréter le premier

article, pour ſe fabriquer un titre, un droit, & ſe

mettre dans la néceſſité d'adopter les autres. « Les

émigrés échapperont à toute accuſation perſon

nelle », ont objecté MM. Lemontey & Creſtin ,

déſolés de la difficulté de conftater d'une manière

légale un raſſemblement criminel dans l'étranger.

M. Lacroix levoit ce ſcrupule, en exigeant une

déclaration motivée de l'abſence; le refus lui ſer

voit de preuve. ' - . '

: « Je ſoutiens, a dit un membre, que le co

ºité de légiſlation s'eſt élevé à la hautar des
fonctions que vous lui avez confiées. Tous les

autres projets attaquoient l'émigra:ion, ce droit

dont le génie de la révolution , Mirabeau pen

ſoit qu'il n'appartenoit à aucun légiſlateur d'em

pêcher les citoyens de jouir ». fſ s'étonne que

Pen craigne de manquer de preuves. Effective

ment elles ne ſont pas plus difficiles à faire que

de pareilles loix. Il voit des tas de lettres , une

foule de témoins. Fuſſent-elles anonymes, fuſ

ºnt-ils auſſi dignes d'eſtime & de foi que le
fieur Bolredon, la loi frappera sûrement. -- Et

†os envoyés dans les cours étrangères s'écrie le

Hollandois M, d'Averoult, maintenant légiſlateur

.7
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de France !... die !fonction civique d'en

".

voyés ! M. d'Averoult, expulſé de ſon pays natal,

leur promettra-t-il. tant par tête de prince, ou

d'émigré du pays des droits de l'homme ? )

, Plus ingénu, M. Coutton veut que tous les

François qui ne rentreront pas en France avant.

le premicr janvier 1792 , ſoient réputés en état

de raſſemblement juſqu'à la preuve du contraire,

& proviſoirement pourſuivis & punis comme conſ

pirateurs. Tous les codes préſument l'innocence

juſqu'à la preuvc du crime : l'opinant préſuppoſe

le crime, & punit de mort en attendant qu'on

lui prouve l'innocence des victimes , contre leſ

quelles ſa frayeur, ou ſa haine a fit une loi,

tout exprès pour les trouver coupables. Eſt-il

une ſociété d'hommes connus, d'hommes jouiſ

ſant de quelqu'eſtime acquiſe , d'ou l'on n'eût

été exclu pour une telle doctrine, avant la régé

nération philoſophique ? Mais peuplez des gale

ries de ſouverains ſans morale, de Néron ſans

| culottes ; & vous aurez lieu d'être ſurpris que

tous leurs courtiſans ne ſoient pas des Narciſſe.

Voici de la logique de M. Guzdet. Ii re

pouſſe du code d'un peuple civiliſé cette loi monſ

trueuſe ; il avoue qu'à moins de bleſſer les prin

cipes éternels de la juſtice, il eſt impoſſible d'em

ployer certaines meſures , & finit par dire : « La

preuve ſe compoſera , pour le tribunal comme

pour nous, de la notoriété publique... Vous

avez atteint votre but... Ne délibérons plus ; il

cſt urgent que la loi ſoit portée ; abrégez le délai ;

fixez-le au premier décembre prochain. »

Indigné que des princes nourris ſi chèrement par

leur patrie en trament la ruine pour conſerver de

vaines prérogatives (ſur des ruines), M. de Vau

lilanc qui ſemblc avoir oublié l'immenſe Patrimoin°
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des Bourbons, tremble qu'ils ne s'aſſurent l'im

punité en s'éloignant des lieux de raſſemblement ;

& conclut que la loi eſt inſuffiſante, s'ils peuvent

s'y dérober , ( par une ruſe lâche & perfide ).

Le bon M. Blanchon demandoit une nouvelle

invitation aux François , aVec garantie de toute

sûreté s'ils rentrent. Perſonne , ſauf M. Blan

chon, ne s'eſt occupé de cette sûreté que le régime

actuel ne garantit qu'aux ſcélérats.

- M. Grangeneuve exige qu'ils donnent des cau

tions. Pluſieurs voix lui crient : ce ho ! ho ! tous

les ariſtocrates ſe rendroient leurs cautions ».--

M. Carnot veut que la loi déſigne nominative

ment MM. de Mirabeau cadet , de Bombelles ,

de Calonne, d'Autichamp , de Boaillé , de Ro

kan ; & l'on crie : oui, oui, ſans ſe douter

qu'un fait , qu'un nom tue une loi ; parce qu'elle

ne peut jamais être qu'une diſpoſition générale

ſur des intérêts généraux & des évènemens t
VcIy1r. . - -

· · « Qui trop embraſſe mal étreint, dit alors un

autre membre ; je ne conçois pas comment on

n'eſt point effrayé de la multitude de procès-cri

minels qu'il faudroit juger ». Enſuite il a prétendu

que la conviction intime de la France, de l'Eu

rope & de la poſtérité, eſt une preuve morale

ſuffiſante pour l'homme d'état. ce Vous devez

renoncer à la haute cour nationale, aux tiibunaux,

aux formes judiciaires ; votre premier devoir eſt

- de ſauver l'empire confié à votre ſollicitude... Le

jugement que vous avez à rendre (ſans juges ,

ſans formes, ſans preuves , ſans jugement) ſera

· cANoNisé par toute l'Europe... Il eſt temps que

la loi ſe déploie, qu'elle atteigne, qu'elle frappe
les chefs...22 : 1 . * . · -

M. Garran de Coulon s'eſt montré fort ſcan

H 4
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daliſé de Cº$ maximes deſpotiques ; & peut les

éviter, il comparoit la loi à faire, a la loi mar

tiale, ( qui fuſille les gens ſur une ſimple réquif2

tion ) ; il ſubſtituoit, en homme profond, les

mots attroupés, attroupement, aux mots raſſem

blés, raſſemblement, & bien perſuadé qu'un juré,

auſſi ſagement élu que les membres de l'Aſſem

blée, aura la même certitude qu'elle des crimes

des émigrés & ſur-tout des princes, & que cet

excellent juré ne ſera , quant aux témoins ,.'em

barraſſ que du nombre; il regrettoit qu'on eût déja

décrété un délai de deux mois , attendu qu'au

jourd'hui l'on jugeroit. M. Garran de Coulon ſe

Paſſeroit volontiers de décret d'accuſation, , :

· Enfin, au milieu du tumulte, des fureers les

moins déguiſées, les articles ſont ſucceſſivement

amendés, envénimés, adoptés ; maison y reviendra

encore dans la prochaine ſéance. -- Dars le cours

# de celle-ci, M. Amelot ainformé l'Aſſem

ée, par une lettre qu'on y a lue quoiqu'elle ne

fût adreſſée† préſident du comité des aſſi

gnats, que le ſervice de la caiſſe de l'exºraordinaite

& celuide la tréſorerie narionale manquerontjeudi,

ſil'on ne compte les atſignats 1 éceſſaires aux ate

liers du numérotage & de la ſignature reliés dé

ſœuvrés;ileſt difficile d'être plus près de ſes pièces.

Manquer même de papier ! Les commiſſaires y

Fourvoiront. . - ' . -

." . : " , t .

: ' Du mercredi, 9 novembre.

, M. Briſſot lit le procès-verbal & le décret ſur

les émigrans. Seront-ils dès-à-Préſent déclaris

coupables , ainſi que le vent M. Fauchct ; ou

réputés prévenus d'attentats, comme l'énonce élé

gammentla rédaction que vitnt de lire M. Briſſat ?

- - -
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ou ne ſeront-ils déclarés tels qu'ºfrès le premier

janvier 2 On nous diſpenſera de ſuivre la faſti

dueuſe & bruyante diſcuſſion qui s'eſt élevée à

à ce ſujet. Une ſalle de collége ou des centaires

d'écoliers ſe querellent & ſont à chaque inſtant

·ſur le point de ſe prendre aux cheveux , leur

coſtume#que négligé, leurs mouvemens en

portés, le ſº bruſque paſſage des clameurs aux

huées, offrent une image, ſans doute peu coû

venable, mais malheureuſement trop peu chargée,

du ſpectacle que nous n'entreprendrons ni de

peindre ni de comparer.

La première caufe du trouble d'aujourd'hui,

a été la propoſition qu'a eu le courage de flire

M. Quatremère , de lire à l'Aſſemblée un article

de l'acte conſtitutionnel , & de la déciaration

des droits de l'homme. Au moment de les violer,

il étoit tout ſimple qu'on refusât de les entendre.

Eefin le vacarme eſt devenu ſi ſcandaleux, qae

- le préſident, qui ſembleroit devoir s'accoutumer

à ces tempêtes & aux violentes apoſtrophes, a

reproché à pluſieurs membres des cris indécens.

Mais il n'a pas évité le reproche de contribuer

lui-même au tumulte, en refuſant la parole à

tel qui ne réclamoit que du reſpect pour la lei

jurée. Le principal combat étoit entre M. Navier,

au jugement de qui le ſilence impoſé de forde

à M. Quatremère, paroiſſoit une tyrannie odieuſe,

& M. Lacroix qui parcourant tout le côté gauche,

cxcitoit ſes admirateurs à baſfouer M. Navier,

que la majorité triomphante a bravement accablé

de ſarcaſmes, de huées & de complimens iro

niques. t . " - - -

En dirigeant des batteries auſſi meurtrières

qu'on pouvoit ſur les émigrés, on s'eſt affec

tueuſement occupé de leurs créanciers.#r -
5
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· M. Garran de c#' : ct VOllS VOUS

placez entre la fraude & l'injuſtice. .. .. Il eſt

extrêmement coûteux d'aſſujettir le créancier....

à des droits d'enregiſtrement extrêmement coû

teux ; » eſt parvenu à borner les précautions

priſes, à leur égatd , aux mots créanciers légi

times, qui laiſſent aux juges le ſoin d'apprécier la

légitimité des titres. Il eſt probable que légitime

créancier ſignifiera plus d'une fois patriote.

Malgré d'aſſez aigres contradictions, le comité

qui doit peſer le ſort des prêtres, a obtenu un

nouveau délai juſqu'à ſamedi. La raiſon technique

de M. LAbpold étoit qu'un bon décret « ne ſe

commande pas comme une paire de ſouliers. »

Un membre a propoſé de répartir ſur tous les

François émigrés , les 2o ou 3o millions de dé

penſe extraordinaire , qu'exigent les fortifications

& la défenſe des frontières. On lui a crié :

« donnez-nous-en les moyens. » -- Un autre eſt

, revenu à l'impoſition double , & a dit : « je

pourrois m'appuyer de l'exemple de l'Angleterre.

† 1784 ,# fut porté un bill dans le parle

ment d'Irlande , qu'aucun publiciſte de l'Europe

n'a conteſté ; il portoit une impoſition double

contre ceux qui ne conſommoient pas ſur le ſol

de l'Irlande les productions que ce ſol fait naître,

parce qu'il eſt reconnu , en économie politique,

que l'homme doit la conſommation générale au

§ qui la produit ». ( Il eſt faux que ce bill ait

jamais eu force de loi en Irlande, puiſqu'il fut

rejetté au parlement. )

« Le grand avantage de notre conſtitution,

ajôutoit tendrement M. du Bayet, c'eſt de nous

promettre un grand nombre d'étrangers , qui

viendront s'établir dans notre heureuſe patrie &

acheter des biens nationaux ». Mais s'ils ſavent
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que dès qu'ils l ' . mois chez

, eux, vous les taxerez au double, ils n'accour

ront pas en auſſi grand nombre. -

M. Laſource dénonce que nos Catilina des

frontières vont faire des orgies à Bâle, à Worms

& rentrent avec des projets faneſtes ; M. Gof

ſuin, que des patriotes de Maubeuge ont été

écharpés & conduits à Mons par des Autrichiens,

& qu'il a fallu conſigner les braves de Mau

beuge pour les empêcher d'aller aſſiéger Mons.

Long verbiage 1 ſur les'limites , & petit article

qui défend auxlofficiers & ſoldats de les paſſer

même momentanément.i - ºº 2 : · · , ·

Le miniſtre de la guerre a écrit à l'Aſſem

blée pour aſſurer que la loi martiale qu'on a

faiti craindre pour le régiment de Dauphiné ,

n'aura lieu qu'au défaut de moyens plus doux ;

que l'bidde en étoit donné à M. de Monteſ

quiou qui ſuccède, dans la neuvième diviſion,

à M. d'Albignac accuſé par un dénonciateur

ignorant auquel on a ciu ſans examen, à M.

d'Albignac occupé de l'exécution du décret re

latif à Avignon.

, Des lettres du département, du diſtrict & de

la municipalité de Bordeaux expriment la conſ
ternation où les : nouvelles des Colonies ont

jitté le commerce, la marine & la ville ; &

offrent des hommes, des munitions, & des

vaiſſeaux. Leurs députés ſeront admis demain.

, Rentré dans la diſcuſſion du projet de décret

concernant les fonds à faire , pour ſecourir les

Colons, M. Leremboure a juſtement attribué les

troubles des Colonies aux principes d'une fauſſe

· philantropie. Il a excité de violens murmures

du côté gauche, en diſant qu'il y a de l'injuſ

tice, parce que les eſclaves ſont #propriété
6
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des Cblons. La diviſion de ceux-ci, en’ariſier

-cretes & patriotes lui a offert une autre cauſe

des troubles. Fréquemment rappellé à l'objet de

la, diſcuſſion , aux finances, il a témoigné du

regret de ce que la proclamation adreſſée aux

nègres par M. de Blancheldude, ſupprimée ,

comune impolitique : par l'aſſemblée coloniale,

ne parloit que dn Rei, qu'au nom du Roi, &

non des, repréſentais de la nation qui eſt le ſeul

ſouvérain ( pour 6od,ooa nègres! ) ;iſes ctaintes

ont paru porter ſur l'abus poſſible de trep de

fdtces contte le patriotiſme , la liberté, la conſ

titution. Il a conclu au paiement de 5 millions

d' abcrdi, & qu'on ne donnât le reſte qne lorſ

qu'on auri le vœu de i l'Aſſemblée coloriale.

, M. Merlet n'a fait que lpamaphraſer des idées

auſſi vieilles que vagues ;) mais il a renvoyé

très humainement un rapport ſiipreſſant i,2 au

premier décembre. Saifiſſant ce répit , M. Briſſot

s'eſt écrié :', ce j'appuye la motion... Je provoque

la lumière qui doit diſſiper cet amas de ténèbres

qui nous enveloppent ». Il a promis de réfbter

les calomnies débitées†#
manité par les négocians du Havre, par de

Blanchelande, par un des préopinans. Imputdt

le malheur des bolonies aux amis de l'huma•

nité , c'eſt une calomnie . zºtrore. Je ſnmt

merai, tous les accuſateurs. : Je ſuis prêt à porter

ma tête ſur un éthafaud, ſi l'on peut me prou

ver que j'aie écrit une ligne dans les colonies,

que.j'ycaie aucune correſpondance. Je veux

que le régime des colonies s'humaniſe, ſans

doute; mais ce n'eſt pas par le ſang demesfrères; &

je me croirais un monſtre horrible, ſi j'avois pu

ſouffler àd'oreille d'un noir de ſe révolter contre

ſinº maire , je ferois le premier à la ramener,
• - - -
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& il eſt odieux que ceRx qui connoiſſent ma

, morale , qui connoiſſent celle de MM. Péthion,

-Clavière & Grégoire, , nous aient ainſi calomr

niés... Je demande que le comité ſoit chargé

de faire , au premicr décembre, un rapport

ſur les cauſes des troubles des colonies ; & à

cette époque, je me propoſe de dévoiler & de

prouver quels ſont les vrais auteurs de ces

troubles ». -- On voit que M. Briſſot aime à

digérer en paixo la i calomnie. il confondra ſes

accuſateurs dans vingt jours, le plus tard qu'il

pourra. Ne ſuffiſoit-il pas qu'un feuillet de ſes ou

ºrages arrivât, en cornétd'orviétan, àS.Domingue

pout y répandte cette fièvre homicide que les

:Grégoire , les Péthion , les Clavières , les Ru

berſpierre , les la Fayette & hui, nomment éga

lité, liberté, humanité ? > : . - , , , !

:, Pius adtoit & ſans s'amuſer à juſtifier ceux

que toute la terre accuſera bientôt , un autre

ami des colons s'eſt attaché à leur couper les

vivres, à les priver de l'eſpoir d'une prompte

défenſe , par un moyen indirect qui ſemblât

ne toucher ni aux blancs ni aux nègres ſuivant

lui. Les notifications du miniſtre ſont inconſti

tutionnelles ; ce ſeroit renverſer de fond en

comble, la conſtitution, que de délibérer ſur

remiſe d'une lomme indiſpenſable pour ſecourir

des gens qu'on égorge, des millions de Fran

çois qu'on ruine , lorſque cette fomme n'eſt pas

demandée par un écrit ſigné du Roi, contre-ſi- .

gné du miniſtre ; ce ſeroit compromettre la Ma

jeſté du pouvoir légiſlatif avec qui le pouvoir

txécutif doit avoir des relations plus ſolemnelles

que ces billets volans par leſquels le Roi in- .

dique ſon heure. « Je ne vois aucun inconvé
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'nient à retarder votre déciſion... » Prenez ,

Mcſſieurs , l'attitude qui vous convient à l'égard

du pouvoir cxécutif «. ( On croit entendte en

core le grand & vertueux Mirabeau , dire qu'il

·n'eſt pas de la dignité de l'Aſſemblée d'aller en

•tourer le Roi menacé d'une horde d'aſlaſlins.

A Verſailles, il s'agiſſcit des jours du Monar

que & de ſon épouſe ; il s'agit aujourd'hui de

tout le peuple François. ) , , . .

· La queſtion préalable eſt invoquée, & adoptée

quant à préſent.Voici la dernière rédaction du dé

cret contre les émigrans :

« L'Aſſemblée nationale, conſidérant que la

tranquillité & la ſûreté du royaume lui comr

-mandent de prendre des meſures promptes &

-eſficaces contte les François qui, malgré l'am

niſtie, ne ceſſent de tramer contre la conſtitu»

tion françoiſe, & qu'il eſt temps enfin de punir

ſévèrement ceux que l'indulgence n'a pu ramener

aux devoirs & aux ſentimens de citoyenslibres,

a déclaré qu'il y a urgence pour le décret ſuivant ;

, & le décret d'urgence préalablement rendu, a dé
crété ce qui ſuit : v · · · · )iº :

: « Art. I. Les françois raſſemblés au-delà des

frontières du royaume , ſont dès ce moment dé•

clarés ſuſpeéts de conjuration contre la patrie. »

· 1 « II. Si au 1*. janvier prochainiis ſont encore

en état de raſſemblement, ils ſeront déclarés cou

pables de conjuration; ils ſeront puniscomme tels ,

& punis de mort. » -

« III. Quant aux princes françois & aux fonc

tionnaires publics, civils & militaires, qui l'é-

toient à l'époque de leur ſortie du royaume, leur

abſence à l'époque ci-deſſus citée du premier jan

Nier 1792 , les conſtituera coupables du même
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crime de conjuration contre la patrie , & ils

ſeront punis de la peine portée dans le précédent

article. » º A" -

« IV. Dans les quinze premiers jours du même

mois, la haute-cour nationale ſera convoquée,

s'il y a lieu. » - -

« V. Les revenus des condamnés par contu

mace, ſeront, pendant lcur vie , perçus au profit

de la nation, ſans préjudice des droits des femmes,

.enfans & créanciers légitimes. » -

« VI. Dès-à-preſent, tous les revenus des

princes françois abſens du royaume ſeront ſe

queſtrés, nul paiement de traitement, penſion

ou revenu quelconque ne pourra être fait di

rectement ou indirectement auxdits princes, leurs

mandataires ou délégués , juſqu'à ce qu'il en

ait été autrement décrété par l'Aſſemblée natio- .

nale, ſous peine de reſponſabilité & de deux

années de gêne contre les ordonnateurs &

payeurs. » -

« Aucun paiement de leurs traitemens & pen

ſions ne pourra pareillement, & ſous les peines

ci-deſſus portées, être fait aux fonctionnaires

publics, civils& militaires, penſionnaires de l'Etat,

émigrés, ſans préjudice de l'exécution du décret

du 4janvier 179o. » -

ce VII. Toutes les diligences néceſſaires pour la

perception & le ſequeſtre décrétés par les 2 articles

précédens, ſeront faites à la requête des procureurs

† des départemens, ſous la pour

uite des procureurs-ſyndics de chaque diſtrict

cü ſeront leſdits revenus; & les deniers en pro

venant ſeront verſés dans les caiſſes des receveurs

de diſtrict, qui en demeureront comptables. » !

« Les procureurs-généraux-ſyndics feront par

Venir, tous les mois, au miniſtre de l'intérieur»
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qui en rendra compte auſſi chaque mois à l'Aſ

.ſcmblée nationale, l'état des diligences qui au

ront été faites pour l'exécution de l'articie ci

: deſius. » - - -

, 2 « VIII. Tous fonctionnaires publics abſens

· du royaume ſans cauſe légitime , avant l'am

, niſtie prononcée par la loi du 15 ſeprembre 179 1,

ſont déchus de leurs plices & de tout traite

ment, ſans déroger au décret du 18 ſeptembre

179o ; tons fonctionnaires publics qui ont ,

·ſans cauſe légitime, abandonné leur poſte avant

l'amniſtie, ſont privés de leurs places pour

toujours. »

« IX. Tous fonctionnaires publics abſens du

royaume ſans cauſe légitime , depuis l'amniſtie,

ſo t auſſi déchus de leurs places & traitemens, &

-en outre, des droits de citoyen actif »

: « X. Aucun fonctionnaire public ne pourra

ſortir du royaume ſans un congé du miniſtre

dans le département duquel il ſera, ſous la peine

portée dans l'article ci defſus. Les miniſtres ſeront

tenus de donner tous les mois à l'Aſſemblée

nationale, la liſte des congés qu'ils auront dé
livrés. » -

« Et, quant aux officiers-généraux , officiers,

ſous-officiers & ſoldats , ſoit de ligne, ſoit de

jardes nationales en gar iſoa ſur les frontières,

ils ne pourront les dépaſſer, même momenta

nément, ſous quelque prétexte que ce puiſſe être,

fans encourir la peine portée par le précédent

article, » ' · · - -

- ce XI. Tcut officier militaire, de quelque

† qu'il ſoit, qui abandonneta ſes fonctions

ans congé ou démiſſion acceptée, ſera réputé

coupable de déſertion, & puni comme le ſoldat

déſerteur, »- · · · · · : -
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l - « xH. Conformé§ 4 l, loi de.….. il

ftra formé une cour martiale dans chaque divi

ſion militaire , pour juger les délits militaires

commis depuis l'amniſtie ; les accuſateurs publics

pourſuivront, comme coupables de vol, les

perſonnes qui ont enlevé des t ffets ou deniers

appartenans aux régimens françois. Le miniſtre

ſera tenu d'envoyer aux cours martiales la liſte

des officiers qui depuis l'amniſtic ont quitté leurs

drapeaux ſans avoir obtenu une peimiſſion ou congé

prealable. » - -

, « XIII. Tout françois qui, hors du royaume,

embaûchera & enrôlera dcsindividus pour qu'ils

ſe rendent aux raſſemblemens énoncés dans les

auticies I & II du préſent décret , ſera puni

de mort. La même peine aura lieu - contre

toute perſonne qui commetrra le même crime en

Erance. » . - - - " - *

. « XlV. L'Affemblée nationale charge ſon

comité diplomatique de lui propoſer les meſures

que le Roi ſera prié de prendre, au nom de la

Bation , à l'égard des puiſſances étrangèrcs limi

trophes, qui ſouffrent ſur lcur territoire les raſ
ſemblemens des François fugitifs. » •.

, « XV. L'Aſlembiée nationale déroge expreſ

fément aux loix contraires au préſent décret. »

· On a nommé les commiſſaires qui iront porte !

le décret à la ſanction. - 2

: , ! -- • , * º * ! - - º - . -

Du jeudi, 1o Novembre. . " . "2

- • -- » 2 - l - º - . - -- • . -*

Les cent millions en aſſignats de cinq livres,

deſtinés à être échangés po.r d'autres aſſignats,

ſont preſque tous en circulation, & l'on n'a ce

pendant brûlé que pour 6o millions de ces der

niers. M. Amelot explique à l'Aſſembléc que ,
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dans des momens preſſans, la tréſorerie nationale

n'a Fu , prendre que de ceux-ci. Su lettre eſt

renvoyée au comité. • - º

M. , Emmery a rendu compte de l'aſſaſſinat

d'un cour1ier parti pour Calais, & chargé des

malles de Londres & de Paris. On l'a volé.

Les habitans de Dunkerque y perdent plus de

3oo,oco liv. Ce malheur a fait diſſerter ſur la

gendaimerie nationale dont l'organiſation eût été

retardée ſans danger, ſi les novateurs ne s'étoient

hâ:és d'abolir la matéchauſſée; imprudence qui

fit d'eux autant de complices de tous les crimes

qu'un meilleur ordre auroit prévenus. Ici s'eſt

engagée une longue diatribe dialoguée contre

lc miniſtre de la guerre. M. la Croix y a brillé.

comme à l'ordinaire ; mais plus éloquent encore,

un autre memb.e a poliment dit que le miniſtre

viendroit toujouts dans l'Aſſemblée avec la même

effronterie. Les galeries & une partie de la ſalle

ont vivcment applaudi cette cffronterie, & l'ora

tcur a déclaté, de ſon chef, que le miniſtre

avoit pe du la confiance publique, & lui a pour

tant donnéjuſqu'au premier janvier pour organiſer

la gendarmerie. - -

† arrêté de la commune de Sainte-Mene

hould ce qui fans doute, a dit le lecteur en ſe

rappellant le retour de Varennes, a quelques

droits à la reconnoiſſance publique », annonce

que le bataillon de gardes nationales de Seine

& Marne, fatigué par des marches & des contre

marches , n'a pas trouvé les armes ſi ſouvent

promiſes; motif de découragement pour des ci

toyens moins patriotes. Ou donnez des armes ;

ou licenciez les bataillons, diſoit le rapporteur.

Nouveaux foudres qui grondent ſur la tête dé•

vouée du miniſtrc. M. l'abbé Audrein l'acçable
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d'ané maſſe énorme de chefs de plainte (vingt

fois réfutés) ; il eſt incapable ou pcrfide. -- M.

la Croix demande au comité de légiſlation un

mode aſſuré pour mettre à exécution la reſpon

ſabilité contre les miniſtres... Tel eſt notre Fran

çois moderne. -

L'évêque conſtitutionnel de Rennes , M. le

· Cot prend la parcle : ce Nous ſommes ici, dit-il,

Pour fuire avancer le char de la conſtitution,

& nous ne travaillons qu'à le faire reculer &

à le culbuter... Juſqu'ici vous avez harcelé le

Pouvoir exécutif. Je regarde comme de vrais

Perturbateurs de la France , ceux qui , du matin

au ſoir, viennent aboyer contre les miniſtrcs ».

Aboyer ! on jette les hauts c1is, & M. la Croix

ſe retrouve dans ſoir élément. Il a obtenu que le

ptéſident rappelât l'évêque à l'ordre , il a voulu

y mcttte le préfident pour avoir rempli cette de

mande ſans perdre du temps à conſulter i'Aſ

ſemblée ; & il y a été rappellé lui-n ême en vertu

des droits conſtituticnnels du fauteuil. Tricmphe

éclattant d'un côté, rumeur tonnante de l'autrs :

« no:s tendons malheureuſement. à bouleve : ſ: r .

l'empire, a repris M. Lecoi, que des clemeurs :

à la tribune, à la tribune, y avcient porté, &

que les huées des mêmes membres y ont aſſailli ».

M. Lecoz a ſoutenu que des expreſſions i ju

rieuſes aux miniſtres dégradoient les légiſlateurs ;

qu'il fal oit juger de ſang-froid & ſur des preuves.

M. de Vaublanc a dit que ſi l'Aſſemblée n'ac

cueilloit pas des dénonciations vagues, elle n'en

recevroit que de motivées, & ſe trouveroit dans

l'attitude impoſante qu'elle doit avoir. ct Vous

compromettez en pure perte la majeſté du corps

légiſlatif & la dignité du pouvoir exécutif. »

L'ºpinant parloit anſi, en ſa qualité de bon ci
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toyen. Cette majeſté & cette dignité ont été ap

plaudies avec tranſport par les amis de la mo

narchie. -
-

Un bataillon demande à l'Aſſemblée la permiſ

ſion de ſe choiſir un chef dès qu'il en rencentrera

un, deux élus ayant refuſé ; un autre bataillon

biû'e d'aller aux frontières ; un troiſième veut

paſſer des frontières à S. Domingue, « pour aller

prouver aux diſpotes Eſpagnols, &c... » Celui-ci

eft renvoyé au miniſtre, & l'on , s'occupe de

la loi proviſoire ſur le rempl, cement des officieis.

M. Albitte a défendu le projet du comité mi

litaire, en aſſurant que les membres de ce comité

ſont prêts à mourir, s'il le faut, pour la #-

berté, civiſme louable qui ne rend pas une loi

meilleure; que les municipatx chargés d'aſſiſter

aux revues des régimens de ligne, y ſeroient

des commiſſaires, & qu'ainſi ils n'attaqueroient

point la conſtitution, qui défend aux municipaux

de s'immiſcer dans le militaire ; que le Roi n'a

l'initiative qu'en fait de guerre... On a lu tous

les projets de décrets , & préféré cclui de M. de

Jaucourt. - -

| Trois députés de la ville de Bordeaux, MM.

Grammont, Vignes & Lefebvre ſont admis à la

barre. Le premier a peint la déſolation de cette

ville, rappellé qu'elle a donné ct un grznd cxemple

dans la révolution » ; & il a offert, au nom des

Bordelois, leurs vaiſſeaux , leurs bras : & les

reſſources qui leur reſtent. Le préſident a dit

à la députation que Bordeaux ne perdoit rien

de ſa gloire, que ce l'Aſſemblée s'eccupe avec

la plus vive ſollicitude du dcſtin des colonies »

( vive ſollieitude qui l'a fait paſſer éternellement,

impitoyablement, à l'ordre du jour). -- Mention

honorable ; mais refus formel de l'impreſſion ac
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cordée à tant de harangues, & M. Ducos ayant

prié l'Aſſemblée ce non pas de prendre elle-même

en conſidération , mais d'inviter le pcuvcir exé

cutif à prendre en conſidération l'offre des Bor

delois. » It ne lui a été répondu que par de
Il1llIlIlllftS • - • ..

Le reſte de la ſéance a été rempli de débats

inſignifians ſur le mode de remplacement des offi

cieis. « Il fautun examen... Point'd'examen...Vous

n'aurez que des officiers ignorans, ſans éducation,

ſans expérience... Le patriotiſme ſuffit...On ne doit

pas ſavoir l'algébre pour être lieutenant. Les

nobles étoient-ils mieux élevés, plus inſtruits que

les gardes nationales ? N'admettez que les ci

toyens-ſoldats inſcrits pour la défenſe des fron

tières. -- Et les départemens auxquels on n'en

a pas demandé !... Le ſervice des villes a formé

d'excellens officiers. - Oui , ſur-tout ceux qui

ont courageuſement : combattu le fanatiſme des

prêtres réfractaires, &c. » L'eſſentiel de ces vues

profondes ſe trouvera dans les articles décrétés ;

mais ce qu'on n'a pu y mettre, c'eſt le vacarme

inoui qu'a produit le ſecond article. , - !

D'abord le préſident, l'ayant mis aux voix,

l'a tenu pour adopté.'Le côté gauche la dit n'avoir

pas entendu, Quclqu'un a voulu obſerver que l'in

tention devoit être de ne compoſer l'armée de ligne

que de bons citoyens. On lui a dit que c'étoit parler

contre l'article,.. A l'ordre...vl'appel nominal...

des vociférations à frémir d'horreur. -- « Vos

fonctions.... votre dignité... le ſilence.... une au

guſte Aſſemblée.. cependant ſi vous voulez.. » Les

non, non du côté droit couvrent la veix dn préſident. .

-- Prononcez le décrer... Conſultez l'Aſſemblée...

Aux, voix,.. à l'ordre.... Cent perſonnes ſoarſor

ties depuis que le décret eſt rendu... il ne l'eſt,
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pas... il l'eſt.... Levez la ſéance. -- Si je la

levois au milieu du tumulte, je croirois désho

norer l'Aſſemblée. -- M. la Cépède veut qu'on

décide s'il y aura une autre épreuve : oui, oui ;

non , non. M. Grangeneuve accuſe la minorité

de mauvaiſe foi , d'indécence , & le préſident

de précipitation. Une foule de membres aſſiégent

le bureau, grands geſtes, contorſions, coups

de poings ſur la table , applaudiſſemens & huées,

M. Briche obſerve que ce tumulte dure depuis

plus d'une heure... Le prix d'une heure de ſé

ance nourriroit dix pauvres familles pendant

toute l'année. Enfin nouvel épreuve, & le décret

en ſort en ces termes : . · .

ce L'Aſſemblée nationale , délibérant ſur la

propoſition du Roi, énoncée dans la lettre du

· miniſtre de la guerre, en date du 16 de ce mois,

, concernant le remplacement des emplois vacans

dans l'armée ; couſidérant qu'il eſt indiſpenſable

, d'effectuer promptement ce remplacement, dé

, crète qu'il y a urgence. »

« L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ſon comité militaire, décrète cc

: qui ſuit : - -

ce Art. I. L'exécution du décret du 28 ſep

- tembre dernier, qui fixe le mode d'admiſſion ,

-† la voie de l'examen , aux emplois de ſou -

· lieutenant dans l'armée, demeure ſuſpendue juſ

, qu'au premier février prochain , époque à la

quelle le remplacement devra être fair. »

« Sont exceptés de la préſente diſpoſition lº

, remplacemens à faire dans les corps de l'artil

· lerie & du génie. » -

ce II. Le décret du premier août dernier ,

concernant le remplacement des emplois vacaº .
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dans l'armée, continuera d'être exécuté juſqu'à

l'époque du premier février prochain. » , •

cs La moitié des ſous - lieutenances actuelle

ment vacantes dans l'armée, continuera , juſ

† premier février 1792 , d'être accordée aux

ſous-officiers des troupes de ligne , ſuivant ce

«qui eſt preſcrit par l'article du décret du pre

mier août dernier : l'autre moitié ſera donnée

à des citoyens actifs & à des fils de citoyens

actifs de chaque département. » -

· Du vendredi, 11 Novembre.

· - Après avoir effacé du préambule du décret

d'hier ſur le remplacement des officiers les mots :

Sur la propoſition du Roi, énoncée dans la lettre du

miniſtre; grave ſujet de quelques débats , l'Aſºm

blée a décrété, d'urgence, que la caiſſe de l'ex

· traordinaire verſera dans le tréſor, pour çom

· bler le déficit d'cctobre, 19,73o;187 liv, ; & de

· plus , 21,72o,643 liv. pour les dépenſes parti

culières de 1791 payées audit mois. -- Total,41,45o,83o liv. - • •

· Un membre du comité des monnoies a prié

l'Aſſemblée d'autoriſer bien vîte la tréſorerie

· nationale à prendre , par forme d'emprunt , 25

: millions d'aſſignats de 5 liv., à la charge de les

- rembourſer en d'autres aſſignats. Nouveaux dé

bats qui rempliroient dix pages. Il étoit cepea

dant queſtion d'épatgner près de 2o pour 1oo,

environ 5 millions§. Sur la propoſi

tion de M. Lacroix , on a décrété que tous les

projets des comités ſeront imprimés & diſtribués

· avant d'être ſoumis à la diſcuſſion ; & que la

· tréſorerie recevra proviſoirement 1o millions »

le reſte étant ajourné à lundi. . :
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· Le ſieur Garnery, libraire de Paris, a adreſſé

à l'Aſſemblée la dédicace ſuivante : -

« Légiſlateurs, la conſtitution eſt l'EvANGILE

des François 5 elle deviendra la bonne-nouvelle

de tous les Peuples ; elle éclaire déjà l'Eſpagne

& l'Italie, par les exemplaires qu'on y en a

répandus. Je l'ai fait imprimer en papier vélin ;

vous ne pouvez vous diſpenſer d'agréer le pre

mier exemplaire , qui eſt dû ai Souverain. Le

Roi aura le ſecond. » -- Ce préſent d'un écu,

le ſtyle emphatiquement impertinent, extrava

gant , impie, de ce billet familier dicté par

· quelque clubiſte ivre d'eau-de-vie, ont été ap

plaudis comme un trait ſublime de bon goût,

, de décence, de génie & de civiſine. . #.

- « Cette lettre eſt ſi courte, & contient de

· ſi bons principes , s'eſt écrié M. Garran de

. Coulon, que j'en demande la tranſcription lit

•térale dans le procès-verbal. -- « Nous ſommes

- les repréſentans du ſouverain, mais non le ſou

.verain,- objectoit ſérieuſement M. Chéron ».

-- Le libraire a fait cE DoN à la nation dans

: ſes repréſentans, a répondu M. Merlin ». -- « Il

: eſt de fait que le repréſentant eſt autant & fe

. même que le repréſenté, a dit un autre ».

: -- Tant de propos dignes du ſujet ont conduit

- à une mention honorable de l'hommage dans le

- procès1verbal. : . :: , i , : ! ' .

, On lit une lettre de la municipalité de Caen,

dont voici la ſuſtance : , . - - »

, Depuis quelque temps , une foule d'émigrans

: & de ci-devant ncbles ſe réuniſſoient myſtérieu

, ſement dans les places publiques , y faiſoient

, des cavalcades, & ſembloient , par leur arro

gance, annoncer des projets hoſtiles. Les ptêtres

non-aſſermentés
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non-aſſermentés avoient reçu l'ordre ſi juſte de

quitter leur paroiſſe ; mais d'après la lettre in

cendiaire du miniſtre de l'intéricur, ils ſe ſont

préſenté dans les égliſes où les curés conſtitu

tionnels leur ont fourni les ornemcns, &. ont

été inſultés par les gens qui accompagnoient ces

prêttes non-jureurs. .

| Vendredi 4 novembre, M. Bunel, ci-devant

cuté de la paroiſſe de St. Jean , y dit la meſſe

à huit heures , avec le conſentement préalable

du curé conſtitutionnel. L'égliſe étoit pleine, le

ſanctuaire & le chocur remplis de ci-devant no

bles & de leurs domeſtiques, qu'on ſoupçonnoit

armés de piſtclets, & qu'on ſoupçonnoit apoſtés

pour exciter dit trouble. M. Bunel annonça qu'il

diroit la meſſe le lendemain à la même heure.

Quelqu'un demanda un Te Deum en action de

# Le coºſeil-général de la commune écrivit

à M. Bunel de ne pas dire la meſſe promiſe ; il

ſe ſoumit à la réquiſition municipale ; mais ce
chºn en1ent étan# ignoré , une affluence conſidé

rable de monde ſe rendit à la parciſſe. Un offi

cier de la garde nationale & quelques patriotes

inquiets d'un raſſemblement légitime, entrèrent

dans l'égliſe , queſtionrèrent ſept à huit domeſ

tiques accuſés d'avoir provoqué un grenadier ;
ceux-ci dirent : ce vous venez chercher proba

blement ce que vous trouverez ; nous avons

, plus de force que vous, nous vous chaſſerons

de l'égiſe ». Un jeune-homme voulut déſarmer

un garde nationale venu pour rétablir l'ordre, &

1eçut pluſieurs coups de bayonnettes qui le ren

vorſèrent. D'autres tirèrent, dit-on, des coups

' de piſtolets ; le tambour-major de la garde na

tionale les chargea à coups de ſabre. Arrivent

les municipaux , les grenadiers & les chaſſeurs

N°. 47, 19 Novembre 1791. I
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avec le drapeau rouge , non déployé ; quatre

erſonnes furent bleſſées, & le calme ſe rétablit.

# diſtrict vint ſe réunir à la municipalité. .

Unc troupe de ci-devant nobles armés eft

raſſemblée ſur une place ; l'officier-major y va,
les fait entrer dans la maiſon commune. On les

interroge ſéparément. Il eſt d'abord décidé qu'ils

ſeront élargis ; mais une lettre anonyme trouvée,

à propos, ſur l'un d'eux annonce une coalition ;

ils ſont empriſonnés au château , au nombre de

| 81 , pour leur sûreté, & en attendant des ren

ſeignemens. Autre découverte , dans les poches

de l'un des coaliſés ; c'eſt un plan de contre

révolution , de force eéiive choiſie parmi les ci

toyens dits honnêtes, de remplacement des au

torités conſtitutionnelles ou les conjurés paroiſ

ſent cempter ſur des juges, ſur des adminiſtra

teuts ; plan qui devoir s'exécuter lundi prochain

ſous les ordres de MM. du Rozel & d'Hériqy

détenus, ' . : 7 " -

- Sur tout cela , le diſtrict & la commune ont

, arrêté l'apport des armes de tout étranger dans

les 24 heures, & la ſuſpenſicn de fonctions des

- prêtres non-aſſementés Les adminiſtrateurs du

, département ont tous refuſé de ſigner cet arrêté,

| excepté M. Richier. Les municipaux pourſuivent

l'interrogatoire & ont formé un comité de ſui

, veillance, ' - . | . : .

- Que voit-on'dans ce procès-verbal, infecté

, du fanatiſme perſécuteur ? Des cavalcades, des

-projets imaginés ; un prêtre qui dit la meſſe dès

u'on le lui permet, qui s'en abſtient dès qu'on le

· lui défend contre toute juſtice ; des catholiques qui

, veulent rendre graces au ciel de la liberté des

cultes , qu'on ſoupçonne armés, qu'on ſuppoſe

apoſtés pour exciter du trouble, quoiqu'ils duſſent
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être les ſeules viêtimes du trouble; une affluence

confdérable qui prouve du moins que la per

ſécution n'a pas pour elle la volonté générale

des citoyens dits honnêtes ; des patriotes in

quiets qui ſe mêlent oü ils n'ont que faire ,

† , menacent, donnent des coups de

abre & de beyonnettes ; des gardes nationales

qui n'ont pas le droit d'entrer armés dans le

Nrtetre d'un ſaltinbanque ſans réquiſition ex

preſſe, & qui viennent mettre l'ordre dans une

égliſe, cu l'on ne craint que le trouble & les

outrages ; des nobles armés qu'un officier conduit

paifiblement à la maiſon commune ; des lettres

anonymes, des plans abſurdes trouvés, à point,

dans la po-he de ceux qu'on veutaccuſer, comme

on cºlomnia M. de Voiſins & tant d'autres, après

les avoir incarcérés ou maſſacrés ; une manœu

vre de clubs pour perpétuer l'anarchie, & perdre
des juges & des adminiſtrateurs qui ne ſont pas

dans les principes de MM. Fauchet, Iſnard, &e?

Mais perſonne n'a paru entrevoir des proba

bilités auſſi frappantes. M. Cambon a demandé

la prompte convocation d'une haute-cour natio

nale; MM. Guadet, Couthon & Merlin, que l'en

décrétât, ſur-le-champ, qu'il y a lieu à accu

fation contre les prévenus ; quoique M. Lagre

vole affirmât que l'écrit ne portoit aucune figna

ture de municipaux ni d'adminiſtrateurs. ， La

volonté de la nation s'eſt fait entendre, a dit

un membre ; il nous vient de toute part des

pétitions contre les prêtres non-aſſermentés »s ;

& ce membre a impitoyablement « reſſaſſé tout

ce qu'cn avoit débité ſur les 3o curés mal élus,

, & rétaolis de force à Thionville, au nom de la

liberté des cultes. . - , .

| cc Pourquoi la Proclamation c9ntre# Louis :

- 2.

A

*.

* ,
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Xavier, prince François, qui devoit être exé

· cutée dans trois jours , n'eſt - elle pas encore

faite , s'eſt écrié M. Goupilleau ? Pourquoi le

miniſtre n'en rend-t-il pas compte ? » De viclens

murmures lui ont reproché ſon indiſcrétion &

coupé la parole. On cherchoit quel rapport il y

avoit entre les curés intrus de Thionville ſou

tenus de bayonnettes, M. Bunel obéiſſant &

réſigné au deſpotiſme municipal, le retard d'une

proclamation impolitique, & les gentils-hommes

de Caen; M. Lacroix & l'ex-capucin M. Chabot

n'ont pu faire cette intéreſſante découverte.

d§ au plutôt la haute cour na

tionale contre des criminels de lèze - nation , a

dit M. Iſnard ; c'eſt notre ſeule reſſource. Il

faut enfin ſortir de ſon fourreau ce nouveau

glaive des loix qu'a forgé la liberté. Mar

chons en ſouverains. . .. .. .. .. .. Lorſqu'on

tient, comme nous, les rênes de l'Empire, on

ne doit connoître ni crainte ni pitié. .. ... .

Ne vous laiſſez pas épouvanter par la grandeur

de votre propre action... Que les chefs des ſé

ditieux montent ſur l'échafaud ; & vous verrcz

tout le reſte mordre en frémiſſant le frein de la

loi , mais s'y aſſujettir ». Applaudiſſemens &

bravos redoublés. -

MM. Ducaſtel, & Lacretelle qui ſuccède à M.

· Godard , ont vivement inſiſté pour que l'on at

tendî des preuves. « Songez, diſoit M. Lacre

: telle, au danger qu'il y auroit à ce que l'Aſſem

blée, devenue grand-juré , piît, dans de ſem

, blables circonſtances , un caractère de faction ».

· -- Après cet avis digne d'un bon eſprit, nous

, laiſſerons crier MM. Lacroix, Garran de Coulon,

· Chabot , Grangeneuve , & paſſant un trait de

plume ſur trois mortelles heures de tapage ,

- à -

CC
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nous en viendrons au décret ainſi conçu :,

« L'Aſſemblée nationale décrète que des ex

péditions en forme des interrogatoires manuſcrits

& autres pièces & renſeignemens énoncés dans

le procès-veibal du conſei -général de la com

mane & du directoire du diſtrict de Caen , ſe

ront envoyées inceſſamment par le conſeil-gé

néral de la commune de Caen au corps légiſ

latif; & cependant les perſcnnes arrêtées con

, tinueront de reſter en état d'arreſtation juſqu'à

ce que l'Aſſemblée nationale en ait autrement
décrété. » - -

« L'Aſſemblée nationale charge le pouvoir

exécutif d'expédier, ſur-le-champ , un courier

extraordinaire vers la municipalité de Caen ,

pour avoir les copies collationnées des différentes

pièces énoncécs au procès-verbal du conſeil gé
néral. 23

« Décrète enfin que le miniſtre de l'intérieur

viendra demain rendre compte à l'Aſſemblée ,

s'il a ou non connoiſſance des évènemens qui

ont cu licu dans la ville de Caen. »

* -

Du ſamedi, i 2 novembre. ,

Peu après l'ouverture, M. Bazire a cru faire un

acte de profcnde politique , en divulguant & dé

nonçant à l'Aſſemblée une lettre, qu'il a dit

être adreſſée par un ancien receveur-général des

fermes de Paris , à un receveur des ferines du dé

partement de la Côte d'Or. En voici l'eſſentiel :

ce Continuez, mon cher ami, à mettre la même

» adreſſe à favoriſer le paſſage de nes employés

» chez nos émigrans. N'envoyez pas des gens

» mariés, ils éventeroient la mêche en écrivant à

» leurs femmes. Les 63 ſont arrivés à Coblentz.

3
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On en cſl tiès-content. Expédiez ceux deDijon&

des dircctions voiſites. On eſt fcrt ccntett de

M. Tardy; il les fait paſſer avec beaucoup d' t,

Faites-leur des avances que vous portei ez ſur

leur commi#ion. Je vous envoic 5co livres.

Si nous parvenens à réunir 25,oco homn es

à Cobleniz, les connoiſſeurs aſſurent que l'ar

mée/des gardes nationales ſera bientôt chaſ

ſée juſqu'a Paris. El'es y ſeront étiillées pen

dant que les Princes entrercnt dans les P,o-

vinces toutes diſpoſées à ſe remcttre ſºus la

protection du Roi. La contre-révolution eſt

» ccrtaine. L'Aſſemblée nationale eſt dans le plus

* grand diſcrédit, & n'attendra pas qu'on la

chaſſe ». Paris, le 3o Octobre. Signé, VARNIER,

· M. Bazire a ſolli ité ré biſſement d'en co

mité de furveillance (autremet-t dit de recherche);

& n'a pas révélé comment cette lettre avoit été in

terceptée. On a demandé que ſon auteur fût mis

en état d'arscſtation, & mené de mucicipalité en

,municipalité, à la ba re. Cet epiſode a été ſuivi

d'exclamations, de périphraſes , d'une diſcuſſion

fermée, de la préalable repouſſée , d'une confu

ſion indicible. On a décrété que le ſieur Varnier

ſeroit traduit à la barre, & le tumulte a redoublé.

· On a lu une autre lettre du directoire du dépar

tement du Haut-Rhiiº. Haine de la conſtitution,

découragement des gardes nationales, retard des

contributions, inſurrections journalières; le direc

toire inmpute tout cela aux prêtres non-aſſermentés,

º Quelques moyens généraux que prenne l'Aſſem

blée , éçrivent ces # -

2

ociles adminiſtrateu1s , il eſt

indubitablc que ſi ſon décret contrarie notre arrêté,

ad pté aux localités , il ne nous ſera plus poſſible

de répondre de la tranquillité de notre départe

ment ». L'arrivée des miniſtics a détourné la lec
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ture de cet arrêté ; & le garde-du-ſceau a pris la,

parole. _ -

| : Le Roi , a-t-il dit, m'a chargé de vous

lire la note des décrets auxquels il a donné ſa

ſanction ». Cette note contenoit entr'autres le

décret relatif à MoNsIEUR. ce Quant au décret ſur

les émigrans, a pourſuivi M. Duport du Tertre a

le Roi l'examinera. » -

· Il eſt devenu très-difficile de donner à l'Aſſem

blée une apparence de ce calme que le corps lé
iſlatif† devoit à l'accord de ſes chefs,

§ cu ayant tout Préparé, il croyoit

ſa varité intéreſſée à ce qu'il paſsât à l'ordre du

jour. On crioit, & bien fort : à l'ordre du jour.

† mioiſtre a voulu lire des obſervations ſur le

déc1et noa-ſanctionné , rendre compte des me

fures qu'avoit priſes le Roi ; le vacarme a été

au combie. Eſt il de la dignité légiſlative d'en

te de un meſſage qui n'eſt pas ſigné du Roi ?

« Le moyen de maintenir votre dignité, diſoit le

préſident, ſeroit de gaider le ſilence. » --- Oui ;

inais le moyen de garder le ſilence ? r

· « La conſtitution donne au Roi le droit de

veto, a dit M. Réboul; mais il ne doit pas nous

en communiquer les motifs ». -- Non, non ;

oui , oui. --- J'appuye, s'eſt écrié M. Cambon ;

& diſpoſant d'un tour de main , de l'opinion de

l'Europe , il a dit : « Au reſte , ce que vient de

f-i1e le Roi, prouvera aux détracteurs forcénés

de nos inſtitutiors, qu'il eſt libre au milieu de

ſon peuple ». Comme s'il n'étoit pas auſſi dans

le caractère de Louis XVI de préférer de paroître

ibre#à paroître injuſte & dénaturé ; comme ſi, en

ſuppoſait qu'on voulût forcer un priſonnier à

ſigner la ruine, l'opprobre ou la mort de ſes fières

& de ſes et fans, ou à leur faire un ºf de ſon

- - 4
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eachot, ſon refus ne ſeroit pas un nouveau re

tentiſſement du bruit de ſes chaînes ! Nous ne

péſons ici ni les faits, ni les décrets, ni les hommes ;

mais la logique de M. Cambón & les bruyans ap

plaudiſſemens qui lui ont été prodigués.

Le préſidert ferme la bouche au miniſtre en lui

diſant : cſerai-je ?... Cet oſerai-je eſt un ſcandale.

• Vous avez le droit de tout repréſenter » s'é-

crient des membres indigués. Que le miniſtre

parle au nom du Roi , qu'il rende compte... A

l'ordre... à l'ab5aye... (On voit qu'il exiſte en

core quclque différence entre la liberté du Roi &

de celle du préſident. ) - -

· De peur d'en trop dire, ons'occupe des troubles

du Calvados. M. de Leſſart ne ſait rien. M.Fauchet

dit que le directoire du département eſt ſuſpect,

le procureur-général l'objet de la haine publique ;

qu'ils avoient ſcllicité l'éloignement du régiment

d'Aunis malgré la municipalité. M. de Leſſart dé

· clare préciſément le contraire ; or , le régiment

étant patti la veille des troubles, M. Fauchet ne

vante plus la municipalité. -

· La queſtion relative aux prêtres alloit être agi

tée; mais on ne penſe plus qu'au ſieur Varnier, ll

loge à Paris. M. Bazire atteſte que la lettre eſt

écrite & ſignée par M. Varnier, il ſe poite accu

ſateur... Le décret d'accuſation eſt rendu.

Un décret l'a mandé à la barre , un ſecond

l'a conſtitué en état d'arreſtation, Peut-on l'é-

couter ? Grande queſtion de droit public. M. La

· croix décide que non ; M. Cambon décide qu'oui.

M. Varnier comparoît, on l'interroge, il ré

ond : · · -

P ce Je ſuis de Saint-Dizier. --- A Paris depuis

• ſix mois. --- Mon nom eſt Varnier. -- J'étois

e receveur des traites ; je n'ai plus d'état. -- Je
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» ne connois point M. Tardy. -- Je connois

» M. Noirot -- J'ai 3o ans. -- Mon père étoit

» procureur du Roi. -- Je n'ai aucune connoiſ

» ſance à Coblentz. -- J'eá ai à Dijon. --

» Je ne connois ni l'écriture ni la ſignature de

» cette lettre. On a voulu imiter mon écriture ;

» elle eſt mal imitée. »

On lui a fait écrire quclques lignes, ſon nom,

des chiffres ; & on l'a confié à la garde. Ses ré

ponſes ſuffiſent pour le faire mettre en état d'ac

cuſation, a dit un membre. Envoyez-le à l'Ab

baye, ou vous n'aurez pas le temps de le ſauver,

a dit un autre. ( Quelle idée du règnc de la

liberté ! ) -- Quelqu'un vouloit que des com

miſſaires accompagnaſſent M. Varnier juſqu'à

la priton : « Ce n'eſt pas à des membres de l'Àſ

ſ mblée d'accompagner UN ÊTRE DE CETTE Es

PÈcE » , s'eit écrié M. Merlin. M. Dumolard ,

qui le rappelloit à l'ordre, a été aſſailli de huées

à cauſe de la foibleſſe de ſa voix. 4

Divers décrets ont , 1°. levé la ſuſpenſion du

décret d'accuſation ; 2°. ordonné l'appoſition des

ſcellés ſur les papiers du prévenu ; 3°. tout diſ

poſé pour une prompte convocation de la haute

cour nationale ; 4°. étendu l'accuſation aux ſieurs

Tardy & Noirot ; 5°. dépoſé la lettre & les eſſais

d'écriture , aux archives ; 6°. recommandé à un

officier municipal la sûreté de l'accuſé ; & l'Aſſem

blée a bien voulu attendre l'avis qu'il étoit par

venu, ſans danger , dans la priſon de l'Abbaye.

-

l.'étendue qu'a emporté l'analyſe des

| dernières Séances de l'Aſſemblée nationale,

nous force de remettre quelques réflexions,

5
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nées de la nature des débats ſi longs, ſi

oiſeux, ſi vides de raiſon, qui ont amené

le fameux Décret contre les Emigrans.

Quant au Décret lui - même , il eſt une

nouvelle preuve du mépris de ſes Auteurs

'pour la Conſtitution, & ce qui eſt
pire, pour la juſtice, la prudence, la liberté.

† nos nouvelles Loix , l'Aſſemblée n'étoit

autoriſéc qu'à accuſer devant la Haute Ceur

Nationale , les Emigrans qu'elle jugeoit

coupables de conſpiration publique. Là

expiroient ſes droits : ceux qu'elle uſurpe

doivent faire frémir tous les amis de la

liberté. Sc'n Décret eſt à la fois une Accu

·ſation, une procédure, & un jugement.

| Emigrés, raſſembiés, ſuſpects, accuſés,

convaincus, punis de mort ; voilà le précis

de ce Fetfa, digne de la plume ſangui

raire de Philippe II, dent l'exemple a été

' fi heureuſement propoſé par J. P. Briſſot

à l'imitation de l'Aſſemblée Légiſlative (1).

|!

(1) J'ai relevé fréquemment les traits multi

pliés d'ignorance, qui échappoient dars la pré

célente Aſſemblée à la plupart des Orateurs, qui

parloient de tout ſans ſe douter de rien. C'éſt

encore pire aujourd'hui. Dans ſon diſcours ſur

les Emigrans , Briſſot dit : C'étoit la téte de

· Maurice que le Duc d'Albe ne ceſſa de pourſuivre.

' Or , Maurice né en 15 66 de Guillaume le

Taciturne & de ſa ſeconde femme Anne de Saxè,

avoit juſtement sEPT ANs lorſque le Duc a Aſie
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, Ce Décret illégal# donc une ufur

pation, & une tablette de proſcrits. Quand

avec une puiſſance toute neuve, on e

réduit à de ſemblables moyens pour ſou

mettre ſes ennemis , & cela en face d'une

Déclaration des Droits de l'Homme, on

annonce ſa cauſe comme étant près de

périr. - -

| Il eſt peu vraiſemblable que les Auteurs

de ce projet de St. Barthelemy juridique,

en aient ſérieuſement conçu ou eſpéré

l'exécution. Auſſi l'on eſt balancé entre le

doute ſi ce Décret avoit un autre objet ,

· que de placer le Roi entre le reſſentiment

populaire, & la néceſſité de faire égorger

ſes Frères & les Royaliſtes , ou bien, s'iI

étoit rendu pour provoquer un refus de

ſanction, qui pût ſervir de preuve à la

liberté du Roi. Nous avons déjà vu dans

le cours de deux ans & demi , tant de

Comédies de cette eſpèce, jouées par des

Hiſtrions politiques, que celle-ci pourroit

fortbienavoir été concertée entreun ou deux

Minîftres dont les ſentimens ſomt connus,

& les Dictateurs de la Démagogie aétuelle.

Cependant la fureur de ceile-ci affoiblit le

† les Pays-Bas en 1573. Briſſot a pris le

Prince Maurice pour ſon père Guillaume. Voilà

les Citatioes de nos Légiſlateu1s, & leur ſcience
dans l'Hiſtoire, · · · • · - I & -

6
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ſoupçon de connivence, Le refus du Roi a

excité une tempête aux Jacobins, dans les

Clubs, dans les Cafés, & parmi toutes les

troupes légères de la République. On a

renºué pour obtenir quelque émeute : on
parle d'incidens que nous n'avons† véri

· fier encore, & ſur leſquels, par conſéquent,

nous garderons actuellement le ſilence (1)-

. Il n'eſt pas beſoin d'être Prophête pour

prédire que, les diſpoſitions du Décret ne

ſont que retardées, & qu'on prépare des

tournures contre leſquelles l'éloquence de
M. le Garde-du-Sceau ſera§

ment inſuffiſante. DéjàBriſſotdans ſa Feuille

qu'il appelle le Patriote François , a dit

le 13 ; « l'ordre du jour eſt le ſalut de l'Etat,

» & l'Aſſemblée ſaura le ſauver ſans le Roi,

» & malgré les Miniſtres qui lui donnentdes

» conſeils auſſi pervers. »

Le lendemain de l'emploi du Veto ſuſ

enſif, les Miniſtres ont fait répandre les

§ ſuivantes. - -

P R O C L A M AT I O N D U R O I.

/ Du 12 Novembre 1791. .

« Le Roi n'a point attendu juſqu'à ce jour,

pour manifeſter ſon improbation ſur le mouve

ment qui entraîne & qui retient hors du

(1) On aſſure que Lundi, S. M. ayant voulu

monter à cheval , elle s'eſt trouvée conſignée à la

porte , & qu'on ignoie de qui les Sentinelles
avoient reçu cet ordre. - • - . -
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Royaume, un grand# de Citoyens Fran

çois. >>

« Mais après avoir pris les meſures convenables

pour maintenir la France dans un état de paix

& de bienveillance réciproque avec les Puiſ

fances Etrangères , & pour mettre les frontièmes

du Royaume à l'abri de toute invaſion , Sa

Majeſté avoit cru que les moyens de la per

ſuaſion & de la douceur ſeroient les plus propres

à ramener dans leur Patrie , des hommes que :

les divifions politiques & les querelles d'opinions

en ont principalement écartés. »

« Quoique le plus grand nombre des Fran

çois émigrés n'eût point paru changer de réſo

lution depuis les proclamations & les démarches

du Roi, elles n'avoient cependant pas été entière

ment ſans effet; non-ſeulement l'émigration s'étoit

ralentie, mais déjà quelques-uns des François ex

† étoient rentrés dans le Royaume, & le

oi ſe flattoit de les voir chaque jour revenir

en plus grand nombre. »

ce Le § plaçant encore ſon eſpérance dans

les mêmes meſures , vient de refuſer ſa ſanc

tion à un Décret de l'Aſſemblée Nationale, dont

plufieurs articles rigoureux (1) lui ont paru con

trarier le but que la Loi devoit ſe propoſer, &

que réclamoit l'intérêt du Peuple, & ne pouvoir

pas compatir avec les mœurs de la Nation &

les principes d'une Conſtitution libre. » -

« Mais Sa Majeſté ſe doit à elle-même & à

(1) Le mot eſt doux. Rigoureux ! un décret

qui prononce la mort & la confiſcation contre

tout François qui ſera dans l'Etranger au mois

de Janvier Prochain : ( Note du Rédacteur. ) .



( 2o6 ) ·

ceux que cet acte de la prérogative Royale

ourroit trompcr ſur ſes intentions, d'en renou

veller l'expreſſion poſitive, & de remplir, autant

qu'il eſt en elle , l'objet important de la Loi

dont elle n'a pas cru devoir adopter les moyens.»

: c« Le Roi déclare donc à tous ceux qu'un eſ

prit d'oppoſition pourroit entrainer, raſſembler

ou retenir hors des limites du Royaume, qu'il

voit non-ſeulement avec douleur , mais avcc un

profond mécontentement , une ccnduite qui

trouble la tranquillité publique, objet coBſtant de

ſes efforts, & qui paroît avoir pour but d'attaquer

les Loix qu'il a conſacrées par ſon acceptation ſo

lemnelle. -

Ceux-là ſeroient étrangement trompés , qui

ſuppoſeroient au Roi une autre volonté que celle

qu'il a publiquement manifeſtée, & qui feroient

d'une telle erreur le principe de leur conduite &

la baſe de leur eſpoir , de quelquc metif qu'ils

aient pu la couvrir à leurs propres yeux. Ii n'en

exiſte plus aujourd'hui. Le Roi leur donne, en

exerçant ſa prérogative ſur des meſures de ri

ueur dirigées contre eux, une preuve de ſa

' liberté , qu'il ne leur eſt permis ni de mécon

noître, ni de contredire ; & douter de la ſincé

rité de ſes réſolutions, lorſqu'ils ſont convaincus

de ſa liberté, ce ſeroit lui faire injure. -

Le Roi n'a point diſſimulé la douleur que lui

ont fait éprouver les déſordres qui ont eu lieu

dans le Royaume (1), & il a long-temps cherché-

(1) Sans doute le Roi ne l'a pas diſſimulée ;

· mais ſes Miniſtres l'ont diſſimulée pour lui, car

ils ont gardé, depuis un an, un ſilence profond

ſur ces déſordres, lorſqu'ils ne les ont pas pro

tégés, ( Note du Rédacteur. ) . : . *- • 4*
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à croire que l'effroi qu'ils inſpiroient, pcuvoit

ſeul retenir hors de leurs foyers un ſi grand

nombre de Ctoyens ; mais on n'a plus le droit

d'accuſer les troubles de ſa Patrie, lorſque, par

une abſence concertée & des raſſemblemens ſuſ

pects , on travaille à entretenir dans ſon ſein

l'inquiétude & l'agitation. Il n'eſt plus permis

de gén ir ſur 1'inexécution des Loix & ſur la

foibleſſe du Gouverncment , lorſqu'on donne

ſoi même l'exemple de la déſobéiſſanre, & qu'on

ne veut pas reconnoître pour obligatoires les

-volontés réunies de la Nation & de ſon Roi. »

ce Aucun Gouvernement ne peut exiſter, ſi

· chacun ne reconnoît l'obligation de ſaumettre ſa

- volonté particulière a la volonté publique (1).

Cette condition eſt la baſe de tout ordre ſocial,

, & la garantie de tous les droits ; & , ſoit qu'on

, veuille conſulter ſes devoirs ou ſes intérêts ,

: peut-il en exiſter de plus réels pour des hommes

- qui ont une Patrie, & qui y laiſſent dans ſon

: ſein leur famille & leur propriété , que celui

: d'en reſpecter la paix , d'en partager les deſti

nées , & de prêter ſon ſecours aux Loix qui

. veillent à ſa ſûreté. » -

- « La Conſtitution qui a ſupprimé les diſtinc

tions & les titres , n'a point exclu ceux qui les

poſſédoient, des nouveaux moyens d'influence &

(1) Qui ſans doute, lerſque la volonté pu

- blique ſe fonde ſur la juſtice, & ſe manifeſte

- , en liberté, légalement, régulièrement, ſans bii

ands, ſans lanternes, ſans attroupemens féroces,

" ſans deſpotiſme populaire, ſans têtes coupées ,

ſans torches, ſans proſcriptions. -

. - | ( Noté du Rédacteur. )
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des nouveaux honneurs qu'elle a crées (1) ; &

ſi , loin d'inquiéter le Peuple par leur abſence ,

& par leurs démarches , ils s'empreſſoient de

concourir au bonheur commun , ſoit par la con

ſommation de leurs revetus au ſein de la Patrie

qui les produit , ſoit en conſacrant à l'étude des

intérêts publics, l'heureuſe indépendance des

beſoins que leur aſſure leur fortune, ne ſeroient

ils pas appelés a tous les avantages que peuvent

départir l'eſtime publique & la confiance de leurs

Concitoyens ? »

« Qu'ils abandonnent donc des projets que

répronvent la raiſon , le devoir , le bien gé

néral & leur avantage perſonel. François, qui

n'avez ceſſé de publier votre attachemenr pour

votre Roi , c'eſt lui qui vous rappelle dans

votre patrie ; il vous promet la tranquillité

& la sûreté au nom de la Loi dont l'exécution

ſuprême lui appartient ; il vous les garantit

au nom de la Nation avec laquelle il eſt inſé

parablement uni , & dont il a reçu des preuves

touchentes de confiance & d'amour. Revenez :

c'eſt le vœu de chacun de vos Concitoyens ,

c'eſt la volonté de votre Roi ; mais ce Roi qui

vous parle en père , & qui regardera votre re

| .

(1) Ils ſont très-poſitivement exclus par le fait

de ces moyens & de ces honneurs, & ils le ſont

par la Conſtitution qui a ſacrifié les Proprié

taires au nombre & à la multitude. Comment

M. Duport peut-il fºire uſage d'un ſemblab'e

argument, à la vue des hommes qui rempliſſent

l'Aſſemblée , les Départemens , les Régimens,

les Municipalités, les Tribunaux !

(Note du Rédacteur. )
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tour comme une preuve d'attachement & de .

fidélité, vous déclare qu'il eſt réſolu de défendre

par tous les moyens que les circonſtances pour

roient exiger, & la sûreté de l'Empire qui lui

eſt confiée , & les Loix au maintien deſquelles

il s'eſt attaché ſans retour, » -

« ll a notifié ſes intentions aux Princes ſes

fières ; il en a donné connoiſſance aux Puiſ

ſances ſur le territoire deſquelles ſe ſont formés

des raſſemblemens de François émigrés. Il eſ

père que ſes inſtances auront auprès de vous le

ſuccès qu'il a droit d'en attendre. Mais s'il étoit

poſſible qu'elles fuſſent vaines, ſachez qu'il n'eſt

aucune réquiſition qu'il n'adreſſe aux Puiſſances

étrangères ; qu'il n'eſt aucune loi juſte , mais

vigoureuſe, qu'il ne ſoit réſolu d'adopter plu

tôt que de vous voir ſacrifier plus long-temps

à une coupable obſtination le bonheur de vos

Concitoyens, le votre & la tranquillité de votre

ays. » " .

« Fait à Paris, le 12 Novembre 1791,

Signé, L O U I S. -

Et plus bas, DELEssART.

LE T T R E D U R o I aux Princes Fran

çois, ſes Frères.

Paris , le 16 Octobre.

« J'aurois cru que mes démarches auprès de

vous, & l'acceptation que j'ai donné à la Conſ

titution , ſuffiſoient , ſans un acte ultérieur de

ma part, pour vous déterminer à rentrer dans

le Royaume , ou de moins à abandonner les

projets dont vous paroiſſez être occupés.Votre

conduite depuis ce temps devant me faire croire

que mes intentions réelles ne vous ſont pas

· bien connues , j'ai cru devoir, à vous & à
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mois de vous en donner l'aſſurance de ma propre

MºhaIn. 22 / ' -

« Lorſque j'ai accepté , ſans aucune modi

fication , la nouvelle Conſtituticn du Royaume,

le vœu du peuple & le deſir de la paix m'ont

principalement déterminé ; j'ai cru qu'il étoit

temps que les troubles de la France euſſent un

terine ; & voyant qu'il étoit en mon pouvoir

d'y concourir par mon acceptation , je n'ai pas

balancé à la donner librement & volontairement :

ma téſolution eſt invariable. Si les nouvelles

Loix exigent des changemens, j'attendrai que

le temps & la réflexion les ſollicitert '# ſuis

déterminé à n'en provoquer & à n'en ſouffrir

ancun par des moyens contraires à la tranquil

lité publique & à la Loi que j'ai acceptée. » ,

c• Je crois que les motifs qui m'ont déter

miné, doivent avoir le même empire ſur vous,

le vous invite donc à ſuivre mon exemple,

Si, comme je n'en doute pas, le bonheur &

la tranquillité de la Francc vous ſont chers ,

vous n'héfiterez pas à concourir par votre con

duite à les fiire renaître ; en faiſant ceſſer les

inquiétudes qºi agitent les eſprits , vous con

tribuetez au rétabliffemert de l'ordre ,- vous aſ

ſurerez l'avantage aux opiuicns ſages & modé

rées , & vous ſervirez efficacement le bien ,

† votre éfcignement & les projets qu'on vous

ippoſc , ne peuvent que con rarier. 22 "

· « Je donnerai mes ſoins à ce que tous les

François qui pourront rentrer dans le Royaunie,

† paifiblement des droits que la Loi

eur reconnoît & leur aſſure. Ceux qui vou

| dront me prouver leur attachement , ne balan

ceront pas. Je rcgarderai l'attention ſérieuſe que

vous donnerez à ce que je vous marque, comme
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une grande preuve d'attachement envers votre

frère & de fidélité envers votre Roi , & je vous

faurai gré toute ma vie de m'avoir épargné la

néceſſitº d'agir en oppoſition avec vous , par

la réſolution invariable où je ſuis de maintenir

cc que j'ai annoncé. » -

-
Signé L OU I S.

LETTRE D U R or à Louis - Stan'ſlas

Xavier, Prince François, Frère du Roi.

| Paris, le 11 Novembre 1791. ",

« Je vous ai écrit, mon Frère, le 16 Oc

tobre dernier , & vous avez dû nc pas douter

de mes véiitables ſentimcns. Je ſuis étonné que

ma lettre n'ait pas produit l'effet que je devois

en attendre. Pour vens rappeler à vos devoirs,

j'ai employé tous les motifs qui devoient le plus

vous toucher, Votre abſence cſt un prétexte

pout tous les malveillans, une ſorte d'excuſe

pour tous les Frarçcis trompés qui croyent me

ſervir en tenant la France entière dans une in

quiétude & une agitation qui font le tourmcnt

de ma vie. La Révolution eſt finie, la Conf

titution eſt achevée , la France la veut , je

la maintiendrai ; c'eſt de ſon affermiſſement

† dépend aujourd'hui le falut de la Monar

thie. La Conſtitution vous a donné des droits ;

elie y a mis une condition que vous devez

vous hâter de remplir. Croyez-moi, mon F1ère,

repouſſez les doutes qu'on vcudroit vous don

ner ſur ma liberté. Je vais prouver par un

acte bien ſolemnel , & dans une circonſtance

† intéreſſe , que je puis agir librement.

rouvez-moi que vous êtes mon F.ère & Fran

çois, en cédant à mes inſtances , votre véri

table Place eſt auprès de moi. Votre intérêt ,
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vos ſentimens vous conſeillent également de venir

la reprendre ; je vous y invite , & , s'il le faut,

je vous l'ordonne. » -

Signé, L O U I S.

LETTRE DU R o 1 à Charles-Philippe,

Prince François , Frère du Roi.

Paris , le 1 1 Novembre 179I.

ee Vous avez sûrement connoiſſa ce du Décret

que l'Aſſemblée Nationale a rcndu relativement

aux François éloignés de leur Patrie, je ne crois

pas devoir y donner mon conſentement , aimant

à me perſuader que les moyens de douceur rem

pliront plus cfficacement le but qu'on ſe pro

poſe , & que réclame l'intérêt de l'Etat. Les

diverſes démarches que j'ai faites auprès de vous,

ne peuvent vous laiſſer aucun doute ſur mes

intentions ni ſur mes vœux. La tranquillité pu

blique & mon repos perſonnel ſont intéreſſés à

votre retour. Vous ne pourriez prolonger une

conduite qui inquiète la France & qui m'afflige,

ſans manquer à vos devoirs les plus eſſentiels.

Epargnez-moi le regret de concourir à des me

ſures ſévères contre vous ; conſultez votre vé

• ritable intérêt ; laiſſez-vous guider par l'atta

chement que vous devez à votre pays, & cédez

enfin au vœu des François & à celui de votre

Roi. Cette démarche de votre part ſera une

preuve de vos ſentimens pour moi , & vous aſ

ſurera la continuation de ceux que j'ai tqujours

eus pour vous. »

Signé, L O U l S.

Par la manifeſtation des actes qu'on

vient de lire, le Miniſtre dirigeant a ſans
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doute eu n #le de contre5a

lancer les efforts, les criailleries, les ma

nœuvres des Anti - Monarchiques. Cette

démarche, néanmoins, n'a point prévenu

des qualifications & des motions atroces

contre le Roi perſonnellement. - Quant
à l'effet de ces exhortations aux Emigrans,

onpeut relire les réflexions que nous fournit

dans le tems la première Proclamation.Il eſt

impoſſible de rédiger rien de moins adroit,

de plus contraire au but, de ſervir plus

inconvenablement les intentions du Roi.

A quels enfans le Miniſtre - directeur

compte-t-il de parler, en leur promettant

la tranquillité et la sûreté au nom de la

Loi, dont la ſuprême exécution appartient

à S. M. ? Et l'on écrit ces lignes à l'infº

tant où 83 Gentilshommes ſont incarcérés,

deux tués,& pluſieurs bleſſés à mort à Caën,

† arce qu'ils n'ont pas émigré; à

'inſtant où,§ le Languedoc, une tyrannie

audacieuſe, jointe au fanatiſme des Proteſ

tans, déſarme les Catholiques par force on

verte ; à l'inſtant où les antropophages qui

ont dévoré M.Guillin, viennentd'être mis en

liberté. On les écrit, au milieu des périodes

fumantes de M. Iſnard, & de vingt autres

exterminateurs de ſa force, qui ne parlent

dans l'Aſſemblée Nationale que de ſang,

d'échafauds, de juſtice populaire ? Ce ſont
des Miniſtres qui n'ont ni la force ni le
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pouvoir de faire punir un Soldat rebelle,

† promettent leur proteélion à cette foule

d'Officiers, dont on a, pendant un an en

tier, provoqué l'expuiſion par tous les

moyens , imaginables, en les livrant ſans

défenſe à la nierci de leurs Soldats excités

contre eux, & qu'aujourd'hui, par un rafi

nement échappé à Tibère, on entend pu

nir de mort, comme déſerteurs des fonc

tions qu'on les a forcés d'abandonner,

en pointant ſur eux la bayonnette de leurs

Soldats ? En vérité, cette argumentation

oratoire, ſur laquelle la ſignature du Roi

nu'interdit de m'étendre, inſpire peu d'eſ

time pour l'intelligence du Miniſtre-ré
dacteur. - - , -

Quoi qu'il en diſe, fémigration conti

· nue; je dis plus, elle s'aggrave : l'épidémie

gagne tous les états. Il ne faut pas ſe le

diſſimuler ; dans la ſituation miſérable de

la France, un Aventurier hardi raſſemble

voit ſous ſes drapeaux cent mille homnies

· avec de l'argent. Qu'eſt ce donc lorſque

cette réunion voit trois Princes à ſa tête,

& porte ſur les mobiles du déſeſpoir, du

reſſentiment,& de l'honneur proſondément

bleſſé ? C'eſt par de tous autres moyens

qu'il faudroit combattre ce danger , mais

les hommes manquent à ces moyens.

Un Etranger impartial nous a trace
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dernièrement le tableau ſuivant des mou

vemens & de la ſituation des Emigrés.

De Bruxelles, le 9 Novembre 1791.

« Vous faites ſagement de ne pas croire
- • v l

un mot de ce qui ſort à Paris de ces

égouts , nommés Feuilles patrioti

ques , ou anti-patriotiques, conſtitution

nelles , ou contre - révolutionnaires. Cette

écume fait vomir de dégoût les Etran| !

gers : vous redevenez abſolument barbares.

Nos Gazetiers de l'Empire ſont des Solons

·à côté de vos Barbouilleurs périodiques.

Lorſque vous trouvez dans ce fatras un
fait hardiment avancé, pariez qu'il §

faux ; je fuis de moitié, & notre fortune

eſt faite. » - - -

« Quel déluge de ſottiſes on imprime

dans votre capitale fur les Emigrans Fram

çois & ſur les ſecrets des Puiſſances étran

gères ! Comment les gens ſenſés, s'il vous

en reſte, ſoutiennent ils, depuis fix mois,

l'inſipide répétition de tant de contes bleus,

& l'hiſtoire de ces armées inviſibles, de

ces flottes à la voile , de ces ſecours im

menſes arrivés, & qui n'arrivent point ;

& ces fanfaronnades burleſques, & toutes

ces annonces prématurées de deſſeins à

Venir que la raiſon permet de conjecturer ;

mais que la bonne foi défend de préſen

ter comme autant de certitudes : Les Ecri

: vains qui prennont de ſemblables li
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5ertés, nuiſent plus à la cauſe des Princes

& des Emigrés François, que leurs plus
mortels ennemis. Vous n'avez aucune idée

de la dériſion que ces hiſtoires jettent ſur

leurs projets : elles ſont la ſource de mille

défiances, & deviendroient celle d'une in

crédulité univerſelle ; car on s'ennuie à la

fin d'entendre ſans ceſſe des prédictions

ui ne ſe vérifient point, & la promeſſe

d'évènemens qui ne tiennent jamais†
Voilàvos têtes françoiſes,toujours à la cave

ou au grenier , elles n'ontjamais la patience

de§ mûrir les affaires de ce monde. »

« Je ne vous parle pas des impertinentes

bêtiſes que recueillent vos Gazetiers Dé

mocrates, de ce mélange de férocité & de

baſſeſſe inſolente, avec lequel ils traitent les

· Frères du Roi,& des milliers d'hommes re

commandables que le crime, & le véritable

honneur, celui qui conſiſte à ne ſupporter

ni l'opprobre, ni l'injuſtice, ont exilés de

leur patrie. Apparemment ces Feuilles pu

bliques ſont rédigées par les laquais con

gédiés de vos Emigrans. » -

l « Pour étourdir le Peuple qui com

mence à ſe laſſer de tant de bienfaits dont

l'a accablé la régénération, ils lui repré

ſentent vos Princes délaiſſés de toute la

terre; les Emigrés dans le déſeſpoir, dans la

misère, & le découragement; leurs projets,

comme des chimères, & ceux qui y par

ticipent, comme autant de fous. » C

. -- (( \,6
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« Ce portrait eſt# bon à mettre ſur

la porte de quelque Club. Je vous

donnai, il y a pluſieurs ſemaines , un

apperçu véritable de la ſituation des Emi

grés François. Elle a pris, depuis, plus de

couleur : je ne dénigre ni ne flatte, & vous

verrez qu'il faut prendre un milieu entre

les deſcriptions groteſques de vos Nou

velliſtes, infectés de l'eſprit de parti.»

, « Les Emigrés ne ſont ni dans l'aiſance,

ni dans le beſoin. Aucun de ceux qui

manquenr de reſſources ne reſte ſans ſecours

fuffiſans. Une partie des Officiers ſeroient

les plus à plaindre , s'ils n'avoient ſu régler

leur vie ſur leur ſituation.J'ai de nouveau

viſité les divers établiſſemens, & je n'ai

pas vu ſans attendriſſement, le courage

tranquille avec lequel ceux qui les com

poſent, ſavent ſupporter la mauvaiſe for

tune. Les Chefs, les Emigrés riches qui ſont

aſſociés à leur ſort, leur donnent l'exemple

des privations. Vous ne reconnoîtriez pas

ces François ſenſuels, dont†
a tant ſervi à vos Révolutionnaires. Fru

† , patience, gaîté, ſubordination,

orreur de jamais ſe ſoumettre au deſpo

tiſme effréné de leurs Oppreſſeurs, voilà,

à peu d'exceptions près, ce que j'ai obſervé

par-tout. » -

« Ces diſpoſitions ont jetté de pro
fondes racines : elles repoſent ſur un ſen

timent vif du malheur : les hommes les plus

N°, 47. 19 Novembre 1791. K
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amollis ne le ſupportent plus, lorſqu'il

· arrive à l'excès & qu'il eſt joint à l'humi

liation.Vos Rhéteurs inſenſés, vos rapſo

diſtes, vos Folliculaires prennent ſoin d'en

tretenir ces ſentimens , par les infamies.

qu'ils répandent ſur les Emigrans. Lorſque

ceux-ci s'entendent appeller tous les jours,

brigands, ſcélérats, Catilinas, traîtres dignes

de mille morts, hommes pervers à livrer aux

gengeanees du Peuple qui ſuppléent aux

Loix , penſez-vous qu'ils ſoient bien tentés

d'aller rejoindre des Compatriotes ſi aima

bles, & de ſe rendre à des Ennemis ſi

† : Un pareil ſoléciſme n'eſt pas

ans les règles de la nature. Ainſi , tenez

† que, quand votre Aſſemblée,

os Jacobins, & vos Précepteurs publics

n'auroient pas chaſſé cent mille François

de leurs foyers, le langage, les débats,

les Décrets d'aujourd'hui,& la continuation

manifeſte de l'anarchie,les en chaſſeroient. »

, « J'ai obſervé fort peu de politique,

'ergoterie, d'attention aux nouvelles de

France, dans ces divers rendez - vous. Il

paroît que , Cheſs & individus ſe ſont

preſcrit la loi de la réſerve à ce ſujet ,

pour éviter des ſujets de conteſtation, &

u'on ſe renferme dans une ſtricte obéiſ

§ aux Princes, &† d'un

éternel attachement au Roi. En un mot,

ceux,de ces Corps nouveaux que je con"

nois, ont infiniment plus de police & de
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diſcipline,qu'on ne devoit en attendre d'une

jeuneſſe bouillante & des circonſtances. La

plus grande égalité eſt la baſe du ſervice :

j'ai vu des Lieutenans - Colonels ſimples

Caporaux. »

« Le nombre d'Emigrés incorporés a

aucoup augmenté depuis ma dernière

lettre. Suivant l'état authentique que j'ai

eu ſous les yeux, il ſe trouve d'Aix-la

Chapelle à Luxembourg, 126co Gentils

hommes ou Militaires, & 28oo non-No

bles enrégimentés. Voilà pour nos Pro

vinces Belgiques.De Neuwied à Coblentz,

& de Coblentz à Worms & à Manheim ,

les raſſemblemens ſont infiniment conſi

dérables ; mais je ne les connois pas avec

préciſion. A la fin d'Oétobre, il arriva

encore 3oo Emigrés à Coblentz ſeul. » ,

, « J'ai ouï dire que toute diſtinction de

Société, de grade , de faveurs, étoit ſup

primée entre les Gentilshommes & ceux

qui ne le ſont pas. Il eſt certain qu'à ca

pacité, ou à expérience égales , on ne

connoît plus de préférence. Les Princes,

cependant, ont conſervé dans les choſes

de forme, les uſages Monarchiques, &

l'on doit approuver cette réſerve a ne pas

conſacrer par leur exemple, des nivellemens
démocratiques qui feroient diſparoître les

grades & les rangs. »

« Il n'eſt pas exactement vrai, ainſi que
je vous le mandai dans mapº# let

2
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tre, que les Emigrés non-Nobles ſoient

exclus de l'inccrporation.J'ignore ſi elle ſe

différencie par les conditions, ce ſeroit une

déteſtable politique; ou ſi les Gentilshom

· mes ſont réunis ſéparément, ou ſi l'on

confond toutes les claſſes dans les mêmes

enrôlemens. Les doutes à cet égard ſem

blent levés par les deux pièces ſuivantes

qui m'ont été communiquées. La première

que voici, eſt une note circulaire des Gen

tilshommes Flamands émigrés ».

, c. Les Gentilshommes de la Province de Flandres

regarderoient comme injurieux , & offenſant pour

•ux, que leurs Compatriotes non-Gentilshommes

puſſent douter un inſtant , du deſir qu'a toute

la Nobleſſe, de les voir ſe réunir à elle poUr

concourir enſemble & également au rétabliſſement

de la Religion détruite , & de la Monarchie ren

verſée, & à combattre les déſordres qui ſont la

ſuite néceſſaire de l'anarchie & de la confuſion

dans laquel'e la France eſt plongée, & dont

bientôt la Fland e eft menacée. L'exemple de

pluſieurs Provinces , & ncmmément du Dau

phiné, déterminera ſans doute ces Meſſieurs à

une démarche qui ne peut que tendre au rétabliſſe- .

ment du bon ordre & de la tranquillité, à faire

rentrer les brigands & les ſcélérats dans le néant

dont ils ſont ſcrtis, & qui, depuis plus de deux

ans , ont couvert la France de crimes qui font

borreur au reſte de l'Europe »

« La pièce ſuivante eſt une lettre écrite

par les Gentilshommes du Dauphiné à

-

"
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MM. les non-Nobles de la même pro

- coblentt , le 15 Septembre.

' M E s s 1 E U R s , - -

| « L'affaire dont vous nous avez† au ſujet -

des Emigrans Dauphinois qui attendent à Berne

une réponſe déciſive de notte part, nous a Patu

d'une trop grande importance pour prendre ſur

nous de la réſoudre ſans l'avoir préalablement

ſoumiſe au Conſeil des Princes, où elle a été mû

rement diſcutée. » º - • - . "

« Hier 14, Monſeigneur le Comte#
a fait appeller MM. les Gentilshommes du D.

phiné en Corps, & leur a dit, tant au nom de

MoNsirer qu'au ſien propre : qu'ils étoient
t très-ſatisfaits du zèle & de l'attachement à

« la bonne cauſe que montroient§ les Emi

& gramis non-Nobles de Grenoble, qu'ils deſiroieni

t conneître leurs noms & leur nombre , ainſi

« que de ceux qui ſuivront uh fi bon exemple ;

« que ſi ces MM. pouvoient parvenirà ſe trouver

« réunis en nombre conſidérable, comme on l'an

ct nonce, ils pourroient former une ou pluſieurs

« Compagnies, auxquelles les Princes ſe fe

« roient un plaiſir d'accorder tous les ſecours

« d'inſtruction militaire qu'ils pourroiert deſirer ;

« qu'en attendant, ceux déja ſortis de France

« pouvoient à leur gré reſter en Suiſſe ou

« autre lieu qui leur conviendroit , ou venir

« auprès de leurs perſonnes. » M. le Comte

dArtois a ajouté : « Qu'une fois la Monarchie

« & l'Autorité Royale rétablies, MoNsIEUR &

« lui emploieroient tous leurs ſoins auprès du

•

*--

· « Roi, pour obtenir de lui# récompenſes que ,

« thérite le dévouement de M. les Emigrans

K 3
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• non-Nobles du Dauphiné, & que ſans doute

* ils mériteront encore plus par leur zèle & leur

* courage. »
-

« Quant à ce qui nous regarde, ces MM.

peuvent être aſſurés que nous les verrons arriver

avec un plaifir infini ; & que nous les recevrons

avec toute la cordialité de bons Compatriotes ;

que nous ne leur diſputerons jamais que l'hcn

neur de porter ou recevoir les premiers coups,

& ne rivaliſerons avec eux qu'en amour pour
IlOtre légitime Maît:e, en exactitude à la difci

pline militaire, & ſoumiſſion abſolue aux moindies

volontés de ros généreux Princes. » -

Nous ſommes, &c. Signée de la Nobleſſe du

Dauphiné, actuellement à Coblentz.

, « Les non-Nobles trouveront à ſe placer

d'abord, probablement, dans la petite Gen
darmerie qu'on s'occupe de recréer. Les

Gardes du Corps ne ſont pas encore mon
tés en totalité : il s'eſt fait des achats de

chevaux cºnſidérables. La Maifon-Rouge

eſt à Nevvied, ou par ſa bonne conduite,

elle a mérité l'affection généra e des Habi
IaIlS. )) - -

« Je ne m'apperçois guères de ce pré

tendu réfroidi ement dans l'Emigration,

dont parlent vos Gazettes. Chaque ſemaine,

, il arrive des bandes nombreuſes de François

du Tiers-Etat, du Quercy, du Périgord,

de la Picardie, de la Normandie, du Li

mouſin, de l'Auvergne. Il paroît qu'on en

attend de toutes les Provinces, en nombre

conſidérable. Il eſt, au reſte, tout ſimple,
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qu'il paſſe moins de Gentilshommes, puif

† rande partie eſt déjà émigrée.—
es Soldats & des Bas-Officiers de divers

Régimens continuent à partir. Plus de 15o
Bas Officiers ou Soldats de Dillon ſont à

Coblentz, où l'on va recréer ce Régiment

Irlandois. Il y a eu la même déſertion dans

Royal-Suédois. Le 24 Octobre, cinq Offi

ciers du Régiment de la Couronne, emme

nant avec eux 52 Bas-Oſliciers & Soldats,

arrivèrent à Tournay.Quelques jours aupa

ravant, on en avoit reçu 13. Tous ces Sol

dats entrent déguiſés, ou ſont déguiſés en
entrant fur notre territoire. Le Cartel avec

la France nous cbligeroit à reſtitution.

- J'ai ouï dire qu'une partie de Salis

Samade, Suiſſe, étoit venue joindre les

Princes , mais je n'aſſure pas poſitivement
ce fait. » - -

， « Le traitement des François dars les

Pays-Bas n'a pas varié du tout ; mais on
ne ſouffre aucun raſſemblement armé. Dix

ou douze des Compagnies cantonnées à

Ath, étant trop reſſerrées ; on les a diſtri

buées à Soignies, Mons & les environs.-

le Corps de la Marine qui eſt à Anghien

étoit, à la fin d'Octobre, de 6oo perſonnes,

commandées par MM. d'Heclor & de Sou

langes. » - -

« Je vous certifie que les Princes ont

abondamment d'argent. Une ſeule Maiſon

d'Amſterdam eſt chargée de leur payer



( 224 )

5 bo,ceo flo ins par mois : elle a acquitté

ie mois d'Octobre : j'en ſuis†

ganiſation générale achevée, toutes les

, Compagnies ſeront payées par les Princes.

On dit que les Hollandois ont vendu des

canons & des chevaux de trait : ce ſont des

ouï-dire. » -

« Vendredi dernier 4, un détachement

des Gardes - nationaux des environs de

Meaux, en garniſon à Maubeuge, &

d'environ 15o perſonnes, ſe rendit au Bois

| Bourdon, frontière à une lieue & demi de

Mons. Elle attaqua le poſte Autrichien

compoſé de 1o Hulans, de ſix Chaſſeurs &

trois Cavaliers de la Maréchauſſée de Bra

bant. Ceux-ci repouſsèrent le détachement

& firent cinq priſonniers. Le Commandant

de Mons fortifia le poſte de deux Compa

nies d'Infanterie. Le Dimanche 6, les

Gardes nationaux revinrent en force : on

ſe battit; quinze d'entr'eux furent tués, &

pluſieurs bleſſés.Nous perdîmes auſſi quel

ques Autrichiens. On a garni tous les

Villages des frontières , & renforcé les

poſtes, &c. »

« Les Princes ſe comportent à Coblentz

aVCC une# exemplaire. Je ſuis bien

trompé ſi M. le Comte d'Artois n'honore

pas un jour la France : il n'a plus rien des

défauts qu'on lui reprochoit à Paris ; il

réunit l'amour du travail, l'application,

la connoiſſance des affaires, une éloquence
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vive & naturelle, de la préciſion dans l'ex

preſſion, & la plus grande ſévérité de
IIlCElIfS. ))

« Le Colonel Sinclair, Anglois, qui a

fait le métier de partiſan dans la à§

armée Brabançonne, a offert aux Princes la

levée d'un Corps de Chaſſeurs Royaux.

Cette propoſition eſt, dit-on, acceptée; les

Chefs ſont nommés : ce ſont d'abord

M. Sinclair, Colonel-Propriétaire, M. de

Menars, Colonel - Commandant, & M.

Ramſay, Ecoſſois, Lieutenant-Colonel.

On lève actuellement ce Corps qui ſera de
12oo hommes. »

« L'attachement que je porte à la France

me fait trembler ſur les diſpoſitions que

j'entrevois dans tous les Partis. N'eſpérez

pas ramener, ni déſarmer les gens de ce

côté-ci , tant que la Souveraineté du

Royaume ſera livrée à ceux qui en ont

uſurpé l'exercice. Leurs fureurs, leur im

prévoyance, leur inhabileté, & la vanité

féroce qui les attache à toutes les injuſtices

qu'ils ont faites, vous préparent une guerre

civile, dont les conſéquences amèneront le

deſpotiſme ou la diſſolution de l'Etat. »

P. S. « Dans ce moment, on reparle

Plus que jamais d'un Congrès prochain à

Aix-la-Chapelle. )) -

, Les troupes Françoiſes, au nombre d'en

Viron 4ooo hommes, ſous les ordres de M.

|
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de Choiſy ſont entrées le 7 dans Avignon,

ſans éprouver de réſiſtance. Les brigands di

viſés entr'eux, avoient précédemment, éva

cué le Palais, reſtitué lesvivres qu'ils avoient

volés, & retiré leur Artillerie.† n'a point

déſarmé ces ſcélérats : quelques lettres, ce

pendant, rapportent† entré, M.

de Choiſy a fait fermer les portes de la Ville,

& qu'un jeune Niel qui a ſurvécu à ſon frèt

& à ſa mère, égorgés dans le dernier maſſa

cre, s'eſt jetté aux genoux du Comman

dant, en ſollicitant vengeance. Nous ver

rons ſi ce vœu ſera rempli. Un pardon

mettroitle comble aux ſouillures,dont on ne

lavera jamais les Artiſans, les Exécuteurs,

les Complices infâmes des longues horreurs,

auxqueiies la France doit ia poſſeſſion pré

saire d'Avignon & du'Comtat.

, L'Aſſemblée générale des Planteurs &

Négocians de Londres intéreſſés au'Com

- merce des Hndes Occidentales , a envoyé

une députation à M. Pitt, pour. réclamet

des ſecours à la Jamaïque & autres Iſles

Angloifes. Le Gouvernement va y faire

paſſer cinq Régimens qu'on ernbar

uera ſur des frégates de 44 canons. Les

?lanteurs ont demandé que cette aſſiſtance

s'étendît, au beſoin, ſur St. Domingue,

dont on n'a aucunes nouvelles ultérieures.

Lettre au Rédaéteur du Mercure Politique.

- Paris , le 14 Octobre 1791.

· « J'ai lu , Monſieur, à la page 87 du n°，
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41 de votre Journal , en date du 8 Octobre,

qu'on avoit , à ma demande , ſupprimé le ſer

ment de catholicité exigé pour la Croix de St.,

Louis ; cette ſuppreſſion ( qui n'eſt aſſurément

pas dans les principes que j'ai montrés à l'Aſſem

blée nationale ) ayant été décrétée, j'ai demandé

que les Officiers François, non Catholiques Ro

mains, & qui n'auroient pu avoir la Croix de St.

Louis qu'en faiſant un faux ſerment, & étoient

exclus de l'Ordre du Mérite Militaire , affecté

aux étrangers, fuſſent admis à porter la déco

tation militaire, lorſqu'ils auroient le temps de

ſervice fixé par la Loi , quand même ils auroient

quitté. 2> - -

« L'impartialité dont vous faites profeſſion,

Monſieur, me fait eſpérer que vous voudrez bien

inſérer ma lettre dans votre prochain n°. &c. »s

· EsTouRMEL , ci-devant Député du Cam

breſis à, l'Aſſemblée nationale. .

Autre. Lettre. au Rédaéleur. .

3 Oäobre 1791.• r

M o N s 1 E u R ,

: * Puiſque j'ai rendu compte à mes véritables

Commettans, la Nobleſſe de Saintonge, des mor

ſifs quim'ont déterminé à ne pas entrer à l'Aſſem

ºc nationale, à l'époque à laquelle mon titre de

$uppléant m'y appelloit ; craignant que mes rais

ons ne ſoient pas aſſez généralement connues, &

bien fidèlement interprétées, j'ai l'honneur de

Vous prier de vouloir bien rendre publique par la

Voie de votre.Journal la Note ci-jointe. » ,

* Le 39 Juin 1791 , je reçus avis de M. de

Richier, Député de la Nobleſſe de Saintonge ,

abſent par congé, que ſa ſanté, mauvaiſe de
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puis long-temps , ne lui permettoit pas abſolu

ment de venir reprendre ſon poſte. J'écrivis ſur

le-champ pour avoir le procès-verbal de l'Aſſem

blée de la Nobleſſe de Saintonge, dans laquelle

j'avois été nommé Suppléant de ſes Députés aux

Etats - Généraux ; je reçus ce procès-verbal ;

mais dans quel moment ? Celui de l'état d'arreſ

tation du Roi, de ſa ſuſpenſion de toute ſanction,

ſa ſanction n'étant plus invoquée pour l'exécution

des Décrets. Ne trouvant pas de ſemblables

pouvoirs dans mes Cahiers , mon ſeul guide,

je n'ai pas cru dans pareille poſition , devoir faire

uſage du titre honorable de la confiance de la

Nobleſſe de Saintonge qui me donnoit le droit

d'entrer aux Etats-Généraux.Tels ont été, Mon

ſieur, mes motifs, fondés, j'oſe le croire , ſur

mes vrais devoirs. » . --

ce J'ai l'honneur d'être, &c.

TURPIN DEIoUHé, Capitaine de Vaiſſeau,

Directeur de l'Ecole & Elèves de la Marine.

P. S. Le dépouillement des Scrutins pour l'é-

lection du Maire de Paris n'eſt pas achevé au

moment oü nous terminons ce Journal.. MM.

· Péthion & la Fayette ont réuni le plus de ſuf

frages ; mais ce qu'on connoît des votes, ne

laiſſe pas douter que le premier ne réuniſſe la

majorité abſolue. Ses Collègues Jacobins, Rœderer

& Prieur ſont élus , le premier, Procureur-Syn

dic du Département; & le ſecond, Vice-Préſident

du Tribunal Criminel. M. Roberſpierre , on le

fait, eſt Accuſateur public. ! -

| ( A laSemaine rochaine quelques ob

ſervations ſur le§ intéreſſant de

M. de Montmorin.) · , · .-- '
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| - DEscRIPTION DE L'ANTRE DE LA sIBYLLE.

Exciſum Euboicœ latus ingens rupis in

- Antrum, & c.

IL eſt ua Antre obſcur, dont les cavités ſombres

senfoncent dans le roc, yprolongent leurs ombres,

De cent côtés ouverts cent vaſtes ſoupiraux

Des oracles divins ſont les bruyans échos.

Les Troyens approchaient de la voûte,ſacrée. .

29 Conſultons les Deſtins, dit la Vierge inſpirée à

N°.48.26 Novembre 1791. G
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Il en eſt temps : voici, voici le Dieu «. —Soudain

Une fureur divine a paſſé dans ſon ſein. -

Son ſouſfle eſt haletant; ſes cheveux ſe hériſſent.

Mus d'une ſainte horreur, tous ſes membres fré

miſſcnt. -

Sa voix tonne, mugit, & n'a plus rien d'humain.

» Pour te frayer des morts le ténébreux chemin,

Troyen, adreſſe au Ciel ta priere touchante «.

Elle dit ; & ſoudain une froide épouvante

· Des Troyens éperdus a glacé les eſprits.

» O toi, dit le Héros, ô toi qui de Pâris !

Contre le fils d'Eacque armas la main timide !

Toi, par qui j'ai des mers tenté le gouffre humide,

Chez le Maure indompté vu finir l'Univers,

Foulé la Syrte inculte & ſes ſables déſerts !

Le beau ciel d'Auſonie enfin rit à ma vue :

Aſſez des Dieux ſur nous la vengeance étendue

A frappé les Troyens. Sauvez, ſauvez, grands

Dieux !

'D'un Peuple fugitif les reſtes malheureux.

Toi, qui de avenir dévoilas les myſteres,

Vierge ſainte ! (mes vœux ne ſont point téméraires)

Que l'heureux Latium nous ouvrant ſes cités,

Repoſe d'Ilion les Deſtins agités. -

A la triple Phœbé je veux fonder un Temple,

Et nos derniers neveux, inſtruits par mon exempla,

A rhonheur de Phœbus célébreront des jeux.

Toi-même,Vierge pure, aſſociée aux Dieux,
- - '. - • ) ,

· · · · · · · · · ·

• •
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Tes Livres, dépoſés dans les ſaints tabernacles,

Feront parler encor la voix de tes Oracles.

Mais ne nous tranſmets point tes ſaints comman

demens , ,

· Sur des feuillets légers , faibles joucts des vents.

Parle ». —Il dit , & ſoudain de ſes cavernes ſom

bres, , * -

La Prêtreſſe inſpirée a fait parler les ombres.

Un prophétique inſtinct au haſard la conduit :

Liſe veut échapper au Dieu qui la pourſuit.

le Dieu victorieux la dompte, la tourmente,

| Et met la vérité dans ſa bouçhe écumante.

Les cent portes de l'Antre, ouvertes à la fois,

De la Sibylle enfin font retentir la voix.

» O toi , qui de Neptune épuiſas la colere,

Des maux encor plus grands t'attendent ſur la

Terte. -

Ces champs, ces champs heureux d'Amate & de -

Turnus, -

Combien tu gémiras de les avoir connus ! .

Mars s'éveille ; ſon çri ſeme au loin l'épouvantes

Et le Tibre éºumant roule une onde ſanglante.

Les Grecs, le Xante, Achille, un autre Simoïs,

Tous les maux d'Ilion ſont ici reproduits. - .4

La haine de Junon en tous lieux t'eſt préſente.

De qui, dans ta miſere humblement ſuppliante,

De qui n'iras-tu point mendier les ſecours ?

Un hymen à venger , de nouvelles amours,

' * ,

« c,

G 2
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Du ſang qui va couler ſont la ſource fatale.

Déploie une conſtance à tes malheurs 'égale.

Des Grecs, ( qui l'eût pu croire ? ) oui, des Grecs

aujourd'hui

Combattront pour Enée, & ſeront ſon appui «.

C'eſt ainſi que du Dieu la myſtique interprete

Par ſes accens, que l'Antre en mugiſſant répete,

Déguiſe, en l'anfonçant, l'obſcure vérité ;

Du ſein qui l'aſſervit ſon eſprit tcairmenté,

Frémit ſous l'aiguillon, & s'échauffe & s'embraſe,

A peine elle ſortait de cette longue extaſe :

» o Vierge, dit Enée, il n'eſt point de malheur

Dont l'aſpect imprévu puiſſe étonner mon cœur.

J'oſerai tout braver ; mais puiſque ce rivage

Vers le noir Acheron m'ouvre un libre paſſage ,

Puiſque l'Averne ici fait refluer ſes eaux,

Permets que ſur tes pas, par des ſentiers nouveaux,

J'aille au ſéjour des morts chercher l'ombre d'ua

, pcre. -

J'ai ſu le dérober aux périls de la guerre ;

Sous un fardeau ſi chcr mes pas ont chancelé :

A ſuivre mes deſtins par l'amour appelé,

Il a ( ſi près hélas! du terme de la vie)

Et du C cl & des mers affronté la furie.

ses ordres tout-puiſſins vers toi m'ont envoyé. .

O Vierge ! pour nous deux j'implore ta pitié.

i
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Tu peux tout ; des Enfers gardienre ſacrée, .

C'eſt à tes ſoins qu'Hécate en a comntis l'entrée ſ

Si le Chantre de Thrace, & ſes touchans accords,

En faveur d'Euridice ont attendri les morts ;

Si des fils de léda l'er ante deſtinée

Eſt du Ciel aux Enfers tour à tour ramer&º;-

Ce que Théſée, Alcide, avant ncus ont oſé,

| Au ſang de Jupiter ſera-t-il refuſé : &c. -

-
( Par M. de Chabanon. )

##XºY5S，EºarzY •••

VE R s à Mlle. J o L Y.

|

|

- Diest d'un meilleur temps, irimitable Actrice ,

Vous faites les beaux jours du Théâtre Français :

Contat vous applaudit da fond de la couliſſe ;

Vous d fſérez de genre & non pas de ſuccès.

Volez toutes les deux de victoi e cn victoire ;

Ne reſſuſcitez plus nos triſtes Nouveau cz ;

De l'Atteur du Tartufe embelliſſez la gloire :

Ce triomphe eſt brillant, & vous le m é;itcz.

( Par un Abonné. )

Explication de la Charade, de l'Énigºne &

du Logogriphe du Mercure précédent.

Emot de la Charade eſtBanjueroute celui

de l'Enigme eſt Emigrant (Jeu); celui du

lºgogriphe eſt Union, où l'on trouve Oui,

Non, ·G 3
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T mm»

C H A R A I) E. ,

LE Premier eſt un fondement ;

Le ſecond au chant ſe rapporte ;

Le tout ne craint aucunenent

Que ſon cheval ou s'abatte ou s'emperte.

( Par Mlle. Nic. Court... )

É N I G M E.

- QuE mon teint ſoit blanc ou noir,

Je n'en ſuis pas moins piouante ;

On me prend le matin, on me quitte le ſoir,

Quoique je ſois très-attachante.

Quand la modeſte Marton

Apperçoit quelques lacunes

Au deſſous de ſon menton,

Vîte j'arrive , & le Canton

N'offre plus de clair de Lunes.

Mais c'eſt aſſez, me direz-vous

Encore un mot, & je m'arrête

Le mérite eſt mince chez nous

s Quand on n'a point de tête.

( Par la même. )



- D E F R A N C E. 1 1 5

ê，um

: L O G O G R I P H E.

- Los lan la qu'ils ſont inſenſés,"

Tous ces gens. .... qui menacent !

Lon lan la qu'ils ſont inſenſés !

Ils auront du mal aſſez.

Pourront-ils jamais, quei qu'ils faſſent,

· Me forcer ? non , j'en féponds ;

La vertu de ma ceinture

Leur donnera bien de la tablature.

| | Neuf pieces compoſent mon fonds.

On y trouve, & j'en ſuis très-fiere ,

Notre Pouvoir exécutif,

Et de ſon fils la tendre mere ;

Ce qui retient un courſier trop rétif ;

Une teinte lugubre ; une plante revêche

| Qui ne ſe laiſſe pas toucher impunément ;

* Ce qu'on rejette quand on pêche ;

Deux arbres; un pronom , ce qu'attire l'aimant;

| | L'organe qui filtre la bile ;

l'oiſeau qui ſur un pied ſetient longtemps debout;

Du Dieu Sylvain le domicile ;

Ce que feront , & puis c'eſt tout,

Les Emigrés. Je ſuis au bout.

* -- º - - ( Par la même. )

G 4 ,
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

L

ÉLoGE hiſtorique de Louis-Joſeph-Staniſlas

le Féron , premier Commandant de la

Garde Nationale de Compiegne ; par M.

Chabanon l'aîné, de l'Académie Fran

gaiſe, de celle des Inſcriptions, &c. A

Paris , chez les Libraires qui vendent les*

Nouveautés.. - -

ON peut compter parmi les bienfaite

de la Liberté , la juſte diſtribution de la

louange publique. Réſervée autrefois.

reſque excluſivement au rang, à la naiſ

† , aux grandes places , elle était

accueillie froidement par des hommes qui

ne pouvaient y prétendre, qui entendaient

célébrer des vertus & des talens auxquels

ils ne croyaient guere, ou tout au plus »

vanter des ſervices rendus au Gouvernement

our obtenir ſes récompenſes, & non pas

à la Nation pour mériter ſon eſtime:

Ces idées, quoique peu développées dans

des hommes peu réfléchis , n'en exer

çaient pas une influence moins réelle ,

·défavorable au Panégyriſte comme à ſoa
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Héros : nul intérêt commun n'attirait à eux

ni l'Auditeur ni le Lecteur. La liberté ſeule

pouvait créer cet intérêt qui aniine tout ,

† paye d'un ſentiment intrne tous les

ervices rendus à l'Etat, qui regarie comme

une propriété nationale toute vertu , tºut

talent, en quelque lieu de l'Empire que

l'un ou l'autre ſe ſoit développé. La mort

du jeune le Fércn, qui fut une calamité

pour ſes Concitoyens à Compiegne , fut

reſſentie deuloureuſement, même dans la,

Capitale , quoiqu'occupée alors des plus

grands intérêts. En le voyant pleuré cu,

regretté par ceux qu'il avait ſervis ſur un

théâtre ſi reſſerré, on fut touché de la mort

prématurée d'un jeune homme qui donnait

de grandes eſpérances à la Patrie. Honoré ,

Compiegne de deux Eloges publics ,,

un ami a ſenti le beſoin de rendre un ;

troiſieme hommage à ſa mémoire. Mr.4

Chabanon , lié avec lui par les mêmes

principes , par la paſſion de la liberté &

de l'égalité qui les animait l'un & l'autre,!

a répandu quelques fleurs ſur la tombe,

de ſon ami. - r :

Après avoir fait valoir les actions pu-,

bliques du jeune le Féron , il le fait ai-i

mer en révélant tous les ſentimens hon-,

nêtes qui ne ſe manifeſtent guere qu'aux

leux de l'amitié. Tel fut , entre autres ,

ſempreſſement avec lequel le jeune le

Féron ſatisfit au Décret qui# la Ne

x jº
-
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bleſſe ; il avait, dit M. C..... , l'inſtinct

naturel de l'égalité , & le Décret qui

l'établit entre les Citoyens , ne fit que

promulguer une Loi déjà reconnue &

ſanctionnée dans le fond de ſon cœur.

Cependant le Féron était dominé d'une

grande ambition , & cette paſſion fut le

mobile de ſa vie entiere.

Quel eſt donc, dit M. C... ce ſentiment

ſi puifſant , qui cbtient de l'ambitieux

l'abnégation volontaire d'une diſtinction

telle que la nobleſſe ? Quel eſt ce ſenti

ment ? Une humanité éclairée, qui fait trou

ver plus de plaiſir à ſe rapprocher de ſes

ſemblables , qu'à les dominer par ſa naiſ

ſance. Quel eſt ce ſentiment ? La conſcience

d'une grande ame, qui, remiſe au niveau

de tous, ſe rend compte des moyens qu'elle

trouve en ſoi pour s'élever. Arrachons à

l'orgueil du Noble l'aveu que diſſimule

ſa réticence polie. Sa prétention miſe à

nu , énoncée dans toute ſon inſultante

franchiſe, eſt d'avoir, ſur un grand nombre

d'hommes, un droit de mépris, bien avéré,

bien reconnu ; cependant , tandis qu'il

exerce au deſſous de lui ce droit d'humi

liante ſupériorité, le Noble d'une claſſe

ſupérieure le foule & l'humilie lui-même.

O,l'admirable ſyſtème d'organiſation morale

& politique ! dont le vice de l'orgueil eſt

le principe & le mobile , où le mépris,

de degrés en degrés , ſe tranſmet &
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s'échange , où la claſſe infirtne ſupporte

, ſeule le fardeau de rous les mépris , où ,

vers le faîte enfin , comme vers la fin d'un

cône alongé , un petit nombre d'hommes

jouit ſeul de l'abaiſſement de tous ſes

ſemblables. O ſainte égalité ! détruit cet

édifice élevé par la folie, & remets tous

les hommes à ce niveau qui les avertit de

s'aimer. ,

· Une autre ſingularité non moins grande ,

c'eſt que le Féron avait été pouſſé par

les circonſtances à devenirCourtiſan.C'était

l'effet de cette même ambition. Il avait

obtenu une lieutenance dans les Gardes

d'un des Princes Français.Jamais homme

n'avait mis plus de diſconvenance entre ſon

état & ſon caractere. On en jugera par ce

trait. C'eſt ſon ami qui parle. -

| Nous nous promenions enſemble dazs

la galerie de Verſailles. Il vit paſſer ljun

des Favoris du Prince qu'il ſervait. Il le

couvrit d'un regard de mépris, accompágné

de paroles injurieuſes que je pouvais feul

entendre. Etonné de cette bruſque ſortie ,

je lui en demandai la raiſon : ce miſérable,

me répondit-il , n'eſt occupé qu'à pervertir

les mœurs de mon Prince. Eh ! quoi

dira-t-on , les mœurs de le Féron étaient

elles à tel point ſéyeres ? .... Eh ! faut-il

tant de ſévérité pour s'indigner qu'un vieux

Courtiſan donne à l'un des enfans du

trône les premieres leçons du vice , &
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† ſcit doté de riches penſions pour ſalaire

e ſa coupable inſtruction ? | -

L'Orateur arrive au moment où la

Révolution ouvre à ſon jeune ami une car

riere plus brillante. Il déploie dans l'eſ

† de deux ans toutes les vertus de la

liberté. Il ſauve pluſieurs Citoyens, pré

vient divers déſaſtres , répare pluſieurs ca

lamités, protege ſes ennemis perſcanels en

s'expoſant lui-même au danger, nourrit

lui - même les familles pauvres de ceux

que la ſûreté publique le forçait d'empri

ſcnner dans les premiers troubles. , . .

En voyant ces effets de la Liberté ſur

une grande ame , on eſt porté à croire ,

dit M. C....... , que cette paſſion oc

cupe le centre de nos affections les plus

belles, qu'elles y repondent, & que de ce

- teatre d'activité partent les mouvemens

qui leur ſont tranſmis, & l'ardeur dont

elles ſe ſentent enflammées. Nous ne tranſ

crirons de ce morceau que la réflexion ſui

vante, qui peut en fournir pluſieurs autres.

L'excellence de la Liberté n'eſt guere

plus conteſtée que celle de la vertu même,

& ce qui les rapproche encore davantage,

c'eſt que le vice eſt l'ennemi naturel de

l'une & de l'autre. Que l'on cite un ſeul

homme , un ſeul homme de bien , qui ,

placé entre la Liberté & le Gouvernement

abſolu, ait ſenti pencher vers celui-ci la

préférence de ſes déſirs ; s'il exiſta jamais,
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l'auteur d'un choix ſi bizarre, l'eſtime &

l'admiration du moins n'ont pas conſacré

ſa mémoire, &-tandis que la Liberté con

duit en triomphe après elle des millions

de Héros qu'elle immortaliſe, le Deſpo

tiſme dévoue ſes partiſans , ſes lâches fa

tellites à une honteuſe obſcurité, ou à une

Liberté pire que l'oubli.. - -

, J'ai vu des Militaires Français, pourſuit

M. C...., colorer à leurs propres yeux

du beau , nom d'amour pour leur Roi ,

leur répugnance pour la Liberté.Aveugles,

que vous êtes , qui penſez qu'un Roi ,

our être heureux, doit être tout puiſſant,

iſez donc l'Hiſtoire de Marc-Aurele ,l

de ce Prince à qui l'on n'en compare

aucun autre : il venait au Sénat dépoſer

l'excès de ſon autorité, courber majeſtueu

ſement, ſous le joug de la Loi, cette tête ,

la premiere du monde : il demandait à la

oi de reſtreindre ſes pouvoirs ; & c'eſt

en ſe faiſant un Monarque moins puiſſant

qu'il s'eſt créé le plus grand de tous les

hommes : & vous plaignez la condition •

de Louis XVI, lorſqu'on l'égale à celle du

ſage Antonin !

Quelque agréable que ſoit la lecture de

cet Ecrit, nous aurions peut être négligé

d'occuper le Public d'une production peu

volumineuſe , ſi elle n'eût èté rehauſſée à

nos yeux par un ſingulier contraſte, entre

maniere dont l'Auteur parle de la Li
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berté&les effets affligeants pour lui-même,

dont elle eſt, ſinon la cauſe , au moins

l'occaſion. Ceux qui ne croyent pas à la

vertu auront quelque peine à concevoir

que M. Chabanon , au moment où ſa

ruine , déjà commencée , eſt achevée par

le déſaſtre de Saint-Domingue , écrive à

l'un de ſes amis, ces propres paroles.

Ceux qui accuſent de ce malheur la Ré

volution, ſont des fous ou des hommes

ſtupides. Elle a pu y contribuer , mais la

cauſe véritable eſt le féroce entêtement des

Colons à vouloir changer les hommes en

bêtes pour le ſervice de leurs ſucreries.

Ces gens - là admettraient le procédé chi

mique qui changerait en or le ſang hu

main. Ce qui enrichit l'Etat & moi , di

raient - ils , eſt de toute juſtice , & d'une

politique ſupérieure. Si la terre leur reſte,

ils tenteront encore d'y mettre des eſclaves.

Je doute que cela leur réuſſiſſe.

- Ce peu de lignes fait voir qu'il n'eſt pas

vrai que tous les Colons ſe reſſemblent.

( C. ..... )

#C#
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S P E C T A C L E S.

· AcADÉMIE RoYALE DE MUsIQUE.

|

Lo P É R A de Diane & Endymion fut

| donné, en, 1784, aſſez pour être apprécié
† les Amateurs , trop peu pour les

atisfaire. L'Auteur du Poëme ( Mr. de

Liroux ) a reconnu lui-même les défauts

qui avaient alors empêché ſon ſuccès. Le

rincipal était dans le troiſieme Acte , pour

† il n'avair pas ménagé une aſſez grande

partie de l'intérêt , & qui était écraſé par

le ſecond. Il a fait à ſon Ouvrage des

corrections heureuſes. Iſménie, au ſecond

Acte , n'eſt maintenant en quelque ſorte

qu'agréée parmi les Nymphes de Diane

† la conduiſent dans le Temple , & la

éparent des Bergers & des Bergeres ſes

eompagnes , dont elle reçoit les adieux.

C'eſt au troiſieme Acte que Diane veut la

forcer de prononcer le vœu de renoncer à

l'Amour , qu'Iſménie s'évanouit au pied

de l'Autel , & que l'Amour vient la ſauver

en jetant l'effroi parmi les Nymphes & dans

le cœur même de la Déeſſe.



-
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M. de Liroux a lieu de ſe féliciter de

ſes efforts pour rentre au Public l'une

des plus agréables productions de M. Pic

cinni, l'une de celles où il a ſemé le plus

de mélodie, & dcnt il a le plus ſoigné,

non ſeulement les parties principales , mais

tous les acceſſoires. Remiſe au Théâtre

avec ces changemens , le Jeudi 17 de ce

mois , elle a complétement réuſſi. On a

paru ſentir vivement le mérite des princi

paux morceaux de Muſique ; & l'enſemble,

du Spectacle , l'élégance & la forme

antique des ccſtumes , le nombre & la

richeſſe des Ballets , la beauté des déco

rations & des machines , tout a concouru,

au ſuccès de ce charmant Ouvrage. -

Le rôle de Diane eſt le plus beau , celui

dont le ſtyle eſt le plus élevé , le plus

noble. C'eſt une Déeſſe faible & paſſionnée,

mais c'eſt toujours une Désſſe. L'Air de,

mouvement , non , rien ne peut briſer ma

chaîne , qu'elle chante à la fin du premier,

Acte ; celui dont le chant doux, le mou-,

vement modéré, l'accompagnement brillant

& gracieux peignent , au commencement,

du ſecond Acte, l'eſpérance à laquelle ſon

cœur ſe livre; la cavatine expreſſive & pa

thétique du 3°. , Je vais punir l'objet que

j'aime , & ſur-tout l'Air admirable qui la

ſuit , ceſſe d'agiter mon ame, Air plein d'a-

gitation , de paſſion , de feu , ont reçu les

applaudiſſemens les plus vifs & les plus
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mérités. Mlle. Maillard a mis dans ces dif

férens morceaux le mélange néceſſaire de

nobleſſe, de force & de ſenſibilité. Le bel

Air d'Iſménie, au premier Acte, Funeſte

Oracle , incertitude affreuſe ! & celui de

bravoure qu'elle chante dans le dernier

Divertiſſement, ſont ajoutés , & parodiés

de l'Italien, l'un de la premiere Olimpiade

de M. Piccinni , l'autre de ſon ſecond .

Alexandre aux Indes ; car il a compoſé

deux fois en Italie chacun de ces deux

grands Opéras. Mad. Ponteuil a été fort !

applaudie dans ce rôle. Celui d'Endymion

n'eſt pas conſidérable ; mais les morceaux

qu'il chante ſont très-agréables, & dans le

caractere qui convient. Ils ſont rendus avec

beaucoup d'expreſſion par M. Reuſſeat.

L'entrée de l'Ainour, au 3º. Acte, la ſym

phonie qui l'annonce, la-Gloire qui l'ap

porte , le cortége qui l'accompagne , l'Air

qu'il chaute, & la maniere piquante dont

il eſt rendu par Mademoiſelle Gavaudan,

forment une Scène magique , qu'on ne

ſe laſſe point d'applaudir. Le Duo d'En

dymion & d'Iſménie, celui de Diane & de

l'Amour , l'excellent Trio entre les deux

Amans & Diane, le Chœur des Nymphes,

recois nos vœux , ſœur d'Apollon ,s l'Ou

vérture, & la plupart des§ de Danſe ,

ont une variété, une fraîcheur de ſtyle ,

une richeſſe d'idées muſicales qui laiſſent

à peine concevoir comment , dans ſa nou



126 . M E R C U R E !

veauté, cet excellent Ouvrage, malgré ſes

défauts, n'eut pas le plus brillant ſuccès.

· Dire que les Ballets, qui ſont en très

grand nombre , ſont exécutés par MM.

Veſtris , Nivelen , Didelot , par Mlles.

Saulnier , Milier , Coulon, &ç.; c'eſt

annoncer qu'ils réuniſſent toute la perfec

tion dont ce ſeul Théâtre en Europe donne

depuis ſi long-temps des modeles. Mais rien

n'eſt au deſſus deMile.Saulnier dans ſon rôle

de premiere Nymphe de Diane. La beauté

de ſes formes , la nobleſſe & la fierté de

ſon air , de ſes attitudes , la grace ſévere

de ſa démarche & de ſes moindres mouve

mens, ſont , ainſi que ſon coſtume , fidéle

ment modelés ſur l'Antique. Elle paraît

preſque nue, & ſon aſpect repouſſe toure

idée de licence. Elle rappelle ces belles

Spartiates , qui , ſur les bords de l'Eurotas,

n'étaient , ſelcn l'expreſſion de Rouſſeau,

couvertes que de l'honnêteté publique. On ne

doit pas compter ſur le même voile aux

bords de la Seine , & ſur-tout à l'Opéra ;

mais on peut dire que Mlle. Saulnier, dans

cet habit court, léger & tranſparent, eſt

vêtue de décence & de fierté.

Le ſoin avec lequel cet Opéra eſt remis

dans toutes ſes parties, fait infinimentd'hon

neur aux Sujets , aux Directeurs , & à

l'Adminiſtration , qui ne négligent rien

pour ſoutenir contre la difficulté des temps

-
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ceSpectacle, ſi important pour la Capitale,

& ſi intéreſſant pour le progrès des Arts.
V

–-•EEEEEEEsam-

· LE Théâtre du Marais vient d'obtenir

un nouveau triomphe, & dans un genre où
A s 2 • • - -

il a montré juſqu'ici des prétentions moins

élevées. La Tragédie de Traſme & Tima- .

gene , qu'on y a donnée le Jeudi 16 de ce

mois , a pleinement réuſſi. r

| La Scène ſe paſſe à Samos. Deux partis

ſe ſont diſputé le Trône. Hircan a été

vainqueur du pere de Timagene, qui le lui

difputait ; Timagene lui-même a été pour

ſuivi par des aſſaſſins : on croit qu'il a

ſuccombé. Cette erreur le ſauve. Traſime, .

ami intime de Timagene, & parent d'Hir

ean, n'a point voulu prendre de patti dans

cette guerre civile où ſervait ſon pere. Il

n'a voulu combattre ni contre ſon pere ni

contre ſon ami. Inconſolable de la mort

de ce dernier, il a cru recueillir ſa cendre,

& lui a fait élever un tombeau. Timagene

était près d'épouſer Ericie, Princeſſe Ly

· dienne. En partageant la douleur de Tra

ſime, elle lui inſpire un violent amdur ,

qu'il combat d'autant moins que la pré

tendue mort de ſon ami lui permet plus

d'eſpoir. Cependant Timagene reparaît ſe

crétement, & ſe confie à Traſime. Combats
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terribles entre l'amour & l'amitié. Hircan,

qui ſavait très-bien que Timagene n'était

pas mort, conçoit quelque ſoupçon de ſon

arrivée. Il envoie chez Traſime un certain

Memnon , vil & ambitieux ſcélérat, qui a

conduit toute cette intrigue. Ce Memnon ,

pour irriter le cœur de Trafime contre ſon

ami Timagene, lui perſuade que ce Prince a

tué ſon pere dans le combat. Trafirme le

croit, ſans doute un peu trop légérement,

& ne reſpirant que la vengeance , il déclare

que Timagene eſt dans ſcn palais. C'en

eſt aſſez pour Memnon , qui prend les

précautions néceſſaires pour le faire arrê

ter. Mais enſuite , dans une très - belle

fcène, Timagene fait voir à Trafime, ſans

y être provoqué, que loin d'avoir aſſaſſiné

ſon pere, il a fait tous ſes efforts pour le

ſauver. Traſime, furieux contre lui-même

& contre Memnon , donne la mcrt à ce

traître; mais il ne peut le renccntrer qu'a-

près que ſon ami eſt dans les fers d'Hir

C311, # va s'accuſer à lui dans ſa priſon.

Il y eſt rencontré par Ericie , à qui Mem

ncn , en mourant , a fait un nouveau

menſonge en accuſant Traſime de n'avoir

vu qu'un rival dans ſon ami. Tout s'é-

claircit; & Trafime , pour prouver ſa can

deur & ſes remords , va ſe préſenter lui

même au ſupplice en place de Timagene.

Il eſt reconnu ; mais il obtient d'Hircan ,

qui l'aime & qui lui deſtine le Trône, la
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grace de ſon ami, en menaçant le Tyran

de ſe percar à ſes yeux.

Cette Piece n'eſt pas à l'abri de la cri

tique, ni pour la contexture, où l'on trouve

pluſieurs invraiſemblances, ni pour le ſtyle,

qui a paru en général fort négligé. Mais

nous n'inſiſterons pas ſur des reproches

qu'une ſeule repréſentation ne nous per

mettrait pas d'appuyer ni de diſcuter, nous

ne remarquerons que ce qui a frappé da

vantage, comme une foule de beaux vers

& de très-belles ſituations , dont l'Auteur

a tiré grand parti. Cet Auteur eſt M. Du

buiſſon, le même à qui l'on doit le Drame

lyrique de Zélia , dont nous parlions der

niérement avec les éloges qu'il mérite.

M. Ratiſte, cet excellent Acteur comi

, que, montre auſſi un très grand talent dans

la Tragédie. Nous ne devons pas cependant

diſſimuler que ce genre n'eſt pas encore à

ce Théâtre au niveau de la Comélie : il

ne donne guere que des eſpérances ; mais

on peut s'en rapporter au zele de l'Entre

preneur du ſoin de les juſtifier.

Les décorations ont paru très-belles, &

les coſtumes auſſi riches que bien ſoignés.
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Deruis la réunion des opératiens du Comité

d'Aliénation de l'Aſſemblée Nationale à celles de

la Caiſſe de l'Extraordinaire, M. Amelot, Com

miſſaire du Roi à ce Département, a bien voulu

s'occuper des moyens de ne point interrompre la

publicité donnée , par le Tableau des Biens à

vendre, aux publications & adjudications qui ſe

pourſuivent dans les différens Diſtricts du Royau

me ; les affiches de ces publications & adjudi

, cations continuent d'être réunies au Bureau des

Biens à vendre, rue Saint - Magloire, où l'on

peut en prendre communication. Ce Tableau,

qui paraît deux fois par ſemaine , contient en

même temps l'annonce des Biens particuliers qui

· ſont en vente , & ſur chaque article les renſei

gnemens ſont communiqués au Bureau. Le prix

de jla Souſcription, pour Paris, eſt de 15 livres

pour trois mois, 24 liv. pour ſix, & 36 livres

Pour l'année ; & pour les Départemens, 18 l.

3o l. & 48 liv. franc de port,

; *.

-

*"
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Juſtification de M. de Favras , prouvée par

les faits & par la procédure. 2 Vol. in-8°. avec
Gravure. Prix des 2 Volumes avec la Gravurc ,

3 liv. 12 ſous ;-le Mémoire ſeul-avec Portrait,

1 liv. 16: ſ. Se trouve à Paris, chez l'Auteur,

rue Chabanois, N°. 5o ; Potier-de-Lille, Imp

Lib, rue Favar#, N°. 5 ; & chez Deſray, Lib.

quai des Auguſtins, N°. 35, - ſ

| ll eſt peut-être aiſé de juſtifier M. de Favras ;

mais il pourrait être plus difficile de préſenter

plcinement ſa juſtification ſans inculper quelques

autres perſonnes. On conçoit que l'Ecrit que

nºus annonçons ne peut manquer d'exciter un
vif intérêt. | | | ^ | .

Traité d'Architecture - pratique, concernant la
maniere de bâtir ſolidement, avec les obſerva

tions néceſſaires ſur le choix des matériaux, leurs

qualités & leur emploi ſuivant leur prix fixe à

laris & autres endroits, d'après un tableau de
comparaiſon , le ſalaire des Ouvriers, &c. Ou

vrage néceſſaire aux Architectes, Experts & En

#epreneurs, &c. 1 Vol. in-8°, par J. F. Monray,

#cien Appareilleur, &c; Se trouve à Paris, chez

†gent & Bernard, Libr. quai des Auguſtins,
N° 37. - -

-

Cet Ouvrage, utile à tous les Fasrepreneurs

# Bâtimens, & même à ceux qui aiment ou qui

† dans le cas de faire bâtir, ne peut manquet
*'avoir du ſuccès, , t .， , • • • '

· · , ·
· · , · · · · · · · --



1,2 MERCURE DE FRANCE.

- Le Conteur, un Volume in-12 de sº, pag. Pri1,

25 ſ. A Paris, chez Brunet, Libr. Place de la

Comédie Italienne. -

Ce Conteur, tout en s'annonçant ſans préten

tion, ce qui eſt une ſorte de mérite, eſt fait tout

à la fois pour amuſer & inſtruire , & doit être

reçu au moins comme une agréable diſtraction

. L'Amitié trahie, ou les Mémoires d'un Négo

ciant ; traduits de l'Italien, d'après la ſeconde

Adition, revue & corrigée par l'Auteur. Prit,

1 liv. A Paris, chez Brunet , Libr. Place de lº

Comédie Italienne. - -

Ces Mémoires , écrits avec une ſorte d'élé

gance, ne ſont pas moins attachans par la véiit

du ſtyle, & doivent être lus avec plaiſir.
- , " " ". _ *

-

41 -- i - - . - -

Etrennes d'Eſope aux'Français, compoſées de

Fables choiſies de cet Auteur, miſes en†

avec Figures, deſſinées & gravées par M. Cht

ºvalier ; format in-24, rclié en veau , doré ſur

| tranche, avec filet. Prix, 3 liv. Se trouvent !

| Paris, chez Deſray , Libr. quai des Auguſtins ,

N°. 35 - 1 » , ºº . : " ' _ ' _ - * • - , »

| Ce petit Recueil peut être mis avec confianº

· entre les mains de l'aimable adoleſcence qu'ºn

inſtruit aſſez facilement en chantant. Il eſt fit

pour lui plaire, & à ce titre, il doit avoir du ſuccº
-

— -
*1 - " " ) . .

-

: - | T - A B. L. E. · -

' F'a exrrsr.- | sos]speaades. | n,"Vers d Mlie Joly, s . " 1 13 Variétés. - - T - , 1jº

Charade, En. Log. 1 14|,... : -- * " | ji
Eloge |hiſtoriqne. s ，| Noticese - -
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P O L O G N E.

De Varſovie, le 3o Oélobre 1791.

| LEs délibérations de la Diète, depuis ſa

rentrée, n'avoient offert aucun objet d'in

térêt public, aſſez important pour mériter

d'être recueilli. Différens projets ſont ſur

le bureau; entr'autres celui de la vente des

Staroſties ; inceſſamment ils ſeront mis en

diſcuſſion définitive. Il eſt aiſé de ſentir

qu'à la ſuite de changemens conſidérables

dans les Loix politiques d'un Etat, l'acti

• vité du Corps Légiſlatif doit tendre à les

affermir, beaucoup plus qu'à les étendre ;

car les innovations après les innovations

finiſſent toujours par§ les réformes

utiles. Il eſt important que la République,

pénétrée de cette vérité, ne cède pas faci

N°. 48. 26 Novembre 1791. - L
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lement à cette m# des petits eſprits &

des têtes légères, qui conſiſte à ſaiſir tout

ce qui eſt ſpécieux, & à entaſſer des nou

veautés prématurées.

Cette obſervation ne peut-être appli

quée à la dernière déciſion de la Diète, le

2o de ce mois, qui a opéré la difficile réu

nion des Commiſſions de la guerre & du

tréſor dans les deux Etats de Pologne &

de Lithuanie. On ſait qu'iis ſe trou

vèrent unis par l'élection de Jagellon au

Trône de Pologne en 1386 ; mais le

Grand Duché reſta dans une indépendance

preſqu'entière du Gouvernement de Po

logne. Il ne forma une ſeule & même

République que ſous Sigifinond II : les

deux Nations ſe ſoumirent aux mêmes

Loix, ſous la réſerve que la Lithuanie

conmpoſeroit une Province particulière, &

conſerveroit ſes Tribunaux, ſes Miniſtres

d'Etat, & ſon armée. Aujourd'hui, on

vient de réunir les deux Adminiſtrations

ſous les conditions ſuivantes. -

« 1°. La Commiſſion de la guerre & du tréſor

des deux Nations ſera compoſée d'un nombre

égal d'individus Polonois & Lithuaniens ; cette

égalité du nombre ſera obſervée pour les em

† qui ſeront créés en commun pour les deux

#VS , 22

# 2°. Il y aura par la ſuite autant de Miniſtres

& d'Employés Civils pour la Lithuanie que pour la

Pologne. » - · · ·

« ;°. La préſidence de la Commiſſion de ls
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guerre & du tréſor#. entre les Polonois &

les Lithuaniens. » «

ce 4°. La Caiſſe du tréſor où ſont verſées les

Contributions de la Lithuanie reſtera dans la Li

thuanie. »

· « 5°. Les conteſtations de la Commiſſion du

tréſor, qui ont rapport à la Lithuanie, ſeront

décidées par unTribunal qui ſera établi dans la Li

thuanie, & compoſé d'individus qui ne ſeront pas

Membres de cette Commiſſion. »

| Les Plénipotentiaires Turcs pour le

Congrès de pacification, arrivés à Jaſſy

le premier de ce mois, ſont le Reis Effendi

& Iſmed Bey qui ont aſſiſté au Congrès

de Siſtove, & Duri Effendi. Le Dra

goman de la Porte eſt le Prince

Moruſi. Les Plénipotentiaires Ruſſes

ſont les Généraux Sameilow & Ribas. Le

Congrès eſt actuellement ouvert. —Auſ

ſi tôt après la mort du Prince Potemkin,

le Général Kaminskoi a pris le comman

dement de l'armée Ruſſe, juſqu'à l'arrivée

de nouveaux ordres de l'Impératrice : l'ar

mée s'eſt retirée de la Moldavie vers le -

Nieſter. -

| A L L E M A G N E.

· De Vienne, le 13 Novembre 1791.

a

Depuis l'avènement de l'Empereur à la

ouronne, on s'eſt entretenu d'un chan

3ement prochain dans le ºs ,du Mie

-
· 2,
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niſtère intérieur. Aujourd'hui, on conjec

ture qu'inceſſamment le Conſeil d'Etat

ſera rétabli dans la forme qu'il eut ſous

Marie-Thérèſe, & qu'il ſe tiendra en pré

ſence de l'Empereur & de l'Archiduc

François. Deux nouveaux Membres vien

nent d'y être admis : ce ſont le Comte de

Colowrath , premier Chancelier de Juſ

tice, & le Comte de Zinzendorf, préſi

dent de la Chambre des Comptes. Le

Public préſage auſſi des innovations plus

importantes dans quelques branches de

l'Adminiſtration intérieure, en particulier

dans l'organiſation des Etats Provinciaux.

Ceux de l'Autriche intérieure ont ouvert

le 24 Octobre leur Aſſemblée générale,

& l'Empereur leur a fait remettre ſes

propoſitions.Ce qu'on dit de leur nature

eſt , ſelon l'uſage , plutôt prophétique

qu'hiſtorique. Suivant un plan qu'on at

tribue au célèbre Publiciſte Sonnenfels,

ces Etats Adminiſtratifs ſeroient compoſés

avec plus d'égalité , & l'on rendroit aux

campagnes & aux Bourgeoiſies aſſez d'in

fluence dans leur repréſentation, pour

· balancer celle des deux Etats du C#

& de la Nobleſſe, & pour leur fournir le

moyen de défendre leurs intérêts, ſans

opprimer ceux des autres claſſes On ſent

cômbien ces projets utiles & juſtes en eux

mêmes, ſont d'une délicate exécution; à

quelles conſéquences ils pourroient çone
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duire, & avec quelles précautions il faut

les opérer. Ils n'euſſent entraîné qu'une

foible partie de ces riſques, il y a dix ans,

ou du moins ils n'auroient pas alarmé la

révoyance du Gouvernement ; mais

† du bouleverſement de la France

nuit à toutes les réformes ſalutaires, parce

qu'en France on a tout détruit au lieu de

corriger, & que les Souverains, ainſi que

les premières claſſes de l'Etat, craignent

de§ le ſort du Roi de France, & de

l'ancienne hiérarchie de ce royaume. Ce

pendant, le concours des cauſes qui y ont

produit ces évènemens, n'exiſte parmi

nous qu'à un moindre degré, & les mêmes

vues dans le Monarque ne ſeroient pro

bablement point récompenſées par la

ſubverſion totale de ſon autorité légi

time. -

· Différentes promotions ſucceſſives ont

borné depuis quinze jours le cercle de la

curioſité publique. L'Empereur a conféré

onze Grands'Croix de St. Etienne, & créé

trois Commandeurs du même Ordre, qui

ſont les Barons de Martini, de Spielman

& de Kienmayer — Le Prince Antoins

#ſterhazy, Capitaine des Gardes de Sa

Maj. Imp., eſt nommé Général d'Artille

rie, & # Comte d'Eſterhazy, ci-devant

Député Hongrois au Congrès de Sziſtove,
Ambaſſadeur à Naples. -

Le 23 du mois dernier, Belgrade a été

L 3
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·remis ſolem ll 'aux Commiffaires

Ottomans, chargés de recevoir les clefs de

Ccttc,† le même jour qu'on

reçut à Pétersbourg la nouvelle de la

mort du Prince Potemkin décédé le 16.

Auſſi-tôt, le Comte Besborodko, Miniſtre

d'Etat & principal Membre du Cabinet, a

préparé ſon départ pour Jaſſy, où il diri

gera les négociations de paix. .

De Francfort-ſur-le-Mein, le 17 Novembre.

Le derrier Traité d'Alliance entre la

Ruſſie & la Suède, ayant été porté à la

ratification de l'Impératrice, on n'en ccn

noîtra exactement la teneur, qu'après l'exé

cution de cette formalité. il ne ſemble

plus douteux que cette convention ſoit la

† angulaire d'un concordat général,

dont l'hiver applanira ou développera les

difficultés. Quoi qu'en diſent ceux qui dé

clament avec une violence ſi imprudente,

contre les moyens de préparer la fin des

malheurs de la France par des tranſactions

préliminaires, & d'épargner à ce Royaume

llI16:† civile & extérieure, on préſume ,

que la ſaiſon ſera remplie par des négocia

tions. Le bruit d'un Congrès général &

prochain à Aix-la-Chapelle, s'accrédite

† fortement. Déjà, des avis de Stock

olm, y envoyent en qualité de Miniſtre

Piénipotentiaire de Suède, le Comte de

<
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Ferſen, ColonelP#ie du Régiment

Français Royal-Suédois, & qui a réſidé à

Vienne depuis le départ du Roi de France,

dans lequel il joua un rôle important. On

annonce encore qu'il ſera en même-temps ,

accrédité auprès du Gouvernement géné

ral des Pays #as , & que le Comte d'Oxenſ

tiern réſidera auprès des Princes François,.

avec un caractère public. Ces nominations .

ne font pas encore aſſez conſtatées, pour

que nous prenions ſur nous d'en confirmer
la certitude.

, On continue le long du Rhin, des

achats conſidérables de foin, de bled &

· #avoine, dont la deſtination eſt ignorée..

Pat-tout on découvre des meſures de pré

| voyance. Nos dernières lettres de Berlin

nous apprennent qu'on conſerve ſur le

Pied de campagne,une partie de l'Artillerie

à cheval qui eſt à Landsberg , ainſi que les
Cctps§& de Hohenlohe, quoique

Cantonnés actuellement. -

#M. de Saint-Prieſt, ancien Miniſtre

ºEtat de France que les Gazettes en

Vºyoient à Stockholm, eſt parti le 2o de
Varſovie pour Dreſde, & doit être à Berlin

º ce moment.

- , -- - - - L 4
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GRANDE-BRETAGNE.

De Londres , le 1 6 Novembre.

| Nous rapportâmes la ſemaine dernière,

que les Planteurs & Négocians intéreſſés

au commerce des Colonies occidentales,

avoient pris dans leur Aſſemblée générale

la délibération de requérir les ſecours du

Gouvernement Sur la première réponſe
du Miniſtre, l'Aſſemblée s'eſt rouverte

le 8; M. Long lui a fait le rapport ſuivant. .

« Que le Comité s'étoit rendu auprès du

Chancelier del'Echiquier, & du Secrétaire d'Etat,

pour ſolliciter un ſecours immédiat pour les Indes

Orientales, par une augmentation des forces mi

litaires & navales ; que le Miniſtre, après avoir -

témoigné le defir que tous les détails contenus :

dans les lettres particulières ſur cet évènement

lui fuſſent communiqués, avoit demandé d'une

manière particulière que ies Propriétaires & Maf

chands des iſles Occidentales donnaſſent un état

exact des forces qu'ils jugeroient être néceſſaires

pour la ſûreté des iſles, en diſtinguant le danger

relatif des différentes iſles, & la quantité des '

troupes qu'il faudroit envoyer à la Jamaïque,

auſſi bien que dans les ifles ſur & ſous le vent ;

qu'en même temps il avoit dit, que ſon opinion

étoit que les dépenſes devoient être ſupportées

par l'iſle particulière qui auroit beſoin d'un renfort

additionnel , &c. » - | | - 15

L'Aſſemblée après avoir entendu ce rapport,

prit les réſolutions ſuivantes : - •

« 1°. Que cette Aſſemblée ne pouvoit point

prendre ſur elle de décider ſur le danger com
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paratif des différentes iſles des Indes Occiden-º

tales dans la criſe actuelle , ni de conſeiller le

déplacement d'aucune partie des troupes qui y

ſont ſtationnées; car quoique la Jamaïque ſoit

beaucoup plus expoſée aux ſuites de l'inſurrec

tion de St. Domingue, cependant la diſpoſition

à la mutinerie qui a éclaté depuis ſi peu de

temps à la Dominique, & la ſituation précaire

des affaires dans les iſles Françoiſes ſur le vent,

font craindre avec raiſon que ſi l'on retiroit une

partie quelconque des forces qui ſont dans nos

iſles ſur le vent, cesmêmes iſles ne fuſſent expoſées

aux plus grands dangers. » -

ce 2°. Que pour les raiſons déjà déduites dans

les réſolutions de ia dernière Aſſemblée, il eſt

| ſur-tout à deſirer que le Gouvernement faſſe

un acte oſtenſible qui puiſſe convaincre nos

Nègres, que les Miniſtres de S. M. voient le :

danger, & qu'ils ſont diſpoſés à le repouſſer.

Qu'il paroît qu'il eſt prudent de prendre des ,

meſures immédiates, pour mettre tout-à-fait au

complet les régimens qui ſont actuellement danss

nos iſles ſur le vent, & pour envoyer tel ſurcroît

de forces navales & militaires dans les iſles Bri

tanniques Occidentales en général, que le Gou--

vernement jugera devoir être néceſſaire pour leur
conſervation. » |

« 3°. Que les Colonies Britanniques des Indes

Occidentales plantées & formées par des Sujets

Britanniques , & cultivées par le moyen des

efclaves Nègres tirés d'Afrique, non-ſeulement :

ſous la ſanction du Corps Légiſlatif, mais en

couragées à cette culture par des actes répétés,,

& par ſes déclarations, s'étant toujours montrées ;

fidèles & zélées dans leur attachement pour laa

Mère-Patric, & par leurs impoſitions# --
- 55
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& pâr les droits mis au marché ſur leurs pro

ductions , ſupportant au moins leur juſte portion

du fardeau public , ellcs ont droit en commun

avec toutes les autres Parties de l'Empire, à

la protection du Gouvernement Britannique ;

protcction qu'elles ne doivent point : acheter à

chaque danger particulier qui les menace , mais

qui eſt uniformément due àleur fidélité conſtante,

& qui doit être proportionnée aux dangers dont
elles ſont menacées. » - •. - -

« 4°. Que le danger qui menace actuelle

ment les Colonies des Indes Occidentales, at

taque leur exiſtence immédiate, ainſi que le

gros capital que des Sujets B. itanniques y ont

placé; que ce danger ne doit pas être imputé

ni à la faute des Coloaies, ni des Capitaliſtes,

mais qu'il vient ſeulement des tentatives qu'on

a imprudemment faites pour renverſer le ſyſtème

qui avoit ſervi de fondement à l'établiſſemert

des Colonies, & ſous lequel elles ont proſpéré

juſqu'ici, & pour faire ſupporter en même temps

de la manière la plus injuſte à ces Colonies les

maux plus immédiats, réſultant d'une meſure qui

à la fin influeroit d'une manière funeſte ſur le bien

être de tout l'Empire. »

« 5°. Que le Comité qui a préſenté les der

nières réſolutions, ſoit prié de ſe rendre chez

le Miniſtre avec les Préſentes , & de lui faire

part des détails particuliers qu'on aura pu acquérir

fur l'inſurrection de St. Domingue, & de com

muniquer le plutôt poſſible le réſul:at de cette

nouvelle démarche auprès du Miniſtre, à l'Aſ

· ſemblée général°. »

† reçut ces réſolutions, le Secré

taire d'Etat, Lord Grenville, aſſura les Plan
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teurs qu'il mettroit leurs demandes ſous

les yeux du Roi , & qu'on feroit paſſer

un renfort aux Indes occidentales. Cepen

dant, dans ſa réponſe officielle, faite Sa

medi dernier, le Miniſtre réduit ce ren

ſort au tranſport d'un régiment de la Bar

bade à la Jamaïque. On préſunie, il eſt

vrai, que ce régiment ſera immédiate

ment remplacé par des forces envoyées

d'Europe ; force qu'on évalue à 12 ou

15oo hommes. Cette lenteur dans les déci

ſions du Gouvernement ſur un objet ſi

alarmant, ſemble cacher l'attente de Nou

velles ultérieures , ou celle du parti que

prendra la France. On parle d'envoyer un

Commiſſaireà la Jamaïque, & l'on nomme

à cette miſſion M. Evan-Nepean, ſous-Se

crétaire d'Etat, homme d'un vrai mérite

& d'une expérience conſcnimée.

F R A N C E.

De Paris, le 17 Novembre. ·

sEcoNDE ASSEMBLÉE NATIONALE.

Du Dimanche , 13 Novembre.

Le procès - ve bel de la ſéance d'hier portcit.

que le veto appliqué au décret contre les émi

grans, prouvoit que le Roi eſt libre au milieu

de ſes peuples. Tout n'a pas paru vrai dans cette

pentée. On a frémi de voir qu'une Aſſemblée

de légiſlateurs philoſophes§ à ce que les

Peuples appartiniſent aux Rois.Auſſi de mûres

· réflexions ont-elles fait ſubſtituer"# : jes

6
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pèuples , qui ſ'entent l'eſclavage , les môts : du

peuple Fra ig vis. C'eſt ce qu'on appelle être aux

petits ſoins pour le bonheur de la nation.

· M. Becjuey a rendu compte des nouveaux

troubies ſurvenus à Chaumont, département de

la Haute-Maine. Des grains arrêtés par le peu

ple, la loi méconnue, la gendarmerie nationale

elle-mêine menaçant de ſe joindre aux ſéditieux,

la générale n'attirant que des furieux qui redou

· blent le mal ; des adminiſtrateurs mis en fuite

& qui demandent un régiment : telle eſt la

ſubſtance des faits & du rapport qu'on a ren

voyé au pouvoir exécutif. -

: M. Charles de Bourbon Montmorency, autre .

rnent Alexandre de Créqui, ſe diſant né en 1737,

d'un premier mariage (ſecret ) de Louis XV (1)

& d'une princeſſe Allemande , qui depuis épouſa

Alphonſe de Créqui, lorſque Louis XV eut épouſé

Pa fille du Roi de Polcgne ; s'eſt plaint de qua

| 1ante empriſonnemens, dont le dernier a duré

neuf ans dans un château près de Stettin , d'où

il n'eſt ſorti que grace à l'humanité de l'Aſſem

blée conſtituante. Dépouillé de ſes biens , de ſon

état, de ſcn ncm, par les intrigues de M. Blanche

fort de Créqui, il aſſure que ſes titres ſont dans

les archives de la couronne , & il réclame tous

ſes droits ( qui ne tendroient peut être à rien

moins qu'à le ſubſtituer à Louis XVI, iſſu d'un

fils du ſecond lit ). Au reſte , il porte, a-t-il

• (1) Comment un homme a-t il le front de

ſe prétendre né de Louis XV & ea 1737 , d'un

mariage antérieur à celui qui unit publiquement

ce prince, âgé de 15 ans, à la fille de Staniſlas,

en 1725 ? C'eſt ſuppoſer une étrange ignorance

à ſcs auditeurs, - - - -
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dit, ſur ſon corps, certaine marque ineffaçablé,.

qui le fera reconnoître à l'inſtant du dénoue

ment. M. Chabot, aſſailli d'applaudiſſemens &

de huées , s'eſt écrié que la liſte civile devroit

ſervir à indemniſer ceux que le pouvoir exécutif

† jadis ; qu'elle ſert à alimenter les reſ

urces des émigrans ; que les princes ſont des ,

enfans nationaux. -

, On ſe rappelle avec quelle impudence , un

fieur Bolredon dit dernièrement à l'Aſſemblée ,

que M. de Launay , actuellement à Longwy ,

eſt un traître.. Eh bien ! aujourd'hui # de

Launay demande à être cenfronté avec ſon ac

cuſateur , & ſa demande n'a aucune ſuite. --

Mais, en revanche, MM. Drouet & Guillaume,,

citoyens aſſez famés de Varennes, ſont venus

réclamer la promeſſe de l'Aſſemblée conſtituante.

qu'ils ſeroient placés officiers dans l'armée de

ligne. Leur pétition a été renvoyée au comité mi

litaire, couverte de tous les honneurs des galeries..

Des commiſſaires des Sections de Paris, in

conftitutionnellement délégués pour s'occuper de :

l'adminiſtration des ſubſiſtances , dévolue aux.

pouvoirs légaux, ont péroré ſur cette matière,.

& porté des plairtes très-aigres contre la muni

eipalité , contre le miniſtre & le départemeRt..

Le préfident les a exhortés à la confiance , &

leur mémoire a été remis aux ccmités d'agri

culture, de commerce & de légiſlation.

Du lundi , 14 novembre.

Le miniſtre de la marine a écrit au préſident

dc l'Aſſemblée, en lui envoyant la lettre ſui

vante de Sa Majeſté : ,

Ce 14 novembre.

« Je ſuis informé, M. le préſident, que ,.

ſur la demande que le miniſtre de la marinc a

4
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faite, par mes ordres, & ſous ſa reſponſabilité,

d'une ſomme de 1o,37o,912 liv. pour faire face

à la dépenſe d'un armement extraordinaire qu'exige

la ſituation déſaſtreuſe où ſe trouve réduite la

colonie de Saint-Domingue , l'Aſſemblée a dé

crété qu'il n'y a pas lieu à délibérer, attendu la

forme inconſtitutionnelle dans laquelle e lea été

inſtruite de cet armement. »

cc Je ne vois aucun article dans la conſtitu

tion qui preſcrive une forme différente de celle

qui a été ſuivie dans cette circonſtance par le

miniſtre de la marine, & que l'Aſſemblée conſ

tituante a conſacrée, en décrétant, avant & de

puis l'acceptation de la conſtitution , toutes les

demandes de la même nature, préſcntées par

une lettre du miniſtre, adreſſée, par mon ordre,

au préſident. L'Aſſemblée légiſlative elle-même

a ſuivi cet exemple , en accerdant, le 8 de ce

mois, un fonds de 5oo,ooo liv. en faveur des

invalides, ſur la ſeule demande du miniſtre de
la guerre. » - • /

# Je ne puis pas diſſimuler combien je ſerois

affecté de voir que , dans un m ment oü le

ſalut de l'empire eſt en danger, cù le meurtre

& l'incendie ravagent la plus ſérieuſe de nos

colonies, menacent d'une ruine totale les ma

nufactures , le comme ce & l'agriculture , l'Aſ

ſemblée pût ſe fonder ſur une pare lle difficulté

pour ſurſeo r à délbérer ſur un objet d'u e ſi

haute importance; les vœux & les inquiétudes

des principales villes du 1oyaume , manifeſtées

par leurs adreſſes, n'annoncent que trcp com

bien l eſt preſſent de porter les remèdes les plus

efficaces à un mal auſſi grave , dont les ſuites

compromettroient eſſentiellement la ſubſiſtance
r - - r»

- - ..
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du peuple , qui ſera# l'objet de ma vigi

lance & de ma plus vive follicitude. »

« J'eſpère qu'une conſidération auſſi majeure

déterminera l'Aſſemblée à ne pas différer plus long

temps de décréter les fonds extraordinaires dont

j'ai chargé le miniſtre de la marine de lui faire la

demande. »

Sigté, LOUIS. Par le Roi , DE BERTRAND.

M. Tarbé a 1epréſenté que les formes étant

remplies , rien ne s'oppoſoit plus à ce qu'on

s'occupât ſur-le-champ du ſort des colonies.

Quclques membres n'en ont pas moins demandé

l'ordre du jour. Il a cependant été enjoint aux

# de faire leur rapport ſur la lettie du
O]. -

M. Quatremère en a fait un ſur les péti- .

tions des artiſtes non-académiciens & des membres

• de cette jurande royale connue ſous le nom d'a-

cadémie. » La diſcuſſion de ſes concluſions a été

ajournée à mercredi. - -

Alors le rapporteur des comités colonial &

de marine a relu le proj t de déc, et, qu'on

avoit de nièrement renvoye ſons le prétex e, ſi

bien refuté pat le Roi, du défaut de formalité

dans la dema de pour laqi eile toute la France

conſternée .xerçoit inconteſtablement la plus ma

nifeſte initiative. Pluſieurs membres n'ont pas

héſité de couv.ir encore leurs nouve les vues di

latoires, d'une p etendue néceſſité d'impreſſion

& de diſtribution. L'un d'eux a dit que, ſous

l'extérieur ſéduiſant de la borne-foi , le mi

niſtre de la guerre renouvelloit toujours ſes aêtes

de perfidie : ce Qu'on envoie du moins autant

*# nationales que de troupes dc ligne ».

ar amendement, M. Merlin propoſoit que

la ſomme fût réimpoſée , dans des temps plus

/
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heureux , ſur les colonies : « Il eſt indécent ;

diſoit-il , que le laboureur, le peuple qui né

profitent en rien de ces dépenſes exceſſives, les

paient.... Perſonne que les colons 1'én reſſentira

les avantages... C'eſt une caſte privilégiée, le

commerce, des hommes riches, dont l'eſprit

commercial perdroit la patrie, fi on les écoutoit...

On veut faire des colonies un royaume à part,

& l'on ſait pourquoi... La métropole, me dit-on !

les colonies n'y tiennent pas du tout. Eiles font

leurs loix... Et nous mangeons pour elles la

fubſiſtance du laboureur, du pauvre peuple qui

ne prend ni café , ni ſucre.. » -

† ces traits civiques ont été vivement ap

plaudis des galeries, & d'une foible partie de

la ſalle. Quelques voix crioient : à l'école,

d'autres : il faut être bien ignorant pour tenir

de pareils propos. M. Tarbé a dédaigné de dif

cuter une opinion auſſi extravagante. L'ex-ca

pucin, M. Chabot, rappelloit M. Tarbé à

l'ordre. On a pourtant, & le préfident hui-méme,

tenté,. mais en vain , de mettre l'amendement

de M. Merlin aux voix, Enfin la rédaction de

M. la Croix a été décrétée en ces termes :

· « L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ſes comités des colonies & de ma

rine, & délibérant ſur la propoſition du Roi portée

en ſa lettre du 14 novembre 1791 , contre-ſignée

par le miniſtre de la marine , décrète ce qui ſuit :

c« L'Aſſemblée nationale accorde la ſomme de

· 1o,37o,912 liv. demandée par le Roi pour les

ſecours à porter à Saint-Domingue, & pour y

· rétablir l'ordre ; ſur laquelle ſomme qui ſera ſup

portée par les fonds deſtinés aux dépenſes extraor

· dinaires, il ſera mis ſans délai à la diſpoſition du

' miniſtre de la Ruarine , celle de 3,456,97o liva
;



r4 ſous 4 den., & le ſurplus au commencement

de chaque moisi, à raiſon du douzième à partir

du premier décembre prochain ; de l'emploi de

laquelle ſomme le miniſtre rendra compte à l'Aſ

femblée nationale. » t, - . - -

· Le comité chargé de faire une loi contre les.

prêtres, ayant travaillé jour & nuit, & ne pou

vant convenir d'aucune baſe, ſon rapporteur s'eſt

dit malade , & le ſuppléant eſt venu lire un

projet que les membres du comité ont trouvé

déteſtable. Ce projet conſpué attachoit tout

traitement ou penſion à un certificat de ſerment

civique, livroit la police intérieure des égliſes

à l'arbitraire de municipaux ( ſouvent d'une autre .

religion); les autoriſoit à condamner à des amendes .

du double des contributions, &c.Aux yeux des

meneurs, le tort de ce projet étoit d'être trop

foible. Il n'y a pas eu lieu à délibérer ; mais

M. Iſnard n'en a que plus librement déployé ſon ,

éloquence meurtrière. Nous allons rendre ſes "

principaux moyens. . | -- - -

« Pluſieurs bcºs eſprits, a-t-il dit, penſent

qu'il ne peut y avoir de loi particulière contre

les prêtres, & voici leur argument, Ou les prêtres

ne ſont qu'héréſiarques, ou ils ſont perturbateurs ;.

s'ils ſont ſealement héréſiarques , vous ne pouvez

pas faire de loi contre eux, parce que la li

berté des opinions & des cultes eſt une des

loix fondamentales de l'état. S'ils ſont pertur

bateurs, la loi eſt faite , maintenez-la. » Il a

prouvé, ſelon lai, le vice de ce dilemme, en

établiſſant qu'un prêtre perturbateur eſt beau

coup plus coupable qu'un autre, & en conſidé

rant la religion comme l'inſtrument de crime

le plus dangereux ; enſuite il a raiſonné ainſi :

• Quelle loi devez-vous poiter ?. Il n'y a
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qu'une ſeule peine applicable à ce délit ; c'eſtº

l'exil hors du royaume ( les galeries ont violem

ment applaudi cette loi-peine).... Ce ſont des

p# qu'il faut renvoyer dans les lazarets de

omc & de l'Itaiie... Si vous les puniſſez d'une !

autre manière, ſi vous leur laiſſez la faculté de

prêcher, de meſſer ( grands éclats de rire ), !

de confeſſer, quevous ne pouvez leur ôter, d'après

la liberté des cultes, ils vous feront plus de malº

qu'ils n'en fient jamais... Le prêtre méchant eſt

le pire de tous les hommes. -- Maus, dira-t-on, "

il ne faut pas perſécuter les prêtres; punir n'eſt

pas perſécuter.... On ne fait des martyrs qu'en º

puniſſant des hommes ſaints, ou des fanatiques :

de bonne-foi... Les ennemis de notre conſti

tution ſont des hypocrites avides... Ne craignez

pas d'auginenter la force des émigrans.... Le

Irêtre eſt , en général, auſſi lâche que vindi

catif... Toute pacification eſt déſormais inutile...

Le fanatiſme ne peut vivre dans l'atmoſphère

de la liberté... Ce monſtre eſt déja bleſſé par la

Phiioſcphic...... L'univers applaudira à votre

triomphe... Les prêtres ont vendu le ciel au

crime... Frappcz avec rigueur ſur cette claſſe

d'hommet... J'ai démontré la juſtice de cette !

meſure ; je vais en démontrer la politique. »

« Unegrande révolution s'eſt opérée en France;

elle n'eſt pas terminée. La criſe créatrice eſt finie ;

la criſe conſervatrice va commencer. » Il a peint

cn Ang'eterie, dans les Pays-Bas, en Amérique,

la liberté achetée par des flets de ſang ; a dit !

que 5o années de calamité avoient conduit les

Anglois au fantôme de liberté dont ils ſe glo- •

rifient. « Croyez-vous , s'eſt-il éciié, que la ré

volution françoiſe, la plus étonnante qu'ait éclairé

le ſoleil, révolution qui tout-à-coup arrache
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au deſpotifme ſon# fer , à l'ariſtocratie,

ſes verges, à la théocratie ſes mines d'or ; qui

déracine le ehêne féodal, foudroie le cyprès parie

mentaire, renverſe le pied-d'eſtal de la nobleſſe,

déſarme l'intolérance , déchire le froc, étouffe,

la chicane, détruit la fiſcalité; qui va peut-être

forcer toutes les couronnes a ſléchir devant les

loix, & verſer le bonheur dans le monde en

tier, s'cpérera paiſiblement ( grands applaudiſ-,

ſemens )à non, il fant un dénouement a la ré

volution françoiſe... Prévenez-en la marche avcc,

courage avant que l'enthouſiaſme ſoit refroidi.

Si vous laiſſez à la miſère le temps d'appercevoir

ſes haillons, vous ne ſerez peut êtrc plus les

maîtres... Nous ne ſommes déjà plus ce que nous,

étions dans la première année de la liberté. Les

affaires particulières détachent les citoyens de

l'intérêt public. --- Provoquez des arrêts de mort.

:-- Frappez du glaive de la loi. -- Liviez des

batailles. --† tout de vos victoires. -- C'eſt .

au commencement d'une révolte que vous devez

être trachans. -- HEUREUsEMENT LOUIS XVI :

N'A PAs EMPLoYÉ cEs MoYENs ( quel aveu ! );

nous ne ſerions point ici , & la nation Ploieroit

encore ſous le joug. »

Mais cette atrocité qu'il appelle rigueur, forfait ,

dans le deſpetiſme,§ juſtice dans le véritable .

ſouverain, le peuple : « Elle fera couler du ſang,

je le ſais ; mais ſi vous ne la déployez pas, il en

coulera davantage... Vous ſeriez les premières .

victimes ; vous vous trouvericz en butte à tous

les coups... MoN DIEU , c'eſt la loi ; je n'en ai .

pas d'autre ; je n'en veux pas d'autre. » Et il

chaſſoit du royaume tous les prêtres non-aſſer- ,

mentés, ſur la moindre plainte, & condamnoit !
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à la mort tous ceux que leurs perſécuteurs pour

roient convaincre. - - -

On a demandé l'impreſſion de ce diſcours, -

& l'envoi dans les départemens. L'évêque conſ

titutionnel de Rennes, M. le Coz a voulu parler

comme citoyen, comme prêtre ; il a traité cette

harangue de code d'immoralité, d'anarchie &

d'athéiſme, qui tendoit à priver un peuple ruiné

des dernières conſolations ; M. Bazire a crié :

le prêtre à la barre. Les galeries ont redit en

chorus : à la barre. Quelqu'un a dit : nous ne

ſommes pas ici en Sorbonne. -

Un décret a diviſé le comité en 4 ſections

qui, mercredi, préſenteront chacune ſon rapportº

& ſon projet de loi contre les prêtres.

Du mardi , 1 5 Novembre. - -

Sur 343 votans, 257 voix ( environ le tiers de

l'Aſſemblée ) ont porté M. de Vaublanc à la pré

ſidence. · · · · . * .. - :

: Le prétexte du défaut de la ſignature du Roi

ſuſpend encore le paiement qu'exige l'armement à

oppoſer aux entrepriſes des Algeriens. Mais le

comité diplomatique nous donnera jeudi des ex

traits de gazettes arrangés par M. Briſſot , qui .

jetteront la plus grande lumière ſur les relations
mutuelles de la France & de toutes les Puiſſances.

, Divers autres objets ayant été lus , débattus,

& remis à des comités qui le reliront encore, &

qui provoqueront de nouveaux débats, nous nous

bornerons à quelques mots ſur les deux décrets .

rendus dans cette ſéance. - -

· Le premier force un reſſort qui n'a pas reçu

de la conſtitution , une énergie proportionnée à

l'effet qu'on ſemble en attendre. Qu'eſt-ce que
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la reſponſabilité pécuniaire & non-définie d'ad- .

miniſtrateurs n'ayant, la plupart, d'autre pro

priété que leur traitement alimentaire, à l'égard

de tout un départcment : celle d'un directoire,

à l'égard de ſon diſtrict ; & celle de municipaux »

créatures de la multitude , à l'égard d'une com

mune ſurchargée & armée ? S'ils ſe démettent, oü

# le réſultat des comptes périodiques à jous

xe ? -

Le ſecond tuera les mœurs, l'induſtrie, le com

merce & l'armée, en faiſant fermenter dans toutes

les têtes la ruineuſe manie d'être officier de ligne 5

en tranſportant des patriotes de 18 ans, des corps

de-gardes nationaux attenant à la boutique de leur

père, dans les garniſons corrompues où perſonne

ne les ſurveillera ; en donnant des égaux obſ

curs pour chefs à de vieux ſoldats , accoutumés

à reſpecter des noms illuſtrés par des races immé

morialement vouées à l'état militaire. -

Par le premier décret, il eſt ordonné ; 1°. que

dans les départemens oü la réparrition des contri
butions n'aura pas été faite entre les diſtricts, elle

ſera faite par le conſeil du département, dans quin

zaine, ſous les peines de forfaiture portées dans la loi

du 28 août; 2°. que les diſtricts répartiront, dans

† , entre les municipalités, faute de quoi,

es commiſſaires y pourvoiront ; 3°. que ſi les

municipalités ne font auſſi leur répartement dans

la quinzaine ſuivante, des commiſſaires accélère

ront l'opération ; 4°. que les frais de commiſſaires

· feront retenus ſur les traitemens, & qu'il ſera

rendu compte du tout, de quinzaine en quin

zaine , des directoires aux directoires , des dé

partemens au miniſtre , & du miniſtre au corps

légiſlatif. - .

| Par le ſecond, conſiſtant en deux articles
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additionnels, à la loi ſi ſouvent remaniée : ſur

le remplacement des officiers de l'armée, il eſt

ſtatué ce qui ſuit : -

« Art. III. Ne pourront prétendre aux em

plois réſervés aux gardes nationales par l'article

récédent , que les citoyens & fils de citoyens,

âgés de 18 ans & au-deſſus , qui auront fait un

ſervice perſonnel & continué dans les gardes na

tionales depuis & compris le premier Janvier 179e

juſqu'à ce jour. » .' :

ce IV. Les gardes nationales inſcrits pour ſe

rcndre aux frontières , en vertu du décret du 21

juin dernier, & qui ſont entrés dans le bataillon,

ſeront admiſſibles aux ſous-lieutenances, quelle .

que ſoit l'époque à laquelle ils ſont entrés dans la

garde nationale. » .

/ , *

Du mercredi, 16 novembre.

Quoique l'acte conſtitutionnel ait établi que

les députés aux légiſlatures ne repréſeatent au

cune partie de la France, mais la nation entière

( ch. I. ſect. III. art. VII ) ; que nul corps armé

ne peut delibérer (tit. IV. de la force publique );

que les autorités conſtituées n'admettront que

des pétitions individuelles ( tit. I. S. III ) ; un

bataillon des volontaires nationaux du départe

ment de Rhône & Loire , qui paroît ſe prendre

Pour la nation , écrit à FA§ lée : à nos au

guſtes repréſentans , & lui demande d'être envoyé

au ſecours des colonies. cc Le climat de l'Amé

rique , diſent ces braves volontaires, eſt propre

à la liberté. Que les corps Américains ſoient

étonnés en voyant des citoyens François d'Eu

rope ſous l'uniforme aux trois couleurs, ſe

joindre aux troupes de ligne, pour y affermir le .

drapeau chancclant de la liberté »... ( A propos
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d'eſclaves révoltés qu'il§ rappeller au devoir) !

ce Si l'on n'envoie que des troupes de ligne ,

a dit un membre, elles ſeront entièrement ſu

bordonnées aux chefs ( l'inconvénient eſt certai

nement riſible ) ; au lieu que des gardes natio

nales partageront la confiance des citoyens ,

ſerviront utilement la patrie , & ne porteront

point la déſolation dans ces centrées. » On a

renvoyé l'adreſſe au pouvoir exécutif, & il en

ſera fait mention honorable. +

M. Audrein a paraphraſé les aventures de curés

aſſermentés, inſtallés par force, & chaſſés par les

paroiſſiens ſur qui de civiques voiſins ſont ac

courus faire deux décharges en l'air , dont deux

hommes ont été tués ; jeu de mots qui a beau- .

coup fait rire. Cela prouveroit à d'autres, qu'il

n'eſt pas de lei plus ouvertement violée, que la

conftitution qui donne aux citoyens es le droit

d'élire ou choiſir les miniſtres de leur culte (tit. I.

S. III. ) ». Mais M. Audrein n'y a vu qu'un

moyen de prevoquer une loi plus cruelle contre

les prêtres. ' . -

ce Dans la même ſéance , a eu le noble cou

rage-de dire M. Laureau , j'ai entendu deux

motions capables de faire perdre tout eſpoir à

la patrie ; l'une , d'abandonner nos colonies ;

l'autre, d'expulſer du royaume quiconque n'a pas

notre opinion religieuſe. Au moment oü nous

agitons le dé dont la ſortie va nous donner

· ou la paix ou la guerre intérieure , des clameurs

populaires tendent à ſubſtituer l'opinion vulgaire

à celle du légiſlateur... à nous conduire à une

loi qui ſeroit plus funeſte que la révocation de

'l'édit de Nantes.... Que, ſi ce jour de calamité

arrive, les maux qu'il cauſera puiſſent totombcr
" -- .'4 " . -

-

-

-,
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fur la tête de leurs auteurs l Quand une natiou

† a renoncé aux conquêtes tire l'épée, c'eſt

fon ſang qu'elle fait couler... Je n'abandonnerai

pas le rôle honorable de ſon légiſlateur , pout

cehui de ſon perſécuteur. Je fais la motion que

toute propoſition incendiaire ennemie du calme

d'eſprit, ſource pure des loix , ne ſoit pas même

écoutée... ». Des ſentimens ſi eſtimables n'ont

produit que des murmures, & le cri : A l'ordre

du jour... L'Aſſemblée s'y eſt trouvée.

- # Brival a dénoncé la dernière proclama

tion du Roi,comme ſéduiſante, mais contraire à la .

conſtitution.Cette odieuſe dénonciation a ſagement

été repouſſée en dépit de M. Briſſot qui eſſayoit

d'en relever l'extrême importante. On a fait

lecture d'une lettre de l'aſſemblée coloniale de

Saint - Domingue, à l'Aſſemblée nationale. La
VO1C1 : : ' · ,

· ce Cent mille Noirs-ſe ſont révoltés dans la

partie du Nord ; plus de 2bo ſucreries ſont in

cendiées ; les maîtres ſont maſſacrés; & ſi quel

ques femmes ſont épargnées, leur§ eſt

un état pire que la mort même : déjà les Nègres

ont gagné les montagnes, le fer & le feu y

montent avec eux ; un nombre immenſe de ca

feyères eſt auſſi la proie des flammes : celles qui

reſtent touchent au moment de leur deſtruction.

De toutes parts , femmes, enfans , vieillards

échappés au carnage, abandonnent leurs retraites,

& cherchent ſur les vaiſſeaux le ſeul aſyle qui·leur eſt aſſuré. » - • * -

« Trop foibles pour réſiſter à ce torrent, nous

avons demandé des ſecours aux inſulaires les plus

voiſins ; s'ils arrivent aſſez tôt pour prévenir

notre anéantiſſement, ils ne ramèneront #
ource
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ſource de nos richeſſes : elle eſt tarie pour jaa
mais. » . * ' ; · · · · , · t .

: « Nous ne vous dirons pas quellé cauſe a

· produit nos malheurs, vous devez aſſez la con

· noître ; ce que vous apprendrez de nous , c'eſt

que, s'il faut périr, nos derniers regards ſe tour

: neront encore vers la France, nos lerniers vœux

ſerent pour elle. » | · · · - º - • ' •

: ce Les membres de l'aſſemblée générale de la

Partie Françoiſe de S. Domingue.Signés, Cadusch»

2 préſident; Poncignon, vice-préſident; Millochue,

Petit-Champaux, Meailles,† >s

: Pluſieurs membres ont demandé le fenvoi de

cette lettre au comité des colonies , & mention

au procès-verbal. L'Aſſemblée ne décidoit rien.

Enfin ſur d'inſtantes repréſentations, on a dé

, ctété qu'on répondroit à l'aſſemblée coloniale. .

si

| Les† ſections du comité de légiſlation ;

Cont lu chacune ſon projet de loi contre les prêtres.

Serment civique exigé des non-aſſermentés ; en

: cas de refus , liſte des réfractaires , déchéance

º. de fonctions & de traitement, dénomination de

|

prêtres ſuſpects de révolte, exil, détention, gêne,

les peines portées au code pénal, & du tout

comptes rendus aux directoires, au miniſtre, au

corps légiſlatif... Enfin ni humanité, ni juſtices

ni prudence, ni liberté des conſciences. Voilà

ce que ces projets ont d'analogue entr'eux. Trois

défèrent aux directoires de diſtrict le droit de

condamner, d'exiler , d'empriſonaer, l'attribu

tion judiciaire, au mépris de l'acte conſtitutionnel

qui, répétant ce que diſoient même les anciennes

oix du royaume , a du moins implicitement or

donné que « les citoyens ne peuvent être diſtraits

desjuges que la loi leur aſſigne (ch. V. art. IV) ».
S'il # vrai que tout décret eſt une loi , il pcut

· N°. 48. a6 Novembre 1721» M " ,
" ' ,
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l'être qu'un directoire ſoit un tribunal. Ces diſ

poſitions de pur tdeſpotiſme ont été applaudies

d'une partie de la ſalle & des galeries évidemº

ment co-délibérantes. ' . -

Un des articles† du premier pro

jet , de celui qu'a lu M. François de Neufchâ

teaa, & qui a obtenu la priorité, l'article XV

porte : « Les décrets de l'Aſſemblée nationale

«

conſtituante, des 12 , z4 juillet, & 27 novemi #

bre 179o , continueront d'être exécutés, mais

avec les modifications ſuivantes que l'achevemept

de la conſtitution rend aujourd'hui néceſſaires :

1°. La formule du ferment civique ſera ſubſtituée

auferment proviſoire preſcrit par leſdits décrets ;

2°. le titre de conſtitution civile du clergé n'ex- #

primant pas la véritable nature de ces loix & # .

rappellant une corporation qui n'eſt plus, ſera

ſupprimé & remplacé par celui de loi coneernan -

les rapports civils & les règles extérieures du

culte catholique en France ; 3°. Les évêques , | #

curés & vicaires ne ſeront plns déſignés ſous la #

qualité de fonctionnaires publics, mais ſous celle #

de miniſtrés du culte catholique ſalariés par la lº

nation. , Cet article a excité des applaudiſſement
univerſels.· · · · , , r º. . ?

# Pour bien ſaiſir l'eſprit dominant, il eſt bon

de ne pas ignorer les efforts inutiles qu'a mula

tipliés, au milieu des interruptions & des huées,

M. le Montey, dans l'eſpoir d'obtenir qu'il fût

décrété que & tous les citoyens à qui la loi de

mande ſe ſerment purement civique , pourront |

le faire précéder de la déclaration qu'ils jugerost #

| convena† à leur croyance reli

iéuſe ». Ses raiſons déduites avec tous les me*

gemens dus aufanatiſme, étoient que beaucouF

d'anciens paſteurs, révérés de leurs paroiſſiºnº,

croyoient la conſtitution du clergé identifiée à

| <
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la conſtitution de l'état, & qu'elle touchoit au

ſpirituel.Il ajoutoit qu'on§ſeſpérer de jamais

faire prendre le change ni rétrograder les habitans

dº campagnes ſur la religion leur plus importante ;

affection civile & morale ». Des clameurs ont .

repouſſé la ſge propoſition de M. le Montey. .

L'Aſſemblée n'a décrété que le premier article, ,

| qui ſoumet tout eccléſiaſtique, autre que ceux

qui ſe ſont conformés au décret du 27 novem- i

bte 172o, à prêter & ſigner, dans la huitaine,

devant leur municipalité , le ſerment civique de .

l'acte conſtitutionnel. -
-

， , Comme chargé, par interim, du département

· des affaires étrangères, M. de Lcſſart a lu les

réponſes que le Rci a reçues de l'Empereur (un

Plaiſant a demandé : de quel Empereur ? ), des

, Rois de Sardaigne & de Pologne, du Grand-Duc !

de Toſcane, du Duc de Saxe-Gotha, & de la :

| Ville de Dantzick. Par-tout le même deſir de

la proſpérité de Louis XVI, de ſon auguſte -

famille & de la France ; rien de direct ſur la .

conſtitution. On a accueilli de murmures, une ,

partie des dépêches de l'Empereur & du Roi de

- Sardaigne , dont voici la teneur : --

|

:

Réconſe de l'Empereur. Vienne le 23 octobre ' :

« Très - ſéréniſſime & très - puiſſant prince , ;

cigneur, notre cher frère, couſin & allié,

l'ambaſſadeur de votre Majeſté nous a remis les .

| lettres par leſquelles elle nous notifie ſon accep

, tation de la nouvelle conſtitution qui lui a été ,

· Préſentée. Plus nous ſommes étroitement unis

· Par les liens du ſang , de l'amitié, de l'alliance .

, * du voiſinage, plus nous avons à cœur la

# ºnſervation de votre Majeſté & de ſa famille :

#ºyale, de même que la dignité de#*
º -

2.

|
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& le ſalut de la monarchie Françoiſe. Ainſi ,

ncus deſirons avec une affection ſincère que le

, parti que votre Majeſté a cru devoir prendre

dans l'état actuel des choſes, ait le ſuccès qu'elle

attend, qu'il réponde à ſes vœux pour la féli

cité publique, & en même-temps que les cauſes

qui ſont communes au Roi & aux Princes , &

ui, par ce qui s'eſt paſſé dernièrement, ont
§é lieu à de ſiniſtres augures, ceſſent pour

I'avenir, & que l'on prévienne la néceſſité de

prendre des précautions ſérieuſes contre leur

ICtOllI. 22 -

Réponſe du Roi de Sardaigne au Roi , datée de

- Turin, le 9 novembre.

« Monſieur mon frère & couſin, j'ai reçu la

lettre qu'il a plu à votre Majeſté de m'écrire le

25 du mois de ſeptembre. La juſtice qu'elle rend

à mes ſentimens, en ne doutant pas de l'intérêt

que je prends conſtamment à tout ce qui la

concerne perſonnellement, ainſi qu'au bonheur

de ſa maiſon & de ſes ſujets, me ſera toujours

de la plus grande ſatisfaction. Je prie votre

§! d'être également perſuadée de ma ſen

ſibilité aux nouvelles aſſurances qu'elle veut
bien me donner de la continuation de ſon ami

tié. Celle que je lui ai vouée ne ſauroit jamais

ſe démentir di s'altérer,-& rien ne pourra di

minuer mon empreſſement à l'en convaincre. »

Informé que la lettre de l'Electeur de Mayence

contenoit des proteſtations , le Roi l'a renvoyée

ſans l'ouvrir. Cette nouvelle a amené de†

· battemens de main de la ſalle & des galeries.'

Le miniſtre a enſuite rendu compte des dé

matches du Roi auprès de l'Empereur au ſujet
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des raſſemblemens des émigrans ; & les bravos
ont recommencé. A

Après M. de Leſſart , M. Duportail a prouvé

que, la plupart des directoires n'entendoient rien

a l'organiſation de la gendarmerie nationale, &

le garde-du-ſceau, que i'amniſtie avoit heureu

ſement délivré tous les bandits révolutionnaires.

Ainſi s'eſt terminée la ſéance. -

Du jeudi, 17 novembre.

M. Chabot s'eſt porté expreſſément dénoncia

' teur de la dernière proclamation du Roi, qu'il

accuſoit le miniſtre d'avoir eu l'impudence de

faire diſtribuer par le bureau de l'Aſſemb'éc.

Quelques membres ſuppoſoient cette queſtion

ajournée ; mais de courts débats ont amené

l'ordre du jour; & après divers objets renvoyés

aux comités ou au pouvoir exécutif, on a repris

la diſcuſſion ſur les prêtres. .

Les articles II & III du projet de M. Fran

fois de Neufchâteau ayant été adoptés comme

nous les tranſcrirons, l'évêque conſtitutionnel

de Bourges, M. Torné, a invoqué la préalable

, fur le quatrième, qui privoit de tout traiteirent

les prêtres qui refuſeroient de prêter le ſerment

civique. Il a ſoutenu que cet article étoit con

traire aux principes de l'humanité ; que l'acte

conſtitutionncl donnoit le titre de citoyen Fran

gois à tout étranger ſans exiger de ſerment

civique ( on lui a crié : c'eſt faux ) ; qu'on devoit

traiter les prêtres non-aſſermentés en étrangers

Sa réponſe aux clameurs a été : « ils ne ſont

pas citoyens actifs , mais citoyens François (on

' lui a de nouveau crié : c'eſt faux ); que la conſ

titution Françoiſe n'exige le ſerment civique que

pour impoſer une ſorte d'épreuve à celui qu'elle

*..

M 3.
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ne reconnoît qu'à cctte condition citoyen actiP..

· Ce raiſonnement a excité le plus violent & le

Plus long orage. L'opinant a été accuſé de ne

: débiter que des héréſies conſtitutionnelles. On

demandoit qu'il fût mis à l'ordre ; on réclamoit

la parole contre le préfident.

ce Meſſieurs, a dit M. Torné, mon intention

.n'étoit pas de jetter du trouble dans l'Aſſemblée;

je me ſuis trompé ; je me rappelle à l'ordre moi

même ». M. Bazire vouloit qu'on fermât la

diſcuſſion ; on lui objectoit qu'elle n'étoit pas

ouverte. ce Pourquoi y a-t-il tant de tumulte

· dans ce côté que je ne veux pas nommer le côté

· droit, demandoit M. Lacroix ? -- Je ſuis fâché

·de la dépenſe de poumons que vient de faire M.

· Lacroix,. a répondu quelqu'un ; c'eſt une des

· tribunes qui s'eſt permis des huées ». M. Chabot
a pris à partie le préfident ; & pluſieurs mem

bres du côté gauche ayant imité M. Chabot,

un décret a décidé que perſonne ne ſeroit en

tendu contre le préſident ; & l'on a fait lecture

'd'une lettre des députés des citoyens actifs de

Bordeaux , actuellement à Paris , contenant des

nouvelles apportées par un courier extraordinaire,

& arrivées à Bordeaux par le navire la Baſe

pointe, appartenant à M. Gradis , & parti du

· Cap le 9 octobre. -

· Cette lettre, qui confirme les déſaſtres du

nord de St. Domingue, étoit accompagnée de la

déclaration du capitaine, & chargeoit les députés

d'exprimer les alarmes des Bordelois ſur le ſort

des Colons. M. Vergniaud a craint que la dé

claration du capitaine ne fît des impreſſions plus

fâcheuſes, ſi on la liſoit ſeule, que ſi l'on en

tendoit en même-temps les députés, à qui d'autres

pièces donnoient plus d'eſpérances, & il ren
- -
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voyoit tout aux comités pour attendre leur rap

port. L'Aſſemblée doit prendre toutes les pré

cautions poſſibles pour éclairer l'opinion publiqué

d'une manière bien poſitive, a dit M. Genſonné,

perfuadé de même qu'un rapport éclaireroit

mieux que la lecture de pièces originales. -- Aux
comités. - r " . .. ， · · · · · · · · »

Le miniſtre de l'intérieur a communiqué les

dépêches que le Roi a reçues de MM. Cham

pion , d'Albignac & le Scène-des-Maiſons, com

miſſaires civils envoyés dans le Comtat. Elles

ſont du 12 novembre. M. le Montey les a lues.

r" Ils mandent que la priſe de poſſeſſion de Car

pentras & d'Avignon , s'eſt faite paiſiblement

º avec la dignité qui convenoit à la cérémonie ».

Les municipaux ont prêté le ſerment, le peuple

a crié : vive la narion ! vive le Roi ! Carpen

tras eſt tranquilie. Un parti anti-pattiote y voyoit

de mauvais œil 24 députés à l'aſſemblée élec

torale, & la multitude ignorante & abuſée les

traitoit de brigands, « parce qu'ils vivoient avee

ceux qu'on étoit accoutumé à appeller ainſi ».

Ce parti aveit fermé un chub, dominoit la mu

nicipalité ; les patriotes s'éloignoient 3 mais l'ar

rivée des commiſſaires a tout fait rentrer dans
l'ordre. : - ſ\. - -

M. de Choiſy ſe porta le 7 à Avignon à ſa

tête des troupes, & n'y trouva pas un homme

armé. Les commiſſaires s'y rendirent le 8; l'admi

niſtration proviſoire leur remit les clefs. Le 9, la

commune convoquée prêta le ſerment. Mais un

crêpe funèbre couvroit Avignon. Pères, époux ,

mes , enfans éplorés, tous ſe jettoient aux

pieds des commiſſaires & leur redemandoient des

parens qu'on ſuppoſoit encore en vie dans les

Priſons & quc bientôt on ſut avoir été maſſacrés.

• d2 , , ， ... 9 - - : 1 - 4 >> º . .. : M 4* : •º
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On frémit au ſouvenir de tant de forfaits ; puiſſe

leur épouvantable image répandre une ſalutaire

borreur ſur les principes de théorie qui pourroient

les renouveller ! Le père tué ſous les yeux du fils,

la mère égorgée ſur ſes fils palpitans, des femmes

enceintes éventrées, toutes ces malheureuſes vic

- times hachées, amoncelées, dans un trou pro

fond, recouvertes de trop peu de chaux pour être

conſommées, ce trou qu'on nommeglacière, muré

afin d'arrêter des exhalaiſons peſtilentielles. . ,

M. ée Montey ſuccombe à une pareille lecture.

Il fond en larmes. M. Iſnard s'eſt chargé de la

continuer. .. : .. i ji » : · t · : * 5 >> :: 27

, Le récit de ces atrocités, le ſpectacle de ce trou

dont le mur eſt en partie abattu,r le cris de ven- .

† de 3oo familles ont fait une teile impreſ

ſion ſur les troupes, qu'il èſt devenu inſtant de

mettre en état d'arreſtation ceux qui cxerçoient

l'autorité à l'époque de ces crimes. On a dont

arrêté les Mainville, Tournal, Jourdan, Péta

| vin , plufieurs autres, & le jeune Lecuyer qui ;

à 16 ans, a tué, lui ſeul, ſept priſonniers. Les

Duprat & Mende ſont échappés , on les pour

ſuit, Le nombre des perſonnes maſſacrées eſt

, inconnu ; mais il eſt conſtant que du 16 au 17

octobre, il en périt beaucoup; que, depuis on

en égorgea de ſang-froid, par centaines ; que les

égliſes ont été dépouillées, &c. | . ..

\ .. Trois juges enquêteurs proviſoires ſeront élus

par les ſections, & recevront ies dépoſitions en

préſence de deux notables.Les commiſſaires ter

minent leur lectte en demandant des inſtructions

& en ſebplaignant des calomnies qu'ils aſſurent

avoir été débitées juſqu'au ſein de l'Aſſemblés

nationale, contre M. l'Abbé Mulot & eux-mtmes
par « un intrigant couvert du mépris univerſel *
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· Étils conjurentl'Aſſemblée d'attendre leur compte,

Pour appuyer ſon jugement. . - - -

Quelqu'un s'eſt bâté de demander le rappore

(l'abolition) du décret qui a mandé M. Mulot à

la barre; d'autres ont dit que M. Mulot ne devoit

rendre compte qu'au Roi, cn qualité de commiſ

faire du Roi. — Tout a été renvoyé au comité de

légiſlation. - · · · · -

On a lu des lettres de M. de Blanchelandè,

· des 13 , 15 , 25 & 3o ſeptembre, Il agit de con

cert avec l'Aſſemblée coloniale. La province du

nord eſt dans le même état; mais la terreur des

habitans des campagnes diminue; ils ſe défendent

Ceux de la grande plaine ont abandonné les paſ

· ſages, ont fui chez les Eſpagnols ; il y en a eu

beaucoup d'égorgés. — Les bataillons de Nor

· mandie & d'Artois ſont dans la plus†
inſubordination. Les gens de couleur offroient

de ſecourir les blancs en partageant le pillage,-

à condition qu'on leur donneroit les deux tiers

de ce qu'ils ſauveroient. L'équipage du Borée

· eſt en état d'inſurrection. Au Port-au-Prince »

une capitulation a appaiſé les gens de couleur

unis aux nègres. Nul ſecours de la part des Ef

pagnols ; les Anglois ont envoyé 5oo fuſils,-

quelques munitions, quelques vivres. Si les nè

res de la ville ſe révoltoient, tout ſeroit incendié

# de Blanchelande impute les troubles au décret

du 15 mai, & mande es il me ſeroit plus aiſé:

de commander cert mille hommes des anciennes

troupes de lignes que deux mille hommes de
troupes patriotiques. » · v . -

Ces diverſes pièces ont été remiſes au comité

colonial, & l'on a repris l'article IV du projet:

contre les prêtres que M. Tormé a combattu

par la diſtinction de tout code humain & juftc

- - M. 5 .
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· ter la ju

entre l'innocent & le coupable, le ſcrupuleux &

· le ſéditieux ; par la raiſon que tout traitement

† loi conſtitutionnelle met au rang des

ettes nationales, ne peut être, de bonne foi,

| ſoumis à des conditions arbitraires en vertu d'une

loi† , par l'extrême importance d'écou

ſtice de tous les temps, & non l'cſprit

du moment. Des murmures l'ont interrompu.

M. François de Neufchâteau a comparé la nation

« à un père de famille qui auroit un champ où

ramperoient des reptiles venimeux », & a conclu,

au mi ieu des applaudiſſemens, que ce père doit

dét ui e ces reptiles, & non les nourrir du ſang

| de ſes enfans.... Le vacarme étoit au conible,

& s'eſt prolongé de manière à faire dire à M.

| Vergºiaud, que de pareils orages étoient bien

plus dangereux que Worms & Coblentz. Il prc

, poſoit des moyens de police qui n'ont pas en de

| ſuite , & le quatrième article a été décrété au

' bruit des tranſpoits de joie des galeries. Voici
les trois articles décrétés :

« H. A l'expiration du délai ci-deſſus, chaque -

| municipalité fera parvenir au directoire du déper

· tement , par la voie du diſtrict, un tableau des

eccléſiaſtiques domiciliés dans ſon territoire, eu

diſtinguant ceux qui auront prêté le ſerment civi

ue , & ceux qui l'auront refuſé. Ces tableaux

erviront à former les liſtes dont il ſera pail

ci-après. » -

c III. Ceux des miniſtres du culte catholique

qui ont donné l'exemple de la ſoumiſſion

aux loix & de l'attachement à leur patrie ,

en prêtant le ſerment de fidélité preſcrit par le

Décret du 27 novembre 179o , & qui ne l'ont

pas rétracté, ſont diipenſés de toute formalité

nouvelle. Ils ſont invariablement maintenus dans

, '
--

(
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, tous les droits qui #.# été attribués par

les détrets précédens. » • .. " : -

· « IV. Quant aux autres eccléſiaſtiques , au

cun d'eux ne pourra déſormais toucher , récla

mer ni obtenir de penſion ou traitement ſur le

| tréſor public , qu'en repréſentant la preuve

| de la preſtation du ſerment civique , con

| formément à l'article premier ci-deſſus. Les trº

ſoriers, receveurs ou payeurs qui auront fait

des paiemens contre la teneur du préſent décret .

feront condamnés à en reſtituer le montant, de

· privés de leur état. »

• Du vendredi, 18 novembre.

M. Lacépède , que 114 voix ont élu vice

· Préſident, a occupé le fauteuil durant cette ſéance.

· Tandis que la municipalité de Caen , après

'avoir obtenu le départ d'un régiment, la veille

ºd'une perſécution publique, travaille à recueillir

· des preuves de la grande conſpiration d'émigrans

ºreſtés en France qui en avoient tous le projet

'dans leur poche pour qu'on pût l'y trouver au
· moment§on les arrêteroit : les adminiſtrateurs

| du département du Calvados , inſtruits, par les

·journaux, que l'Afſemblée nationale étoit mal

informée , lui écrivent qu'ils ont penſé que

' l'arrêté municipal ne devoit être ſigné que par

· ces municipaux ; & que quant à l'ordre donné

contre les prêtres, ils ont cru ne devoir pas le

' figner parce qu'il violoit les principes de la

'juſtice & de la liberté ſur leſquels eſt fondée la

| conſtitution Françoiſe. Ces adminiſtrateurs de

i ' mandentl'envoi de commiſſaires chargés de véri

· fier les faits, & promettent « des renſeignemens

au ſujet de certains agitateurs du peuple » pour

* aº « # s # *-- * º * - - - - - 6
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fance de cauſe. Leut adreſſe eſt remiſe au comité

de légiflation... 2 , gº - e.. .. , , , ,

-5 Un membre deſiroit une ſéance du ſoir, d'autres.

ºn vouloient deux ou trois# ſemaine afin

d'expédier des rapports. # Pour ſe dégoûter des

ſéances du ſoir, a dit quelqu'un , il ſuffit d'exa

miner les décrets rendus dans ces ſéances par l'Aſ

ſemblée conſtituante ». Il oublioit que pluſieurs de

ces décrets nocturnes forment les baſes de la conſti

2tution.Après beaucoup de temps perdu à parler

des moyens de l'économiſer, on eſt paſſé à l'ordre

du jour.. - 4 -- ' -

Au nom des comités colonial & du commerce,.

TM. Tarbé a déclaré qu'ils avoient cru ne pouvoir

mieux inſtruire l'Aſſemblée du contenu des pièces.

à eux renvoyées, qu'en les lui liſant au lieu d'un

rapports Il a donc lu une lettre, du 14 ſeptem

· bre, de M. de Blanchelande, qui répète ce qu'on

fait déjà , & le concordat que les gens de cou

leur ont forcé les blancs du Port-au-Prince à

ſigner, où ces premiers ont donné toute l'exten

· ſion imaginable aux droits que leur faiſoit ea

trevoir le décret du 15 mai, & déclaré infâme

& nul le jugement porté contre Ogé & autres. .

Convenu que les blancs obſerveront fans reſ

, triction les loix rendues par l'Aſſemblée natio

nale ; que les gens de couleur auront voix con

ſultative & délibérative 3 qu'ils n'ont pris les

armes que pour ſe préparer à une juſte défenſe;

, égalité entre les blancs & eux, entre leurs femmes

& celles des blancs ; liberté de la preſſe ; Te

#?èum en mémoire de cette§ 2,

du 11 ſeptembre 1791 , & envoi du cencordat

à l'Aſſemblée, au Roi, aux 83 départemens.

La ſalle a retenti d'applaudiſſemens. On a lu

enſuite la déclaration du capitaine du navire la

#poiute.Parti du Cap le 2 octobre, arrivés

\.
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fe 14 novembre à Bordeaux , il rapporte que les.

habitans qui ont voulu ſe réfugier chez les Eſ

agnols , en ont été repouſſés ; que l'on évalue

à 4 à 5 mille le nombre des règres tués ; que

la putréfaction de tant de cadavres multiplie les

maladies juſques dans la ville du Cap. L'Aſſem

blée s'en eſt tenue, pour le moment, aux me

ſures que le Roi a priſes , & a† ſon

comité diplomatique de s'occuper de l'infraction

faite, par les Eſpagnols , au traité de 1777 ;

& elle eſt paſſée au cinquième article du projet

ſur les prêtres. -

: Après de longs débats où les ames droites &

ſenſibles , & les vrais amis du peuple & des,

bonnes loix, n'ont vu qu'avec peine le peu d'in

fluence des opinions d'un membre qui diſoit :-

·ce effaçons cet article de notre code ; effaçons

les , au nom de l'humanité , ces diſpoſitions

· cruelles. Le premier intérêt des loix eſt leur

propre conſervation » ; de M. Thorillon qui

· avoit la généreuſe hardieſſe de repréſenter que

· deſtituer un prêtre de ſa place, pour refus du

ſerment , c'étoit une peine ; le priver enſuite de

tout traitement , c'en étoit une ſeconde , quoi

qu'il n'y eût† même refus ; § joindre

- encore à ces deux peines une troiſième , ſans.

nouveau délit, & une troiſième ce qui attaque

la sûreté de l'individu & ſon exiſtence civile &

morale », ce ſeroit une cumulation d'actes in

juſtes , barbares, impolitiques, parce qu'ils mul

· tiplieroient les germes de révoltes , inconſtitu

tionnels par toutes les raiſons qu'avoit déjà .
déduites M.Torné.- •

D'autres membres n'ont relevé l'arbitraire dé--

. féré,: contre les prêtres , aux directoires illéga--

lement ſubſtitués*au pouvoir judiciaire , que dº
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n

· décret ou

eur que les dir•étoires ne fuſſent moins à portée

de ſévir , ou moins diſpoſés à la rigueur que

les municipalités ; M. Coutton propoſoit l'exil

proviſoire ; M. Garran de Coulon des cautions

ou un année de détention ; M. Bazire préféroit

l'empriſonnement au mot plus vague détention 5

M. Iſiard, l'exportation hors du royaume, at

tendu qu'il vaux mieux « avoir la faculté de ſe

promener autour du royaume, que d'être ren

fermé entre quatre murailles ». M. Goſſuin

craignoit que l'étranger ne nous envoyât auſſi .

des prêtres ， qui ſont, a-t-il dit, de très-mauvais

ſujets. » « J'appuye de toutes mes forces l'amen

dement de M. Iſnard, s'eſt écrié M. Albite; &

j'appelle barbares & atroces, les ſophiſmes qu'op

poſe à cet article une fauſſe philoſophie ». Pour

concilier toutes les opinions, un membre a ima

giné de réunir l'exil & la priſon, idée qui a fort

égayé une partie de l'auditoire : une priſon à dix

lieues du domicile paroiſſoit à l'orateur devoir

concilier ces deux avantages. · · · ·

Mettez : « tout miniſtre d'un culte quelconque

convaincu, difoit M. Lequinio........ » Mais ce

caractère de généralité inſéparable de toute loi,

Cette§ de conviction eſſentielle à tout

procédé légal, auroit réduit à rien un projet de

† vouloit ſe borrer aux prêtres ca

tholiques, motiver des pourſuites par un refus,

établir des peines & des preuves ſur des inten

tions & des ſuſpicions, & diſtinguer une claſſe

plus particulièrement ſoumiſe aux autorités conſ

, tituées. Ainſi des directoires pourront affamer,

exiler, bannir, incarcérer un paſteur aſſailli

d'ennemis de ſa religion, qui feront une émeute

† le perdre, & ne le traduire devant les tri

unaux que lorſqu'il n'aura pas ſubi docilement
• > • -- - - ·.
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la peine , infligée ſans jugement préalable.......

& cela malgré l'acte† qui dit ex

Preſſément : Tous les citoyens ſont égaux aux

yeux de la loi..... Elle doit être la même pour

tous , ſoit qu'elle protège, ſoit qu'elle puniſſe....

Nul ne peut être puni...... qu'en vertu d'une loi

légalement appliquée ( Déclaration des droits de

l'homme & du citoyen , art. VI & VIII ) ;

-- Les mêmes délits ſeront punis des mêmes

peines ſans aucune diſtinction de perſºnnes.....

La conſtitution garantit , comme droits naturels

& civils.... , la liberté à tout homme d'aller,

de reſter , de partir, ſans pouvoir être arrêté ni

détenu , que ſelon les formes déterminées par la

'conſtitution (Tit. I. $ 3 ). Les adminiſtrateurs

( directoires ) ne peuvent rien entreprendre ſur

l'ordre judiciaire ( Tit. III, ch. IV , ſect. II ,

art. III ). L'application de la loi ſera faite par

| des juges ( Tit. III, ch. V , art. IX ) -- Sous

AvcvN PRÉTExTE , les fonds néceſſaires à l'ac

quittement de la dette nationale, né pourront

être ni refuſés ni ſuſpendus. -- Le traitement des

miniſtres du culte catholique PENsIoNNés, conſer

| vés , élus ou nommés en vertu des décrets de

| l'Aſſemblée nationale conſtituante, fait partie de

la dette nationale (Tit, V, art. II ). Voici les .

articles qui ont été décrétés : - -

cc V. Outte la déchéance de tout traitement

ou penſion, les eccléſiaſtiques qui auront refufé

de prêter le ſerment civique , ou qui le rétrac

teront après l'avoir prêté , ſeront , par ce refus

même , ou par cette rétractation, réputés ſuſpeéts

de révolte contre la loi & de mauvaiſes inten

, tions contre la patrie ; & cemme tels , plus par

ticulièrement ſoumis & recommandés à la ſur

veillance de toutes les autorités conſtituécs, º
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" « VI. En conſéquence , tout eccléſiaſtique

ayant refuſé de prêter le ſerment civique , ou

l'ayant rétracté après l'avoir prêté , qui ſe trou

vera dans une commune où il ſurviendra des

troubles dont les opinions religieuſes ſeront le

prétexte , pourra être éloigné proviſoirement du

lieu où les troubles ſeront ſurvenus , en vertu

d'un arrêté du directoire du département, ſur

l'avis de celui du diſtrict, ſans préjudice de la

dénonciation aux tribunaux, ſuivant la griéveté
des circonſtances. » -

ce VII. En cas de déſobéiſſance à l'arrêté du

directoire du département , les contrevenans ſe

ront pourſuivis dans les tribunaux , & punis ,

dans le chef-lieu du département , d'un empri

ſonnement dont le terme ne pourra excéder cê

lui d'une année de détention. » .

ce VIII. Tout eccléſiaſtique qui ſera convaincu

d'avoir provoqué à la déſobéiſſance à la loi &

aux autorités conſtituées , ſera puni de deux

années de détention. » - . ' . -

Du ſamedi , 19 novembre -

M. Cambon , organe du comité de la tréſo

rerie , à qui un premier projet analogue avoit

été renvoyé, en a reproduit un ſecond portant

ordre aux miniſtres de préſenter, d'ici au 1".

décembre prochain, l'apperçu des dépenſes de

1792 , & des comptes détaillés des ſornmes af

fectées à leurs départemens pour l'année 1791 ,

& du reſtant de 179o. M. Lafont-Ladebat a lu

enſuite un rapport ſur le même objet ; les con- .

cluſions légiſlatives en reparoîtront dans une autre

· féance ; il eſt bon d'en offrir ici les élémens

arithmétiques. Voici le tableau qu'il a mis ſous

les yeux de l'Aſſemblée , des dépenſes de l'année

272u, telles que les a arrêtées l'Aſſemblée couſ,

{,
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tituante qui, ſelon lui, ce n'a peut-être pas donnè

aux moyens ordinaires toute la latitude qu'ils

devoient avoir » ; annonce aſſez claire de l'in

ſuffiſance des contributions , décrétées , & du

beſoin imminent de les augmenter.

Il porte r°. les dépenſes du culte à 153,847,6ool.;

dont 72,6os,oool. de penſions, &c. ; 2°. & 3°. les

dépenſes de l'intérieur & de la juſtice , réunis, à

1 1 2,8o1, r88 livres ; 4°. celles de la guerre , à

1oo,712,ooo livres ; 5°. celles de la marine , à

4o,5 oo,ooo liv. ; 6°. les affaires étrangères , à

6,3 oo,ooo livres ; 7°. les penſions , rentcs &

intérêts , à 227,753,577 livres ; total de ces

ſept articles , 641,914,365 livres. . -

Paſſant aux dépenſes extraordinaires (autres que

les rembourſemens), illes évalueà79,591,248 l. 3.

&, depuis la nouvelle légiſlature, à 23,77o,912 l. ;

les rembourſemens & liquidations juſqu'au 31

octobre, à 554,157,o63 livres ; & les rembour

ſemens & liquidations à faire juſqu'au 31 décem

bre, à 1oo millions ; total de ces quatre derniers

articles , 757,5 19,223 livres. · · ·

Or , les deux ſommes réunies font la maſſe.

énorme de 1,399,433,588 livres, pour 1791.

Les contributions foncière, mobiliaire (pa

triotique ) & autres ſources ordinaires devoient

fournir 495 millions ; les ſels & le tabac, 29.

millions ; les ſols additionnels des départemens ,

59,8o7,687 livres ; , total 583,8o7,687 livres.

Ainſi, à compter la contribution patriotique, &c.

au nombre des moyens ordinaires, ce qui ne

ſeroit pas exact, il y auroit encore eu, en 1791,

un vide égal à la différence de 583,8o7,687 liv..

à 641,914,3 65 livres , montant de ce qu'on a

nommé les dépenſes ordinaires, c'eſt-à-dire un

déficit de plus 58 millions. Perſonne n'ignore que
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le déficit , au moment de l'ouverture des Etats

_ Généraux , avoit été fixé à 57 millions. Mais

| pafſons à l'extraordinaire tant en dépenſes qu'en

non-recettes, que l'anarchie ſyſtématique menace

de rendre beaucoup trop ordinaires, pour qu'on

ne s'occupe pas d'y pourvoir autrement que Par

des expédiens à la journée. -

De 524 millions de contributions ordinaires

qui, le 31 octobre, devoient avoir été verſés

au tréſor public, M. Lafont-Ladebat obſerve

† n'en étoit rentré que 64,946,o6o liv. ;it

uppoſe que, de ce jour , au 31 décembre, la

recette, ſur 1791 , s'élève à 8o millions ; la

caiſſe de l'extraordinaire feroit donc 38o millions

d'avances, qui, joints aux 815,626,616 liv.

dépenſées ou évaluées juſques-là, & 26 millions

de reconnoifſances proviſoires de liquidation dé

livrées en paiement de biens nationaux, forment

une ſomme de 1,221,626,616 liv. d'avances

faites par la caiſſe de l'extraordinaire en 1791;

& comme eile a avancé , en 179o , celle de

563,734,2 1 c livres , il ſe trouve que , .

3 1 decembre prochain , elle aura fourni

1,785,36o,82 6 liv. . - -

recettes qui devpient aller à 4» ou 48

millions par mois, ne ſe ſont élevées, du r8

mai 1789 au 31 octobre 1791, qu'à environ

1 1,5co,ooo liv. par mois , ce qui préſente un

· déficit dans les recettes ordinaires ( prouvées in"

ſuffiſantes ) de 9oo millions. | -- .

, On a décrété l'impreſſion & la diſtribution

des rapports de MM. Cambon & Lafont-Ladebat;

ajourné la diſcuſſion à mardi prochain, & con*

ſacré les mardis , jeudis & ſamedis aux finances. -

· Le ſieur Varnier a écrit à l'Aſſemblée qu'il

eſt au ſecret depuis 8 jours, que tout détens
" < -- _ " ' • • : r : º : - -,

• • 4
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· doit être interrogé dans les 24 heures, d'après

: •

-

--*

- • *

- *

| .. •

. "

::

• 4

-

-

--

· la loi. Il imploroit la permiſſion de voir ſa mère.

M. Lacretelle en a conclu que la loi ſur les

fonctions de grand-juré que l'Aſſemblée exerce

· pour les délits de lèze-nation, eſt incomplette,

& a propoſé d'en régler les formes ; d'où il

ſeroit évident, qu'un citoyen auroit été long

temps au ſecret en vertu d'une loi non encore

achevée. M. Coutton a ſollicité la prompte ot

ganiſation de la haute-cour nationale, « pour

· que M. Varnier pût adreſſer ſes réclamations

à ſes juges naturels. » Voilà donc un homme

| accuſé , jetté dans un cachot pour crime de

lèze-nation , avant que ſes juges naturels ſoient

connus , ſoient créés, avant que la loi qui doit

· le juger ait reçu ſa forme eſſentielle. Un membre

a plaint M. Varnier de ſe trouver et victime

d'une circonſtance malheureuſe & nouvellé. »

Les riſées du côté gauche ont couvert le vœu

· de la pitié.

" Après avoir décrété qu'on feroit le ſoir même

les tirages des hauts-jurés & des quatre grand

juges , on s'eft reſſouvenu qu'ils ne pourroient

opérer que ſur les pourſuites des deux procu

rateurs-généraux , dont le tirage doit ſe faire
| devant† commiſſaires du Roi ; meſſage au

Rci , & ordre au comité de préſenter demain la

proclamation néceſſaire. - · ·

Les tribunes & quelques amis des noirs ont
· applaudi l'annonce & la lecture d'une lettre de .

M. Péthion, qui a l'honneur de faire part à

l'Aſſcmblée qu'il eſt maire de Paris , ſupplie

l'Aſſemblée d'honorer de quelque bonté celui

· que les citoyens de Paris ( environ 6,coo, ſur

, r 97,ooo ) ont honoré de leur confiance. M.

| .

",, Coutton y voit l'élévation d'un homme connu
• *

-
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par ſes bons principes 7# par ſon zèle pour le

bien public » ; & demande l'inſertion au pro

cès-verbal & une lettre de ſatisfaction. Cette

, correſpondance avec un ſimple maire , paroît à

M. Mazurier, bleſſer la dignité de l'Aſſemblée

qui auroit , il eſt vrai , 44,753 lettres pareilles

à écrire. On n'a décrété que l'inſertion , & l'on

eſt paſſé au neuyième article du projet relatif

aux p êtres. . ' - -

M. François Neufchâteau a vu dans Rapin

Thoiras , & en Angleterre, depuis Alfred le

grand, des communes reſponſables les unes pour

les autres des frais de la force publique en cas

d'émeute ( ce qui n'a aucun rapport à l'article qui

déclare ſolidaires les citoyens d'une même com

mune ) ; & le principe configné dans la loi

martiale. M. Garran de Coulon a comparé

les comtés d'Angleterre à nos départemens ( qui

diffèrent d'une commune comme 83, de 44,733);

& n'a trouvé dans la loi martiale que la ſofi

darité des municipaux & des citoyens requis &

réfractaires... De ces débats§ eſt ré

ſulté l'article décreté tel que le voici :

ce IX. Si , à l'occaſion des troubles religieux ,

il s'élève , dans une commune, des ſéditions

qui néceſſitent le déplacement de la force armée,

les frais avancés par le tréſor public pour cet

objet , ſeront ſupportés par les citoyens domi

ciliés dans cette commune, ſauf leur recouts

contre les chefs, les inſtigateurs & les com

plices des émeutes. » ' --

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

, M. l'abbé Mulot , introduit à la barre, a

prononcé, pour ſa juſtification, un plaidoyer de
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quelques heures, dont nous ne pourrons donner

qu'une idée fort abrégée.,

Il ne conſiſte d'abord qu'en répétitions des

allégués de MM. Verninac & le Scène des Mai

ſons, & enſuite dans le récit des derniers forfaits

des brigands , ſi loués, ſi protégés, ſi bien em

ployés auparavant par les médiateurs.

M. Mulot ne ſe diſculpera jamais, non plus

ue ſes coilègues, de ſa coalition avec unehorde

ſcélérats, pour forcer la réunion d'un Etat

étranger à la France; mais il a fort bien dé

montré qu'il ne méritoit aucun des reproches

dont ces mêmes ſcélérats l'ont accablé depuis ,

parce qu'il refuſoit d'aller avec euxjuſqu'au bout

de leurs entrepriſes.

_ Après de vifs débats ſur la queſtion de ſavoir ſi

M. Mulot devoit ou non jouir de l'intégrité de

ſes droits, un décret a renvoyé toutes les pièces

au comité des pétitions ; M. Mulot eſt monté

à la tribune, a prêté ie ſerment comme député, &

a pris ſa place parmi les légiſlateurs,

Du dimanche, 2o novembre.

Malgré tous les dangers dont ſeroit évidem

| ment menacée la hiérarchie des pouvoirs conſ-.

titués , ſi l'Aſſemblée ou ſes comités entretenoient

· des relations, non pas notoires, générales & pu

rement légiſlatives , mais directes & particulières,

avec les adminiſtrateurs & les municipalités ;

l'Aſſemblée a décrété que tous ſes comités pour

ront correſpondre avec tous les corps adminiſtra

tifs, chacun pour les objets qui le concernent ;

mais qu'ils ne donneront aucune déciſion. Peut

être n'y aura-t-il bientôt que le mot déciſion de

banni de cette correſpondance qui n'eſt point

dans l'eſprit de la conſtitution. Encore n'a-t-on
_ !
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par ſes bons principes 7# par ſon zèle pour le

bien public » ; & demande l'inſertion au pro

cès-verbal & une lettre de ſatisfaction. Cette

, correſpondance avec un ſimple maire , paroît à

M. Mazurier, bleſſer la dignité de#A#

qui auroit , il eſt vrai , 44,733 lettres pareilles

à écrire. On n'a décrété que l'inſertion , & l'on

eſt paſſé au neuvième article du projet relatif

aux pi êtres. ' - -

M. François Neufchâteau a vu dans Rapin

Thoiras , & en Angleterre, depuis Alfred le

grand, des communes reſponſables les unes pour

les autres des frais de la force publique en cas

d'émeute ( ce qui n'a aucun rapport à l'article qui

déclare ſolidaires les citoyens d'une même com

mune ) ; & le principe configné dans la loi

martiale. M. Garran de Coulon a comparé

les comtés d'Angleterre à nos départemens ( qui

diffèrent d'une commune comme 83, de 44,733);

· & n'a trouvé dans la loi martiale que la ſoli

darité des municipaux & des citoyens requis &

réfractaires... De ces débats incchérens eſt ré

ſulté l'article décreté tel que le voici :

ce IX. Si , à l'occaſion des troubles religieux ,

il s'élève , dans une commune, des ſéditions

qui néceſſitent le déplacement de la force armée,

les frais avancés par le tréſor public pour cet

objet, ſeront ſupportés par les citoyens domi

ciliés dans cette commune, ſauf leur recouts

contre les chefs , les inſtigateurs & les com°

Plices des émeutes. » " --

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

M. l'abbé Mulot , introduit à la barre, a

prononcé, pour ſa juſtification, un plaidoyer dº
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quelques heures, dont nous ne pourrons donneÉ

qu'une idée fort abrégée.

Il ne conſiſte d'abord qu'en répétitions des

allégués de MM. Verninac & le Scène des Mai

ſons, & enſuite dans le récit des derniers forfaits

des brigands , ſi loués, ſi protégés, ſi bien em

ployés auparavant par les médiateurs.

M. Mulot ne ſe diſculpera jamais, non plus
ue ſes coilègues, de ſa coalition avec unehorde

§ ſcélérats, pour forcer la réunion d'un Etat

étranger à la France; mais il a fort bien dé

montré qu'il ne méritoit aucun des reproches

dont ces mêmes ſcélérats l'ont accablé depuis ,

parce qu'il refuſoit d'aller avec eux juſqu'au bout

de leurs entrepriſes.

Après de vifs débats ſur la queſtion de ſavoir ſi

M. Mulot devoit ou non jouir de l'intégrité de

ſes droits, un décret a renvoyé toutes les pièces

au comité des pétitions ; M. Mulot eſt monté

à la tribune, a prêté ie ſerment comme député, &

a pris ſa place parmi les légiſlateurs,

Du dimanche, 2o novembre.

Malgré tous les dangers dont ſeroit évidem

| ment menacée la hiérarchie des pouvoirs conſ

titués , ſi l'Aſſemblée ou ſes comités entretenoient

· des relations, non pas notoires, générales & pu

rement légiſlatives , mais directes & particulières,

avec les adminiſtrateurs & les municipalités ;

l'Aſſemblée a décrété que tous ſes comités pour

ront correſpondre avec tous les corps adminiſtra

tifs, chacun pour les objets qui le concernent ;

mais qu'ils ne donneront aucune déciſion. Peut

être n'y aura-t-il bientôt que le mot déciſion de

anni de cette correſpondance qui n'eſt point

l'eſprit de la conſtitution. Encore n'a-t-on
_ !
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vu là qu'un décret de diſcipline, par conſéquent, .

exempt de ſanction ; quoique toute#
dance ſappoſe des réponſes, & qu'autoriſer celles-.

ci , ce ne ſoit nullement ſe borner aux actes in

térieurs de l'Aſſemblée. ..

Des députés de la ſection de Paris, dite des .

Lombards , ſont venus féliciter l'Aſſemblée du

décret contre les émigrans, mais avec dos tour

nures oratoires d'un civiſme qu'il n'eſt pas dé-.

Placé de caractériſer par une courte citation.

« Le lion, fier de ſa force, peut s'endormir;.

mais quand on l'outrage, ſon réveil eſt terrible. .

Vous arrivez ; votte ſageſſe ſuſpend une juſte .

fureur juſques-là concentrée , prête à ſaire ex

ploſion. On ſe diſoit : les repréſentans du ſouve

rain ſont ici, agiront-ils comme ils le doivent ,

, ou le ſouverain# obligé d'agir lui-même ?... !

Vous la diſcutez cette queſtion ( des émigrans).

avec autant# que de ſageſſe...#
ce décret eſt rendu , & tout-à-coup partent de .

cette enceinte des applaudiſſemens précieux; car

ils ſont inſpirés par des cœurs purs & déſinté

reſſés..... Un malheureux évènement que nous

voudrions effacer de l'hiſtoire ; un atrentat contre

quelques - uns de vous, un crime de lèze-ma

jeſté nationale a été commis dans le ſanctuaire

de la liberté, dans le temple de la nation, &

il eſt reſté impuni !....... Votre indulgence en

chaîne nos bras ſans pouvoir étouffer notre in

dignation.... Si jamais vous aviez beſoin d'être

ſoutenus par la force...., voyez tous les citoyens

de la ſection des Lombards ; ils jurent de ſe .

montrer dignes de vous; que pourroient-ils vous

dire de plus ( grands applaudiſſemens ) ? » -

Un membre s'étoit d'abord récrié contre cette

adreſſe incoaſtitutionnelle ; mais M. Lacroix y
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a reconnu le langage de la liberté & de la v4

rité. -- te Si la conſtitution défend aux ſections

de délibérer des pétitions collectives, eile ne

leur interdit pas de délibérer des adreſſes , a

ajouté M. Mégalien. Cependat t il a fallu de

longs débats avant de ſavoir ſi l'on feroit men

tion honorable de cette harangue de la force à

la ſageſſe. Après beaucoup de tumulte , la
nention honorable a été décrétée comme en

t.iomphs. -

| Des amis de la conſtitution , de Bordeaux ,

écrivent à l'Aſſemblée, pat un courier extra

ordinaire, que l'aſſemblée coloniale a ſeule fo

menté l'inſurrection des nègres pour avoir l'oc

caſion d'appeler les Anglois; & ils engagent le

corps légiſlatif à veiller à ce que les forces ex-.

· pédiées pour Saint-Domingue , ne ſervent pas

aux perfides vues de l'aſſemblée coloniale , &

que les gens de couleur ne ſoient pas les vic

tinies de leur propre généroſité. Cette lettre en

# la légiſlature a envoyer à Saint-Domingue
des commiſſaires pris dans ſon ſein & aſſure

que toute la confiance de la nation les y ac

compagnera. . : - • - - - .

M. Briſſot a renouvellé ſa motion d'ajourner

· le rapport au premier décembre, & s'eſt offert

à le faire. On lui a répondu que les députés

de l'aſſemblée coloniale alloient arriver, qu'ils

étoient déjà à Saint-Malo. -- ce N'en attendez

pas de lumière, a dit M. Briſſot ; ſi c'étoient

des mulâcres, vous pourriez en recevoir d'eux ;

mais il n'en arrivera pas de long-temps. » M.

Dubayet lui a ſuppoſé des correſpondances dans

· les colonies, & a demandé que M. Briſſot fût

adjoint au comité colonial. Décrété que la diſ

cuſſion s'ouvrira le premier décembre.
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L'expérience a juſtifié les réflexions &

les pronoſtics que nous partageâmes avec

tous les bons§ à l'époque du ſer

ment impoſé aux Eccléſiaſtiques, pour les

forcer d'adhérer à la Conſtitution civile du

Clergé, ou de renoncer à leurs bénéfices.

Interprétations tortionnaires de ce ſerment ;

fureurs populaires appellées ſur les Prêtres

non-jureurs; confuſion d'idées, mépris de

la Juſtice & de la Loi, par leſquels ces

Prêtres, libres de ne pas jurer, ont été

qualifiés, conſidérés, traités comme ré

aélaires ; tout principe de tolérance ſub

verti ; Egliſes ouvertes par la Loi , & fer

mées par la multitude; excès infâmes ré

†& impunis, contre des Perſonnes de

exe, contre des Religieuſes dignes de la

vénération publique; Décrets ſur Décrets

our confirmer, abroger, étendre, modi

er, réprimer; autant de perſécutions que

de Loix inutilement deſtinées à les préve

nir; violences qui, en divers lieux, tels

que Niſmes & Montpellier, ont pris le

caractère de la ſcélérateſſe ; haines reli

ieuſes reſſuſcitées ; ici des Paſteurs chaſ

és à force ouverte ; là des Paſteurs main

tenus ou repris , malgré l'autorité civile;

les Peuples diviſés entre leurs anciens Chefs

ſpirituels & les nouveaux; ſcandales, trou

bles, animoſités, anarchie dans l'Egliſe

- - COIIlIIlº
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comme dans l'Etat, telles ont été les ſuites

prévues de ce ſerment, coup porté à la

Conſtitution, & qui a mis un fanatiſme

tyrannique & l'intérêt aux priſes avec l'en

thouſiaſme & le déſeſpoir.

Lorſque toutes les Reſigions ſont éga

lement fibres & protégées , il eſt poſſible

de maintenir la paix entr'elles, par l'indif

férence du Gouvernement à tous ceux de

leurs actes qui n'offenſent point la tran

quillité publique; mais l'Aſſemblée Natio

nale n'avoit plus cet avantage. Cependant,

il eſt à croire que les déſordres, l'oppreſ- .

fion, les réſiſtances euſſent pris fin, ſi l'on

avoit rigoureuſement & de bonne heure

maintenu la liberté des Cultes, & laiſſé

aux Citoyens le droit de ſuivre les Paſ

teurs , en poſſeſſion de leur confiance. Le

Département & la Municipalité de Paris,

enfin pénétrés de cette vérité , firent : le

mois dernier , ouvrir des Egliſes aux

Catholiques non-conformiſtes , depuis cet

inſtant, la paix n'a point été troublée ;

mais ce retour à la Loi & à la Juſtice,

recommandé par le Miniſtre de l'intérieur

aux Départemens, a occaſionné dans plu
ſieurs de nouveaux troubles. - •

. Il eſt impoſſible de s'en déguiſer la

cauſe, lorſque, d'une part, on a vu des

Directoires & des Munieipalités retarder ,

refuſer même l'exécution de ces meſures; &

de l'autre, des mouvemens ſuſcités à Caen, à

• Nº. 48. 26 Novembre 1791. N -
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Tours, àMon pºli # à Limoges, en vingt

autres endroits où les non-conformiſtes

commençoient à rentrer dans leurs Egliſes.

Cette liberté menaçoit d'une ſolitude com

plette les Temples deſſervis par les Prêtres

Conſtitutionnels ; elle choquoit l'intolé

rance des Clubs; elle étoit conſidérée par

leurs partiſans eomme une ofſenſe à l

droit d'opprimer. Il falloit de nou

veaux prétextes. contre les Prêtres aſſer

mentés : on les a fait naître : l'ouver

ture des Egliſes a été troublée par des

violences : ſuivant la règle éternelle ,

on les a attribuées aux non-conformiſtess

leurs perſécuteurs ont dreſſé des procès

verbaux; on peut juger de leur fidélité par

coux qui ont été tranſmis de Caën & de

Montpellier. De toutes parts, on a vu fon

dre à l'Aſſemblée Nationale des dénon

ciations accumulées ; les perturbateurs ont

accuſé leurs victimes de ſemer le trouble:

c'eſt encore & toujours, l'apologue de

la Fontaine :

Je tbndis de ce pré la largeur de ma langue.

Ce concert de fictions, cet échauffe

ment de commsnde a coïncidé juſte avec

les diſcours qui préparoient à la Tribune

de nouvelles rigueurs contre les Prêtres

non-aſſermentés. Il faut peu de ſagacité

pour ſaiſir le but évident de ce commé

rage. Les délateurs, les Pétitionnaires des

Départemens avoient leur fil à Paris. Ms
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paroiſſoient invoquer l'Aſſemblée, & c'eſt
de l'Aſſemblée que ſortoient les formules

d'invocations : même ſtyle, mêmes motifs,

mêmes châtimens requis, ſoit dans les

harangues des Démagogues , ſoit dans

les Adreſſes de leurs échos. Un grand

nombre des principaux Décrets de l'Aſ

ſemblée dite Conſtituante, furent em

portés par la même combinaiſon. Elle

donne l'initiative des Loix à chaque pe

loton de Citoyens, a chaque Société qui

· vient exprimer, en termes violens, ſon vœu

anticipé ſur la Loi méditée : les Inſtigateurs

， de ces déclamations, admiſes & lues ſans

vérification de ſignatures, les préſentent en

fuite comme le vœu du Peuple, comme

des dépoſitions en faveur de l'avis qu'ils

projettent de faire décréter : avec ce ſecours,

' iis donnent l'impulſion aux # its pareſ

ſeux , ils électriſent les ames foibles, ils

réduiſent au ſilence les gens modérés &
réfléchis. - - - |

| Cette groſſière tactique, dont l'effet eſt

immanquable dans une Aſſemblée popu

laire, publique , tumultueuſe, dégagée

de toute eſpèce de contrôle, a amené le

dernier Décret contre les Prêtres non-aſſer
mentés. . • • *

| , On aura obſervé que, dans l'hiſtoire

des imputations faites à ces malheureuſes

victimes, auxquelles on arrache le dernier

lambeau, la dernière dépouille que l'im
- *. - - 2,
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gratitude publique avoit reſpectée, on n'a

† pas un ſeul des prétendus délits, ſur

eſquels on appuye ces inhumaines diſpo

ſitions. Nul Prêtre ſpécifiquement nommé;

nul cas de déſobéiſſance ou de ſédition,

formellenient attribué à tels ou tels d'en

tr'eux ; nulles preuves écrites ; nuls témoi

gnages, ſinon ceux des Clubiſtes, & de

quelques Municipaux coaliſés avec eux :

on ne cite aucune information légale, on

ne déſigne pas même les dates ; ce ſont

les Prêtres en général qui par-tout excitent

des revoltes , & qui troublent l'ordre pu

blic. Ce trouble eſt toujeurs ſuppoſé être

le fruit de leurs inſtigations : le cri de trou

ble a été le pivot de toutes les déclama

tions incendiaires. Perſonne n'a demandé

en quoi conſiſtoit le trouble; car, appeller

de ce nom l'exercice que font un ou plu

ſieurs Citoyens de leurs droits légitimes,

eſt un protocole de tyrannie. Dans le ſens

des diſcoureurs qui ont amené le Décret,

les perturbateurs ſont ceux qui aux ter

mes de la Loi, ouvrent leurs Egliſes par

ticulières, & y célèbrent leur culte : les
Citoyens paiſibles, au contraîre, ſont ceux

† empêchent ou qui troublent cette célé
ration. - -

· Dans le rapport imprimé de MM. Gal

lois & Genſonné, Commiſſaires civils en

voyés dans le Département des deux Sè
vres & de la Vendée, on lit : « Nous

-
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erûnies qu'aux veux de la Loi, on ne peut

être en état de révolte , qu'en s'y mettant

- foi-même par des faits précis, certâins &

- êonſtatés ,# ſi les fidèles n'ont pas

de confiance dans les Prêtres aſſermentés,

ce n'eſt pas ur moyen de leur en inſpi

rer davantage , q# d'éloigner de cette

manière lesº Prêtres de leur choix » A

# judicieux , les

Colehiſſaires qui cºtºexécuté leur miſ

ſion ave, prudence &.impartialité, n'ont

joint l'allégation d'aucun fait poſitif &

| prouvé contre tels ou tels Prêtres de la Ven

dée. Il eſt vrai qu'ils reprochent à l'Evê

que de Luçon, à ſes Grands Vicaires, aux

Prêtres de la Miſſion, un plan & des inſ

· tructions circulaires pour préſerver les Fi

dèles de toute Communion avec les Intrus,

\ & pourvoir ſecrettement à l'adminiſtration

des Sacremens. | -

Ces moyens qui agiſſent ſans doute ſur

· les conſciences, pourroient auſſi agir ſur

· les actiens ; mais on n'y découvre aucune

invitation à la révolte , ou à l'infraction

de l'ordre civil. Dans les temps de per

fécution , les Paſteurs de toutes les Reli

gions les ont employés. Des inſtructions

ſyſtématiques de même nature, répandues

ans leurs troupeaux par les Miniſtres Cal

viniſtes , furent un crime aux yeux des

Conſeils de Louis XIV. Entendroit - on
les imiter aujourd'hui :

-

N 3
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PôNr ramener la paix, ou du moirs pour

ôter tout prétexte de la troublèr, l'Aſſem

blée Nationale avoit le choix ou de retirer

la Conſtitution civile du Clergé, ou de

ſupprimer le ſerment de Novembre 179o.

Au défaut de l'iïne ou de l'autre de ces

réſolutions, elle pouvoit impoſer à tous
les Prêtres officians de tous les Cultes ſans

diſtinction, l'obligation générale d'un fer

ment purement civil de reſpecter la loi &

l'ordre public.

L'on a préféré de rendre la Conſtitu

tion haïſſable à tous les adhérens du Culte

Catholique Romäin, d'enlacer les Prêtres

non-Conformiſtes dans un ſerment à deux

tranchans, & d'ouvrir les portes à la ty

rannie la plus arbitraire--- " ,

En 1789,l'AHembléeConſtituante déclara

que les biens de l'Egliſe étoient à ſa diſpoſi

tiôn, & en décida la vente. Parle ſerment du

27 Novembre 1799, elle priva de leur état

tous les Eccléſiaſtiques conſcientieux. Per- .

ſonne aſſurément ne lui reprocha d'en avoir

fait trop peu : des Citoyens dépouillés de

leurs biens , dépoſſédés de leurs fonctions,

ſans égard à l'âge, aux vertus, aux ſervices,

à tous les titres qui en rendoient la plu

part recommendables & ſacrés , deve- .

noient des objets de pitié : ils ne le furent

· point pour des Révolutionnaires féroces,
† arrivés du néant à la fortune & à

autorité, trouvôient n'avoir jamais aſſez

, .. -
-

-

\
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ſait de • # º & dont l'étude

conſtante fut de livrer aux outrages de

la multitude, les victimes auxquelles ils

laiſſoient la vie pour pleurer leur ruine.

Cependant, un ſcrupule d'humanité dé

termîna l'Aſſemblée Conſtituante à aſſigner

aux Prêtres non aſſermentés un traitement ,

bien modique à la vérité, mais à rigueur

ſuffiſant pour les empêcher de mourir de

faim. Ce pécule, cette eſpèce d'aumône

faite à des Citoyens dont on venoit de

dévorer toutes les propriétés, & de ravir

toutes les reſſources, fut garanti par l'Aéte

Conſtitutionnel. Dans le titre V , art. II ;

ces penſions furent déclarées faiſant partie

de la dette Nationale, dont les fonds ne pour

roient être jamais ni refuſes ni ſuſpendus.

• Aujourd'hui, l'Aſſembiée Conſtituée ne

reconnoît plus ni cette dette, ni cet enga

gement, mis néanmoins au deſſus de ſes

atteintes. Elle impoſe un ſerment à ſes

créanciers, & confiſque leurs créances,

s'ils ne ſe ſoumettent pas à cette preſta

tion. Elle ſeroit donc auſſi maîtreſſe d'ac

† ainſi ſes dettes envers les divers états

e la Société, en en ſubordonaant l'ac

quittement à des formules juratoires. Et

guelle Loi a fait du ſerment civique, une

condition du reſpect à garder à la foi & '

aux engagemens publics ? Quel exemple

d'immoralité ! quel motif de terreur pöur
tous les créanciers publics l Sil# ainfi

- - 4
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permis au Corps Légiſlatif de diſpoſer des

propriétés, malgré les Loix qui les garan

tiſſent, ſous prétexte de s'aſſurer du dé

vouement des Citoyens à la Conſtitution,

, cù eſt la claſſe de propriétaires que ſa poii

tique entreprenante ne pourra pas atteindre ?

Les Etrangers, nombre de rcntiers regni

coles ne prêtent point de ſerment civique.

Se croiroit-on en droit de les y forcer ſous

eine de confiſcation ? Les penſions des

§ épouillés font dans une catégorie

encore plus ſacrée. Si parmi eux, il en eſt

de turbulens , vous ne pouvez porter la

main ſur la propriété du coupable, qu'a-

près un jugement légal. -

Cette partie du Décret eſt donc évidem

ment illégale, immorale, injuſte : elle

porte un caractère d'autant plus cdieux ,

qu'elle n'aſſujettit point les Prêtres des

autres Religions. Un Rabbin, un Miniſtre

Calviniſte, un Paſteur Luthérien ne ſont

point tenus à ce ſerment civique; leur refus

ne les prive ni de leur état, ni des créances

qui peuvent leur appartenir dans la dette

nationale. * -

- Pas plus qu'eux, les Prêtres Catholi

- ques non aſſezmentés ne ſont Fonction

naires publics , & Serviteurs ſalariés du

Public. La, Loi les a conſidérés comme

des uſufruitiers légitimes & dépouiilés ,

auxquels la Société doit une indemnité. .

Sans cette indemnité juſte et préalable, la

· ' ^ - * -
,



Déclaration des# de l'Homme eſt

un arſenai d'impoſtures. -

* Quant au ſerment en lui-même, il em

braſſe l'Acte conſtitutionnel tout entier. Or,

dans cet Acte, entr'autres diſpoſitions qui

| répugnent à la conſcience d'un Eccléſiaſ

tique. Catholique Romain , · ſe trouve

l'élection des Miniſtres du Culte faite

† le Peuple. De tous les articles de

la Conſtitution civile du Clergé, c'eſt le

# contraire peut-être aux principes de

la Religion Catholique; car il n'y a pas

dans ſon Hiſtoire, un ſeul exemple de

Curés élus par le Peuple; & ſi le Peuple

#ºncouroit autrefois au choix de ſe
vêques , c'étoit uniquement en manifeſ

*r• • - - - X t , , i 4 * • -4 e - • ' º -

nt ſon deſir pour telle élection a faire,

ou ſon conſentement à telle électiQn faite,

mais jamais il ne fit cette élection.

· Il eſt donc évident que les mêmes
motifs qui ont entraîné les refus du ſer

ment - du 27 Novembre , 179o , militent

contre celui de l'article 3 du titre 2 de
· l'Ačte conſtitutionnel ; l'élection populaire

confirmée par cet Acte ne pouvant pas plus

être conſidérée par† » COml

me un réglement temporel, qu'il ne l'étoit

dans la Conſtitution civile du Clergé.

, Si les Auteurs de ce Décret n'avoient eu

d'autre but que le ſoin de la tranquillité

ublique, & de s'aſſurer de l'obéiſſance des

† aſtiques à la Conſtitution, ils au

- - - # N 5
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roient admis la modification que plu

ſieurs Membres éclairés avoient propoſée ;

ils euſſent autoriſé les Prêtres à jurer le

reſpect de la Loi, ſous la réſerve de leurs

opinions religieuſes. Mais cet amendement

a été rejetté avec fureur. On a donc évi

démment voulu placer le Clergé non-con

formiſte entre la famine, ou l'aviliſſement

& le déshonneur : on a ſpéculé en finançes
ſur le parjure, & compté les§

ar le nombre d'hommes conſcientieux qui

préféreroient l'indigence à l'abjuration.

` A ces caractères, il eſt aiſé de recon

ncître la main perſécutrice des Sectes rivale

(Sectes à la tête deſquelles je place l'Athéiſ

me) du Proteſtantiſme qui ne cache point

ſes entrepriſes de domination excluſive, &

de ceux des Prêtres Conſtitutionnels qui,

tels que les Chabot & les Fauchet, veulent

régner ſeuls ſur les ſcandales & l'oppreſ

ſion de l'Egliſe Catholique (1# -

· " Le principe de ce§ en explique

les differentes clauſes. Aux Dragonnades

près, les Edits de Louis XIV ne conte

noient pas de pires ſtatuts. C'eſt dans un

Empire, où l'on a prétendu retrouver les

drqits de l'homme & ſanctifier la liberté;

# en offrande aux mânes de Voltaire

* ( 1 ) Il faudroit rendre juſtice aux ſentimens

fages qu'ont manifeſtés quelques-uns des Ecclé

§ de l'Aſſemblée nationale , tels que-

MM. Champion, Torné, le Coz.



( 287 ) .

& de J.-J. Rouffeau, canoniſés comme

les Apôtres de la tolérance, qu'on déclare

Juſpeéls de réualte, et de mauvaiſks intentions

tous les Prêtres auxquels on ôte le pain,

s'ils reſaſent un ſerment que la Loi n'im
poſe qu'à ceux des Citoyens qui§

exercer les droits politiques t Et ſur ces

ſoupçons & ces intentions, un Directoire

auquel la loi interdit toutes fonctions ju

diciaires, pourra arbitrairement chafler de

ſa demeure le Miniſtre du Dieu de paix&

de charité, blanchi à l'ombre des Autels !

Et par-tout où il ſurviendra du trouble

pour des opinions religieuſes, fut-il ſuſ

cité par les Fuſtigateurs effrénés des ver

tueuſes Filles de la Charité, par les ban

dits armés de nerfs de bœufs qui, à Niſries

& à Montpellier, ont inſulté ſix mois en

tiers à la pudeur & à la liberté, les Prêtres

non-aſſermentés ſeront punis du+anniſſe

ment : on les ravira à leurs Familles dont

, ils partagent la ſubſiſtance; on les enverra

errer dans les grands chemins, abandonnés

, à la pitié ou à la férocité publique, du mo

ment où un ſcélérat excitera du trouble pour

le leur imputer ! . - -

La plume ſe refuſe à approfondir de pa

reilles Loix : on recule de dix ſiècles en

les liſant : ou plutôt, on ſe retrouve dans

celui auquel étoit reſervée la honte de

préconiſer ſes lumières & ſa#, à

" - • • --- . - - - - - - - 6 -
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côté des mœurs de la barbarie; & des rafi

mens du deſpotiſme. , - - .

-- Si le Roi ſanctionne ce Décret, il eſt

aiſé de le prévoir, ce ſera un brûlot de

plus lancé dans l'incendie général. On

n'oſe entrevoir la chaîne d'eppreſſions ,

d'atrocités, & de déſordres, qui en ſeront

les déplorables ſuites. - ` · .

La totalité des articles qui doivent com

poſer cette nouvelle Loi n'eſt pas encore

décrétée , mais avant hier Lundi , l'Aſſem

blée, à la ſuite d'une de ces tempêtes qu'on

appelle diſcuſſion , a ajourné indéfiniment

l'article XV, qui pouvoit à quelques égards

ſervir de correctif aux précédentes diſpoſi

tions. Il conſiſtoit à révoquer la formule

du ſerment du 27 Novembre 179o, à ſup

primer le titre de Conſtitution civile du

Clergé, & à ôter aux Evêques, Curés ,

Vicaires, le caractère de Fonctionnaires

publics. ! .

Le Miniſtère des Affaires étrangères reſte

encore vacant. M. de Leffart , dit-on ,

penſe à s'en charger ; mais ce bruit mérite

t-il quelque confiance : Devient-on Chef

d'un Département , qui exige néceſſaire

ment des études, des connoiſſances, une

expérience préalables, comme on prend

un bénéfice ſans fonctions ? L'eſprit dans

cette carrière peut-il ſuppléer à la pratique

& aux notions poſitives ? Et dans quelles

circonſtances un Miniſtre tout neuf abor
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dera-t-il cet écueil ! Sûrement les amis de

M. de Leſſart ne lui ont pas donné un ſi

·funeſte conſeii. M. Garnier, ancien Procu

reur au Parlement, & Membre du Dépar

tement de Paris, qui devoit, à ce qu'on

ajoute, remplacer M. de Leſſart dans le

Miniſtère de l'intérieur, a refuſé cette pé

rilleuſe diſtinction. Il paroît que les Affaires

étrangères ont été inutilement propoſées

à différentes perſonnes. On annonce la dé

miſſion de M. Duportail. Lorſqu'en effet,

on n'eſt utile Ei au Roi ni à la choſe publi

que , & que malgré ſa nuliité, on ne

peut échapper à des dégoûts ignominieux,

on fait ſagement de ſe retirer. Nous l'a-

· vons dit antérieurement; la Conſtitution,

la nature de l'Aſſemblée Légiſlative, l'eſ

prit du moment, & les efforts toujours

croiſſans de la Faction républicaine, ſont

incompatibles avec l'exiſtence d'aucun Mi

niſtère Royal. - -

· M. Péthion , nouveau Maire de Paris,

a réuni 6728 ſuffrages ſur 1o,632 votans.

M. de la Fayette, ſon concurrent , en a

obtenu 3126 , M. Fréteau, 181 ; M. d'Or

meffon, 1 58 ; M. Roberſpierre, 1oo ; M.

Dandré, 77 ; M. Camus , 44; M. Tron

, ehet, 18. Plus, 115 voix perdues. Paris

renfermoit , au mois de Juin dernier ,

: 82,ooo Citoyens actifs ; ainſi, l'Election

· du Chef de la Municipalité, s'eſt faite

par la huitième partie ſeulement de cette
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population politique, A la ſeconde nomi

nation de M. Bailly, le ſcrutin ne renferma

que 14,ooo votans : le nombre de Citoyens
ui† à l'exercice de ce droit

lonſtitutionnel, va donc en décroiſſant. Il

ne s'en eſt trouvé que 7ooo à la nomination

des Electeurs qui ont choiſi les Députés àla

Légiſlature. Par-tout les Aſſemblées pri

maires, ou Municipales, ſontdéſertées dans

la même proportion. Et voilà ce prétendu

vœu général, cette fallacieuſe repréſenta

tion de la volonté publique, qui fait le titre

desargumentateurs populaires parl'autorité

deſquels le plus bel Empire de l'Europe eſt
voué à la déſolation d'une interminable

anarchie ! Après les ſervices qu'a rendu

M. de la Fayette à la Révolution, & aux

Pariſiens en particulier, levoilà récompenſé

par l'affront d'un refus ſolemnel. Encore,

ſi ſon ardeur irréfléchie leur avoit pro

# le†, il pourroit #§

de leur ingratitude. Que er du patrio

tiſme,†††

qui place à la tête de ſon Adminiſtration,

un des hommes dont le ſyſtême a été de faire

périr nos Colonies, plutôt que de ſacrifier

un principe, & qui le nomme au moment

même où S. Domingue ſe couvre de cendres

& de ruines, & nage dans le ſang verſé par

les protégés de ces Inſtituteurs homicides,

qui, dans les deux Mondes, ont formé des

écoles de carnage & de deſtruction. -
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: , Nous avons d# que M. Rœderer étoit

nommé Procureur-Syndic du Qéparte

ment ; M. Roberſpierre, Accuſateur pu

blic ; M. Prieur, Préſident du Tribunal

criminel. Les principales autorités civiles

& judiciaires, ſont donc aujourd'hui dans

les mains des Jacobins. On ſe rappellera

que nous avons conſtamment | répété

qu'une Conſtitution eſſentiellement démo

cratique, où l'on trouve, d'un côté, un

Roi iſolé & ſans pouvoirs, de l'autre, un

Peuple immenſe gouverné par une Afſem
blée affranchie de tout contrôle & de toute

reſponſabilité, nous conduiroit rapide
ment à l'effacement de tout Gouvernement

Monarchique. Qu'on apprécie maintenant

la valeur des promeſſes, des eſpérances ,

des trigauderies de cette clique #Intrigans

corrompus, qui, liés aux Républicains

pour ſubvertir tous les intermédiaires ,

toutes les barrières au deſpetiſme popu

laire, s'en ſont détachés un moment par

un intérêt ſordide , & qui , à l'aide de

deux ou trois miſérables reſſaſſemens, qu'ils

nommoient Reviſion , ont# le Gou

vernement de le maintenir ſur la pointe

de l'équilibre, tandis que les Jacobins

en ſecoueroient la baſe. , , '

-

-

- - - º -

· Nous avons été à-peu-près ſeuls, à ne

pbint douter de la certitude des nouvelles

déplorables, apportées, le mois dernier, en

-
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Angleterre par la frégate la Daphné : on ne

bâtit point de pareilles fables dans des rap

orts officiels. Pendant que les Amis des

Noirs, les Folliculaires leurs échos, les

Révolutionnaires honteux, les Egoïſtes,

les Déclamateurs épuiioient leur ſagacité

à démentir la cataſtrophe de St. Domingue,

· & faiſoient croire à la ſoule que la nou

velle en étoit fabriquée par les Marchands

de ſucre, les informations authentiques

ſont arrivées. Deux aviſos expédiés par

M. de Blanchelande, quatre dépêches de

·ce Général, cinq cents lettres particulières

reçues par les Coions ou par les Négocians

de nos ports; enfin, les dépoſitions aſſer

mentées de pluſieurs Capitaines, & les

procès-verbaux de l'Aſſemblée Coloniale

ont détruit toute eſpérance & toute incer

titude. On parcourt avec effroi ces épou

vantables relations : voici le précis des

quatre lettres de M. de Blanchelande , &

d'autres pièces authentiques. * » -

ce La révolte des Nègres eſclaves de la partie

du Nord de Saint-Domingue , a continué pen

dant tont le fois de Septembre , & continuoit

encore le 1 o Octobre. » - * -

, ce Les Eſpagnols de la Havane & de San-Do

mingo, n'ont pas envoyé ies ſecours qu'on leur

avoit demandés. » - - · ·

ce La Jamaïque a envoyé 5oo fuſils & trois cor

vettes; mais n'a pu fournir un ſeul homme. » .

ce La Colonie s'eſt trouvée réduite à ces

fmoyens de défenſe naturelle. » ' • ' :
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· « Il y a eu diverſes réunions de Nègres dans

différens poſtes. Le Gouverneur en a auſſi établi

pluſieurs de troupes de ligne & patriotiques. » .

« Au Port-Margot, le poſte commandé par

M. Vallerot, s'eſt ſcutenu avantageuſenient, &

a tué 6oo Noirs. » #

ce Les bourgs du Dondon & de la Grande R vière

ont été abandonnés par leurs Habitats, dont

une partie a été maſſacrée; i'autre s'eſt retirée

chez les Eſpagnols , qui les ont mal reçus. Les

Nègres ſe ſont établis dans ces deux quartiers,

& iis en tiroient leurs vivres pour les camps qu'ils

avoient formés dans la plainc. » - - - -

ce Les Ouvriers du Cap & ceux qu'on appelle

Petits-Blancs, & autres gens mal-intentionnés

dont la ville fourmilloit , donnoient beaucoup

d'inquié:ude au Gouverneur.Ils ont prçpoſé de

ma cher contre les Noirs, à condi iou qu'eº e r

donneroit les deux tiers de ce qu'ils ſauverc eºt.

L'Aſſemblée Générale a rejetté cette propoſition

avec horreur. » - - - - - " . - - -

« Des détachemens du régiment d'Artois & de

Normandie gardoient les derrières du Cap, dans

la montagne des Gonaïves , pour 2empêcher la

communication avec les autres parties de la Co

lonie ; ces deux régimens, arrivés dernièrement

| de France , inquiètent le Gouverneur, par leur

défaut de ſubordination & de diſcipline. » . -

, ce Il s'eſt fait beaucoup : de forties contre les

Nègres, depuis le 1". juſqu'au 25 Sep#émbre ;

&, dars toutes, il en a été tué un nombre con

ſidérable. » . . - . ' i . • · t -

ce M. de Rouvray, Maréchal de-Camp, &

M. de Tcuzard ,L§ du régi

ment-du-Cap, ont marthé avec 3ooºhommes

:
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fur le camp des révoltés , établi aux habita

tions Duplaa & Bullet ; ils cn ont tué une

grande quantité. »

« M. de Rouvray, forcé enſuite de quitter

le commandement par maladie , a été remplacé

par M. d'Aſſas. » - -

« Dans ces différentes attaques de poſtes ,

on a perdu peu de Soldats & de Dragons Pa

triotes ; M. de Neufvi , Chevalie de Saint

Louis, & Capitaine d'Artillerie, a été tué ; M.

de Fontanges , Officier-Génétal , commandant

aux Gonaïves , a eu un coup de feu à l'épaule. »

« Le 22 Septembre , quelques Dragons Pa

triotes s'étant abouchés avec des Nègres révoltés,

- qui ſe plaignoient du deſpotiſme de leurs Chefs,

il parut qu'une proc'amation pourroit faire un

bon effet ; en conſéquence , le Gouverneur

d'accord avec l'Aſſemblée Générale, en fit une,:

ärun détachement de Bragons , alla en porter,

une grande quantité d'exemplaires au lieu con

venu ; mais les Dragons ayant dépaſſé la limité

fixée, pour recevoir la réponſe", cela occaſionna

un combat ; les Dragons furent enveloppés par

la Cavalerie Nègre, il y en eut cinq de tués. »

« Le 27 Septembre, le Général avec 12oo

hommes de troupes Patriotiques & de Ligne ,

formant deux diviſions commandées par M. de

#& Toutard, marchant ſur deux colonnes

avec ſix pièces de canons , attaqua le camp où

les Nègres s'étoient retranchés à deux lieues du

Cap, ſur les habitatiens Gallifet & d'Agoult,

ils les diſpersèrent facilement , après leur avoir

tué 1 oo hommes. L'artillerie des Nègres étoit ft

mal ſervie, qu'il n'y a eu qu'un ſeul§
triote bleſſé à cette expédition ; les Nègres pour

ſuivis , ont gagné les montagnes ; mais dans ta
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crainte qu'ils ne vinſſent une ſeconde fois for

mer des camps au même endroit, le Général a

fait raſer les bâtimens de ces deux habitations. **

· « Le même ſoir, M. de Cambefort ayant ſu

que quelques fuyards de Gallifet, avoient joint

les révoltés du Morne-Rouge, attaqua ce poſte

avec 1 5o hommes de Cavalerie ; il y tua 4o

Nègres, & y prit une pièce de canon. gn des

principaux Chefs des Nègres périt à cette attaque ;

on fut obligé de raſer les bâtimens des habitations

d'Hericourt, le Normand& Butler. »

« On a trouvé dans les camps que l'op a forcés,

des lettres écrites par les Che § révbltés, qui

annoncent qu'ils ſont fatigués & qu'ils manquent

de munitions. » -

· « Les gens de couleur ſe ſont réunis dans toute

la partie du Nord, en nombre conſidérable, aux

Blancs ; auſſi l'Aſſemblée générale étoit - elle

diſpoſée à accueillir toutes leurs demandes avec

bonté, elle leur a permis de s'aſſembler & de

†º immédiatement de toutes leurs pétitions.

afin , ſuivant une lettre de M. de# -,

commandant la Marine au Cap, du 26 Sep

tembre, l'Aſſemblée générale a accordé le titie

de citoyen actif à tout homme libre, de quelque

couleur qu'il fût. » -

: « La révolte des Nègres a été fomentée par

les Mulâtres de la grande rivière & du Trou; on

croit que ce ſont eux qui, lots de la première

révolte, furent condamnés par contumace, ainſi

que leurs parens, LAſſemblée générale les a

relevés du jugement rendu côntr'eux, & s'

engagée de† leur gtâce auprès de l'Aſ

ſemblée Nationale & du Roi ; mais les Nègres

révoltés n'ont point voulu les prendre pour Chefs,

# ont pris que parmi les gens de leur cºu
CJ!, 22 - - -
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te Suivant la déclaration du Capitaine Dupin, le

nombre des ſucreries brûlées cſt de deux cents.

Celui des caféteries de 3 cents, & celui des Blancs

tués ou maſſacrés de cinq à ſix cents, Le nombre

des Noirs tués dans les attaques, ou qui ont péri

fur les échaffauds eſt de 4 à 5 mille. Les Blancs

· étant excédés de fatigue, & l'air étant infecté

Par le grand nombre de cadavres épars ſur la

terre , il y avait beaucoup de malades au Cap,

ou il en périſſoit journellemcnt. L'armée af

fo biie cſt o !igée de ſe tenir ſur la défenſive ,

& de ſe préſerver des incurſions des Noirs. Le

jour de ſon départ ( le 9 Octobre ) , ils étoient

cncore en armes dans toute la plaine, & il étoit

lºP ſſille de prévoir le terme de ces malheurs.

#a Colonie réclame les ſccours les plus prompts &
les Plus gands. » - , •

, # Il eſt | arrivé ſix Commiſſaires de l'Aſſem

blée générale de Siifit-Comingue ; ſavoir, MM.

Cougnac-Mion, Millet , le Bugºet , Cheſneau

de la Mégrière, la Gourgue & de Sainte
- , . - • «· James. » -

« Les gens de couleur libres du Port-au-Prince

s'étant raiſemblés en armes à la montagne de la

Chibonnière , les Gardes Nationales & troupes

de ligne, alièrent peur les diſperſer, mais ils ont

- éprouvé un échec, & pluſieurs habitations ont été

incendiées. Lesgens de céuleur après cet avantage,

ont propoſéun concordat que les Blancs ont arrêté ;

ils ont enſuite réuni leur force armée à celle des

Blancs, & on a chanté un Te Deun en raifon de

cette réunion. » . - - -

ce M. J. B. P., ſecond Capitaine du navire

la F l eité, de Bordeaux, écrit du Cap, le 81Oc

tobre, à M. la Bouche, à Bordeaux. » -

` & Qu'il paroît que les Nègres veulent ſe

-
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rendre, qu'ils ont rait des ſignaux rour parler,

de manière qu'un particulier a é:é afiez har

· di, pour alier ſans armes près de leur camp.

iis ont demandé leur grace, que M. l : Gé

ce néral leur a accordée, diſant , qu'il5 étoieat

ce au déſeſpoir de tout ce qu'ils avoient ſait

· contre les Blancs, qu'un Blanc étoit l'auteur

de leur révolte. Le lendemain , le même par

ce ticulier leur a porté quantité d'exemplairés de

•e la Proclamation du Général : ils ont demandé

« deux jours de délai [ our la communiquer àtout

« leur p-Iti. » s |

，

C6

- 4

Il réſulte des lettres particulières que

toute la plaine du Nord depuis le Port

Margot au Trou, a été ſaccagee. Les Nègres

ont égorgé environ 45o Blancs,violé& tué

les femmes & les filles, ſcié des habitans

entre deux planches, & maſſacré juſqu'aux

enfaps à la mamelle. La jeune & jolie

Madame Bayon , âgée de 19 ans, s'eſt poi

gnardée entre deux Nègres qui ſe prépa

roient à la déshonorer. —Nombre de petits

Blancs, de Matelots ou Seldats que la

France a vomi ſur cette terre infortunée

pour en achever la perte, s'étoient unis à

la rébellion. Pluſieurs de ces Blancs : v ient

teints leur viſage avec 1 : ſuc du Genipa. Un

de ces ſcélérats qui commandoit les Nègres

raſſemblés au Camp de Galifet, avoit établi

le fauteuil qui lui ſervoit de trône , dans

le beau ſallon de l'habitation du Maître. A

chacun de ſes côtés étoit un baril de poudre,
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ur faire ſauter la maiſon en cas de danger

ſubit. Pendant que ſes complices faiſoient

carnage, il ſe délaſſoit des fatigues de la

uerre avec un ſerail de femmes Blanches,

† , Mulâtreſſes, dont il s'étoit entouré.

Divers Nègres ont donné des exemples hé

roïques de fidélité, en ſe laiſſant tuer plutôt .

ue de ſuivre les rebelles. Un Nègre de

. Buller, nommé Janot, a égorgé ſui ſeul

6o Blancs. On a portéau Gérent de l'habi

tation de Galiffèt, ſon enfant tranſpercé

d'une pique, après avoir été arraché des
entrailles de ſa mère maſſacrée. '

Dans une lettre du †.en date du

Septenibre, écrite par un Membre de l'Aſ

ſemblée Générale, on lit : _ -

« Nous avons envoyé à San - Domingo, le

Préſident a répondu : » - - - -

· « Vous demandez des ſecours au nom de

se votre Roi ! & il eſt priſonnier ! vous l'avez

• détrôné. Au nom de la Rcligion ! vous l'avez

• anéantie , vous avez proſcrit les Miniſtres...

» Au nom du Pacte de famille ! Il n'çn exiſte

» plus, votre Nation a mépriſé les traités. "

« Le Préſident Eſpagnol a ajouté : « Je fais

» un raſſemb'ement de Troupes pour empêeher

s, due vous & vos Nègres n'entriez dans les

• États du Roi mon Maître, & j'y ajoute zoc

» Lanciers qui, tous fidèles & braves , ſauront

» empêcher que perſonne n'entre. » .

La plupart des avis confirment cette ré

ponſe du Gouvernement Eſpagnol, qui,

• en effet, n'a permis l'entrée de ſon terri
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toire qu'aux femmes & aux enfans. Per

ſonne ne juſtifiera la dureté de cette con

duite ; mais il eſt affreux que nos déſor

dres , nos maximes atroces , l'horrible

licence de nos troupes, les excès commis

antérieurement à St. Domingue, l'anéan

tiſſement de l'autorité légale dans cette

Colonie, & la ſotte efferveſcence des ha

bitans qui expient maintenant leur imita

tion de nos folies populaires, aient preſcrit

aux Eſpagnols d'abandonner à ſon ſort un

territoire ainſi peſtiféré. · .. | 2 |

A peine étoit-on revenu de la première

douleur qu'inſpire cette cataſtrophe, dont

le remède, nous le diſons avec crainte,

aggravera peut être les malheurs de la Co

lonie, que le Miniſtre a reçu la nouvelle

officielle de ceux de la Martinique, de la

Guadeloupe,& de Ste.Lucie. Les troupes &

les Matelots ont romputous les freins, chaſſé

leurs Officiers, commis les plus horribles dé

ſordres. M.de Behague leur a heureuſement

échappé : il a fui on ne ſait où : quelques

avis indirects le diſent arrêté par les rebelles

a Ste. Lucie. Ainfi, il n'eſt plus† de

douter d'un plan combiné de ſubvcrfion

énérale dans les Colonies, pour exécuter

· le vœu de MM. Roberſpierre, Grégoire,

Briffot, Clapière, Condorcet, & autres amis

de l'humanité.Ainſi ſe vérifient les annon

ces, ſi indignement repouſſées, de ceux

qui ontprédit que cet Empire alloit tomber
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en lambeaux. Que tous les Propriétaires

y réfléchiſſent bien : il exiſte en France

uinze millions de Nègres, quinze millions

† de déſœuvrés , d'aventuriers,

de ſoldats licentieux, de brigands qu'au

cune autorité ne contient, de miſérables

ſans pain, dont la Révolution a mis les

aſſions en liberté, affranchi & armé les

§ , augmenté les deſirs & les beſoins.A

côté d'eux ſont des hommes pour qui nuls

droits, nulles propriétés, nul ordre public,

•nulie autorité, nutles Loix ne ſont ſacrées,

& dont la théorie ainſi que les efforts vont

à renverſer , avec le fer & la flamme ,

les fonde mens même de la Société. Il n'y

a pas un inſtant à perdre pour empêcher

que la France entière ne ſoit bientôt

réduite, à l'état de nos Iſles, ou du Comtat.

Les foibles Pouvoirs crées par la Conſti

tution ne peuvent plus arrêter le torrent : il

grofiit & ſe déborde de toutes parts. Nous

avions rapporté l'Arrêté du Département

du Haut-Rhin , & les meſures priſes pour

arracher enfin des mains des habitans de

Béfort , ce convoi d'argent appartenant à

l'Etat de Soleure , arrêté en Juin à Bar-ſur

Aube, libéré par Décret de l'Aſſemblée,

reſaiſi dans le Sundgau, & détenu à Béfort .

malgré les Loix, les ordres Miniſtériels,

les réquiſitions itératives. Le Commiſſaire

du Département du Haut-Rhin qui s'eſt

tranſporté à Béfort pour y faire sés #
- d

V
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la Loi , a couru le riſque de ſa vie, ainſi

que les hommes de confiance qu'il avoit"

amenés pour le chargement des caiſſes. Il

a été forcé de renvoyer ceux-ci , ſecrette

• ment, par la poſte, pour les ſouſtraire à la

rage de la populace. Lecture des Décrets

& des Arrêtés du Département, exhorta

tions d'obéir à la Loi, tout a été mépriſé,

ar la multitude armée & attroupée, contre,

§ ſe briſent les autorités conſtituées

- Par-tout les honnêtes gens, les Citoyens

paiſibles ſoupirent après l'ordre , la tran

uillité , la sûreté. La plupart des villages

† dans un état déplorable : leurs Officie s

Municipaux n'entendent rien à l'adminiſ

tration , & ſont privés de tous moyens de

ſe faire reſpecter. La police eſt entièrement

perdue ; la Gendarmerie Nationale n'oſe

pas agir ; les mœurs de la claſſe inférieure

du Peuple ſe dépravent de plus en plus.

Chaque jour apporte le récit de quelque

ſcène atroce. La ſemaine dernière, à l'occa

ſion d'une , querelle pour des grains, le

Maire de Melun a§ être maſſacré : on

l'a tiré criblé de coups, des mains de la

populace; il eſt encore malade, On annonce

de nouveaux malheurs a Montpellier : les

troubles religieux s'aggravent dans plu

ſieurs Départemens ; le refus des impôts

continue opiniâtrement ; & ce qui eſt plus

effrayant encore, cette anarchie toujours

croiſſante ne fait naître que de ſtériles

N°. 48. 26 Novembre 1791.
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regrets, ou des moyens entre les mains des

méchans de l'augmenter encore.

· A tant de cit conſtances, qui, à l'approches

d'un hiver ſur-tout , rendent plus menaçante

† déſorgani ation de. la Franee, privée.

, tout Gouvernement effectif, ſe joint encore

l'extenſien qu'on a donnée à la dernière amniſtie.

Qu'on eût aboli des procédures commencées ſur

des délations , & fondées ſur des indices, contre

des hommes accuſéspar l'eſprit de parti, de deſſeins

hoſtiles à la Conſtitution; qu'on eût fait grace.

à des, ſéditieux , à des inſurgens , dont la tur

bulence n'avoit preduit aucuns forfaits; qu'on

efit, enfin libéré des hommes , ſuſpects , & non

cpnvaincus de violences criminelles, cette indul

† n'eût offenſé ni la juſtice, ni l'ordre public.

ais, ſur le prétexte de cette amniſtie pour des

crimes d'Etat, on a ouvert les priſons à des ſcé

† ſouil'és - des§ ».# attentats,#

igandages les plus horribles.Jamais aucun

† d'une : ſcmblable†
Autant vaudroit lâcher des Ménageries debêtes

féroces. On ſe rappelle qu'au commencement de

l'année, une troupe de bandits dévaſtoit les Par s

de Chantilly, ce ſéjour ſi bien peint par M.

de Buffon, lorſqu'il a dit que tout y reſpiroit les

nobles goûts du Maître. Pour arrêter ces bri

gandages, qui duroient depuis pluſieurs- mois,

on plaça à Chantilly uni détachement , dg

Berry, Cavalerie. On ſe ſouvient encore qu'une

Patrouille de ces Cavaliers ayant tenté d'écarter

ar les voies de la douceur, une troupe de ces

#§ , ceux-ci aſſaſſi èrent le Maréchal-des

Logis, un Biigadier des Chaſſes de M. le Prince

de Condé, & b'eſſèrent preſque mortellement M.

deB onneval, Trois des meurtriers furent arrêtés,
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s traduits devant le Tribunal de Senlis. Autant

qu'on l'a pu, on a fait traîner l'inſtruction du

procès. Enfin, M. le Garde-du-Sceau a écrit

au Commiſſaire du Roi à Senlis, que les Aſſaſſins

de rrois Citoyeus ſe trouvoient compris dans l'am

niſtie, & qu'il falloit les 1emettre en liberté ;

ce qui a été exécuté ſans autre formalité. -- Et

l'cn oſe reprocher à M. le Pince de Condé ſon

abſence du Royaume ! Et M. le Garde-du-Sceau

le mer a e de l'indignation du Roi s'il ne vient

pas jouir de la protection des Loix ! Ge Miniſtre

a-t-il donc promeſſe des Meurtriers qu'il a fait

élargir, qu'ils ne viendront pas égorger le Maître
de&# s'il ſe haſardoit à y revenir, comme

ils ont aſſaſſiné les défenſeurs de ſes propriétés. .

Les Annales du temps ſont devenues un
Creffe criminel : elles ſuppléent bien foi

blement, il eſt vrai , au ſilence des Loix

& de la Juſtice publique. Nous aviens

rempli cette fonction§ , en pour

ſuivant depuis quinze mois, à la face de

toute la France,les monſtres qui ont porté

le fer & le feu à Avignon & dans le Com

tat, chaſſé les Propriétaires, conquis cette

province ſur ſon Souverain légitime, ar

raché le vœu des Peuples par une chaîne

de cruautés, entaſſé autant d'impoſtures

que de crimes, & aſſuré à leurs Protec

teurs de l'Aſſemble Conſtituante la poſſeſ

ſion des débris ſanglans d'une contrée jadis

ſi floriſſante. Eh bien ! je paſſois pour ca

lomnier ces pcrtueux Patriotes ; j'étois un

2
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Ariſtocrate, un p# ifte, un Contre-Ré

· volutionnaire ; mais les Jourdan & Conſors

étoient glorifiés par nos Tribuns & leurs

Gazetiers, comme des amis zélés de la

Liberté, comme de généreux défenſeurs

des Droits de l'Homme, comme de reſpec

tables apôtres de la Révolution.Auſſi-tôt

leurs derniers forfaits ont ils été perpétrés,

que leurs amis de Paris ſe ſont hâtés deles dé

mentir.Sans le courage & l'humanité de M.

de Choiſy, qui a fait fouiller ces foſſes clan

deſtines dans leſquelles ils avcient pré

cipité vivantes, ou hachées en morceaux, les

victimes de leur férocité, ce nouveau bien

fait de la Révolution, déguiſé, atténué,

révoqué en doute par trente Journaliſtes,

fût reſté dans l'obſcurité. Il eſt devenu

impoſſible de réſiſter à cent familles éplo

rées qui ont ſollicité vengeance. Le Gaze

tier Tournal, Mainville, Lecuyer fi s ;

Peytavin , Major Général de ces brigands;

Raphel dont ils avoient fait un Juge, &

a 8 autres malfaiteurs ont été arrêtés Jour

dan Coupe-Tête eſt également en priſon :

il avoit fui ; pourſuivi par un piquet de

Huſſards, il ſe jetta dans la Sorgue, &

tira un coup de piſtolet ſur M. Bigonet fils;

ce jeune Avignonois plein de courage l'a

renverſé, déſarmé, ſaiſi. On cherche ac

tuellement les autres Cheſs, qui, malheu

reuſement, auront eu le temps de s'évader.

, Une partie des Révolutionnaires a affecté

^ ' •
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"une vive douleur des énormités commiſes

ar ces ſcélérats ; mais cette douleur , il

falloit la déployer avant la dernière tragédie,

il falloit la déployer lorſque les Patriotes
d'Avignon entaſſoient§ ſur forfaits,

lorſque leurs Envoyés recevoient les hon

neurs de la Séance, & les complimens du

Préſident de l'Aſſemblée conſtituante ;

lorſque les Lameth, les Menou, les Bouche,

les Péthion, les Roberſpierre, tyranniſoient

inſolemment les opinions des Maury, des

Malouet, des Clermont-Tonnerre, de tous

ceux qui racontoient les brigandages de

ces tigres; il falloit ſe montrer ſenfible,

lo ſque les plafonds de l'Aſſemblée reten

tiſſoient de leurs panégyriques; lorſqu'un

le Scène des# inſultoit M. l'Abbé

Maury , pour démontrer à l'Auditoire la

ſimplicité & la bonhommie de ſon ami

Jourdan, dont il avoit fait le compagnon

de ſes travaux ; lorſqu'un Verninac oſoit,

traiter d'Ariſtocrates & d'ennemis de la

Révolution, ceux dont les lumières avoient

percé à jour ce repaire, aujourd'hui fermé,

par des excès qui feront la honte éternelle

du ſiècle , lorſque M. Duportail reſuſoit .
de§ Déſerteurs du régiment

de Soiſſonnois, aſſociés à ces for aits, & '

s'y aſſocioit lui-même par ce refus, lorſ

qu'enfin on les a provoqués, payés, re

ºmpenſés, ſoutenus , uniquement afin

d'opérer la réunion. Il faut rougir de ces

O 3
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† uºif : à ne ſont pas les

'derniers remords auxquels doivent s'atten

dre tant d'hommes† ou ſéduits, qu'a

égarés le délire de la Révolution. Pour

moi, dont lesJourdan & complices avoient

dévoué la tête à la mort, dans des imprimés

que je conſerve comme un titre de gloire,

je n'ai point careſſé leurs mains ſouillées de

ſang, & il m'appartient ſans doute de pleu

rer des calamités dont mes efforts n'ont
pu arrêter le terme.

Il n'eſt sûrement aucun ſupplice trop

grave pour le châtiment des Cheſs qui ſont

arrêtés. Eh bien ! on parle déjà de les com

prendre dans§ Briſſot vient de

l'invoquer hautement pour eux ; il plaide

leur défenſe. Il a oſé imprimer, il y a

quatre jours, que le dernier carrage exé

cuté par ſes amis d'Avignon, étoit le crime

de l'Airiſtocratie ; comme il imprimoit que

les Nobles faiſoient brûler leurs Châteaux,

comme il imprime en ce moment que

les Colons ont ſoulevé leurs Nègres, &

fait détruire leurs propriétés. Et cette exé

crable démence § celle d'un des Légiſla

teurs de la France ! Et c'eſt la Nation qui

a produit Monteſquieu, Fénélon & d'Agueſ

ſeau, qui continue à la tolérer !

Lettre au Rédacteur du Mercure Politique.

- , , , , Paris , 2 1 Novembre 179 I.

« Nous apprenons avec ſurpriſe , Monſieur ,

&9 ) · · · : - -

V. c
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que dans le Mercure ## du 5 Novembre

: 79 1 , pages 7o & 71 , vous avez inſéré une

lettre injurieuſe aux Volontaires Nationaux du

Dépertement de la Drôme, réunis pour ſe for

mer en Bataillon , en laiſſant igncrer & le nom

de l'Auteur de la lettre & le lieu d'cu elle a

été écrite , votre complaiſance à l'imprimer dans

le Journal que vous redigez, nous-a paru bien

officieuſe. Ces Soldats généreux mépriſent ſans

doute des calomnies groſſières ſuggérées par la
haine & l'eſprit de parti ; mais s'ils ſont indi

férents à des traits qui ne ſauroient les atteindre ;

nous qui ſouvent avons été témoins de , leur

zèle à faire obſerver les Loix , de leur exac

titude à remplir leurs devoirs de Soldats Pa

triotes , de leur empreſſement à voler au ſecours

de l'Etat lorſqu'il a été menacé, nous vous aſ

ſurons que leur conduite eſt irréprochable , que

le nombre de ceux qui ſe ſont préſentés excède

le nombre qui avoit été demandé , que leurs

Chefs ſont dignes d'occuper les places aux

quelles ils ont été nommés, & comme Soldats

& comme Citoyens ils méritent l'eſtime des

hommes vertueux. Nous eſpérons obtenir la

même faveur que vous avez accordé à l'Auteur

de la lettre§ qui a excité n tre 1écla

mation , & que vous voudrez bien l'inſérer dans

votre prochain numéro. »

Les Députés du Département de la Drôme , à

l'Aſſemblée Nationale.

EsPYEARD, FLEURY, GvILLARD, SAUTAYRA,

DAGIER , DocHIER. - -

: En publiant ſans délai la lettie qu'on vient

de lire , nous donnons à MM. les Députés &



( 3o8 )

au Bataillon du Département du Drôme, une

preuve des égards que rous leur devons, ainſi

qu'a la juſtice.Nous pourrions demontrer que

la lettre dont ils ſe plaignent avec raiſon , &

dont on nous avoit trop légèrement atteſté l'au

thenticité, n'a vu le jour qu'à cauſe du récit

qu'elle contenoit ſur 1 t vie de Jourdan. Nous

avions biffé d'abord preſque en entier les injuſtes

inculpations faites au Bataillon des Volontaires de

la Drôme ; c'eſt par une inadvertance abſolument

indépendante du Rédacteur, qu'on a laiſſé ſubſiſte :

quelques phraſes injurieuſes. Quelles que, ſoicnt

nos opinions polit ques, nous faiſons une pro

faſſion invariable de n'épouſer jamais les paſſions,

encore moins de ſervir les allégations fauſſes

d'aucun Parti , & notre premier devoir eſt de

démentir des erreurs offenſantes, lorſqu'on nous

a fait malhonnêtement concourir a leur publi

cité. Afin de 1 endre plus complette la déclara

tion qu'on vient de lire, nous y joindrons l'ex

ttait ſuivant, d'une lettre que nous ont adreſſée,

de Montelimart le 12 de ce mois, quelques Offi

ciers du Bataillon outragé : - -

« La convocation des volontaiies s'eſt fiite

à Valence le 12 Octobre ; pluſieurs Municipa

lités n'en étoient inſtruites que par le bruit pu

blic ; elles y ont envoyé, » -

« Le nombre des Volontaires étoit plus que

fuffiſant pour le complet des Bataillons, & les

Commiſſaires ſe ſont vûs forcés , de renvoyer

l'excédent. » - -

« Il n'y a eu de revues paſſées , que celles

exigées par la Loi ; & tous les Volontaires ſe

ſont rendus a l'heure indiquée par le Général. »

C>

•
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, , ce Nul Volontaire du ſecond Bataillon , n'a

été redemandé ni ramené par la Ge darmerie

Nationale. Cinq il eſt vrai ſont partis ſans

| congé , mais c'eſt depuis le 21 Octobre , de

cinq deux ſont rentiés & ont dit ne s'être ab

ſentés, que pour aller chercher des vêtemens ,

qu'effeétivement ils ont rapportés. Voilà des

faits. 23 - - -

· P. S. M. de Leſart a définitivement ac

cepté les Affaires étrangères. .
-

-

!

Par des lettres du 15 , on apprend que

Montpellier eſt un théâtre d'aſſaſſinats. Cette

vilie eſt dans la déſolation : des ſexagé

naires ont été égorgés. L'élection du

Maire qui , déplaiſoit aux Proteſtans &

aux brigands a occaſionné ces nouveaux

malheurs. . - - -

Pour completter les Pièces relatives aux

calamités de St-Domingue, nous tranſ

crirons ici l'énergique Adreſſe que les

Citoyens de Nantes ont préſentés à S. M.

· S 1 R E, | - fa - " -

ce Toutes les claſſes de Citoyens d'une des

plus grandes villes du Royaume viennent cher

cher aupiès de vous des conſolations aux mal

heurs affreux qui les accablent ; ils viennent

verſer dans votre ſein paternel leurs alarmes

ſur le ſoit de leurs fières, de leurs amis. Il

n'eſt plus poſſible, Sire, de dcuter des excès

horribles qui ont dévaſté la plus fioriſſante Co
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lonie de l'univers ; déjà la partie du Nord eſt

détruite, les Nègres, armés de poignards ai

guiſés par une ſecte prétendue de philantropie ,

ont égorgé leurs Maîtres, ont incendié leurs

propriétés ; enhardis par leur nombre, par leurs

ſuccès, ils menacent les villes & les deux autres

parties de la Colonie ; peut-être dans le moment

oü nous verſons des larines ſur les mânes des maſ

· heureuſes victimes , le reſte des Celons, errant

ſur une terre dévaſtée, y pélit de faim & de
misère. 22 - -

«e Nous venons, Sire, exprimer à Votre Majeſté

tous les ſentimers qui nous agitent dans une pa

reil c calainité ; nous venons implorer vos ſecours

& votre protection pour des hommes réduits au

· déſeſpoir. Nous vous demandons l'expédition la

Plus prompte de Soldats, d'armes & de vivres.

Comme Père de vos Peuples, vous ne vous refu

ferez pas; comme Chefſuprême de laNation, vous

pouvez, vous devez l'ordonner. »

« Des monſtres que la France recèle encore

· dans ſon ſein ont médité & fait exécuter de ſang

froid ces affreux attentats ; leurs écrits ont porté

le fer & le feu dans un pays dont les richeſſes au

roient ſuffi pour rendre à l'Empire ſon ancienne

ſplendeur. Nous appellons , Sire, anathême &

vengeance ſur leurs têtes. Le tiers de la Narion ,

réduit à la mendicité par l'exécution de leur in

fernal complot, ne les laiſſera pas impunis, Il

eſt temps, Sire, de faire uſage de l'autorité que

la Nation a dépoſée en vos mains, pour la pur

ger de ces monſtres ſanguinaires , pour faire

ceſſer les meurtres & le carnage. Cette invoca

tion que nous arrache le ſentiment de notre

douleur, déplaira, nous le ſavons, à cette ſecte

de faaieux, qui, dans ſes principes abominable ,
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a-médité le renverſement de la Couſtitution, le

bouleverſement de l'univers ; mais nous parlonss

à notre Roi, à notre père ; c'eſt dans ſon ſein

que nous éparchons nos douleurs, & notre amour

ne peut nous tromper ſur l'accueil qu'il fera à

nos inſtances.

, ce Dans notre détreſſe, Sire, & quoique me

nacés d'une ruine totale , le ſalut du reſte de

nos frères l'a emporté dans nos cœurs ſur tout

autre ſentiment. Nous leur expédions par trois

navires, prêts à faire voile de notre port , tout

ce que nous pouvons nous procurer dans notre

ville, de fuſils d'épreuve, de balles & autres

munitions , de tentes , de toiles , de vêtemens

& de vivres ; le paiement de tous ces objets ſera

fait par le produit d'une ſouſcription qui a été

auſſi-tôt remplie qu'ouverte. Chaqueð -

ſans conſulter ſes facultés, n'a vu que les ſecours

dont ſes frères avoient beſoin (1). »

ce Votre Majeſté, Sire, a éprouvé bien des

chegrins ſur le ſort des Colonies. Tous les bons

François y ont pris part ; vous ne les aban
-

-

(1) Au départ des Députés , ſamedi ſoir 12,

le premier envoi expédié & compoſé de tout ce

qu'on a pu ſe procurer dans le premier moment,

conſiſtoit en 1oo tentes de 8 hommes chaque ;

3ooo fuſils éprouvés , avec leurs bayonnettes ;

1 baril de pierres à fuſils ; 1 baril de tire-bourres ;

3oo caiſſes de cartouches ; 3oo pantalons ; 3oo

chemiſes ; 3oo paires de ſouliers ; 5oo ſabres

& baudriers ; 4oo gibernes ; 4ooo livres de

poudre à canon ; 2o,ooo livres de biſcuit. Les

| autres envois ſeront expédiés le plus prompte

ment poſſible. -
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donnerez pas à leur déſeſpoir, & ſaurez com

patir à leurs malheurs. » Suivent les ſignatures

d'un très-grand nombre de Citoyens. .

Lecture faite de l'adreſſe des Citeyens de

" Nantes , l'Orstcut a ajouté : |

« Sire , les Mari s de Nantes ont chargé

M. Darb feuille , leur camarade , d'offrir à

Votre Majeſté l'embarquement de 15o a 2oo

des leurs, pour concouir au ſºlut de la Colo

nie & au rétabliſſement de l'ordre. »

Le ſieur Blin, Imprimeur en Taille

Douce, a eu l'honneur de préſenter à

S. M. , le 14 de ce mois, les 42 , 43 &

44es. livraiſons des Portraits des Grands

Hommes, Femmes Illuſtres, et Sujets mé

morables de l'Hiſtoire de France. Cette

Collection à laquelle nous avons donné

des éloges mérités, & qui ſoutient ſa répus

tation, ſe trouve chez l'Auteur, Place
Maubert, n°. 17. • • . -

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France, du ſeize Novembre,

ſont : 35, 6, 82 , 44, 59.
- - ſ ,
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